
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Congrès international pour
l'étude des questions

d'assistance et d'éducation
des sourds-muets... : compte

rendu des [...]

http://www.bnf.fr
http://gallica.bnf.fr


Gaillard, Henri (1866-1939). Auteur du texte. Congrès
international pour l'étude des questions d'assistance et
d'éducation des sourds-muets... : compte rendu des débats et
relations diverses / par Henri Gaillard,... Henri Jeanvoine,... ;
Exposition universelle de 1900. 1900.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source.
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
utilisationcommerciale@bnf.fr.

http://www.bnf.fr
http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr/fr/collections_et_services/reproductions_document/a.repro_reutilisation_documents.html
mailto:utilisationcommerciale@bnf.fr




IMPOSITION rNlVKHSKU,K MC 1900

CONGRÈS INTERNATIONAL

pour l'Elude des Questions d'Assislance et d'Education

DES SOURDS-MUETS

,.S7'.Y;V7O.Y nus sonms-Mi'KTS'

COMPTE RENDU DES DEBATS

ET RELATIONS DTVERSES

l'Ait

HEXIU C.AILLAHI)

Secrétaire du Programme

HKXIU .IKANVOINK

Secrétaire tjénéral

PARIS

IMPRIMKKIK D'OUVIUKUS SOUHDS-MUKTS

111 ter, RIK D'AI.KSIA (.'il. VII.I.A D'AI.I-SIA)

l'Mlli













r—^ CONGRÈS INTERNATIONAL
-A

pour l'Elude des Questions d'Education cl d'Assislaucc

DES SOURDS-MUETS





EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900

CONGRÈS INTERNATIONAL

pour l'Etude des Questions d'Assistance et d'Education

DES SOURDS-MUETS
/^

,
(SECTION DES SOURDS-MUETS^ y

COMPTE RENDU DES DÉBATS

ET. RELATIONS DIVERSES

l'A H

HKNHI GAILLARD

Secrétaire du Programme

HKNHI JEANVOINE

Secrétaire général

PARIS

IMPRIMERIE D'OUVRIERS SOURDS-MUETS

111 tcr, Ru: »'AM':SIA (.'il, VILLA D'ALKSIA)

1900





Procès=verbaux des Séances





LUNDI 6 AOUT

PREMIÈRE SÉANCE (Matin)

Séance d'ouverture

La séance d'ouverture réunit les deux sections sous la présidence
de M. Garicl, délégué principal des Congrès, représentant le Gou-
vernement.

Il est fait part des excuses de M. Paul Deschancl, président
d'honneur, retenu hors de Fiance.

M. le docteur Ladreit de Lacharriérc, président de la section
des entendants, prononce un discours que M. Dusuzeau, président
de la section des sourds-muets, mime en même temps. Ce discours
est interrompu par de nombreux bravos.

M. Dusuzeau mime ensuite son discours personnel qui est lu
par M. le !)•: Martini, secrétaire-général de la section des enten-
dants. De vifs applaudissements, même dans la section des enten-
dants, saluent la lin du discours du Président de la section des
sourds-muets.

M. Garicl se lève ensuite. Son discours est improvisé. M. Paul
Bertrand, secrétaire-interprète de l'Association des Sourds-Muets
de Normandie, vient le traduire par signes au fur et à mesure.

M. Garicl assure les membres du Congrès qui est digne du plus
grand intérêt de toute la sympathie du Gouvernement. Il espère
que les deux sections sauront se mettre d'accord malgré leurs di-
vergences de vues apparentes sur la question «le méthodes, car
sans accord le Congrès ne produira aucun fruit. M. Gariel dit que
les efforts qui sont faits pour rendre la parole aux sourds-muets,
les faire lire sur les lèvres, témoignent d'un grand progrès qu'il
faut encourager, mais il pense que le langage des signes peut
aussi nvoir son utilité, surtout avec certains sujets. C'est au Con-
grès il se prononcer en connaissance de cause. Le Gouvernement
tiendra compte de son opinion si celte opinion est raisonnable-
ment exprimée. (Applautlissvnwnls prolonm's).
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M. Muzct, député, vice-présidentd'honneur de l'Association ami-
cale des Sourds-Muets de la Seine, prononce quelques mots pour
apporter aux sourds-muets et à ceux qui s'occupent de leurs inté-
rêts les sympathies du Parlement cl en particulier celles de
M. Paul Deschancl, dont on excusera l'absence a cause des va-
cances. Si le Congrès avait eu lieu a un autre moment, M. le Pré-
sident de la Chambre serait certainement venu.

D'autres allocutions sont prononcées par différents délégués
officiels étrangers et par les délégués des Conseils généraux fran-
çais.

Les discours d'usage terminés, M. Garicl lève la séance et les
deux sections se séparent.

DEUXIÈME SÉANCE

Séance préparatoire

M. Dusuzeau, président, présente les excuses de MM. H. Di se
et Hardy, de Liège; Maglioni, de Gênes; Maginn, de Helfast;
Zunghauss, de Stuttgart; Gopfcrt, de Leipzig; von Ilaase, de
Dresde; Lars Hawstadt, de Christiania; Gefrroy, de Mcaux.

Lecture est donnée des télégrammes reçus de VUnion des Sourds-
Muets de Copeniuujuc ; de Y Union de la Lecture des Sourds-Muets de
Copeidiaync ; de M. Westhing, d'IIelsingfors; du Taubstununen-
Vcrein, de Hanovre; de VUnion des Sourdes-Muettes de Stockholm
sous la signature de Kmma Austrin, Maria Forsell et Anna Sparre,
qui font les meilleurs voeux pour le succès du Congrès et qui
demandent que le langage des signes ne soit pas exclu de l'ensei-
gnement des sourds-muets.

Il est procédé à l'élection du bureau du Congrès.
Les candidats à la présidence sont M'!. Dusuzeau, Cochcfer,

Capon, Gcnis, Yendrcvcrt.
Après pointage, on constate qu'il y a 118 congressistes présents

sur 230 inscrits. La majorité absolue est «loue tic 7f> voix.
M. Gaillard fait observer qu'il suffirait «le voter par assis et

levé.
Il demande que les membres du Comité d'organisation soient

maintenus chacun dans les fonctions qu'ils ont si bien remplies
pendant deux ans, car s'ils ont été à la peine il est juste qu'ils
soient à l'honneur, d'autant qu'ils sont mieux au courant des
questions qui vont être agitées.

M. Olivier émet le voeu qu'on maintienne le bureau à l'exception
du président du Comité et que le président du Congrès soit choisi
parmi les sourds-muets de province.
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MM. Ncubaucr, de Stuttgart, et Birnbaum, de Hanovre, protes-
tent contre cette motion qui nous fait perdre un temps précieux.
Ils demandent le maintien du bureau.

M. Dusuzeau réclame le scrutin secret. La majorité se rangeant
à son avis, il est immédiatement procédé au vote.

Ont obtenu :
MM. Dusuzeau 62 voix.

Capon .38 »
Cochefer 20 »
Genis

; 11 »
Vcndrcvert 6 »
Mercier (non candidat) 2 »
Bulletins blancs 9 »

Il n'y a pas de majorité absolue, mais il est décidé que la majo-
rité relative suffit cl M. Dusuzeau ayant obtenu la majorité, est,
au milieu d'applaudissements prolongés, proclamé président du
Congres.

Il remercie et demande que chacun contribue h lui faciliter sa
tûche par la stricte observation du règlement.

Les autres membres du Bureau sont maintenus par acclama-
tions :

MM. Emile Mercier, vice-président;
Henri Jeanvoinc, secrétaire-général;
Henri Dcsmarcst, trésorier.

Il n'y a pas à statuer pour M. Henri Gaillard, qui par ses fonc-
tions de secrétaire du Programme, la connaissance profonde qu'il
a de toutes les questions et de tous les congressistes, la part im-
mense qu'il a prise à l'organisation du Congres et de ses annexes,
est tenu de suivre le Congrès jusqu'à son résultat définitif.

Il est ensuite procédé à l'élection de présidents d'honneur
sourds-muets étrangers. Sont nommés :

Pour la section d'Allemaync : MM. Rumpf, de Berlin; Walzulik,
d'Altcnburg.

Pour la section d'Autriche-IIonyrie: MM. Toifl, de Vienne; Won-
drowitz, de Prague.

Pour la section d'Italie : M. Micheloni, de Rome.
Pour la section Suisse : M. Salzgcbcr, de Genève.
Pour la section des Hltds-Unis : M. Shcridan, Faribault.
Pour la section de Suéde : M. Gerhard Titzc, de Karlskrona.
Pour la section de S'orwéye : M. Cari Werncr, de Christiana.
Pour la section de Danemark: M. Cari Bcckcr, de Copenhague.
Pour la section liasse : M. J. Hirn, d'Hclsingfors (Finlande).
La séance est levée a midi.

s M b
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TROISIEME SEANCE (Après-midi)

La séance est ouverte a 2 heures sous la présidence de M. Dusu-
zeau.

M. le Président donne lecture des télégrammes de M. Kugène
Surtermeister, de Berne, et du Taubslummen-Club de Pforzhcim,
sous la signature de Klub « Badenia», qui apportent leurs meilleurs
voeux pour le succès du Congrès et leurs regrets de ne pouvoir y
assister.

M. Michcloni, de Home, propose de nommer le Hév. Thomas
Gallaudct, président d'honneur du Congrès. Cette proposition est
adoptée par acclamations.

M. le Président donne communication d\\nc proposition de
M. Mauduit et de plusieurs de ses collègue!» tendanta ce qu'on dis-
cute immédiatement les questions d'intérêtgéntral : hospices, trans-
fert au ministère de l'Instructionpublique,création d'écoles réyionales,
et qu'on vote d'urgence là-dessus, et que les questions de méthodes
soient réglées en dernier lieu.

Celte proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité. Mais
M. Gaillard fait observer qu'on ne peut pas intervertir l'ordre du
programme,que toutes les questions qui y sont indiquées ont un
caractère d'urgence et sont très importantes, qu'il est inadmissible
qu'on vote «les résolutions sans débat préalable. Le moment
logique des résolutions est la séance de clôture, après (pie toutes
les questions auront été discutées, étudiées et mûries. M. Gaillard
préfère donc (pie l'Assembléesouligne par un vote l'importance des
questions indiquées par M. Mauduit, mais (pic l'ordre du jour soit
observé. Adopté.

M. Watzulik, d'Allenburg, est invité à faire la lecture de son
mémoire ayant pour titre : Hésullat de l'éducation des sourds-muets
dans les écoles à la base de méthodes de l'enselynement usitées jns-
qu'éi présent.

Ce mémoire provoque une discussion à laquelle prennent part
MM. Malhes, de Kor.igsberg, Itumpf, de Berlin, Michcloni,de Home,
Birnbaum de Hanovre, Fmile Mercier, d'Hpcrnay, et H. de Cou-
tenson, de Lyon. Tous appuient les idées de M. Watzulik.

La discusion sus-énoncéc terminée, M. Vcndrcvert, de Marseille,
vient faire la lecture de son mémoiresur la Création d'ateliers dans
les institutions.

Il s'ensuit une discussion à laquelle prennent pari MM.Matthes,
de Knnigshcrg, Watzulik, d'Allenburg, Née, de Paris. Aucun ne
partage l'opinion de M. Vendreverl.

M. Balestra, de M'-seille.ct M. Bertrand, de Paris, critiquent la
proposition de M. Vendreverl et demandent qu'elle soit rejeléc au
moment du vote.



— XI —

M. René Ilirsch, do Paris, est invité à lire son mémoire sur les
Artistes Sourds-Muets. Ce mémoire est approuvé sans réserve.

C'est le tour de M. Périno de ('aunes, qui vient mimer son mé-
moire sur la façon de s'habituer avec lit yrammaire française et la
prononciation. Les voeux émis par M. Périno n'étant pas suffi-
samment élucidés, le Congrès les étudiera au moment du vote des
propositions.

Un certain nombre de mémoires dont les auteurs ne sont pas
présents à la séance sont réservés. Ils paraîtront au volume.

L'ordre du jour étant épuisé, M. Dusuzeau lève la séance à 5 heu-
res et donne rendez-vous aux congressistes pour le lendemain
malin à i) heures.

MARDI 7 AOUT

QUATRIEME SÉANCE (Matin)

La séance est ouverte à il heures.
M. Dusuzeau, président, procède au dépouillement de la corres-

pondance et fait la lecture des lettres de MM. .Iulius Zcllinger, offi-
ciai du Gouvernement et président de l'Association des sourds-
muets Xadrieja de Léopol; Slraby, de Berresfordroad ; Steinlhal,
de Berlin, qui envoient leurs compliments au Congrès et leurs
voeux pour l'obtention de bons résultats.

M. le Président donne égalementcommunication des télégrammes
reçus de l'Association des sourds-muets de Stockholm, sous la signa-
ture de F. Hjorlzberg, président, Alexandre F. Frikson, vice-prési-
dent et Gustave Fondelius, secrétaire; cl ilel'Assistance des sourds-
muets de liudapesl, sous la signature de F. Facrbcr, président; de
M. Kriegcr, de Stuttgart, qui expriment les mêmes sentiments.

L'ordre du jour appelle la lecture du mémoire de M. Victor
Lagier, de Sninl-Hippolylc-du-Fort, sur la Création d'un Collcyc
national de sourds-muets à l'instar de celui qui existe à Washington
et (pic dirige avec tant de compétence M. Kdwnrd (îallaudet. M.
Lagier ne connaissant pas le langage des signes, son mémoire est
mimé par M. René Desperriers. La proposition de M. Victor Lagier
est adoptée à l'unanimité.

M. Kdwnrd (îallaudet félicite M. Lagier et demande (pie la méthode
mixte soit employée dans le collège dont ce dernier revendique la
création.

M. T.-F. Fox, de New-York, empêché de venir au Congrès, a
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Charge M. Alcxandcr, également de New-York, de faire la lecture
de son mémoire sur VEducation supérieuredes soin ds-muels.

M. K.(îallaudet monte ensuite à la tribune et remercie M. Alcxan-
dcr d'avoir si bien rappelé la mémoire de son père et fait l'his-
torique du Collège de Washington depuis sa fondation.

L'orateur est l'objet d'applaudissements frénétiqueset le Congrès
revendique (pic l'éducation supérieure soit donnée dans chaque
pays dans un collège national créé sur le modèle de celui existant
à Washington.

M. Dudlcy Webster George, de Jacksonville, étant absent, M. le
Hév. (îallaudet s'offre pour faire la lecture du mémoire qu'il a
envoyé et qui a pour titre : Les sourds-muets comme professeurs
de sourds-muets.

M. Hené Desperriers lui succède et parle dans le même sens. Son
mémoire a pour titre : Utilité des professeurs sourds-muets.

Il s'ensuit une discussion à laquelle prennent part MM.Watzulik,
d'Allenburg, Beckcr, de Copenhague, et Michcloni, de Home. Tous
reconnaissent(pic l'utilité des sourds-muetscomme professeurs est
incontestable et protestent contre leur renvoi des écoles par l'orale
pure.

M. Mauduit, de Paris, invité à lire son mémoire sur les sourds-
muets et la méthode orale, n'en dit que quelques extraits, mais il
est vigoureusement combattu lorsqu'il préconise l'orale pure
comme seul moyen d'enseignement et qu'il avance que le sourd-
muet n'a pas les aptitudes nécessaires pour être professeur.

MM. F. Aymard, Kugéne Née, Hené Hirsch, de Paris, Humpf, de
Berlin, défendent la capacité des sourds-muets comme professeurs
et parlent en faveur du système combiné.

M. Kmile Mercier, vice-président, remplace M. Dusuzeau au fau-
teuil de la présidence.

M. Dusuzeau tientà répondre à M. Mauduit. Kn ce qui concerne
les inaptitudes des sourds-muetsà être professeurs, M. Dusuzeau
n'a pas de peine à démontrer à M. Mauduit son erreur. Il dit que
les professeurs sourds-muets: Berlhier, Chambellan, Dubois, Pélis-
sier, etc.,pour ne citer que ceux ayant été à l'école de Paris, étaient
doués de remarquables aptitudes et qu'ils ont formé de bons élèves
qui, à leur tour, sont devenus professeurs, (pie lui-même est devenu
bachelier ès-sciences, grâce aux signes et à ses professeurs sourds-
muets :1c poète Pélissier et Berlhier, qui fui de la Société des Gens
de Lettres et de l'Institut historique et fut fait chevalier de la Lé-
gion d'honneur sous la seconde République. M. le Président cite
le cas du remarquable écrivain, .loachim Ligol,qui faillit être ren-
voyé de l'Institution de Paris comme étant trop arriéré. Grâce à
l'intervention de Ferdinand Berlhier, il resta. Kl le professeur
sourd-muet fit tant et si bien que l'intelligence engourdie de Ligot
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se développa à la grande stupéfaction du directeur d'alors, le seul
qui fut de la carrière, M. Léon Vaïssc.(Applaudissements).

Avant de lever la séance, M. le Président lit une lettre de M.
Alcxander par laquelle ce dernier fait cadeau à l'Association des
sourds-muets de Paris d'un tableau peint par lui-même et repré-
sentant les (rails de Hopkins Thomas (îallaudet,fondateur de l'en-
seignement des sourds-muetsen Amérique.

Le voile qui couvrait le tableau est découvert et des remer-
ciements chaleureux partent de tous les bancs.Les fils de (îallaudet,
le Révérend Thomas et Kdward-Miner, fondateur du Collège natio-
nal de Washington, remercient particulièrement !e jeune artiste cl
l'Association de Paris du témoignage de vénération qui sera voué
à la mémoire de leur père.

La séance est levée à midi.

CINQUIÈME SEANCE (Après-midi)

La séance est ouverte à 2 heures.
Après le dépouillement de la correspondance, il est fait la

lecture des lettres de MM. (luerra, de Naples; Croci, de Rome; de
la Société des Sourds-Muets du Hanovre et de l'Union des Sourds-
Muets « Couronne de Chêne » de Dresde. Il est également fait la
lecture des télégrammes de M. Friends, de Chicago; de l'Institut
des Sourds-Muets de la Croatie ; et du Club des Sourds-Muets de
Vienne (Autriche), qui, tous, assurent qu'ils sont d'esprit et de
coeur au Congrès et forment des voeux dô succès et de bons ré-
résullats.

.
M. Kmile Mercier demande la parole. II reprend la discussion du

mémoire de M. Mauduit. Il dit, notamment, (pie ce dernier a com-
mis une grave erreur en déclarant les sourds-muets incapables
d'enseigner. Il proteste avec énergie et demande au Congrès de
s'associer à ses protestations. (Applaudissementsprolonyés).

Le frère Roch appuie M. Kmile Mercier et dit : « Qui ne tonnait
le succès de certains professeurs sourds-muets, par exemplede
M. Dusuzeau, notre président, dont j'ai eu l'honneur d'être l'élève?
S'il m'était permis de parler de moi, je dirais queje suis moi-même
professeur depuis vingt-cinq ans, soit de sourds-muets, soit d'en-
tendants-parlants. Ceci prouve au moins (pie dans certains milieux
l'on sait à l'occasion rendre justice à nos frères d'infortune. »

M. Dusuzeau, ému, remercie des témoignages de reconnaissance
qui lui sont manifestés.

M. F. Ayinard, de Bordeaux, parle dans le même sens que le
rère Roch.

L'ordre du jour appelle la lecture du mémoire de M. L. Neu-
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bauer, de Stuttgart, sur les aberrations de la méthode orale en Allc-
mayne et en Autriche.

Prennent part à la discussion MM. WalzuPk, Humpf et Mallhes.
Avant la lecture du mémoire de M. (îuerra, de Naples, par

M. Gioda, de Turin, sur /(/ méthode onde au point de vue italien,
M. Michcloni communique une lettre de M. Croci, de Home,
appuyant les revendications de tous les sourds-muets et transmet-
tant au Congrès ses meilleurs voeux de succès.

M. G. Titzc, de Karlskrona, vient lire son mémoire sur la
méthode combinée suédoise.

M. Gaillard, de Paris, lit son travail sur la vraie méthode.
M. Kmile Mercier remplace M. Dusuzeau au fauteuil de la prési-

dence.
C'est le tour de M. Dusuzeau qui vient parler sur la méthode

orale cl la méthode des siynes. Ce mémoire est mimé avec tant d'élo-
quence (pic les entendants qui sont dans la salle, journalistes ou
membres de la première section, le suivent avidement des yeux et
ne peuvent se défendre d'applaudir de concert avec les sourds-
muets.

M. Michcloni approuve sans réserve M. Dusuzeau. Il propose de
faire une pétition aux membres de la section des entendants pour
leur demander séance tenante de voter avec nous pour le rétablis-
sement de la méthode mixte. (Applaudissements).

M. Bertrand saisit l'occasion pour prolester contre la séparation
des sourds-muet:, cl des entendants et dit (pie c'esl delà discussion
spontanée que jaillirait la lumière. (Applaudissements sur un yrand
nombre de bancs).

M. Gaillard répond à M. Bertrand qu'il serait plus convenable
aux sourds-inucls d'accepter les choses telles qu'elles sont. Au
début de la constitution du Comité d'organisation par la Commis-
sion supérieure du Congrès, il a demandé qu'il n'y ait pas deux
sections, mais un seul Congrès de sourds-muets et d'euleudanls
discutant en commun, volant de même. M. Garicl, délégué prin-
cipal des Congrès, était de son avis et préférait (pie le Congrès
fut plutôt divisé en deux sections, l'une s'occupanl de l'enseigne-
ment avec congressistes enlendauls cl sourds-muets compétents,
l'autre d'assistance cl de placement ; avec \u\ bureau unique d'en-
tendants-parlauls cl de sourds-muets pour l'ensemble du Congrès.
Mais celte solution, la seule logique cl rationnelle, ne fut pas
acceptée par la section des enlendauls qui objecta l'impossibilité
de tenir de longues séances, la confusion qui résulterait de la lec-
ture d'un mémoire par un entendant et de sa traduction par un
sourd-muet, cl réciproquement de la leclure à haute voix du
mémoire d'un sourd-mucl par un entendant, pendant (pie celui-ci
le traduirait. A celle époque, M. Gaillard voulait passer outre,
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pensant que celle difficulté n'était pas insurmontable. Puis, il pro-
posa (pie les résolutions votées par les deux sections fussent sou-
mises en fin décompte à un vote définitifdes deux sections réunies
en assemblée générale de clôture. M. le docteur Ladreil de Lachar-
rière n'accepta pas cette solution. l'A le Comité de la section des
sourds-muets réuni pour statuer, décida, sur la proposition de
M. Cochcfcr, président de la Fédération, appuyé par M. Dusuzeau,
qu'il était nécessaire de s'accorder avec la section des entendants
afin de ne pas faire avorter le Congrès. M. Gaillard ne comprend
donc pas (pic certains membres du Comité se déjugent ainsi, alors
que c'est le moment de faire preuve de sagesse el de patience.

MM. Toill, de Vienne, Becker, de Copenhague, recommandent la
modération.

M. Watzulik approuve ceux qui voudraient la discussion avec les
entendants, mais il reconnaît que ce n'est pas possible. Nous ne
devons pas les forcer, comme ils ne doivent pas nous forcer, qu'ils
acceptent ou non nos idées, qu'importe, ("est à nous à agir et notre
aclion sera bien mieux efficace si nous laissons les professeurs
qui refusent de reconnaître leurs erreurs et si nous nous adres-
sons aux pouvoirs publics, et surtout à la presse, en lui envoyant
fréquemment soit des articles, soit des communications. C'est sur
l'opinion publique qu'il faut frapper.

M. Neubauer, de Stuttgart, appuie M. Watzulik.
M. Henri Gaillard dit (pie M. Watzulik a indiqué le seul moyen rai-

sonnable, celui dont il s'est toujours servi. Cependant, pour donner
satisfaction aux voeux de la majorité, il vient de prier M. l'abbé Ja-
coulot, directeur de l'Institution de Strasbourg, de proposer à
rassemblée voisine de venir à la séance de clôture voler les réso-
lutions avec nous. La réponse sera communiquée demain malin.

M. Dusuzeau, président, clôt l'incident en disant qu'après le vote
des résolutions, satisfaction pourra être donnée aux sourds-inuet.s,
qu'en tout cas les voles des deux sections seront soumis au minis-
tère qui jugera. Si la méthode orale triomphe, la méthode des signes
triomphera aussi el ne disparaîtra jamais.

M. (îraffne partage pas l'avis de M. Dusuzeau.'Il demande (pic
les voles des deux sections soient combinés.

Le frère Roch vient dire que si la section des entendants laisse
aux sourds-muets leur liberté d'action, ceux-ci désirent leur laisser
la leur. Ce n'est pas en poussant les choses à l'exlrèinc que nous
réussirons.

M. Capon, directeur de l'Institution d'KIbeuf, vient dire qu'ayant
été allligé d'un deuil cruel récent, il n'a pas eu le temps de pré-
parer quelque chose. Il démontre la capacité des professeurs
sourds-muets pour enseigner, même par l'orale pure. Puis faisant
allusion à l'incident soulevé par M. Bertrand, il en exprime ses
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regrets. Il conseille la modération. Puis il descend de la tribune et
so retire au milieu des marques de sympathie du Congrès.

M. Bertrand monte à la tribune et affirme qu'il a pour tous les
sourds-muets l'affection la plus sincère et qu'il ne peut contenir
son indignation quand elle est fondée sur des motifs sérieux, mais
qu'il sait être correct en toute circonstance.

M. Cochcfcr étant empêche de venir à la séance, son mémoire :
Utilité de la parole chez les sourds-muets ; transfert des Ecoles natio-
nales au ministère de l'Instruction publique; choix des directeurs des
dites écoles parmi les professeurs de carrière, est lu par M. H. Gail-
lard.

Puis c'est le mémoire de M. Douard, de Marseille, sur le trans-
fert des Ecoles de sourds-muets au ministère de l'Instruction
publique, qui est encore lu par M. H. Gaillard.

L'ordre du jour étant épuisé, M. le Président déclare la séance
levée à cinq heures.

MERCREDI 8 AOUT

SIXIEME SÉANCE (Matin)

La séance est ouverte à 9 heures.
M. Henri Jcanvoine, secrétaire général, fait la lecture des procès-

verbaux des 6 et 7 août. Ces procès-verbaux sont adoptes sans
observations.

Après le dépouillement de la correspondance, il est donné con-
naissance d'une lettre de M. Aug. Fraishart, au nom des Sourds-
Muets de Zurich, et d'une autre lettre de M. Schilling, de La Grange-
Park, qui prient le Congrès d'excuser leur absence et d'agréer
leurs salutations fraternelles.

M. le Président rappelle les divers petits incidents de la veille et
invite tout le monde à être calme, autrement tant de peine et de
fatigue n'auront aucun résultat.

11 donne communication de la réponse de M. le docteur de
Lacharrière ainsi conçue :

« Mon cher Collègue,

« Tout en étant très sensible à votre aimable proposition, la sec-
» tion des entendants pense qu'elle ne pourra pas épuiser son
» programme, et qu'il lui est impossible de faire une réunion plé-
» nière.

» Votre dévoué,
» Dr LADRKIT DE LACHARRIÈRE ».
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M. Edward Gallaudet, membre do la section des entendants, dit
qu'il reviendra à la charge. Il déclarera que s'il est dans la mino-
rité dans sa propre section, il est dans la majorité dans notre sec-
tion. Il proclamera le droit des sourds-muets à faire entendreleurs
revendications. Il dépose un projet de résolution qui est immédia-
tement couvert de signatures et qui sera proposé par lui dans l'au-
tre section.

M. Gaillard dit que la lettre de M. Ladrcit confirme ce qu'il a
affirmé la veille. Mais il n'y a pas de quoi se décourager ni s'exas-
pérer. Sa conviction à lui est que les résolutions de la section des
sourds-muets ne resteront pas sans résultat, d'autant que nous ne
différons pas absolumentd'idéesavec l'autre section. Il faut, comme
le proposait M. Watzulik, agir sur l'opinion. M. Gaillard propose
que nos résolutions soient répandues sous forme de cahiers.
(Assentiment). Il demande que la séance soit suspendueà 11 heures,
afin de nommer une Commission des résolutions et que cette Com-
mission fonctionne immédiatement. (Assentiment).

Lecture est donnée des lettres de M. le pasteur Blindors, de Gor-
litz ; de M. Van Moerder, directeur de l'Institut de l'Impératrice
Marie, à Saint-Pétersbourg,présentant leurs meilleurs voeux.

L'ordre du jour appelle le mémoire sur les Sourds-Muets et la
Iicliyion, qui est lu par M. Henri Jeanvoine, en l'absence de son
auteur, M. Canteleux, empêché de venir.

M. Victor Lagier s'excusant de ne pas connaître le langage des si-
gnes confie son mémoire : Considérations sur les Sourds-Muets pro-
testants et l'Institution de Sainl-ilippohjlc-du-Forl, à M. René Hirsch,
qui en fait la lecture.

Le frère Roch, afin de respecter les convictions de chacun, émet
le voeu que le Congrès ne s'occupe pas de choses de religion.

M. Vidal, de Toulouse, qui prend à partie la Congrégation des
Frères de Saint-Gabriel, est rappelé à l'ordre.

M. le Président regrette que ces questions aient été inscrites à
l'ordre du jour. M. le Secrétaire du Programme répond que le
règlement des Congrès défend aux Congrès de s'occuper de reli-
gion, mais en l'espèce, il s'agissait de l'enseignement de la religion,
d'oeuvres religieuses qui ont une portée sociale. Il ne pouvait pas
refuser, d'autant que ce sont les sections américaine et anglaise
qui les ont proposées.

M. Pilet, de Rouen, fait la lecture de son mémoire sur les Sociétés
de Sourds-Muets en France.

Sur la proposition de M. Gaillard, secrétaire du Programme, des
félicitations lui sont adressées pour le remarquable travail qu'il a
présenté.

M. Vendrevert, de Marseille, fait la lecture du mémoire de
M. Martinon, ce dernier s'excusant de n'être pas un orateur mimi-
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que. Ce mémoire a pour titre : Encouragement aux Sociétés fran-
çaises.

M. Kugène Née, de Paris, fait la lecture de son rapport sur les
Sourds-Muets hors des écoles et dans la société.

M. Gaillard fait la lecture du rapport de M. Henri Dcsmarcst: De
l'utilité pour les sourds-muels d'entrer dans les Sociétés d'entendants.

A ce moment la discussion est interrompue pour la nomination
des membres de la Commission d'organisation, les présidents des
scellons étrangères. M. Gaillard propose d'y ajouter les délégués
sourds-muets des départements et des municipalités-

La Commission est ainsi composée :
Le Bureau ;
La Commission d'organisation ;
Les Présidents des sections étrangères;
M. Genis, président du Conseil d'administration de la Société

d'Appui fraternel des sourds-muets de France ; M. Née, rédacteur
au Journal des Sourds-Muets;

M. Olivier, délégué de l'Association amicale des sourds-muets
de la Champagne ;

MM. Vidal, délégué de la ville de Toulouse; Lagier, délégué du
Conseil général du Gard ; Cherprenet, délégué du Conseil général
de la Haute-Garonne; Balestra, délégué de la ville de Marseille;
Cavelicr, délégué de la ville de Rouen ; Périno, délégué de la ville
de Cannes ; Vendreverl, délégué du Conseil général des Bouches-
du-Rhône.

La séance est levée à onze heures. La Commission des résolu-
tions reste pour délibérer et rédiger les résolutions. KUe se sépare
à midi et demie.

SEPTIEME SEANCE (Après-midi)

La séance est ouverte à une heure et demie.
M. le Président donne lecture de lettres de YAssociationdes sourds-

muets de Zurich; de l'Association Saint-François de Sales des sourds-
muets de Prague; de MM. Raimondo, deNaplcs; Vitorussi, de Bari;
Salvatore de Falco, de Naples ; de la Société de secours mutuels des
sourds-muels de Gènes ; MM. Amalfitano, deNaplcs; Pasquale La
Camcur, instituteur à Naples; Cirillo, professeur à Naples ; du
Cercle des sourds-muets de Turin. La plupart de ces lettres olfrant
un grand intérêt puisqu'elles émanent des sourds-muets italiens,
les victimes immédiates des résolutions votées au Congrès de
Milan en 1880, seront traduites et publiées aux annexes du
volume.

M. Vendreverl annonce que M. Bolcntin a abandonné son projet
de rédiger un mémoire sur Y Utilité de la création d'un asile de
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sourds-muels et Marseille, depuis qu'il a reconnu que le seul endroit
favorable pour cet asile, c'est l'ancien établissement Forestier à
Lyon, établissement qu'on a consacré à une a*livre différente des
intentions du donateur.

M. (îenis succède à M. Vendrevcrt et fait la lecture de son
mémoire : Maison de retraite pour sourds-muels.

Ce remarquable mémoire est salué par des applaudissements
prolongés.

M. Jcanvcine dit que M. Kmile Mercier s'est depuis longtemps
emparé du projet de fonder une maison ou seraient admis tous les
sourds-muets français âgés et incapablesde travailler, mais n'ayant
pas rencontré l'appui qu'il attendait des présidents des Sociétés,
il choisira un moment plus propice pour faire reparaître la ques-
tion sur le tapis.

M. Née dit que l'Etat, les départements et les communes, pour-
raient s'intéresser à une aussi utile création.

M. Olivier rappelle que l'évêché de Soissons avait offert les vas-
tes bâtiments de l'Institution de Saint-Médard et dit qu'il n'y au-
rait plus que des fonds à trouver.

M. (îallaudet parle du « Rome » des Etats-Unis, do ses débuts
difficiles et enfin de sa prospérité actuelle.

M. Grnll'vient faire la lecture de son mémoire: Le sourd-muet à
l'atelier el la difficulté de son admission.

M. Kymard fait la lecture de son mémoire: Les sourds-muets et la
vie morale.

M. Michcloni annonce que son rapport sur le mariage pour les
sourds-muets des deux sexes par rapport à -leur condition physique
et éï leur éducation morale est renvoyé à un prochain Congrès, le
temps lui ayant manqué pour le faire.

M. Henri Jeanvoinc, d'Epcrnay, fait la lecture de son mémoire:
Les sourds-muets devant la loi.

M. Michcloni qui devait parler dans le même sens annonce qu'il
n'a rien à dire, ses idées étant conformes à celle de M. Jeanvoinc.

M. J. Hirn, d'Helsingfors, fait lecture d'une motion faisant partie
des résolutions.

M. Bertrand, de Rouen, fait lecture de son mémoire sur les
sourds-nluels en général.

M. Aymard, d'Allemans-du-Dropt,mime une étude ayant pour
litre : Siluulion sociale des sourds-muets en France; Préparation
nécessaire à la vie sociale.

M. Cochefer, président de la Fédération, demande la parole.
M. le Président la lui accorde.

M. Cochefer dit qu'il n'a rien compris à la séance d'ouverture à
laquelle il était présent. Il dit qu'on aurait dû dés rouverturo des
débats voter la proposition Mauduit, la soumettre au vote de la
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section des entendants. La séparation des deux sections lui semble
inexplicable et il proteste contre celle séparation qui est une
injure à l'adresse du monde silencieux. (Applaudissements). Il
pense (pic les entendants étant très satisfaits du Congrès, c'est
qu'ils sont heureux de celte séparation qui équivaut pour nous
à un abandon dédaigneux, ("est comme si nous nous agitions
dans le vide. Il est persuadé que nos revendications resteront sans
écho et que les pouvoirs publics n'écouteront que les desiderata
exprimés par la section des entendants. Selon lui, les sourds-
muets ne réussiront que lorsqu'ils seront disciplinés et seront tous
d'accord sous la conduite d'un chef choisi par eux.— Puis il refait
une partie de la lecture de son mémoire dont M. Gaillard a donné
connaissance la veille.

M. Michcloni, de Rome, exprime des idées différentes de celles
de M. Cochefer.

Sur la proposition du Secrétaire du Programme et vu l'heure
avancée, et avec le consentement de leurs auteurs présents, un
certain nombre de mémoires ne seront pas lus en séance, mais
publiés au volume.

M. Thomas Shcridan, de Faribault (Minnesota), vient lire le
mémoire de M. Olof Hanson sur le Yolla-Iiurcau de Washington.

M. Cari Bccker, délégué du Gouvernement danois, lit deux mé-
moires intéressants.

L'ordre du jour étant épuisé, il est procédé au vote des résolu-
tions.

Ces résolutions sont adoptées en grande partie. Seule, la résolu-
tion de M. Périno est rejetée.

M. le Dr Martha, secrétaire-généralde la section des entendants,
vient annoncer que sa section ayant terminé ses travaux demande
à la section des sourds-muels si elle veut bien la recevoir en séance
d'adieux. L'Assemblée y consent.

Les portes de la salle A sont ouvertes et la section des enten-
dants précédée de son bureau entre.

M. le I)' Ladrcit de Lacharrière est l'interprète des membres de
sa section. En son nom, il assure les sourds-muets de ses sym-
pathies et de toute son affection.

M. Dusuzeau, au nom des sourds-muets, dit (pie notre section
est vivement touchée des sentiments de la section des entendants
et la prie d'agréer nos respectueux remerciements.

M. Baguer, directeur de l'école d'Asnièrcs et vice-président de
la section des entendants, s'exprime ainsi :

« Il y a trois jours, j'ai eu l'honneur de vous souhaiter la bien-
venue au nom de la ville de Paris et du département de la Seine,
dont je suis le délégué.

« Aujourd'hui, après nos longues séances de trois jours, je dois



— XXI —

Vous remercier de votre grande patience. Nous sommes très heu-
reux d'avoir obtenu votre précieux concours.

« Je dois aussi remercier nos deux présidents, MM. Ladreit de La-
charrière et Dusuzeau, de l'initiative qu'ils ont prise. Nos réunions
porteront leurs fruits. Elles seront fécondes pour l'amélioration
du sort des sourds-muets.

« Encore et de tout coeur à tous merci! » (Salve (l'applaudisse-
ments).

Après le départ des entendants, la section des sourds-muets reste
en séance pour vider quelques résolutions réservées.

M. le Président dit qu'il a reçu de la Présidence de la Chambre
une pétition envoyée à M. Paul Deschancl par la Société l'Amitié
des Sourds-Muets de Lyon, pour être proposée au vote du Congrès.

M. le Président dit qu'il rougit de donner lecture d'une sembla-
ble proposition qui équivaudrait pour les sourds-muets à être
considérés comme au-dessous des autres citoyens, comme se dé-
robant aux droits et devoirs des hommescivilisés. Mais sa fonction
l'oblige à la soumettre impartialement au jugement de l'Assemblée.

Voici celle proposition :

« Considérant (pie les sourds-muets, en général, qui travaillen
et luttent pour la vie, sont, à cause de leur infirmité naturelle,dans
un état d'infériorité bien manifeste vis-à-vis des autres pour gagner
leur vie et parvenir aux professions ou emplois publics dont jouis-
sent aisément ceux qui ne sont pas atteints de leur infirmité;

« Emet les voeux :

« 1» Que les sourds-muets soient désormais exemptés de l'impôt
personnel et mobilier ainsi (pie de la patente professionnelle.
(Exclamations, protestations, hilarité.)

2'> Que la faculté de se déplacer et de voyager à prix réduits sur
le réseau du territoire français leur soit accordée dans les mêmes
conditions qu'aux instituteurs publics (Nouvelles exclamations).

« Et qu'en outre, celte faveur s'étende aux enfants nés de parents
sourds-muels jusqu'à leur âge de majorité. »

Toutes les mains se lèvent, et cette proposition est rejetée à
l'unanimité.

L'ordre du jour est épuisé. M. Dusuzeau mime le discours de
clôture. Il dit que ses espérances ont été surpassées. Il remercie
vivement ses collègues et en particulier le bureau du bienveillant
concours qu'ils lui ont prêté. Il ne veut pas être avec les pessimis-
tes. 11 est persuadé (pic nos travaux aboutiront. Il n'est pas de
ceux qui se découragent ni se désespèrent. S>i nous n'entendons
pas, nous avons une intelligence égale à celle des entendants. Que
cela nous soutienne. Le langage des signes ne disparaîtra jamais.
Vive l'abbé de l'Épéc ! (Triple salve d'applaudissements).

M. Rumpf, de Berlin, au nom des sourds-muets étrangers,
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adresse aux sourds-muets français leurs fraternels remerciements
et leurs meilleurs adieux. Il demande à l'Assemblée d'acclamer
M. Dusuzeau pour le tact avec lequel il a dirigé les débats (Applau-
dissements frénétiques). M. Rumpf invite l'Assemblée à partici-
per au Congrès des sourds-muets qui aura lieu à Berlin en 11102,

cl y exige la présence de M. Dusuzeau. Il termine en disant qu'il
faut aller de l'avant, toujours de l'avant.

M. le Président déclare le Congrès clos.
La séance est levée à six heures.

Le Président,
K. DlISUZKAU.

Le Secrétaire-général,
HI>MI JKANVOIMC.

Pour revision,
Le Secréhure du Programme,

IIKXRI GAILLARD.



Élection du bureau

M. H. GAILLARD, de Paris. — '.es membres du Comité d'organi-
sation du ('ongrès ont beaucoup travaillé depuis deux ans; ils
sont au courant des différcn's fonctionnements, ils connaissent
tous les rouages; il ne conviendrait pas de les remplacer. Ils ont
été à la peine, n'est-il pas juste qu'ils soient à l'honneur? Je vous
propose de les réélire chacun à leur fonction respective par accla-
mation.

M. OLIVIER, de Reims. — Je suis d'avis qu'il est nécessaire de
maintenir le bureau tel qu'il est constitué parce qu'il est au cou-
rant de l'organisation, du règlement et (les affaires, sauf toutefois
pour la présidence, qui au lieu d'être une charge n'est qu'un
honneur.

Au nom des provinciaux, je ferai donc remarquer que M. Dusu-
zeau est un parisien qui a déjà présidé le Congrès de 1889.

Il serait juste dans l'intérêt de la bonne harmonie et de la con-
corde entre parisienset provinciaux que les Congrès internationaux
fussent présidés à tour de rôle par un parisien cl un provincial.

On trouvera facilement parmi les provinciaux un président
capable de diriger les débats et j'espère que tous les Congressistes
seront de mon avis pour témoigner leur sympathie au dévouement
et au malheur d'un confrère de province.

M. GRAFF, de Paris. — Je ne partage pas l'idée de M. Gaillard,
de maintenir le bureau actuel, mais puisque personnene s'est pré-
senté comme candidat à la présidence, il me semble inutile de
procéder à une élection du bureau.

M. DUSUZEAU. — Les avis différant les uns des autres, il va être
procédé au scrutin secret à l'élection du Président du Congrès.

Le candidat qui aura réuni le plus grand nombre de suffrages
sera proclamé président effectif. (Très bien, très bien.)

Sont portés comme candidats à la présidence, les noms inscrits
au tableau noir par M. Jeanvoinc, secrétaire général :

M. Iïrncst Dusuzeau, officier de l'Instruction publique, profes-
seur honoraire, président de l'Association Amicaledes Sourds-Muets
de la Seine et de Seine-el-Oise.



— XXIV —

M. Louis Capnn, officier d'Académie, Directeur fondateur de
l'Institution des sourds-muets d'Elbcuf, président de l'Association
Fraternelle des Sourds-Muets de Normandie.

M. Joseph Cochefer, officier de l'Instructio. publique, président
de la Société d'Appui Fraternel des Sourds-Muets de France et de la
Fédération des Sociétés Françaises de Sourds-Muets.

M. Henri Genis, officier d'Académie, ancien président de l'Asso-
ciation amicale des Sourds-Muets de France.

M. A. Vendrcvcrt, président de l'Association Humanitaire des
Sourds-Muets de Provence.

M. Emile Mercier, Vice-président du Comité d'organisation et
M. Henri Jeanvoinc secrétaire-général font procéder au vote.

Après le dépouillement du scrutin M. le secrétaire-général fait
connaître le résultat suivant.

Le pointage des bulletins accuse 118 votants.
Ont obtenu :

MM. Dusuzeau 02 voix
Capon 38 -
Cochefer 20 —
Genis 11 —
Vendreverl 0 —

Bulletins blancs ou nuls 11.
M. Dusuzeau ayant obtenu le plus grand nombre de voix, la pré-

sidence du Congrès lui est de plein droit dévolue. (Applaudisse-
ments.)

M. DUSUZEAU. — Je vous remercie, mes chers collègues, de la
marque de confiance que vous venez de me renouveler, je tâcherai
de m'en montrer digne, mais laissez-moi espérer que chacun de
vous par son esprit d'ordre et de discipline, contribuera à faciliter
ma ttchc

Je ne saurais cependant me résoudre à séparer de moi ceux qui
ont été mon bras droit, dans l'organisation du Congrès. Je vous
réitère la proposition de M. Gaillard de les réélire par acclama-
tion chacun à leur fonction respective.Adopté.



PREMIÈRE SÉANCE

OUVERTURE DU CONGRÈS

LUNDI 6 AOUT





DISCOURS DE M. LADRIIT DE UCHARRIERE

l'nÊSIDEXT DU COMITÉ D'ORGANISATION(SF.CTIOX DES ENTENDANTS)

MONSIEUR LE PRÉSIDENT,

MESDAMES,

MESSIEURS,

C'est une grande satisfaction pour moi d'assister aujour-
d'hui à l'ouverture du Congrès des sourds-muets.

Les résistances que son organisations rencontrées n'ont
servi qu'à mettre en lumière l'inanité des efforts pour y
mettre obstacle, et l'importance du but qui nous réunit
aujourd'hui.

Les grands progrès sociaux ne se réalisent pas suivant
les caprices des hommes, mais ils se produisent à l'heure
marquée, et rien alors ne peut en arrêter la marche.

Les intérêts dont nous allons nous occuper sont bien
dignes de l'attention des hommes éminents qui ont ré-
pondu à notre invitation pour honorer de leur présence
cette inauguration solennelle de nos travaux. Je leur
adresse 1 hommage de notre gratitude.

»Je suis l'interprète du Comité d'organisation en expri-
mant toute notre reconnaissance aux Conseils généraux
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de la Creuse, de la Drôme, de la Gironde, de la Marne,
de la Seine, de la Seine-Inférieure el des Vosges, pour les
précieux encouragements qu'ils nous ont donnés, et aux
Gouvernements de la Belgique, de la Grnndc-Hrctagnc, du
Danemark, des Klals-Unis, de la Hépnblique de l'Kqua-
leur, de la Hongrie, du Mexique, de la Suisse, de la Russie
et de la Suède pour le très grand honneur qu'ils nous ont
fait en se faisant représenter à notre Congrès.

Je dois les plus affectueux reincrciemenls à M. le Pro-
fesseur Garicl, délégué principal près les Congrès de
rKxposilion et à mes collègues du Comité d'organisation
qui m'ont donné un concours précieux sans lequel ma
tache eût été au-dessus de mes forces.

Je dois aussi l'expression de ma plus vive sympathie au
bureau de notre section soeur.

S'il y a dans le programme! de la section des sourds-
muets des divergences avec le nôtre, nous saurons mon-
trer de quel côté est la vérité, mais je liens à dire que nous
avons marché la main dans la main avec le président de
la section des sourds-muels, et qu'aucune difficulté n'a
jamais pu nous séparer.

Honneur à vous, Mesdames et Messieurs, qui êtes accou-
rus de toutes les parties du monde pour préparer et sou-
tenir, par l'autorité de votre expérience, les améliorations
que nous cherchons, les réformes que nous avons la
volonté d'obtenir.

Au seuil du siècle nouveau, éblouis par les merveilles
de l'Kxposition, nous avons le devoir de regarder en
arrière el de nous demander si les oeuvres humanitaires
ont progressé comme la science, comme les arts, comme
l'industrie.

Nous avons, pour ainsi dire, domestiqué les forces de la
nature jusqu'alors inconnues. Nous y avons trouvé des
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profusions de lumières, des forces incalculables, le pou-
voir de transmettre avec la rapidité de l'éclair notre pen-
sée jusqu'au bout du monde. Nous devons à un de nos
collègues, M. Graham Hell, la possibilité de transmettre
la voix comme le télégraphe transmet la pensée écrite.Nous
avons anéanti la douleur; nous avons découvert les ger-
mes des maladies el les moyens de les détruire; nous
avons porté une civilisation bienfaisante aux confins du
monde. Nos oeuvres de solidarité n'ont pas été moins
grandes; partout nous voyons d'admirables efforts pour
améliorer le sort du faible el du malheureux.

Dans ces oeuvres de socialisme bienfaisant, nos frères
les sourds-muels ont-ils eu la part à laquelle ils avaient
droit ?

Le nombre des chefs d'institutions réunis aujourd'hui,
et le plus grand nombre encore de ceux qui n'ont pu se
joindre à nous, témoignent du grand effort qui a été fait
depuis un siècle pour faire oublier aux sourds-muels leur
infirmité originelle. Il y a donc à examiner si l'effort a été
proportionné aux besoins, si la voie dans laquelle on a
cherché le progrès a été toujours la meilleure, et enfin il

vous appartiendra de déterminer ce qu'il reste à faire.

Les hommes qui ont à coeur de faire un peu de bien, se
proposent dès le début de leur carrière, un objectif qu'ils
poursuivent, avec plus ou moins de bonheur. Celui qui a
le plus excité mon zèle a été de chercher à diminuer le
nombre des sourds-muets.

En fondant, il y a Ircnlc-troisans, la clinique otologique
des sourds-muets, je pensais qu'en traitant, avec plus de
soins qu'on le faisait, les maladies de l'oreille dans la pre-
mière enfance, on pourrait éviter au plus grand nombre
des petits enfants la perle de l'ouïe.

Il y a deux ans, j'ai pu à l'aide du bienveillant.concours
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du Ministèrede l'Intérieur, refaire la statistique des sourds-
muets de la France et de l'Algérie, moins la ville de Paris
dans laquelle le recensement de la surdi-mutilé n'est pos-
sible qu'avec un recensement général de la population. Si
je n'ai pu avoir la certitude que mes espérances étaient
réalisées j'ai pu du moins constituer des documents qui
intéressent le Congrès.

Le premier, c'est que la population sourde-muette delà
France et de l'Algérie non compris le département de la
Seine, se compose de 19.579 individus. Le second, c'est
que les dépenses faites par les départements, les communes
et la charité privée pour placer dans les écoles 3.287 en-
fants s'élèvent à 973.017 francs, soit 2*)G francs en moyenne
par enfant. 11 suffit de faire remarquer que celte somme
provient de subventions départementales, communales et
de la charité privée pour entrevoir les difficultés que ren-
contre le placement d'un enfant sourd-muet. Tandis que
rentrée de l'école est un droit pour l'entendant, c'est une
faveur pour le sourd-muet. Je sais bien que la loi sur la
gral'iité et l'obligation de l'instruction publique n'a pas
fait d'exception pour les déshérités de la vue et de l'Ouïe,
mais on n'a rien fait pour remplacer l'école communale
dans laquelle ils ne peuvent entrer.

Il faut que l'enfant ne soit pas élevé dans cette pensée
qu'il doit à la charité sa vie intellectuelle. L'idée de cha-
rité provoque celle de mendicité qu'il faut atout prix éloi-
gner de son esprit.

Le département de la Seine nous a tracé la voie. Tous
les sourds-muets sont instruits gratuitement dès l'Age de
scolarité, et son établissement d'Asnières, qui grandit tous
les jours, est placé sous la tutelle de l'Administration de
l'Instruction publique qui a grand soin de prendre ses
fonctionnaires parmi les hommes de la carrière.

Nous n'avons pas à indiquer les modifications nécessai-



res, qui, sans blesser les intérêts privés, pourraient satis-
faire à cette pensée d'égalité sociale.

Nous avons provoqué l'étude de cette grande question,
afin que nos collègues étrangers nous apprennent ce qui
s? fait dans leurs pays. Sur le terrain de l'éducation et du
progrès les frontières n'existent plus, nous sommes tous
solidaires les uns des autres, et nous pourrons émettre des

voeux qui puissent îéaliscr nos aspirations communes.
Nos institutions, Mesdames et Messieurs, comme celles

des autres pays, possèdent une pléiade d'instituteurs dis-
tingués, dévoués à l'oeuvre à laquelle ils sont attachés, et,
je ne visite jamais un établissement sans sortir le coeur
plein de gratitude pour ceux dont je viens de constater
les efforts cl les succès.

Un grand principe domine tous les méthodes,c'est l'édu-
cation orale. Nous voulons que nos frères sourds-muets
deviennent nos égaux par l'intelligence, le savoir, et l'ex-
pression de leurs idées. La parole seule peut supprimer
toutes les barrières et donner accès aux carrières dans
lesquelles la perte de l'ouïe n'est pas un obstacle absolu.
Mais la méthode orale n'a été appliquée que depuis vingt

ans, et nous comptons beaucoup de générationsde sourds-
muels chez lesquelles l'éducation a été faile par l'écriture
et qui s'expriment par la mimique et la dactylologie.Ceux
qui datent de cette époque, déjà lointaine, forment une
famille qui tend à s'isoler du monde des parlants. Se
joignent à eux ceux dont la parole est défectueuse, et tous
ne se doutent pas du retard qu'ilsapportent à la réalisation
des pi ogres sociaux auxquels nous aspirons pour eux.

Personne ne peut trouver mauvais que les sourds-muets
s'expriment entre eux dans le langage qu'ils préfèrent, pas
plus que nous ne pouvons critiquer ceux qui parlent le
provençal, le basque ou le breton, mais cela ne nous
empêche pas de réserver pour nos écoles la langue de
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Dossuct, de Corneille el de Victor Hugo. Faisons pour les
sourds-muels ce que nous faisons pour les entendants. La
parole est l'arche sainte qui seule peut les conduire au
milieu social où ils aspirent.

Après bien des hésitations el des controverses, c'est au
Congrès de Milan que celle vérité ti paru éclatante, et que
la lumière a rayonné sur le monde entier. Honneur à la
pléiade d'instituteurs distingués auprès desquels nous
avons été nous convaincre de celle vérité.

Je salue ceux qui ont fait partie du Congrès de Milan, et
ceux qui sont les élèves de ces maîtres vénérés, et j'exprime
le regret que l'illustre Kornari n'ait pu, à cause de sa santé,
répondre à mon appel.

S'il n'y a plus d'adversaires de la méthode orale, on ne
peut méconnaître que beaucoup se demandent pourquoi
elle n'a pas donné tout ce qu'on en pouvait attendre.

On a cru que le sourd-muet présentait un terrain tou-
jours semblable dans lequel la végétation dépendait seu-
lement de la culture. On n'a pas regardé suffisamment ce
qui se passe dans nos écoles primaires. Presque tous les
enfants apprennent à lire, mais, pour quelques-uns, l'ins-
truction s'arrête à la lecture des choses simples, et l'écriture
est rudimenlaire. On ne songe pas à incriminer les mé-
thodes des instituteurs, on reconnaît l'insuffisance des
élèves. Dans nos écoles de sourds-muets on attaque la
méthode parce que, après quelques années, elle n'a pres-
que rien appris à un certain nombre d'enfants.

Nous devons y regarder de plus près, et nous rendre
compte que ces mêmes enfants, pour lesquels les résultats
ne répondent pas aux sacrifices, instruits par une autre
méthode, fussent restés également inférieurs. Un premier
point s'impose donc, c'est de faire une sélection mieux
comprise. 11 ne faut pas laisser les bons sujets s'enliser
dans la médiocrité des retardataires.
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Une autre cause de l'application défectueuse de la
méthode orale est la diversité infinie des procédés péda-
gogiques qui sont mis en usage. Chaque professeur, dans
son zèle d'apôtre, croit avoir trouvé un procédé, et, parce
que il en est l'inventeur, il s'imagine qu'il est meilleur que
tous les autres, et il l'applique sans contrôle.

Je crois, qu'au moins pour les premières années, les
procédés pédagogiques devraient être rigoureusement
codifiés.

Vous ne chercherez pas dans les délibérations de ce
Congrès le moyen de procéder à celte codification, mais il

vous sera possible d'indiquer par qui elle pourra être réa-
lisée. Je dépasserais la mesure de la compétence que vous
voulez bien m'accorder, si je cherchais à aller plus loin
dans cet ordre d'idées.

L'unification dos méthodes pédagogiques, qui sera le
crible commun par lequel tous les sujets devront pas-
ser donnera à la sélection une précision beaucoup plus
grande.

La conséquence de celte sélection sera la création de
renseignement secondaire pour les sourds-muels.

Ce sera l'honneur de ce Congrès d'avoir signalé celte
voie, et nos successeurs honoreront nos travaux, comme
nous honorons ceux du Congrès de Milan.

L'enseignement des sourds-muets, tel que je l'entrevois
et le désire, devrait comporter trois catégories d'établisse-
ments:

Pour les inférieurs, renseignement agricole, je ne veux
pas dire que la science agricole puisse se passer d'une
intelligence ouverte, mais la culture de la terre permet
d'utiliser tous les bras ;

Pour les moyennes intelligences les études profession-
nelles telles que nous les donnons aujourd'hui ;
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Pour les intelligences de choix, l'enseignement secon-

daire.
Combien fait-on actuellement de bacheliers dans les

écoles de sourds-muets? Mon distingué collègue M. Du-

suzeau en est un exemple, niais, depuis plus de vingt

ans, je n'ai vu réaliser cet heureux couronnement des
éludes que par l'éducation privée, inaccessible à la classe

peu fortunée.
Si j'ai proclamé, Mesdames cl Messieurs, que l'enfant

ne pouvait devoir son éducation à l'assistance ou à la cha-
rité, je n'ai voulu parler que du fils de l'ouvrier doué de la
meilleure sanlé ; mais la maladie frappe tous les âges, le
chômage In préparc, cl l'imprévoyance ou l'impossibilité
d'économiserrendent la vieillesse miséreuse.

L'assistance cl la charité sont les seuls moyens, pour les
riches, d'honorer leur fortune. Faire le bien est aussi la
consolation de ceux qui ne sont pas heureux. Ces questions
humanitaires sont donc à l'ordre du jour de tous les pays,
et de tous les temps. Votre Congrès devait d'autant inoins
les négliger qu'il reste beaucoup à faire pour les sourds-
muets, pour ne pas dire que tout est à faire.

Les Sociétés de secours mutuels, qui ont pris en France
cl à l'Etranger une si grande extension, sont une forme
d'association à laquelle les sourds-muels peuvent difficile-
ment recourir parce que, dans chaque ville, leur nombre
est trop restreint. Dans les grands centres comme Paris,
ces associations sont difficiles à organiser, parce que les
ouvriers appartiennent à un trop grand nombre de corpo-
rations et parce qu'ils échappent au contrôle les uns des
autres, qui est unv sauvegarde de la régularité de leur con-
duite. Je crois donc que ces sortes d'associations ont bien

peu de chance de prospérer.
L'ouvrier sourd-muet a besoin d'une protection, d'une

sorte de tutelle qui lui aide à entrer dans \\\) autre atelier,
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quand celui où il travaillait lui fait défaut; où il puisse
trouver le conseil dont il a besoin, le prêt à courte échéance
pour traverser les jours difficiles, les secours de la méde-
cine cl de la religion.

Ces Sociétés de protection existent en France. Mais,
jusqu'à présent, elles sont devenues trop facilement des
bureaux de charité. Les ressources leur font trop défaut
pour prendre l'essor qui leur serait nécessaire, et ne pou-
vant réaliser leur but elles perdent l'énergie qui donne le
succès, cl elles endettent un maigre budget sans rien faire
de suffisamment utile.

Mieux dirigées, elles devraient faire moins de charité, et
réveiller davantage les forces vives de ceux dont elles ont
mission de s'occuper.

Files devraient chercher à développer les petites asso-
ciations ouvrières, en évitant de faire giand, car toutes les
fois qu'il faut entretenir \u\v. direction pour faire marcher
une modeste entreprise, les frais généraux ne tardent pas
à épuiser le capital.

Les Sociétés de patronage rendraient ainsi les plus
grands services en huilant les patrons à associer davantage
les ouvriers à leurs entreprises. Nous en avons quelques
exemples heureux, et, entre autres, celui (pie nous donne
M. Firmin-Didol dans ses usines du Mesnil.

J'ai reçu l'assurance qu'une imprimeriequi se réorganise
préparait des locaux pour loger ses ouvriers sourds-muets.
On ne saurait trop encourager de pareils essais.

Les Sociétés de patronage pourraient également fonder
à la campagne des associations fainilfalcs pour les travaux
agricoles. On ne devra pas confondre ces minuscules as-
sociations avec les colonies agricoles destinées à recevoir

un assez grand nombre de prolégés. Il y en a peu qui
réussissent à vivre avec les ressources de leurs exploita-
tions cl qui ne se transforment pas en asiles subventionnés
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par la charité publique pour recevoir les infirmes et les
vieillards.

J'ai fait de vains efforts pour organisera Paris l'assis-
tance spéciale des sourds-muets. J'ai signalé les difficultés

que les sourds-muels éprouvent pour se faire soignerdans
les bureaux de bienfaisance et les hôpitaux.

J'ai demandé qu'un bureau spécial leur fut consacré, et
la création d'une maison de retraite pour les vieillards. Les

ressources ont fait défaut jusqu'à présent pour réaliser ces
espérances, mais pour faire le bien on ne doit jamais se
lasser.

A vous maintenant, Mesdames et Messieurs, d'aborder
les problèmes sociaux pour lesquels vous vous trouvez
réunis ; j'attends de vos travaux une impulsionféconde,el
j'ai confiance dans vos généreuses aspirations.



DISCOURS DE M. ERNEST DUSUZEAU

l'KËSIDENT DU COMITÉ »'OMiANISATION (SECTION DES SOUHDS-MUETS)

MONSIEUR LE PRÉSIDENT D'HONNEUR,

Au nom de la section des Sourds-Muets,je vous adresse
mes bien respectueux remerciements pour l'intérêt que
vous voulez bien nous témoigner en venant nous honorer
de votre illustre présence, cl je vous prie d'être, auprès du
Gouvernement que vous représentez ici, l'interprète de
nos plus sincères sentiments de reconnaissance et de
dévouement envers la République !

MESDAMES,

MESSIEURS,

Je commencerai par vous remercier de l'empressement
que vous avez mis à répondre à notre appel de venirassis-
ter à ce Congrès.

Je n'ai pas besoin de vous en rappeler le but : continuer
l'oeuvre bienfaitrice de noire illustre père l'abbé de l'Fpée
en cherchant à améliorer le sort de nos frères, et faire
valoir nos si justes revendications de droits de citoyens.

11 y a eu déjà bien des Congrès organisés dans ce butt
mais sans aucun résultat satisfaisant.
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*Mais celui auquel vous allez assister tout à l'heure, est

sous la sauvegarde du Gouvernement qui, par ses actes,
rappelle ceux de 1791 et de 1793, décrétant l'établissement
d'écoles de sourds-muels et l'égalité des sourds-muels
comme citoyens aux entendanls-parlanls.

Travaillons donc dès à présent, et soyons sûrs que le
Gouvernementnous aidera.

Nous sommes divisés en deux sections : la section des
entendanls-parlanls cl la section des sourds-muets. —
Guidées par un même sentiment d'intérêt pour les sourds-
muets, ces deux sections convergent leurs vues vers un
même et seul but : le bien-être des sourds-muets.

Offrons tous ensemble un respectueux hommage de
notre sincère reconnaissance à mon éminenl collègue,
M. le docteur Ladreil de Lacharrière, dont le dévouement
et l'abnégation sont connus de tous !

Nous ne ferons aucune objection aux recherchesde per-
fectionnement de la méthode orale qui figurent dans le

programme de la section des cnlendants-parlants. Pour-
quoi ferions-nous autrement? La parole serait évidem-
ment pour nous le plus grand de tous les bienfaits pour
nous qui n'entendons pas 1

Nous ne demandons qu'une seule chose : c'est que notre
langue naturelle, le langage des signes, ne soit pas sacrifié
au langage articulé :

Je suis oiseau,
Voyez mes tiilcs,
Ne les coupez pas !

A l'oeuvre ! discutons librement en notre âme el cons-
cience !



DISCOURS DE M. MUZET

OKPUTK

MESDAMES, MESSIEURS,

Je regrette vivement, comme vous tous, (pie nous soyons
privés d'entendre la parole éloquente de l'émincnt Président
de la Chambre des Députés.

M. Paul Deseliiinel vous aurait parlé avec loute l'autorité
cf 11 i s'attache autant à son grand talent, qu'à la haute situation
qu'il occupe si dignement.

Sans avoir qualité pour parler au nom de mes collègues du
Parlement, je liens cependant à vous dire, comme député de
Paris, tout l'intérêt (pie nous portons à la cause si noble dont
vous êtes ici les. représentants convaincus el autorisés.

Je liens à vous saluer, vous qui êtes venus de tous les points
du globe, apporter ici à vos amis de France le témoignage
approbatifdes sentiments de confraternité, d'étroite el ami-
cale solidarité qui unissent, aux sourds-muets de l'univers,
tous ceux qui les aiment sincèrement, tous ceux qui se sont
dévoués à celte généreuse idée de leur assurer, avec une plus
grande confiance en eux-mêmes, la place à laquelle ils ont
droit dans la société.

Je tiens à saluer et à remercier toutes ces femmes de coeur
et de dévouement, tous ce< hommes méritants et dévoués qui
consacrent leurs talents cl le: ;s efforts de chaque jour à ren-
seignement el à réducalion des sourds-muels.
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Je remercie Messieurs les Présidents et Messieurs les mem-
bres du Bureau de m'avoir fait le grand honneurde m'inviterà
assister à celle séance solennelle. J'ai tenu à m'y rendre parce
que je suis un vieil ami des sourds-muels. Je l'ai montré
chaque fois que j'en ai trouvé l'occasion cl, notamment, au
Conseil municipal de Paris et au Conseil général de la Seine,
lors de la création de l'Écoledes sourds-muelsd'Asnières dont
j'aperçois le distingué directeur. J'ai tenu à m'y rendre, en-
fin, pour adresser mes sincères félicitations non seulement
aux organisateursde ce Congres et à mon éminent ami M. Ga-
ricl, l'âme des Congrès de 1900, mais aussi à tous les Membres
de celle brillante assemblée qui vont travailler avec un zèle
et une conscience dignes des plus grands éloges afin de faire
faire un progrès de plus à l'idée qui les réunit et les unit.

Vous pouvez être certains, Mesdames el Messieurs, que les
voeux émis par vous seront entendus des Membres du Parle-
ment français et je suis persuadé que je ne serai démenti par
aucun d'eux en vous adressant l'assurance de leur vive et
cordiale sympathie.



DISCOURS DE M. GARIEL

DHI.ÉCUK l'WNCIIMt, DES COSdlIKS

MESDAMES, MESSIEURS,

La présidence de votre Congrès est pour moi un honneurqui
me cause une grande satisfaction, car, le but de votre réunion
qui a fait venir de bien loin un certain nombre d'entre vous,
est essentiellement humanitaire. Le I)r de Lacharrière vous a
donné dans son remarquablediscours un aperçu des questions
intéressantes el multiples qui vous sonl soumises; les unes se
rapportent à l'enseignement des sourds-muels, aux meilleurs
moyens de développer leur intelligenceendormie et de les ren-
dre plus aptes à remplir dans la société la place à laquelle ils
ont droit; les autres ont trait à l'assistance, et sont d'une im-
portance capitale pour les êtres déshérités de la nature.

Aussi j'aurais voulu que ces questions palpitantes d'intérêt
pour vous, Messieurs les philanthropes éducateursdes sourds-
muels, pour vous, Messieurs les Sourds-Muets, qui en êtes
l'objet, soient traitées dans des séances auxquelles lous vous
assisteriez, mais je me suis rendu à l'impossibilité d'une dis-
cussion entre vous, bien que, Messieurs, une même pensée
de charité, d'amour, vous anime tous.

Avant de nous séparerpour aborder l'élude de ces problèmes
sociaux, permettez-moi de vous exprimer mon opinion sur la
question si importante de renseignement des sourds-ntuets.
J'estime (pie donner la parole à celui qui ne l'a pas, est lui ren-
dre un immense service; mais pour obtenir ce résultat, ne
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pourrait-on, dès maintenant, recourir aux méthodes scienti-
fiques dont l'éclosion est la gloire de notre siècle; et si ces mé-
thodes ne sont pas encore suffisamment pratiques pour entrer
dans le domainede l'éducation, ne serait-il pas utile de recher-
cher les moyens d'atteindre ce résultat. Pour permettre à vos
élèves de comprendre la parole aux mouvements des lèvres,
vous avez le cinématographe qui leur montrerait ces mouve-
ments, d'abord décomposés, puis se succédant avec une rapi-
dité de plus en plus grande. Vous avez aussi le phonographe
qui pourrait servir à ceux dont la surdité n'est pas absolue, en
produisant des sons d'une hauteur, d'une intensité, d'un tim-
bre, soumis à la volonté de l'éducateur. Voilà, Mesdames el
Messieurs, des moyens d'ordre scientifique (pie je livre à vos
réflexions,el maintenant je souhaite ardemment la plus grande
réussite à votre Congrès dont je déclara la session ouverte.



DEUXIÈME ET TROISIÈME SÉANCES

LUNDI 6 AOUT

Ouverture des débats





MOTION

DÉPOSÉE PAR M. MARCEL MAUDUIT, de Paris

MONSIEUR LE PRÉSIDENT,

Au nom de plusieurs de mes collègucsctau mien, j'ai l'hon-
neur de déposer sur le bureau du Congrès la motion suivante
queje vous prie de vouloir bien soumettre à l'appréciation de
l'Assemblée :

En raison de l'importance que doivent prendre les débats
et afin que les questions primordialesde première utilité pra-
tique soient sérieusementdiscutées, nous demandons à l'ho-
norable Assemblée que les questions de méthodes soient trai-
tées en dernier lieu, que les questions ci-aprèsdeviennent l'ob-
jet d'un examen sérieux, afin qu'elles donnent lieu de la part
du Congrès à des voeux ou amendementsfavorables en vue de
les faire aboutir :

1° Application aux sourds-muels, résidant en France, de la
loi de 1882 sur l'instruction obligatoire;

2° Création de nouvelles écoles régionales pour les sourds-
muets des deux srxes;

3° Attribulionsdes emplois de directeursd'écoles de sourds-
muets aux professeurs de carrière;

4° Rattachement des écoles de sourds-muets au ministère
de l'Instruction publique;
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f>° Création d'un poslc d'inspecteur pour la surveillance et
le contrôle exclusifs de renseignement dans les écoles de
sourds-muets;

(i° Création d'une maison de retraite pour les sourds-muets
âgés et infirmes.

Les soussignés réclament l'urgence surcelte proposition,sa
mise aux voix et son inscription au procès-verbal de la
séance.

Marcel MAUDUIT,
Rédacteur en chef au Journal des Sourds-Muets.

Francesco MICIIEI.ONI
de Rome.

Fugène NÉE,
Publiciste.

Paul BERTRAND, Ch. PÉRINO, Victor LAGIER,

CAVELIER, R.IIIRSCII, de BAUMCOUH, H. GENIS, H.DESMAREST,

J. COCHEFER, Emile MERCIER.

M. HENRI GAILLARD. — Je ne m'oppose pas à ce que l'Assem-
blée souligne par son vote l'importance des voeux énumérés
par M. Mauduit, mais, en ma qualité de secrétaire du Pro-
gramme, je demande qu'on passe immédiatementà l'ordre du
jour. Beaucoup de mesures réclamées par M. Mauduit le se-
ront par divers orateursau cours des débats. Et il faut qu'elles
soient discutées el mimées pour qu'on décide en connaissance
de cause au moment du vote des résolutions.

L'Assemblée décide de passer à l'ordre du jour.



La Méthode orale pure

Dans les Instituts des Sourds-Muets Allemands

et ses résultats

Méditation critique

PAR ALHIN-MARIA WATZULIK, d'Altcnburg (Saxe)

MESDAMES ET MESSIEURS,

Ce que je vais vous présenter n'est point nouveau, mais
j'ose croire que le thème susmentionné est très propre
d'attirer l'attention de toute celle honorable Assemblée. Sur-
tout, il nous faut constater que les tentatives faites jusqu'à
présent par les professeurs allemands en faveur de la mé-
thode orale pure, ont échouées totalement, — chose que je
vais prouver aussitôt.

Préalablement, je prie l'Assemblée de vouloir bien jeter
un coup d'oeil rétrospectif sur l'an 1880 où, à Milan, le
Congrès des professeurs de sourds-muets vota l'introduc-
tion de la méthode orale pure, avec abolition complète de
la langue mimique pour l'école et la vie publique. Je ne dois
pas raconter les cruautés commises bientôt après l'introduc-
tion de la méthode orale pure; du reste,au sujet de cette der-
nière, des plaintes sont faites dans les assemblées et les
journaux des sourds-muets. Mais ce que les adhérents de la
méthode orale pure attendaient ne s'est point réalisé : c'est-
à-dire un succès réel. Au contraire, il a manqué totalement.
Sans doute, plusieurs sourds-muets ont obtenu une grande
dextérité de langue, mais il s'en faut de beaucoup que ce soit
un succès. Entre 1.000 sourds-muets, il y a 10 tout au plus qui
parlent très bien. Déterminés parleurs insuccès, les profes-
seurs cherchaient d'autres expédients, sans abandonner la
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méthode orale pure. Ils expérimentaient en toulcs sortes,
mais sans succès remarquable. Au lieu d'avoir égard aux pro-
testations venant des cercles des sourds-muets cultivés et de se
concerter avec eux, ils se liguaient contre eux el commettaient
ainsi le plus grave péché qu'on ne doit point leur pardonner.
Les professeurs qui croient pouvoir égaliser, par la méthode
orale pure, les sourds-muets aux enlendants-parlants, sont et
restent incapables à l'emploi des maîtres : car la parole est
apprise aux dépens de l'esprit. C'est une sottise (pie de croire
que la parole aiguise et développe normalement l'intelligence.
Enfin, pendant que les partisans de la méthode orale pure
font un mouvement de va-et-vient pour chercher un expé-
dient, le développement intellectuel des élèves confiés à eux
est négligé. Le résultat en est que ces derniers, licenciés des
écoles, n'ont pas le courage d'entretenir des relations conti-
nuelles avec les entendanls-parlanls et qu'ils perdent l'envie
d'augmenter leur dextérité de langue. Le plus désastreux que
jusqu'à présent j'ai pu apercevoir chez les sourds-muets,
c'est le manque d'élasticité intellectuelle dans les relations
orales el par écrit. J'ai observé beaucoup de professeurs dans
leurs rapports avec les sourds-muets, surtout avec ceux qui
avaient reçu l'enseignement d'eux-mêmes. Nombre de profes-
seurs semblent croire qu'en efict ils ont obtenu des succès
avec leurs élèves. Cette opinion est détruite par le fait qu'un
grand nombre de sourds-muets n'est point en état d'avancer
avec ce qu'ils ont reçu de l'enseignement public. Un nombre
d'eux ont à peine de quoi vivre.

Pour se convaincre de ce triste fait, il faut seulement aller
chez les maîtres artisans ou les fabriquants el demander
s'ils donnent la préférence aux sourds-muels sur les enten-
dants-parlants.La réponse sera partout : Non!

Pourquoi l'esprit doit-il être négligé dans renseignement
oral? Les professeurs prennent la plus grande garde à la
bouche et à la langue, au palais cl à la gorge; ils s'efforcent
ardemment pour obtenir, de leurs élèves, une dextérité de
parler; ils prodiguent leurs efforts et leur temps à la bouche,
pendant que l'esprit qui devait être .l'essentiel, joue le rôle
d'un spectateur slupide. Sans le vouloir, les professeurs es-



liment le développement intellectuel moins (pie la parole. En
vérité, nombre de sourds-muels savent parler passablement,
mais peut-on estimer cela connue un grand avantage, si,
malgré celle acquisition, l'intelligence fonctionne très défec-
tueusement? Ce (pie je prétends, c'est qu'avec l'institution de
la méthode orale pure, on a commis la plupart des plus
grands crimes contre les silencieux. Je préviens les profes-
seurs allemands que, dans leur misère, ils cherchent un
refuge auprès d'un seul sourd-muet el se servent de celui-ci
comme moyen d'attaque contre les sourds-muets protestants,

— chose qui s'est fait l'autre jour de la manière la plus igno-
minieuse. Il ne fait point honneur aux adhérents enragés de
la méthode orale pure de prôner, en face de leur incapacité,

un seul du petit nombre de sourds-muels qui sachent bien
parleret écrire, comme le triomphe de la méthode orale pure.

Si un seul élève de l'Institut de lUchcn csl prouvé par les
professeurs allemands connue résultat fort éclatant de la mé-
thode orale pure, cela ne contribue en rien à la gloire des Ins-
tituts avec la méthode d'orale pure; car ce seul est, pour moi,

un zéro pédagogique vis-à-vis des milliers qui ne sachent pas
autant briller que ce seul.

Je recommande vivement aux professeurs allemands de ne
pas traiter la bouche comme l'essentiel, mais de considérer
plutôt le développement intellectuel comme loi exclusive et
supérieure de renseignement. La langue mimique a pour but
de réveiller et d'animer l'esprit; l'oeil, comme médiateur de
l'intelligence, doit comprendre facilement tout ce que le
maître expose, mais il ne doit être nullement tourmenté.
Naturellement, la parole doit être enseignée, mais jamais aux
dépens de l'esprit.

Discussion : MM. BIKXRAU.M,'(/C Hanovre; MATTIIES, de
Koenigsberg ; RUMPF, de Berlin ; Em. MERCIER, d'Epernay ;
L. DE CONTENSON, de Lille.

M. BIRNUAUM. — Je voyage presque toute l'année dans les
grandes villes d'Allemagne, et partout les anciens élèves des
écoles allemandes me démontrent une incapacité notoire, se
plaignent de leurs professeurs. La majorité des sourds-muels
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allemands condamne la méthode orale; si le Congrès en fait
autant, tous les sourds-muets d'Allemagne applaudiront.

M. MATTIIES. — Je suis, moi aussi, un élève de renseigne-
ment oral, et je pourrais vous raconter des choses à vous faire
frissonner. Veuillez seulement constater que tout sourd-muet
tant soit peu intelligent et dont l'intelligence survit aux pro-
cédés des maîtres allemands en arrive toujours à se retour-
ner contre eux lorsqu'il apprécie enfin le grand avantage des
gestes.

M. RUMPF. — (Voir aux Annexes).

M. E. MERCIER. — Au cours de mes visites dans les écoles
des sourds-muets à l'étranger, particulièrement en Italie, les
instituteurs m'ont avoué que les signes leur rendaient et leur
rendront toujours de bons services pour une compréhension
rapide et efficace, et qu'à la rigueur, ils ne sauraient totale-
ment les exclure. Or, d'une conversation que j'ai eue tout à
l'heure avec plusieurs professeurs, c'est tout le contraire que
j'ai appris; l'assurance m'a été donné que la parole seule était
employée à l'exclusion de tout geste.

11 y a là un manque de franchise de la pari des instituteurs.
Je laisse au Congrès le soin d'apprécier leur conduite.

M. L. DE CONTENSON. — Dans les écoles françaises, il se
passe des faits semblables.



Création d'Ateliers dans les Institutions

PAR ALRERT VENDHEVEUT, de Marseille

J'expose que les ateliers dans les écoles manquent totale-
ment. J'aimerais que l'on en créât dans certaines écoles qui
en sont dépourvues. II leur faudrait des maîtres habiles dans
leurs professions pour leur mettre un bon métier entre les
mains. Je voudrais que l'on créât dans certaines villes des
écoles d'arts el métiers pour les sourds-muets.

Discussion : MM. Eugène NÉE, de Paris; WATZULIK, d'Al-
tenburg ; BALESTRA, de Marseille ; BERTRAND, de Paris.

M. EUOÈNE NÉE. — Tout en rendant justice aux sentiments
qui guident M. Vendreverl, je ne partage nullement son
enthousiasme pour les ateliers manuels de sourds-muets dans
l'école. C'est une erreur et une très grave erreur de croire que
ces sortes d'annexés rendent et rendront service. L'école doit
être l'école à mon sens. Que l'on consacre sept à huit ans
d'instruction primaire et secondaire aux sourds-muets, mais
rien que l'instruction. Qu'ensuite une ou deux années soient
consacrées, en dehors de l'école, à leur éducation manuelle,
dans des ateliers d'entendants, dans les écoles industrielles
comme il en existe un peu partout dans les grands centres,
cela sous la surveillance du Directeur de l'Institution d'où
sortira l'élève ou du Comité de surveillance de cet Institut.

•
Mais que celte ou ces années soient exclusivementconsa-

crées à son apprentissage manuel comme les 7 ou 8 premières
aimées ont été consacrées à son instruction.

J'ai, pour parler contre les ateliers dans les écoles, d'excel-
lentes raisons : Beaucoup de temps est perdu ; l'instruction
primaire et l'apprentissage manuel sont aussi incomplets l'un
que l'autre; la plupart des élèves sortent de l'école au poin-
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de vue pratique de la vie et du méfier de gagne-pain avec un
bagage tellement enfantin, avec des joujoux de bazar qui
veulent passer pour outils sérieux tellement fragiles qu'il
n'est nullement étonnant qu'une fois entrés dans les ateliers
d'entendants ils soient de suite l'objet de l'ironie, parfois de
l'insulte brutale dans leur dignité d'homme de la part de leurs
nouveaux camarades. Et tel qui à l'école a remporté un pre-
mier prix d'atelier n'est employé hors l'école qu'à des travaux
inférieurs où les quelques principes qu'il peut avoir reçus se
perdent vite et lui feront changer à chaque instant de
carrière.

Quant à la création d'une école d'arts et métiers pour les
sourds-muets, l'idée est séduisante mais impraticable. Sûre-
ment M. Vendreverl ignore la définition d'Ecole d'Arts et Mé-
tiers et les attributions qui s'y rattachent. Les arts et métiers
sont chargés de faire des premiers maîtres, des professeurs ma-
nuels,des industrielsqui,plus lard, doivent dirigerde grandes
usines,de grands ateliers. En sortant des arts cl métiers, c'est
une espèce de consécration de maîtrise qu'on obtient.

Bien peu de sourds-muets pourraient y aspirer; que ceux
qui le peuvent y soient placés, mais, pour la masse, je préfère
qu'ils sortent bons ouvriers d'écoles professionnelles et dans
les conditions que j'ai dites.

Plaise au Congrès de me donner la priorité et de dire :

1° Que les sept ou huit ans d'études scolaires soient exclu-
sivement scolaires;

2° Que sous le contrôle du Comité de surveillance des Ins-
tituts de sourds-muels ou du Directeur de ces Instituts une
ou deux années soient consacrées à un sérieux apprentissage
d'un métier dans une école professionnelle d'entendants, le-
quel apprentissage mettra le sourd-muet au courant de son
métier et du salaire auquel il aura droit selon les capacités
acquises ;

.'1° Au cas où il n'existerait pas d'écoles professionnelles, le
simple devoir impose l'obligation à l'État, aux villes, d'accor-
der au sourd-muet les mêmes avantages qu'aux entendants,
c'est-à-dire des bourses ou demi-bourses qui lui permettentde
vivre là où existent des écoles professionnelles.
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M. VKNDREVERT.
—-

Mais à Marseille, il n'y a pas d'écoles
professionnelles.

M. EUCIÈNE NÉE. — Dans toutes grandes villes existent des
écoles professionnelles, à Marseille comme ailleurs. N'y en
eut-il pas que l'Etal ou la ville pourraient accorderdes bourses
de voyage là où il en existe, et le moins loin possible des
écoles, pour faciliter la surveillance.

M.WATZULIK.—J'appuie les idéesdcM.Vcndrevcrt.(V.aixAneies),

M. BALESTRA. — Bien qu'étant le collègue et le compatriote
de M. Vendreverl, je me déclare opposé à sa proposition. La
création d'une école d'arts et métiers pour les sourds-muets
est, en clïct, impraticable.

M. BERTRAND. — J'attire particulièrement l'attention des
sourds-muets sur ce fait que la création de véritables ateliers
dans leurs institutions est un leurre, j'en donne les raisons
suivantes :

1" Parce que tout apprentissage manuel alternant avec les
études a lieu au détriment de l'instruction; or, plus que tout
autre, le sourd-muet a besoin d'être instruit afin d'entrer plus
facilement en communication avec la société;

2° Parce que si, pour passer à ce premier inconvénient si-
gnalé, l'apprentissage n'a lieu qu'à l'âge adulte, c'est-à-dire
une fois les classes terminées, la raison de la création de ces
ateliers pour lui n'existe plus, en ce sens qu'il ne peut avoir
de meilleurs professeurs et d'exemples que dans les ateliers
du dehors, c'est-à-dire du domaine du commerce;

3° Parce que la spéculation s'en mêlerait et qu'il est mauvais
de voir des êtres exploités dans leur production sous prétexte
de leur faire le bien. Tel fut le cas de ma mère quand elle
travaillait à la reliure dans la fameuse Institution Lefebvrc
de Rouen où un misérable salaire récompensait son zèle.

En résumé, s'est supposer le sourd-muetbien incapable de
se débrouiller lui-même et c'est bien le maintenir dans les
attributions du Ministère de l'Intérieur que de faire prendre
à ses écoles une tendance à l'asile.

C'est, après l'avoir prôné, amoindrir le rôle des Sociétés de
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sourds-muets à qui incombe la lâche de placer les élèves si
les mailres n'ont pu le faire,

Il y a encore à tenir compte de la discussion sur les écoles
d'internat el d'externat.

Pour conclure, je le répète : non, l'apprentissage dans les
écoles ne saurait être sérieux mais qu'enfantin.

Les professeurs ont souvent besoin de leçons eux-mêmes.
Il en est d'incapables.

Or, quand l'élève est pour entrer chez un patron, il a la
douloureuse surprise, après s'être cru de quelque capacité,
de constater que tout son apprentissage est à refaire, alors
qu'on lui avait prêché qu'il pouvait maintenant gagner so:i
pain.

Seules les véritables écoles professionnelles instituées par
l'État ou les départements donnent aux jeunes gens les véri-
tables ressources de l'art. II n'y en a pas d'autres.



LES ARTISTES SOURDS-MUETS

L'Enseignement du Dessin dans les Ecoles spéciales

PAR RENÉ IIIRSCH, de Bourg-la-Reine(Seine)

A rtiste graveur el dessinateur

Au Congrès de Genève, en 1890, j'ai déjà abordé celte ques-
tion au point do vue des défauts et de l'insuffisance de ren-
seignement technique de l'art dans les écoles spéciales de
sourds-muels de France. Aujourd'hui, je crois devoir revenir
sur ce sujet qui a son importance, pour indiquer les amélio-
rations qu'il serait nécessaire d'introduire dans la pratiquede
cet enseignement en vue d'arriver à développer le sens du
goùl artistique chez le sourd-muet.

L'Art est une carrière difficile. Il faut beaucoup de temps
el de patience pour parvenir à en acquérir une connaissance
approfondie. Pourtant c'est dans l'exercice de cette profession
que le sourd-muetexcelle le mieux. De par sa double infirmité
toute son attention se concentre dans la vue. A l'exclusion de
tout autre sens, par elle il voit et distingue, d'où une curio-
sité native, un esprit inventif cl imitateur. Pourvu qu'il ait
reçu quelque instruction, il devient apte à s'approprier des
connaissances variées. N'ya-t-il pas parmi nous beaucoup de
sourds-muets qui sont parvenus à se faire une place honora-
ble dans les diverses branches de la carrière artistique?

Suffit-il que le sourd-muet soit doué de qualités exception-
nelles pour lui apprendre la pratique de l'Art? Non. II faut
d'abord lui en inculquer les notions essentielles. C'est alors
la chose la plus difficile. Des maîtres experts seuls peuvent y
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arriver. Mais, faut-il l'avouer? Sous le rapport de l'éducation
artistique, nos écoles sont loin de répondre à ce but.

Non seulement il n'y a pas de réglementation pour l'ensei-
gnement du dessin, mais, chose triste à dire, la majeure partie
des professeurs ne sont pas soumis à un sérieux examen,
c'est-à-dire qu'on les admet à l'enseignement du dessin sans
exiger d'eux des connaissances étendues et des aptitudes spé-
ciales, ainsi que cela a lieu partout pour les écoles d'enten-
dants.

Fait plus grave encore, ces maîtres, admis au hasard du
piston, selon le bon plaisir de l'Administration, nouveaux
venus parmi les sourds-muels, n'arrivent pas à se faire com-
prendre d'eux. Ils ne savent pas travailler leurs facultés
intellectuelles à leur donner le sens du goût et du beau. Ils
arrivent tout au plus à faire d'eux d'excellents copistes. Voilà
tout !

Ce n'est pas renseignement de la parole et de la lecture sur
les lèvres qui est responsable de cet étal de choses. L'orale a
donné d'excellents résultats. Mais je tiens à démontrer que
pour les travaux manuels, les mailres qui ne sont pas de la
carrière, ne connaissant pas, par conséquent, le caractère de
leurs élèves, ne peuvent, malgré tout leur talent, arriver à un
résultat appréciable.

On met à la tète des institutions de sourds-muels d'anciens
fonctionnaires retraités qui ne connaissent rien à nos besoins.
A leur tour, ils choisissent, pour enseigner un étal aux élèves,
des protégés à eux. De là le mal !

Les éducateurs de sourds-muels sont animés des meilleures
intentionsenvers nous. Ils ne sont pas des cxclusivisles.comme
on peut le supposer. Ils sont des fonctionnaires; comme tels,
ils ne peuvent rien contre la routine qui agit en haut lieu.

Nous avons des artistes sourds-muelsexposants et médail-
lés aux expositions. Mieux que les entendants, ils peuvent
expliquer aux élèves les principes de l'Art. Pourquoi ne les
cmploic-t-onpas de préférence? Ils sont des citoyens au même
litre que les autres, et pourtant on continue à les tenir à
l'écart.

Quelques-uns qui avaient demandé à passer le concours de
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professeurs de dessin dans des institutions de sourds-muets,
se sont vus impitoyablement évincés. La justice el l'égalité
n'existent-elles pas pour nous?

René Princeleau, peintre sourd-parlant, avait dans son
atelier des élèves entendants ; Auguste Colas, artiste-litho-
graphe, a produit des élèves remarquables, qui sont actuelle-
ment employés dans des maisons importantes de Paris ;
Choppin, statuaire, a donné des bons conseils à MM. Hamaret
Tilden, qui sont devenus depuis bons artistes sculpteurs.

Je cite trois exemples parmi tant d'autres, parce que je
tiens à prouver combien cela porte préjudice, non seulement
à nos intérêts, mais encore parce qu'ils donnent une idée de
la façon dont l'Assistance publique s'?nlend à organiser nos
écoles spéciales.

De nos jours, les travaux d'art sont tombés en désuétude
dans notre Institution nationale des Sourds-Muets de Paris.
Un petit nombre d'élèves s'y exercent encore, sans espoir
d'avenir. C'est la décadence ! Partout ailleurs, à l'étranger,
nous sommes distancés dans celle voie.

Je dépose donc le voeu suivant, indiquant le remède et les
réformes qui peuvent, à mon avis, remettre en honneur dans
nos écoles l'éducation artistique :

« Le Congrès,

« Emet le voeu que les sciences d'art soient enseignées

« dans toutes les écoles de sourds-muels en France et que
« des cours réservés soient établis par (les professeurs sourds-
« muets ou entcndants-parlantsconnaissant les sourds-muets
« el pouvant correspondre avec eux. »

M. VIDAL, de Toulouse. — Je demande que dans l'enseigne-
ment du dessin aux sourds-muets la préférence soit donnée

au dessin industriel, au dessin linéaire surtout, pour ceux qui

se destinent à la menuiserie, au travail du fer et de la pierre."
Il y a là pour eux des métiers qui valent mieux que le plus
grand talent d'artiste pour faire vivre un homme.



De la façon de s'habituer

AVEC LA GRAMMAIRE FRANÇAISE

PAR Cu. PÉRINO, de Cannes

MESSIEURS LES MEMBRES DU CONGRÈS,

D'après la loi actuellement en vigueur, vous savez que la
durée d'instruction des sourds-muets est de 6 à 7 ans, et ce-
pendant après ce laps de temps, malgré tous les efforts de
leurs professeurs, c'est à peine si le tiers d'entre eux, au sor-
tir de l'école peut bravement affronter la vie publique.

D'où vient cet inconvénient?
C'est que l'étude de la grammaire, pour les sourds-muets,

est une lâche ardue pour leurs maîtres.
Sur une classe de 10 à 12 élèves, trois ou quatre seulement

réussissent à s'y perfectionner; un nombre égal a du mal à
comprendre ; tant qu'au reste, inutile d'en parler, ce n'est
pour eux que ténèbres.

Comme la grammaire est la base qui doitconduire les sourds-
muels à pouvoir s'exprimer, les professeurs doivent porter
une attention toute particulière à l'égard des élèves dont l'in-
telligence est faible et une salle spéciale doit leur être réservée
afin de pouvoir étudier séparément de ceux qui ont plus de
facilité à l'apprendre.

Les sourds-muels penchent facilement vers le langage mi-
mique qui les favorise à se faire comprendre et à ouvrir leur
intelligence ; c'est pourquoi, quoique la tâche pour les pro-
fesseurs soit ardue, ils doivent faire leur possible pour en
empêcher le développement afin que ceux-là s'habituent à la
méthode orale.
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Conclusion
Faire adopter dans les écoles des sourds-muets la méthode

orale, seule méthode par laquelle les sourds-muetsse familia-
riseront naturellement avec la langue française dans le but
d'éviter les élèves de la confondre avec les signes.

En terminant, je tiens à rendre hommage à M. André, ac-
tuellement censeur des éludes à l'Institution Nationale des
sourds-muels, qui, ayant pendant mes sept premières aimées
dirigé mon instruction par la méthode orale, m'a mis dans
la possibilité de communiquer avec les entendants.

De la correction de la parole

CHEZ LES SOURDS-MUETS, DANS LEUR FAMILLE

PAR LE MÊME

MESSIEURS,

Depuis la suppression dans nos écoles de sourds-muets de
renseignement des signes et l'emploi de la méthode oralepure,
quels progrès, avons-nous réalisés?

Rien, ou, en vérité, peu de résultats.
Ce n'est pas que je sois pour l'enseignement par les signes.

Non, Messieurs, je si partisan de l'enseignement de la pa-
role, mais nullement ni se terminerait au sortir de l'école.

Généralement,quand il quitte l'école, le jeune sourd-muet,
quoique sachant parler, a la voix rauque, imparfaite à enten-
dre et cependant le dévouement de ses maître ne lui a pas
fait défaut.

A mon avis, ce défaut est la cause de la méthode mixte qi i
relarde ses progrès.
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C'est alors qu'incombe à la famille du jeune sourd-muet de
continuer, en famille, la tâche qu'avait commencée le maître
à l'école.

Ainsi, chez un sourd-muet de Nice, il m'a été loisible de
constater combien ce sourd-muet faisait de rapides progrès,
grâce aux conseils maternels de sa famille, chaque jour cor-
rigé en commun, sans que, pourtant, notre jeune ami se soil
lassé. II y prenait, au contraire un extrême plaisir, l'amour
filial y étant pour beaucoup.

Au résumé, il fait beaucoup plus d'exercices par la parole,
dans sa famille qu'à l'institution, car chez lui il a plusieurs
professeurs et il est seul élève.

Je'ne saurais trop attirer votre attention là-dessus, Mes-
sieurs, ce serait un grand bien pour nous.

Je sais bien qu'on objectera que beaucoup de familles ne
seront pas en état de le faire, cela, je lésais, mais rien n'est
impossible ici bas.

Conclusion

1° Que la méthode orale soil en vigueur dans les écoles de
sourds-muels, ayant pour base récriture, venant avant la
lecture sur les lèvres;

2° Qu'à leur sortie de l'école, les parents soient informés
que la continuation de renseignement de la parole pour leur
enfant, el cela en famille,est une des premières nécessités.Voir
donner aux familles les instructions nécessaires pour mener
cette tâche à bonne fin.
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Un Collège National pour les Sourds-Muots

PAR VICTOR LAGIER

ancien élève de. l'lmtilal protestant de St-ltippohjte-dn-l'ort (dard)

LU PAR RENÉ DESPERRIERS

MESSIEURS,

Au temps où les sourds-muetsétaient traités de parias, la
seule chose qu'ils pouvaient demander, c'était la pitié, et en-
core ne la leur donnait-on pas toujours.

Aujourd'hui, grâce à Dieu, tout a changé. De par la loi cl
les principes de la Révolution, nous sommes devenus des
citoyens au même titre (pie les autres, et, parlant, nous ne
sommes plus condamnés à ne réclamer que pitié el compas-
sion.

Est-ce à dire, Messieurs que, si la Révolution nous a assu-
jelis aux mêmes charges (pie les autres citoyens, cl appelés à
jouir des bienfaits de l'instruction, comme nos frères enten-
dants, nous jouissions des mêmes droits qu'eux?

Hélas non I Les carrières libérales leur sont refusées; les
professions les plus lucratives leur sont interdites. Nous som-
mes mis au rancart!

Et, voyez si nous ne sommes même pas revenus bien en
arrière de la Révolution, puisque le droit (pie nous avions
d'enseigner nos semblables nous a été impitoyablement en-
levé. Dans de nombreux cas, on nous conteste encore nos
aptitudes intellectuelles el professionnelles. Dans l'école
même, on n'encourage guère les jeunes sourds-muels capa-
bles de s'élever dans la société aii-ilessiis du niveau ordinaire
de leurs camarades.
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Cela semble incroyable, cl pourtant c'est la réalité même,
du moins dans certaines écoles sinon dans la généralité.

Ces dernières années, il s'est trouvé un jeune élève d'une
école départementale qui, voulant donner libre cours à ses
aspirations, demanda à se préparer pour son brevet.

Au lieu de félicitations qu'il pouvait espérer à bon droit, il

reçut de son directeur celte réponse peu encourageante :

« Quand bien même tu réussirais, cela ne le servirait de rien! »
Sourds-muetsque nous sommes, soyons à la hauteur de nous-
mêmes I

Un pareil seau d'eau froide, jeté sur l'enthousiasme de noire
jeune camarade, ne pouvait qu'arrêter son élan pour l'élude,
et lui donner le dégoût, et de l'élude, et des hommes.

N'était-ce pas cruel de lui dire sans ainbage que son travail
serait inutile? de lui faire entendre que la société ne voudrait
pas de ses services, alors qu'il aurait autant de science el au-
tant d'aptitudes que ses condisciples entendants?

Je ne sais, Messieurs, ce que vous pensez, en votre for in-
térieur, des procédés, quelque peu sommaires, auxquels je fais
allusion, mais je dis moi — sans accuser ou excuser bien
vivement ce chef d'institution — je dis (pic nous devons pro-
tester contre l'organisation actuelle de renseignement des
sourds-muets.

Nous sommes petits par le nombre dans notre pays. Nous
sommes ignorés dans la société, ignorés par les pouvoirs pu-
blics; mais tout comme les autres citoyens, nous avons ce-
pendant des droitsI Faisons-les valoir.

Défendons nous-mêmes nos droits imprescriptibles, notre
droit à l'instruction qui élève l'âme, au travail qui donne à la
vie sa valeur et sa dignité! Armons-nous de courage et procla-
mons partout que nous ne pouvons pas être inférieurs aux
autres, tant au point de vue intellectuel qu'au point de vue
professionnel,artistiqueou littéraire! Il n'est pas possible que
nous supportions plus longtemps d'être toujours traités
comme des manoeuvres.

Trop longtemps,nous avons regardé le revers de la médaille.
Nous voulons voir le brillant! Nous voulons que l'horizon
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s'ouvre devant nous aussi large, aussi lumineux que devant
les autres.

Nous voulons que nos plus belles intelligences pénètrent
librement dans les régions infinies de la science, de la littéra-
ture, de la religion et de la philosophie pour que leurs libres
esprits voguent aisément dans l'océan du Rcau el du Rien!

Nous voulons coopérer avec les autres dans le progrès in-
fini, dans le travail régénérateur au recul de l'ignorance, au
triomphe de l'Humanité!

Nous ne voulons plus de barrières devant nous, plus d'obs-
tacles, plus d'empêchements pour nos intelligences! Nous
voulons qu'on les laisse s'élever au niveau des autres,

Libre essor enfin à nos âmes ardentes et éprises d'un haut
idéal !

Messieurs, nous avons tout d'abord à réclamer un collège

ou une école normale supérieure pour les meilleurs élèves.
Nous avons la bonne prétention de dire bien haut que la

société nous le doit, el il est surprenant qu'à l'aurore du
xxc siècle elle ne nous l'ait pas encore donné. Elle a commis
une flagrante ii.jusliee car, chose inouïe, elle a multiplié à
l'infini les établissements supérieurs pour les entendants des
deux sexes et, pour nous, elle n'a rien fait.

En cfi'el, toutes les grandes villes ont non seulement leur
lycée ou collège, mais encore leur école normale, des cours
supérieurs, sans compter de nombreux pensionnats el de
nombreuses écoles spéciales pour toutes les branches de l'ac-
tivité humaine.

Dirait-on que les sourds-muelsne sont pas assez nombreux?
Ils sont plus de 40.000 en France, sans compter ceux des au-
tres pays de langue française.

Leur dénierait-on toute aptitude intellectuelle? Un simple
coupd'oeil suffit pour délruirecelle légende qui n'a pris corps
qu'en France el dans les pays lalins.

Dans les autres pays, ou pour dire plus exactement, dans
les pays protestants, les sourds-muels sont traités sur le
même pied que les autres. On leur reconnaît tout droit, toute
aptitude.

Aux Etats-Unis d'Amérique, pays de progrès gigantesques,
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extraordinaires, ils possèdent depuis longtemps un magnifi-
que collège à Washington où l'on reçoit les sourds-muets les
mieux doués pour qu'ils puissent arriver à leur plein déve-
loppement intellectuel.

Ils fourmillent dans toutes les carrières, même dans celles
que l'Europe ne peut reconnaître à ceux qui sont privés de
l'ouïe.

Non contents de devenir professeurs, pasteurs,journalistes,
directeurs de grandes industries ou manufactures,botanistes,
électriciens, membres d'Académies, etc., etc., ils s'élancent
victorieusementvers les plus hautes régions de la science, de
la littérature, du droit. L'un d'eux, M. Th. Grady, n'a-t-il pas
eu l'insigne honneur d'arracher à un jury de savants le grade
d'avocat et de prendre place dans le barreau de Californie!

Un sourd-muet avocat! Quel rêve! Quel triomphe! Quel
orgueil pour noire cause! Quel plus éclatant démenti à ceux
qui s'acharnent à nous contester nos aptitudes intellectuelles!

Il est vrai que ce prodige vient d'Amérique, que l'on se
plaît à appeler le pays du paradoxe. Qu'imporlc; il n'en est
pas moins la preuve réelle que la surdi-mutiténe doit imposer
aucune limite à notre généreuse et haute ambition.

Après tout, s'il fallait une preuve de force intellectuelle
chez les sourds-muets européens, j'en trouverais de nom-
breuses et de fort belles. La France, particulièrement, n'est
pas pauvre d'intelligences.

Malgré l'absence de tout collège, de toute école supérieure,
plusieurs d'entre nous sont parvenus à s'imposer à l'admira-
tion du inonde, tel notrejeune Henri Gaillard ! dont je ne puis
dire tout le bien, car je ne voudrais pas blesser sa modestie.

Magnifique prodige! Écrivain de véritable mérite, il peut
arriver bien haut, si Dieu lui prête vie. On le verra un jour
ou l'autre connu du public lettré, j'en ai la conviction. Il

n'est pas seul, Dieu merci, à illustrer la cause de nos frères.
D'autres, grâce à un labeur opiniâtre, ne manquent ni de

grandeur, ni de beauté littéraires. De temps en temps, de
jeunes laborieux viennent grossir le nombre de celle pléïade
de belles intelligences (pli honorent le monde de la surdi-
mutité.
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Tout dernièrement, n'avons-nous pas eu la suprême joie
d'enregistrer un superbe triomphe! Un des nôtres, M. Paul
Hentsch, ancien élève d'un modeste professeur, M. D. Metzger,
après de brillantes études à l'Université de Lausanne a vu
ses efforts couronnés d'un plein succès.

Il a obtenu le grade d'ingénieur.
Un sourd-muet français ingénieur!
Voilà qui doit nous consoler de tant de tristesses et, en

même temps, nous stimulera réclamer un collège national.
Ce triomphe csl bien une preuve décisive de l'utilité de ce

collège.
Désormais, sa création s'impose. Oui, Messieurs, elle s'im-

pose comme une nécessité sociale cl humanitaire.
Beaucoup de jeunes sourds-muets au cerveau bouillonnant

d'intelligence, ne pouvant monter faute d'éludés supérieures,
sont obligés de végéter au bas de l'échelle, où le plus souvent,
ils ne trouvent (pie découragement el misère.

Il est clair, Messieurs, que par moment les intellectuels ne
réussissent pas dans les travaux manuels. Aussi la plupart
ne font-ils que traîner une existence malheureuse et devien-
nent une charge pour la société qui se trouve justement punie
pour n'avoir pas su ou n'avoir pas voulu avec quelques légers
sacrifices, leur procurer le moyen de gagner honnêtement
leur vie.

Créer un collège, ce n'est pas trop demander à la société;
c'est plutôt un service que nous lui rendrions, car elle retrou-
verait vite, et avec usure, les sacrifices qu'elle s'imposerait
pour l'instruction supérieure de nos élèves les plus capables
el les mieux doués.

Ne perdons pas de vue, Messieurs, que s'il y a des intelli-
gences supérieures qui montent seules, par la seule force de
leur talent, et, aussi, grâce à la sphère où elles se meuvent, le
plus grand nombre ne peuvent se perfectionnerque dans un
collège d'études.

C'est pourquoi je vous propose, Messieurs, de vous joindre
tous à moi dans un élan unanime pour le demander aux pou-
voirs publics.

L'heure des réformes fécondes est arrivée. La République
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n'est pas une marâtre comme on se plaît, bien à tort, à le
dire. Elle a déjà beaucoup fait pour les sourds-muets, et elle
fera encore mieux. Déjà beaucoup de hautes sympathies,
auxquelles nous sommes fort sensibles, nous sont acquises.
Des voix éloquentes ont fait entendre la parole de vérité, de
justice, d'humanité.

L'opinion publique, en présence des faits, revient à des
idées plus saines.

Sourds-muels, nies frères! encore un bon coup de collier
el la cause qui nous csl chère sera gagnée.

Unissons-nous tous et allons la main dans la main; l'union
fait la force; le triomphe, d'ailleurs, n'est qu'à ce prix!

Ce triomphe est prochain. Nous pourrons bientôt graver
en lettres d'or, dans les annales de la surdi-mutité, la belle
devise de la libre Helvélie :

Posl lenebrax lux!

(Applaudissementsprolongés.)

M. le Pasteur GALLAUDET, de Washington. — La création
d'un Collège national de sourds-muels où seraient rassem-
blés les sujets capables d'arriver à quelque brillante situation
s'impose en effet. Mais, si l'orale pure est seule employée, je
ne prédis pas de grands résultats; le système combiné, c'est-
à-dire les signes, la parole cl l'écriture, au contraire, rendront
aux sourds-muets plus de services (pie l'on ne se l'imagine en
général (Applaudissements frénétiques).



rL'Education supérieure des Sourds-Muets

PAR THOMAS-FRANCISFOX, de New-York

LU PAR .1. Al.EXANDER

(Voir aux Annexes).
M. le Pasteur GALLAUDET. — Je remercie M. Fox d'avoir

rappelé la mémoire de mon père, son nom sera à jamais
inséparable de celui du sourd-muet français, Clerc.

M. Ed. GALLAUDET. — Perinellez-nioi de vous expliquer un
peu le fonctionnement du Collège de Washington.

La Faculté enseignante se compose de MM. E.-M. Gallau-
det, professeur de sciences morales et politiques; Ed.-A. Fay,
professeur de langues; Samuel Porter, professeur de sciences
mentales el de philologie anglaise ; John Chickcring, profes-
seur de sciences naturelles ; Joseph-C. Gordon, professeur de
malhémalhiqucs et chimie; John-R. Hotchkiss, sourd-muet,
professeur d'histoire el de lilléralureanglaises; Ainos-S. Dra-
per, sourd-muet, professeur de mathématiques cl latin.

Il y a de plus onze autres instituteurs de grade moindre,
parmi lesquels deux sourds-muels, MM. Rryanl, chargé de
renseignement général du dessin, et M. Adains.

Le département d'articulation est confié aux soins de
M. Joseph-C. Gordon, aidé de Mary-T.-G. Gordon, Kate-II.
Fish, et de sept autres professeurs.

Rien que le National Deaf-Mutc Collège de Washingtonsoit
le pilier du système combiné en Amérique —et il l'est tou-
jours— leRureau des directeurs el Edwurd-MincrGallaudet
lui-même exigent que tous les sourds-muels qui entrent au
Collège apprennent à parler el à lire ftur les lèvres, car il serait
souverainement inadmissible que des jeunes gens intelligents
et instruits ne soient pas doués du pouvoir de parler el de lire
sur les lèvres. Si l'élève provient d'une école orale, c'est tout
profit. Sur les GO élèves du Collège, (15 sont capables déparier
el de lire sur les lèvres, avec des degrés divers. Pourtant,



- - 40 —

28 d'entre eux ne savaient pas parler lorsqu'ils y sont arrivés.
L'instruction se fait pour la plus grande part par récriture

ou la dactylologie, el de leinin» en temps, suivant les sujets,
oralement. Le geste n'est guère usité, car il s'agit de jeunes
gens à l'intelligence assez ouverte pour comprendre les défi-
nitions écrites. C'est absolument la méthode française de
Valadc-Gabcl. Pour les conférences, discussions cl lectures
publiques, le langage des signes, comme de juste, est employé.

En un mol, le système combiné dans toute sa beauté el
avec tous ses avantages.

Les 53 garçons et 13 filles du Collège, élevés en commun,
sont répartis en cinq classes correspondant aux cinq années
d'études à l'aire au Collège.

Dans la première année, les élèves apprennent les langues
anglaise et latine, les mathématiques,l'histoire anglaise el gé-
nérale.

Dans les années suivantes, préparatives aux examens pour le
baccalauréatès-arls, ils étudient sous cinq divisions, qui sont :

I. — LANGAGE. — Histoire de la langue anglaise, histoire
de la littérature anglaise, français et allemand, latin el grec
(ce dernier facultatif).

IL — MATHÉMATIQUES.
—-

Géométrie, algèbre, trigonomé-
trie, mécanique.

III. — SCIENCES NATURELLES. — Chimie, philosophie natu-
relle, astronomie, botanique, zoologie, physiologie, géologie et
minéralogie, physique, géographie. (Les élèves sont familia-
risés avec toutes les manipulations nécessaires ; la pratique du
microscope et des démonstrations figurées sont faites à la
lanterne électrique de Morlon.)

IV. — HISTOIRE. — Ancienne el moderne.
V. — PHILOSOPHIE ET SCIENCES POLITIQUES. — Logique»

rhétorique, science inentale(psychologie);philosophie morale,
évidences du Christianisme, économie politique; lois interna-
tionales (éléments), esthétique.

Toutes ces matières ne sont pas enseignées dans une seule
année; elles sont répartiesgraduellementsur toutes les années
à faire. A l'expiration de chaque année, tous les élèves doi-
vent passer des examens publics écrits. Des dissertations
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écrites, des oralions même pour ceux parlant, sont exigées.
Le grade de bachelier ès-arls, ès-sciences, ès-philosophie

ou ès-liltératurc, sont conférés aux slndents qui, pendant qua-
tre ans, ont passé avec succès tous les examens nécessaires.

Le nombre des élèves parvenant à obtenir ce baccalauréat
varie, suivant les années, entre 4 ou 7.

Depuis sa fondation, le Collège a nommé environ Si bache-
liers ùs-arls, Ih es-sciences, (i ès-philosophie.

Ceux qui ne parviennent pas au baccalauréatobtiennent
néanmoins des diplômes, el leur instruction csl assez forte
pour leur permettre d'aborder en toute sécurité les carrières
libérales. Nous avons déjà vu qu'ils savaient y réussir.

Les anciens élèves de l'école, même ceux y restant encore,
qui auraient, parexception, obtenu en cours d'études le bacca-
lauréat, peuvent concourir pour le degré de maître ès-arls.
Depuis 187i, le Collège a fourni T2 maîtres ès-arts et 2 maîtres
ès-sciences.

Les conditions d'entrée au Collège sont d'avoir répondu
avec succès à des examens oraux ou daclylologiques, sur la
langue anglaise, l'arithmétique, l'histoire des Etats-Unis cl
d'Angleterre, la géographiephysique et politique, les éléments
de philosophie naturelle. Ces examens ont lieu dans les écoles
spéciales de sourds-muets, qui préparent leurs meilleurs
élèves aux cours du Collège.

Le prix de la pension annuelle est de 250 dollars (1,250 fr.).
Des exceptions sont faites pour les sourds-muels dont les
parents ne pourraient payer une aussi forte somme, qui sont
envoyés au Collège connue boursiers de leurs Etats respectifs
ou du Congrèsdes Etats-Unis, mais seulement dans la limite
des crédits accordés. Les fils ou filles sourds-muets de soldats
au service de l'armée el de la marine des Etats-Unisn'ont
aucun payement à faire.

De 1804 au 1" janvier 1000, le Collège National a formé 589
sourds-muels.

A côté, des classes destinées aux sourds-muels, il y a deux
classes normales pour les jeunes gens des Collèges qui veulent
se destiner à l'enseignement si difficile des sourds-muets.
Toutes les méthodes y sont étudiées et pratiquées.



Les Sourds=Muetscomme Professeurs

PAR DULDLEY WEHSTER GEORGE

Professeur et l'Ecole de Jacksonville (Etats-Unis)

LU PAR M. LE PASTEUR GALLAUDET

La langue est impuissante à raconter ce que les sourds-
muets d'Amérique doivent à leurs professeurs sourds-muels.
Il n'est pas non plus donné à nos signes si expressifs et que
nous aimons tant de pouvoir le rendre. On peut en toute sé-
curité laisser le soin à nos frères du chevaleresque pays de
France d'annoncer au inonde entier ce qu'ils leur doivent. Ils
n'ont besoin d'aucun conseil sur les mots à employer pour
faire valoir les mérites, les titres glorieux de ces mailles qui,

.
comme eux, ont vécu dans le monde silencieux. Ils le savent
par intuition, par expérience ; ils le sentent au fond de leur
coeur. Ils ont appris à l'apprécier lorsqu'ils se chauffaient au
clair soleil de leur enseigncmuit, aux jours où la parole était
enseignée seulement à ceux qui pouvaient en tirer un avan-
tage et où les signes étaient employés par tous suivant les be-
soins du moment. Ils l'ont apprécié avec un redoublement de
force, lorsqu'ils étaient plongés dans les ténèbres ; alors que
leurs bien-aimés maîtres furent reconnus par la loi grâce à
leur utilité el malgré une théorie vaine, celle théorie que nous
savons foncièrement absurde (cariions sommes parfaitement
en mesure de juger, en ce qui nous intéresse, des choses qui
sont réellement utiles), la théorie qui consiste à affirmer que
le seul moyen de développer les qualités mentales, morales
et spirituelles des sourds-muets est de leur apprendre à par-
ler.
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Si je désirais faire gonfler d'orgueil les coeurs de mes frères

sourds de France et exciter leur reconnaissance avec le sou-
venir, je n'aurais qu'à mentionner le nom de Ferdinand Ber-
thier. Si je voulais éveiller un écho dans les poitrines des
sourds-muets d'Amérique, si je rappelais l'héritage inesti-
mable de cet Immortel abbé de l'Épée au pays des hommes
libres et à la patrie des braves, je mentionnerais le nom de
Laurent Clerc. Si je voulais citer les noms des sourds-muets
Américains qui se sont distingués par leurs succès comme
professeurs de leurs frères sourds-muets,je me verrais obligé
de dire que leur nombre est légion. S'il me fallait donner le

nom du maître auquel je crois devoir le plus par l'éducation
que je possède maintenant, j'indiquerais un sourd-muet.

Dans notre Amérique, où nous avons plus de 80 écoles, les
professeurs sourds-muets ont été le principal noyau des ins-
titutions naissantes et.se sont intimement mêlés aux luttes
qu'on eut à soutenir pour leur donner une existence réelle.
Un grand nombre de ces établissements doivent leur fonda-
tion même au travail incessant et à la patience des sourds-
muets personnellement.

Après des années de luttes pour les établir sur une base
ferme et durable quelques-uns d'entre eux furent obligés de
céder la place à des entendants-parlants plus versés dans
l'art de courtiser les pouvoirs que dans celui qui consiste à
renverser les obstacles inhérents à l'organisation prélimi-
naires d'une Institution. Quelques-uns d'entre eux sont en-
core les chefs honorés des Institutions qu'ils ont fondées. Le
Principal de l'École du Gouvernement des États-Unis à Wa-
shington City est un sourd-muet qui a rempli ses fonctions
d'une façon honorable pour lui-même et pour l'école pendant
plus de trente ans.

Au jour où la facilité que pouvait avoir un sourd-muet à
lire et à écrire correctement la langue de son pays était re-
gardée comme le réel critérium de son éducation sans s'occu-
per de ses aptitudes pour le langage parlé, alors que la valeur
des signes était universellement reconnue comme un aide
puissant dans l'acquisition de la langue écrite, on réclamait
partout le concours de professeurs sourds-muets instruits, et

4*
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c'est ce qui explique comment une grande -partie des pre-
miers maîtres étaient sourds-muels.'En leur apprenant à en-
seigner avec fruit, il n'était pas nécessaire au début de les
initier au système des signes. Pour eux ce beau langage n'a-
vait rien de mystérieux. Ils pouvaient déjà s'en servir au
point de vue graphique avt'C une indéniable puissance. Ils
pouvaient lire les signes des élèves et de leurs collègues
pour ainsi dire à livre ouvert. Il a toujours été difficile d'ap-
prendre les signes aux maîtres entendaiits-parlatits. De plus
il leur fallait des années de pratique pour arriver à les lire
avec quelque facilité.

('/est alors qu'on reprocha à la langue sans grammaire des
signes d'avoir produit la langue sans grammaire qu'écrivent
les sourds-muels. Il a été prouvé (pie ce cri d'alarme était
injuste par une comparaison impartiale (pie l'on fil entre les
travaux de ceux (pie l'on instruisait à l'aide des signes et de

ceux avec lesquels on employait le langage parlé. Les mêmes
erreurs caractéristiques se produisirent dans les deux cas.
On peut trouver une autre preuve dans les essais (pie firent
les Indiens de l'Amérique du Nord pour arriver à écrire l'an-
glais dans ies écoles du Gouvernement instituées dans leur
intérêt. Ils se signalaient par des erreurs en tout poinl ana-
logues à celles faites par les sourds-muels, malgré ce l'ail
remarquable (pie non .seulement ils possédaient la faculté de
parler parfaitementmais aussi d'entendre sans difficulté! Les
Indiens dans leurs déserts emploient un langage aussi peu
grammatical (pie les signes des sourds-muets.

La vraie difficulté git dans ce fait (pie la langue des peuples
civilisés a pris, après des siècles, des formes fixes el solide-
ment établies dont l'individu acquiert l'usage par des asso-
ciations innombrables de mots et de phrases liées à des ob-
jets, des actions el des pensées depuis sa plus tendre enfance
jusqu'à ce (pie la pratique de la langue devienne pour lui une
seconde nature, une espèce d'instinct.

Voilà ce qui manque au sourd-muet. C'est la source de tou-
tes les difficultés qu'il rencontre pour acquérir le langage
des peuples civilisés. Il ne peut y avoir dans aucun cas une
dizaine de ces constantes répétitions de formes du langage el
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d'associations dictées par les sourds, ce bienfait est réservé
à l'enfant cnlendanl-parlant.

La parole, telle qu'elle est enseignée aux sourds-muels, csl
de beaucoup insuffisante pour remplir le vide, car elle- est
parallèlement avec récriture, l'imprimerie et le langage des
doigls seulement un des moyens mécaniques que l'homme a
inventés pour donner une expression facile à saisir aux mots
qui par leur réunion forment le langage des peuples civilisés.

Après avoir faussement établi que la parole était le panacée
de tous les maux dont l'esprit des sourds-muels avait hérité,
on cria par-dessus les toits qu'il élail possible d'enseigner
l'art de la parole à tous ou à presque tous les sourds-muets.
Pour les parents qui avaient dépensé des fortunes en essayant
vainement de guérir leurs enfants de la surdité, ce fut une
sorte de bonne aubaine ou ce qu'il pouvait y avoir de mieux
après. La parole fut donc considérée comme élanl d'une im-
portance capitale dans l'éducation de leurs enfants. Ce que
l'enfant, regardant derrière lui dans les années écoulées, pour-
rait considérer comme lui ayant été le plus utile pour se di-
riger tout seul lorsque ses parents sont morts ou lorsqu'il est
séparé d'eux pour se frayer un chemin dans un monde froid
el sans pitié, n'existe pas en ligne de compte. Le contente-
ment passager des parents est assuré et il suffit.

Ayant enfourché le veau-d'or de l'Oralisme comme le pre-
mier grand besoin dans l'éducation des sourds-muets, on
s'écria que les professeurs sourds, étant incapables d'enseigner
la parole, devaient être repousses. Ceux qui vont à l'extrême,
sans prendre en considération ce fait qu'un grand nombre
d'entre eux ayant sacrifié les plus belles années de leur vie à
celle lâche avaient acquis une expérience inestimable, ré-
clamèrent leur renvoi immédiat. Les parents commencèrent à
prolester contre l'usage qui niellait leurs enfants entre les
mains de professeurs sourds. Les principauxcl les directeurs
ayant pour eux de longues années d'expérience pratique dans
la matière, connaissaient trop bien leur affaire pour se laisser
influencer par les réclamations de ceux qui n'étaient pas ini-
tiés aux conditionsnécessairesà l'éducation des sourds-muets,
et ils insistèrent pour qu'on leur laissât le temps déjuger ce
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qu'il y aurait de mieux à faire dans chaque cas pris indivi-
duellement. Il en résulta qu'il n'y eut aucun renvoi de pro-
fesseurs sourds, excepté pour des raisons qui n'avaient rien
à faire avec leur surdité.

Mais les partisans de l'Oralisme étaient enthousiastes. On

ne pouvait pas les tromper facilement. Ils firent du bruit. Ce

ne fut partout que des cris : La parole ! La parole 1 Pas de
signes. Pas de professeurs sourds 1 Ils avaient à leur tête un
inventeur archi-millionnaire, connu dans le monde entier,
qui prodiguait sa fortune et travaillait avec une énergie infa-
tigable à démolir le temple magnifiquedu système américain,
qui a amené des résultats qui ont excité l'admiration de l'uni-
vers, afin d'élever sur ses ruines la vaine chimère de l'Ora-
lisme. Il se donna un mal inouï pour être « interviewé », afin
de pouvoir louangcr la doctrine de l'Oralisme dans la presse
métropolitaine et dans tout le pays. On en arriva à exercer
une pression sur tous les directeurs, et les oralistcs peuvent
maintenant avec orgueil signaler ce fait que dans les écoles
américaines on arrive rapidementà un état de choses tel qu'un
essai va enfin être tenté pour enseigner l'usage de la parole à
tous les enfants sourds-muets qui frappent à la porte de
l'école.

Pendant ce temps les professeurs sourds trouvent de l'oc-
cupation dans les préparatifs de départ. On ne réclame nulle
part leur aide. On considère aujourd'hui comme miraculeux
pour une personne sourde de pouvoir entreprendre la carrière
de professer. La race des professeurs sourds-muets est en
train de s'éteindre graduellement. Ceux qui meurent ou qui
se résignent sont remplacés par des maîtres entendants-par-
lants.

Lesservices rendus parle corpsdesprofesseurssourds-muets
d'Amérique ont été des plus honorables. Ils ont réussi d'une
façon éminente à profiler de toutes les formes d'intelligence
de l'enfant sourd-muet. Ils ont montré un talent inestimable
à répandrel'instructionrudimentaire, en défrichant le terrain
vierge et en préparantle chemin à des maîtres entondants-par-
lants moins patients et moins adroits. Ils ont été bien utiles
en évitant aux nouveaux professeurs la nécessité de s'occu-
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per des élèves inintelligents ou arriérés. Ils ont aussi pleine-
ment réussi en donnant la dernière touche à l'éducation des
élèves susceptibles de prendre des diplômes,en instruisant les
classes plus élevées : la première classe et la classe supé-
rieure, en les préparant à entrer au Collège.

Il y a maintenant trois professeurs sourds de grande valeur
au Collège de Washington, la plus haute institution pour
l'éducation des sourds-muets dans le monde entier. II y a
quelques écoles nationales dans lesquelles l'instruction de la
plupart des classes supérieures est confiée à des professeurs
sourds-muets avec les résultats les plus honorables. Un grand
nombredes plus brillantsdiplômés du Collège doivent la meil-
leure partie de leur entraînement préliminaire à des profes-
seurs sourds-muets des Écoles nationales.

La statistique faite sur tous les professeurs sourds-muets
montre que, règle générale, ils choisissent cette profession
pour la vie, et non pas comme un tremplin pouvant leur ser-
vir pour arriver à un emploi plus lucratif. C'est une chose

que l'on reconnaît lorsqu'on songe qu'il est très ordinaire de
voir des professeurs sourds rester dans les harnais pendant
trente ou quarante ans. Lorsqu'ils choisissentcette profession
ils se mettent à l'ouvrage avec tout leur coeur et toute leur
âme. Ils ne se contentent pas de s'occuper de la classe pen-
dant les heures de classe. Ils sont toujours prêts à rendre
d'utiles services à l'élude, en récréation, dans la salle de réu-
nion, dans la salle où se fait la prière. Ils s'occupent active-
ment d'organiser, de provoquer ou d'encourager des Sociétés,
pour le perfectionnementmutuel des élèves. Ils sortent même
des murs de l'Institution et s'intéressent h la vie que mènent
ceux qui ont quitté l'école. Ils organisent des associations na-
tionales ou privées dont l'objet est d'unir entre eux les sourds-
muets éparpillés et de chercher les moyens d'améliorer leur
condition. Quelques-uns ont même quitté volontairement
leur profession afin d'embrasser celle de clergyman parmi
leurs frères.

Quelle condition est réservée aux professeurs sourds-muets?
L'avenir nous l'apprendra. Mais quoi qu'il advienne, soute-
nus par la conscience du devoir noblement accompli, les pro-



— 51 —

fesseurs sourds peuvent montrer à l'univers que la honte ne
trouvera jamais place sur leur front viril, et ils diront avec
le poète anglais :

L'honneur et la honte ne sont pas inhérents à une condition quelconque.
Fais ce que dois : voilà où gît le véritablehonneur.

(Applaudissements prolongés).

De l'utilité des professeurs sourds=muets

PAR RENÉ DESPERRIERS,de Paris

MESSIEURS,

Au mois d'août 1896, j'ai déjà signalé l'utilité de professeurs
sourds-muels pour l'enseignement du travail manuel au troi-
sième Congrès international des Sourds-Muetsà Genève.

Je prends la courageuse résolution d'expliquer de nouveau
ce programme qui protège mes frères d'infortune.

Au point de vue humanitaire, pourquoi empêche-t-on les
sourds-muets bien instruits et bien capables d'instruire les
sourds-muets arriérés ou ceux qui ne sont pas assez instruits?.

Je ne vois aucune raison pour que les professeurs enten-
dants se croient seuls capables de donner de l'instruction aux
sourds-muets; il me semblequ'ils y mettent de l'amour-proprc,
c'est la preuve d'un manque d'humanité et de justice.

J'ai à citer beaucoup de sourds-muets célèbres: MM. Cham-
bellan, Dusuzeau, Cochefer, de Tessièrcs, Félix Martin, Prin-
ceteau, Choppin, Ilenncquin, Hamar, etc., etc.

Ils sont de la trempe de professeurs les meilleurs pour leurs
frères.

Voici MM. de Tessicres el Dusuzeau reçus bacheliers ès-
lellrcs, pourquoi les a-l-on renvoyés de l'Institution des
Sourds-Muets?
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Voici MM. Princcteau, artiste-peintre de grand talent,

Choppin et Hamar, qui sont tous médaillés au Salon, pourquoi
ne peuvent-ils pas ètro professeurs?

Voici MM. Gaillard, Née,.Mauduit, etc., qui sont de bons
écrivains, pourquoi ne les reçoit-on pas comme professeurs?

Pourquoi ne veut-on pas d'eux?
Je devine facilement que les entendants veulent être maîtres

de nous el qu'ils nous mettent sous le joug comme des es-
claves.

Je proteste éncrgiqueinenl.
Nous pouvons atteindre à la même hauteur que le commun

des hommes. Je dis (pic la présence de professeurs sourds-
muets est très précieuse pour les élèves.

Je ne chercherai pas à détruire le mérite et le travail des
professeurs entcndants-parlants. J'en ai connu d'excellents.
Mais il est bien sur que les professeurs sourds-muets sont
plus assidus auprès de leurs élèves; naturellement, ils sont
frères d'infortune, el parlant enclins à vouloir s'élever les uns
les autres.

Je trouve le programme, écrit par le regretté Ligot, au
Congrès de Chicago 1893, bien net et très intéressant. Je dé-
sire beaucoup qu'on le fasse réimprimer pour bien éclairer
tout le monde.

Vous jugerez : essayez pendant 0 ou 7 ans d'instruire les
sourds-muels par des professeurs enlendauls, et d'autres
sourds-muets par des professeurs sourds-muels. Le résultai.

,
tranchera la question.

Je suis obligé de dire que l'intelligence des sourds-muels,
instruits par des professeurs sourds-muels, se propage plus
rapidement que ceux instruits par les professeurs parlants.

.
Si vous voulez vous conformer aux règles élémentaires de

la raison, mêlez des professeurs entendants cl sourds-muets,

ce sera une belle numanité très féconde.
Si l'on supprime la méthode mixte, les sourds-muets, je

vous le jure, ne parviendront jamais à écrire facilement des
livres, à composer des livres, clc, etc.

La suppression de la belle méthode mimique qui est 1res
utile pour les sourds-muets, est une calamité.
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Il faut que nous fassions savoirau Ministère de l'Instruction

publique que l'entrée des professeurs sourds-muets dans di-
verses écoles des sourds-muets sera un bien pour ces écoles.

Ils contribueront au progrès de cet enseignement spécial et
faciliteront d'une façon plus pratique l'émancipation sociale
des sourds-muets.

Disoussiôn : WATZULIK, d'Altenburg; BECKER, de Copen-
hague; MICHELONI, de Rome.

M. WATZULIK. — J'approuve pleinement les idées émises
par Webste;* George.

Lors de mon voyage en Amérique, j'ai constaté avec stu-
péfaction et admiration le nombre imposant de professeurs
de sourds-muets, la multitude remarquable d'élèves qu'ils
ont produits; j'ai été touché de la reconnaissance que tous les
sourds-muets leur ont voué. Que ceux qui doutent des capa-
cités des professeurs sourds-muets aillent s'en rendre compte
là-bas.

Les professeurs de sourds-muets seuls sont à même d'ame-
ner les élèves dans les premières années d'enseignement avec
succès au goût des études et de la communicabilité, parce
que eux, les maîtres sourds-muets, connaissent de propre
expérience mieux l'état d'âme et les besoins des élèves que
les maîtres cntendants-parlants.

M. BECKER. — Je ne méconnais pas le talent et la science
des professeurs entendants, mais eux-mêmes ne me contre-
diront pas si j'affirme que dans les écoles danoises et Scandi-
naves l'utilité des professeurs sourds-muets a toujoursété très
prisée, et que maintenant encore on les recherche pour
l'éducation des sourds-muets arriérés.

M. MICHELONI. — En Italie, beaucoup de professeurs sourds-
muets se sont faits remarquer et ont fait avancer l'instruction
de leurs frères mieux que les maîtres oralistes.



Les Sourds=Muets et la Méthode orale

PAR MARCEL MAUDUIT

Rédacteur en chef du " Journal des Sourds-Muets"

Secrétaire-adjointdu Comitéd'Organisationdu Congrès des Sourds-Muets

De toutes les questions à l'ordre du jour du Congrès l'une
des plus importantesest sans conteste celle qui a rapport aux
systèmes employés pour l'enseignement des sourds-muets.

Quoique l'orale soit, à présent, la méthode d'enseignement
officielle usitée dans toutes les écoles de sourds-muets en
France, elle n'en a pas moins conservé des détracteurs en la
personne de quelques sourds-muelset d'anciens professeurs
du vieux système des signes. Mais il est bon de faire cette
remarque que leur nombre va, chaque année, en décroissant
et que s'ils se trouvent, pour la plupart, d'accord pour com-
battre l'exclusivisme de l'orale, ils sont, en revanche, divisés
par des divergences de vues quant à l'emploi d'une méthode
rationnelle.

En effet, tandis que quelques-uns demandent tout simple-
ment le retour à* la mimique (signe), d'aulrcs se déclarent
partisans du système combiné (parole et signes). Une autre
catégorie tout en reconnaissant l'utilité incontestable du lan-
gage articulé voudrait que sa mise en pratique ne soit géné-
ralisée qu'aux sourds-muets bien doués et que la mimique
soit employée pour l'instruction des arriérés et idiots de pré-
férence à tout autre système.

Celte querelle entre partisans et adversaires de l'orale ne
date pas d'hier. Voici plus d'un siècle qu'elle dure et après
les fluctuations les plus diverses l'orale a fini par prévaloir cl
par l'emporter sur sa rivale. En est-il résulté, depuis lors,
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des avantages appréciables dans son application au point de
vue de l'instruction des sourds-muels? Les éducateurs, les
amis désintéressés de l'orale disent oui! Ses adversaires pré-
tendent que non! Pour moi qui ai été à même de juger de
ses bienfaits cl qui en ai bénéficié,je n'hésite pas à me ranger
parmi ses adeptes. En venant ici prendre sa défense, je con-
sidère surtout comme un devoir de dissiper bien des préjugés,
bien des préventions injustes.

Rien avant l'abbé de l'Épée, les instituteurs spéciaux
s'étaient déjà préoccupés de rechercher une méthode d'ensei-
gnement capable de développer les facultés intellectuelles du
sourd-muet et d'arriver à le doter, en vue du dur combat de
la vie, d'un moyen de communication qui, en le rapprochant
autant que possible de la société des entendants, atténuerait
quelque peu les elVcls de sa double infirmité. Avec le système
des signes on n'approchait (pie bien imparfaitement de ce
but. Outre que le langage mimique ne permettait d'inculquer
que des notions forl restreintes cl très incomplètes, il avait le

grave inconvénient de n'être compris que de rares initiés qui
en possédaient le secret, de sorte (pic rendu à la vie sociale
le sourd-muet était encore une fois aux prises avec les diffi-
cultés de l'existence; le milieu où il était lancé constituait
pour lui une barrière infranchissable. On lui avait donné à
l'école une monnaie qui n'avait pas cours dans le monde où
il allait vivre!

On se perd sur les origines de l'art d'instruire les sourds-
muets. On sait seulement qu'au xvie siècle un espagnol, Rouet,

en instruisait quelques-uns à l'aide de la parole. Plus lard,
un de nos compatriotes, Pereire, en fit également l'essai en
France. Mais à l'époque où ils vivaient, il n'existait aucune
école pour les infirmes de la parole et de l'ouïe qui végétaient
misérablement,abandonnés à eux-mêmes. Ceux qui pouvaient
prétendre aux bienfaits de l'éducation étaient des enfants
issus de familles nobles ou des privilégiés de la fortune. Ce
n'est qu'à partir du moment où l'abbé do l'Épée prit en mains
la cause de ces infortunés qu'on peut suivre pas à pas, dans
ses dilTérentcs phases, l'évolution accomplie dans la voie de
leur émancipation intellectuelle.
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Si, au début et dans la suite, l'abbé de l'Épée prit pour base
d'instruction le système des signes à défaut du langage arti-
culé, c'est qu'il avait d'impérieuses raisons pour agir ainsi.
En premier lieu, ses élèves étaient en trop grand nombre
pour qu'il put songer à leur apprendre la parole artificielle
qui demande beaucoup de temps, de patience et de bonne
volonté. En.second lieu, il ne disposait d'aucune ressource
pour entreprendre un enseignement aussi coûteux, impossible
en ce Icmps-là puisqu'il exige des aptitudes toutes spéciales
longues et difficiles à acquérir, on ne s'étonnera donc pas
qu'il dul uniquement s'occuper de rendre son système des
signes applicable au plus grand nombre possible de sourds-
muels.

Néanmoins, tout en accordant sa préférence à la mimique,
Michel de l'Épée apercevait cl comprenait bien ses inconvé-
nients cl ses imperfections. Il était convaincu comme il l'a
dit lui-même (pic « le monde n'apprendra jamais à faire
courir la poste à ses doigts cl à ses yeux pour avoir le plaisir
de converser avec les sourds et muets cl que l'unique moyen
de les rendre totalement à la société csl de leur apprendre à
entendre des yeux (lecture sur les lèvres) el à s'exprimer de
vive voix (parole), r

Son disciple et successeur l'abbé Sicard continua ses tradi-
tions el se monlra très intransigeant à l'endroit de l'orale.
Comme sou maître il n'en fut pas moins obligé de reconnaître
que la parole pouvait produire d'heureux efi'els. Dans un de
ses ouvrages il a écrit que pour sa part « il regrettait que les
fonds afl'eclés à son Institution ne lui permissent pas de payer
deux hommes qui seraient exclusivement chargés de celte
(cuvre qui ne demande ni de l'esprit ni de grands talents,
mais seulement de la patience. »

Malgré les immenses services rendus par ces deux célèbres
instituteurs, on leur a reproché, à tort, d'avoir laissé la parole
trop à l'écart. Mais il faut tenir compte des nécessités et des
réelles difficultés qu'ils ont rencontrées pour mener à bonne
fin un projet qui ne pouvait pas être exécuté surtout à un
moment où l'enseignement des sourds-muels était encore au.
berceau.
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Les plus intelligents de leurs élèves devinrent professeurs
à leur tour, Non seulement ils furent des adversaires naturels
de la parole, mais encore ils contribuèrent, dans l'avenir, à
faire échouer toutes les tentatives faites pour l'introduire
dans l'enseignement.

Un médecin, un bienfaiteur des sourds-muels, le docteur
Itard, se fil l'avocat et le défenseur de la méthode orale. Pré-
conisée cl utilisée par lui, clic obtint des résultats satisfai-
sants. Malgré ce succès apparent il ne put venir à bout de
vaincre l'hostilité du personnel enseignant composé en ma-
jeure partie de sourds-muels pour lesquels le système des
signes était un moyen d'existence. A sa mort on abandonna
ses essais. Toutefois l'orale, grâce à ses cflbrls, devait lui
survivre. Quelques années après, lorsque M. Désiré Ordinaire
prit la direction de l'Institution royale des sourds-muels, clic
fui de nouveau introduite dans les classes.

Comme son prédécesseur Itard, D. Ordinaire eut à com-
battre le mauvais vouloirdes professeurs qui, faute d'audition,
de connaissances ou de renseignements suffisants, ne pou-
vaient se faire une opinion impartiale sur la valeur de l'orale.
De plus on était encore dans la période difficile des tâtonne-
ments. On sacrifia les intérêts généraux au profil d'intérêts
personnels et l'orale, encore une fois, malgré quelques tenta-
tives plus ou moins heureuses, fut éliminée du programme
d'enseignement. Pas tout à fait cependant; elle avait déjà mis
un pied dans l'école, bientôt elle y mettra les deux, prouvant
par la force des choses sa suprématie sur la mimique.

L'exemple avait élé donné. Des hommes de haute culture
intellectuelle comme l'abbé Rorel, le docteur Rlanchet, le
sourd-muet Renjamin Dubois, les Valade, Vaïsse, Iloudin,
Franck, Claveau, etc.. surgirent el, par leurs écrits, contri-
buèrent à détruire les préjugés, à faire tomber les derniers
scrupules. En 1879, sous la poussée d'opinion qui se produisit
à la suite de l'installation de l'école de Sainl-IIippolytc-du-
Forl (Kilian), de Lyon (Ilngentoblcr) et de l'école Perdre, à
Paris (Magnat); à la suite du Congrès de Paris 1878, le Gou-
vernement envoya des éducateursen Italie pour apprendre les
procédés employés pour rendre la parole aux sourds-muets.
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Après le Congrès de Milan (1880) l'orale rentra pour n'en
plus sortir dans presque toutes les écoles françaises où elle a
définitivementsupplantée la mimique.

Depuis, tous ceux qui ont su cl pu apprécier celle méthode
s'accordent à proclamersa supériorité sur les autres systèmes.
Un certain nombre d'élèves en possession d'une parole com-
préhensible ont pu se crier des débouchés avantageux dans
tous les milieux sociaux, dans les carrières libérales cl artis-
tiques. C'est un produit de l'orale qui, le premier, par la voie
du concours, csl parvenu à forcer les porlcs d'une grande
administration de l'État dont l'accès csl des plus difficiles.

Aussi y a-t-il lieu de s'élonncr de voir des sourds-muets
intelligents faire preuve de dédain cl d'hostilité envers un
procédé d'enseignement qui leur donne pourtant ce que la
Nature leur a refusé. Ils se montrent d'autant plus injustes—
il n'est pas sans intérêt de faire cette remarque - - (pic la
plupart d'entre eux sont des sourds-parlants, c'est-à-dire plus
(pic les autres à même d'apprécier les bienfaits du langage
parlé, d'autant plus injustes, qu'ils doivent à la connaissance
de la parole une bonne pari de leur supériorité sur les autres
sourds-muets.

Citons à ce sujet une anecdote qui ne manque pas de pi-
quant :

L'an dernier l'un de ces farouches partisans de la mimique'
était interviewé par une journaliste de La Fronde. Tout natu-
rellement et bien malgré lui, au milieu de la chaleur qu'il
incitait à défendre ses idées, il en arriva à délaisser le crayon
pour s'exprimerplus courammentde vive voix el à comprendre
sur les lèvres de son inlcrloculricc. Le lendemain celle-ci,
dans son article ne manqua point d'ajouter, non sans ironie,
que le sourd-muet en parlant el en lisant ainsi sur les lèvres
se mettait en contradiction avec lui-même cl avec les idées
qu'il professait.

Une autre remarque non moins singulière cl qui a aussi
son importance, c'csl que les sourds-muets en matière de
mariage recherchent de préférence les sourdes-muettes s'ex-
primaul bien et lisant sur les lèvres cl tous voudraient épou-
ser des cniendanles — s'ils en trouvaient à leur convenance.
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Ces deux exemples, pris entre cent autres, prouvent qu'en
dépit des attaques et des injustes préventions l'orale sera
toujours considérée comme l'une des méthodes la plus avan-
tageuse. Tous les parents sont heureux qu'on apprenne à
parler et à lire sur les lèvres à leurs enfants. Les sourds-muets
intelligents qui n'ont en vue que le bien de leurs frères d'in-
fortune devraient la défendre et la soutenir contre l'influence
néfaste de'quelques égarés qui prétendent se faire les porte-
parole des sourds-muets français pour demander le rétablis-
sement de la mimique. Si on prend la peine d'étudier à fond
et impartialement les griefs dé ces adversaire\ il est aisé de
s'apercevoir qu'ils ne sont point basés sur des observations
sérieuses et scientifiques.

En effet, que reprochent-ils à l'orale? De ne donner au
sourd-muet qu'une parole parfois désagréable, difficile à sui-
vre, quelquefois franchement mauvaise; à la lecture sur les
lèvres de ne pas valoir une bonne oreille, d'être sujette à
erreur ou défectueuse. Soit! Mais ce sont là deux procédés hu-
mains qui traitent le cerveau comme un organe normal et qui
tendent à rapprocher le sourd-muet de l'homme normal. Si

on n'y arrive pas toujours ce n'est pas à la méthode qu'il faut
s'en prendre mais bien à la nature de l'élève très souvent, aux
fautes du maître quelquefois et par dessus tout à la mauvaise
organisation des écoles.

Même dans les cas les moins brillants, l'orale ne fait pas
plus mal que les autres systèmes d'éducation (écriture ou
signes), en admettant même qu'elle ne fasse pas mieux. Elle
ne fait pas non plus de miracles; elle est seulement à bien
des points de vue infiniment supérieure à ses devancières.
Comme instrument de la pensée, comme moyen de dévelop-
per l'intelligence rien ne peut être comparé à la parole. Par
la parole, le sourd-muet rentre dans l'Humanité!

Combien de fois un sourd-muet émerveillé de la faconde et
de la facilité de communication d'un sourd-muet lisant bien
sur les lèvres ne lui a-t-il pas dit dans son langage : « Tu es
heureux toi, tu as de la chance, à nous on ne nous a pas ap-
pris cela! »

On trouve des sourds-muets distingués parmi les produits
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de tous les systèmes, mais ils sont autrement préparés lors-
qu'on leur a appris à parler et à lire sur les lèvres que lors-
qu'on les a abandonnés aux signes. Tous les systèmes sont
praticables avec un maître bon, intelligent et dévoué. La pa-
role sans èlre parfaite est un peu meilleure que les autres.
Voilà tout. Or, il ne s'agit que de trouver le meilleur système
d'instruction pour faciliter la route aux maîtres comme aux
élèves et de les mettre sur la voie du progrès.

Tous les systèmes ont des défauts, des lacunes graves, la
méthode orale comme les autres; aucun n'est parfait. Ce n'est
pas, hélas! dans les oeuvres humaines qu'il faut chercher la
perfection. Les chemins de fer ont des défauts que les dili-
gences n'avaient pas. Faut-il revenir aux pataches de l'ancien
temps?

Beaucoup de sourds-muets remarquables ont d'ailleurs
rendu justice à l'enseignement oral et s'efforcent de faire dis-
paraître les préjugés de leurs frères à son égard : en Angleterre
Farrar, en Italie Michcloni, en Allemagne Suternieister, en
Suède Lars Havstadt, d'autres encore. En France dès sourds-
muets s'apprêtent à les imiter, à tenir haut et ferme le drapeau
de la civilisationet du progrès au rebours de ceux qui veulent
faire accroire à la foule aveugle que les éducateurs de la pa-
role sont des tortionnaires et qu'ils ne l'enseignent que dans
le but de les empêcher de devenir professeurs.

Ayons le courage de reconnaîtreque les sourds-muets n'ont
pas d'aptitudes exceptionnelles à l'enseignement, que leur
manque d'audition les met dans un état manifeste d'infériorité
quand il s'agit de l'éducation de la jeunesse. Ce serait un
crime de faire naître et d'encourager des espérances qui ne
doivent pas se réaliser. On serait coupable d'entretenir chez
les sourds-muets intelligents l'illusion que les écoles revien-
dront à la mimique et aux professeurs sourds-muets. Aucun
Gouvernement européen ne pourrait braver à ce point l'opi-
nion en prenant l'initiative d'une mesure contraire au bon
sens public. En Amérique même il n'y a plus qu'un 1/5 de
professeurs sourds-muets dans les écoles; il y en avait les 4/5

•il y a quinze ans. Chaque année, même au pays de la méthode
mixte, le nombre des sourds-muets instituteurs diminue tan-
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dis que celui des instituteurs enlendaulsaugmente. De pareils
faits comportent pour l'avenir un précieux enseignement.
Aveugle qui ne le voit pas! A quoi bon orienter les forces de
nos jeunes frères vers une carrière qui, chaquejour, se fermera
un peu plus devant eux? Assez d'autres emplois restent ou-
verts pour leur activité, ils n'ont qu'à les conquérir au lieu
de s'attarder à la poursuite d'une chimère.

En général les partisans de la mimique eux-mêmes consi-
dèrent le signe non comme un but mais comme Un moyen
d'enseignement; ils reconnaissent que l'emploi du langage
des signes est désastreux pour l'acquisition el l'usage de la
langue maternelle.

Mais, disent-ils, la mimique est indispensable pour initier
le sourd-muet à l'élude du langage! Après s'en être servi au
commencement de son instruction il faut l'amener à aban-
donner autant que possible et lui faire adopter la langue de
tout le monde — écrite ou parlée — suivant ses capacités. Mais
dans la pratique l'élève qui a pris goût à la mimique se garde
bien de la changer pour des moyens meilleurs qui exigent un
bien plus grand effort.

Si on tolère le signe à l'école jamais l'élève ne se condam-
nera lui-même aux travaux forcés de la parole. Pour qui
n'entend rien, l'acquisition de la parole suppose un appren-
tissage long, aride et pénible. D'un autre côté les enfants
n'ont pas assez conscience des nécessités futures pour se plier,
sans y être contraints, à un travail si long.

Il est dans la nature des êtres et des choses d'aller au but
par le plus court chemin. C'est la loi universelle du moindre
effort. Le premier homme crii tissa n'alla pas chercher les
machines à vapeur!

Le principal argument des adversaires de l'orale, c'est sur-
tout la question des arriérés. Pourquoi veut-on que l'orale leur
donne ce que la nature ne leur a pas donné. Aucuneméthode
ne peut les guérir. L'orale leur donne seulement un moyen
de communication de plus et c'est tout. Il n'y a aucun remède
à l'absence de facultés intellectuelles.

Si sur ce point le rôle des éducateurs est loin d'être brillant,
ce n'est pas eux qui en sont responsables. C'est à la triste
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condition du sujet et parfois aiu.si à la mauvaise organisation
des écoles qu'il faut s'en prendre. Ce qu'il faudrait, c'est une
école spéciale à la campagne — une sorte de colonie agricole

— avec travaux et éducation des champs. Il est évident que
mettre les arriérés en contact avec des élèves mieux doués
constitue pour ceux-ci un danger car, par le fait de ce voisi-
nage, ils en soutirent dans leurs éludes. L'instruction des ar-
riérés coûte cher à l'État parce* qu'elle demande beaucoup
de tempsaux maîtres qui se fatiguent sans résultat appréciable.
On demande à l'État trop d'argent, aux maîtres trop d'efforts,
à tous deux trop de sacrifices. Voilà les deux grands torts de
l'orale vis-à-vis des arriérés.

Pour obtenir un résultai meilleur quelques réformes sont
indispensables. Tout d'abord la création d'une École Normale

— comme en possèdent les entendants — pour les instituteurs
spéciaux qui se destinent à l'éducation des sourds-muets et
où ils se perfectionneraient dans toutes les connaissances
exigibles pour l'exercice d'une profession si pénible, si difficile
à remplir. La méthode gagnerait à être enseignée partout uni-
formément.

Ensuite il y aurait lieu de ne placer à la tête des écoles que
des personnes compétentes en la matière, connaissant à fond
tout ce qui concerne et intéresse les sourd-muets — des per-
sonnes de la carrière par exemple. N'est-il pas en effet révol-
tant de voir les pouvoirs publics aller à rencontre des intérêts
des maîtres et des élèves en confiant la direction de ces éta-
blissements aux premiers venus, à d'anciens préfets, d'anciens
fonctionnaires ou des politiciens qui ignorent même ce que
c'est qu'un sourd-muet. Depuis trente ans, on n'a pas fait au-
trement pour notre Institution nationale de Paris. Assez
d'abus de ce genre se sont produits. Il n'est que temps de
mettre fin à un tel état de choses. Indiquons où est la plaie
qui ronge; aidons de notre mieux à y mettre le fer rouge!

Combien serait également utile la création d'un poste d'ins-
pecteur des écoles spéciales rempli par une personne au cou-
rant de toutes les questions ayant trait à l'éducation et à
l'instruction des sourds-muets et qui serait chargée de la sur-
veillance et du contrôle de l'enseignement oral. La routine

5
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administrative veut que ces fonctions soient remplies par un
inspecteur qui a pour mission de surveiller non seulement
les écoles de sourds-muels, mais aussi les établissements de
bienfaisance comme les hôpitaux, les asiles, etc..

Une autre innovation à souhaiter, ce serait la fondation
d'un collège pour recevoir les sourds-muets intelligents, sus-
ceptibles de s'assimilerdes connaissances supérieures qui leur
faciliterait l'accès des carrières libérales. L'Amérique en pos-
sède déjà 1

Qu'on exécute ces réformes tant réclamées et nous verrons
l'orale, tant décriée de nos jours, débarrassée de tous les
obstacles, désarmer toutes les critiques.

Nous perdons la plus grande partie de notre temps en luttes
stériles. Ne serait-il pas plus avantageux pour nous de re-
chercher avec nos amis entendants le moyen de faire aboutir
nos desiderata. Abandonnons toute idée de lutte sacrilège
pour ne nous occuper que du bien commun, pour diriger nos
efforts vers un but plus humain, plus noble et plus élevé.
Près de 3.500 enfants c'. adultes sourds-muets vivent encore
dans l'ignorance! demandons et insistons pour obtenir à leur
égard l'application de la loi sur l'instruction obligatoire. Les
écoles spéciales sont insuffisantes pour recueillir tous les dés-
hérités de la parole et de l'ouïe! travaillons pour que l'État

en construise d'autres. Les sourds-muets adultes sont narfois
exploités, spoliés dans leurs droits d'hommes et de citoyens!
Éclairons-les, indiquons-leur quels sont leurs devoirs. Les
vieux sourds-muets malheureux finissent tristement leurs
jours dans des hospices! travaillons à les soutenir, à leur faire
un peu de bien, à réclamer pour eux la création d'un asile
spécial comme il en existe en Allemagne et en Amérique,
comme il en devrait exister partout dans tous les pays civi-
lisés!!

Le champ est vaste. Il vaut la peine d'être défriché. Dans
la lutte que nous entreprendrons pour une si belle oeuvre
tous nos éducateurs, tous nos amis, tous ceux, en un mot,
qui n'ont en vue que le bien-être de l'humanité seront à nos
côtés, nous appuieront de tout leur pouvoir, nous aideront
de toutes leurs forces à faire aboutir ces revendications,parce
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qu'elles sont justes, et nous aurons la fierté, nous les enfants
de Michel de l'Épée, de prouver notre reconnaissance à l'Im-
mortel Libérateur en continuant, pour nos frères, l'oeuvre
d'émancipation qui fut la gloire de sa vie!

Discussion : MM. GAILLARD, de Paris; F. MICHELONI, de
Home; F. AV.MARD, d'Allemans-du-Dropt; EUOÉNE NÉE, de
Paris; R. HIRSCH, de Rourg-la-Reinc; RUMPF, de Berlin; DUSU-

ZEAU, de Nanterre.

M. GAILLARD. — Je tiens à constaterquedans son mémoire,
M. Mauduit déclare les sourds-muets incapables de faire des
professeurs. Je livre cette opinion à l'opinion de l'assemblée.

M. MICHELONI. — M. Mauduit est partisan de la méthode
orale pure; il la désire parce qu'il est convaincu que c'est la
meilleure méthode.

Je suis d'accord avec lui, néanmoins je ne crois pas que la
méthode orale pure soit le meilleur moyen d'enseignement
pour les sourds-muels.

Au reste, M. Mauduit est encore bien jeune; il a vécu trop
peu de temps parmi les sourds-muets ayant terminé leurs
éludes, par conséquent il ne se trouve pas assez en condition
déjuger de la supériorité des deux méthodes.

J'ai tout lieu de croire qu'un jour viendra où lui aussi sera
convaincu, comme nous, que le système combiné doit être
préféré.

M. AYMARD. — J'ai été élève pendant neufans à l'école libre
des garçons dirigée par M. l'abbé Gausscns qui était en même
temps aumônier de l'Institution Nationale des Sourdes-
Muettes. J'avais débuté comme professeur-adjoint dans celte
école (1880-1882). Je m'étais préparé à subir les épreuves du
brevet de capacité pédagogique avec l'espoir d'embrasser
définitivement la carrière du professorat.

Malheureusement, pour moi, la méthode orale pure ayant
été acceptée par le Congrès de Bordeaux (1882), il me fallut
renoncer à mon projet et embrasser la profession de mon père.

M. EUGÈNE NÉE. — Je suis très étonné qu'un sourd-muet
de la valeur de M. Mauduit vienne mettre en doute les capa-
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citésau professorat que certains d'entre nous peuvent posséder
et possèdent en fait. C'est nous dénier niw bien grosse part
d'ililelleclualité; c'est dénier le passé des Berlhier, des
Lenoir, des Théobald, des Pélissier, des I.igot, des Chambel-
lan et tant d'autres; pourtant il sait parfaitement le contraire,
il sait pertincmenl que certains sourds-muels sont capables
de gravir les échelons des carrières libérales. Sans cela, com-
ment expliquerait-il que lui-même ail pu entrer dans les
bureaux de l'Hôtel de Ville? Il a eu à soutenir iinconcocs
assez difficile el a su, je l'en félicite,en sortir victorieux. Pour-
quoi donc, dans la carrière professorale, les sourds-muets,
poussés au summum des études, ne pourraient-ils également
combattre et vaincre dans cette branche? Voyez ce qui se
passe au (îallaudet Collège des Etals-Unis. Si nous ne pou-
vons égaler nos frères d'outre-mer, c'est qu'alors nos écoles
actuelles possèdent de bien piètres moyens d'instruction et
d'éducation. (Applaudissements).

Et s'est pour cela qu'il a tort également de soutenir avec
trop de ténacité non encore châtiée par l'expérience, le système
oral, système qui jusqu'ici, après trois générations d'écoliers,
a produit plus de ratés que devrais résultais si j'en juge par
le nombre déjeunes gens sortis des écoles d'orale pure inca-
pables de comprendre quoi (pie ce soil et qui viennent nous
demander aide et assistance, à nous élevés dans le giron du
système combiné ou mixte. (Applaudissements).

Je lui demande bien pardon, mais comment se fait-il que
lui, le meilleur élève de son temps, le Benjamin des profes-
seurs, lui qui était le plus dans le train, n'ait pu, en ma pré-
sence, soutenir c». comprendre une conversation avec l'hono-
rable docteur Ladrcit de Lacharrièrc (pourtant fort expert
en matière orale), autrement qu'au moyen du papier et du
crayon et nullement par la lecture sur les lèvres et l'articula-
lion ainsi que M. le docteur Ladrcit de Lacharrièrc aurait
voulu le faire et avait commencé. (Applaudissements cl rires).

Je livre ce simple fait à Messieurs les Congressistes el leur
demande de passer outre au rapport de M. Mauduit, quant
aux paragraphes traitant des prodiges (!) de la méthode orale
pure, et je leur demande de déclarer que les sourds-muets
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intelligents, instruits sont comme les entendants cl peut-être
mieux qu'eux aptes au professoral spécial pour les sourds-
muels. (Applaudissementsprolongés).

M- R. IIiRscii. — Je regrellc l'erreur de M. Mauduit. Mon
instruction à moi a été commencée parla méthodeorale pure,
mais elle a été complétée et perfectionnée par \\\\ professeur
sourd-muet, le regretté ThéohahL

VA d'un autre côté, .au point de vue artistique, elle a été
menée par le slatuairo Choppin et le dessinateur Auguste
Colas, qui ont formé aussi d'excellents artistes, beaucoup
mieux que les maîtres entendants.

Voilà ce qu'il faut constater.
M. RUMPF. -- Je suis pleinement de l'avis de mes Collègues

français. Le sourd-muet peut être un parfait professeur, non
seulement pour l'enseignement ordinaire, mais pour les car-
rières industrielles. Je sais beaucoup de jeunes apprentis qui
viennent s'instruire, prendre des leçons auprès d'aînés plus
versés dans la pratique et qui avec eux apprennent plus rapi-
dement qu'avec les meilleurs chefs d'ateliers. La capacité
d'enseigner des sourds-muels est indéniable.

M. DUSUZEAU. — M. Mauduit vient d'affirmer que le sourd-
muet n'a pas d'aptitudes pour renseignement des sourds-
muels. Il a commis une erreur el une très grosse erreur. Les
professeurs Berlhier, Chambellan, Dubois, Théobald cl
beaucoup d'autres encore qu'il serait trop long d'énumérer,
tous SOURDS-MUETS, étaient doués de remarquablesaptitudes.
Ils ont formé de très bons élèves dont plusieurs sont, à leur
tour, devenus professeurs. El, s'il m'était permis de parler de
moi-même, je dirais qu'après mon père, c'est grâce à mes
professeurs SOURDS-MUETS Pélissier et Berlhier que je suis
devenu bachelier et que, par la suite, j'ai pu me consacrer à
Pcnseigncnent de mes jeunes frères à l'Institution Nationale
de Paris.

A ce propos, laissez-moi vous rappeler le cas de Joachim
Ligot que nous avons eu le regret d'enterrer l'an dernier.

Lors de sa venue à l'Institution, Joachim Ligot était un vul-
gaire enfant arriéré, tout ce qu'il y a de plus arriéré. Le



_ 70 -
directeur d'alors, pourtant un maître de carrière, le seul pro-
fesseur qui devint directeur, M.Léon Vaisse, voulait le ren-
voyer. Mais le professeur sourd-muet Ferdinand Berlhier,
après avoir observé l'enfant, dissuada le directeur de n'en
rien faire et demanda qu'on le lui confiât, ce à quoi M. Vaisse
consentit. El Berlhier fit tant el si bien (pie non seulement
Ligot devint un de nos meilleurs professeurs, mais un des
plus remarquablesécrivains sourds-muets, à la langue souple
el harmonieuse.

Je dois ajouter que sans le remarquable langage de l'abbé
de l'Epée, je ne serais jamais parvenu à la situation que je
me suis faite. En effet, ce ne sera jamais que par le concours
des signes que le sourd-muet comprendra plus rapidement
et qu'il n'oubliera pas ce qu'on lui aura enseigné. (Applaudis-
sements prolongés).

M. LE PRÉSIDENT.
-—

L'heure est avancée, je vais lever la
séance. Mais, avant (le quitter la salle, permettez-moi de
porter à votre connaissance (pic M. Alexander, artiste améri-
cain, fait cadeau à VAssociation Amicale des Sourds-Muetsde
la Seine et de Seine-et-Oise d'un tableau représentant les traits
de M.Thomas-IIopkins Gallaudet, père, fondateurdu Collège
National des sourds-muels de Washington.

Je vous prie de vous associer aux remerciements que je suis
heureux d'adresser publiquement, au nom de l'Association de
Paris, au jeune artiste. (Applaudissements).

MM. TI.OMAS et EDWARD GALLAUDET. --• Nous remercions
également M. Alexander de sa générosité el vous aussi, Mes-
sieurs, et surtout l'Association de Paris, vous avez droit à
noire reconnaissance pour le témoignage de vénération que
vous voulez bien accorder à la mémoire de notre père dont
l'existence a élé entièrement consacrée aux sourds-muets.
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M. le PRÉSIDENT. — Nous allons continuer nos débats sui-
vant l'ordre établi au programme.

M. E. MERCIER. — Je demande" à reprendre la discussion
du mémoire de M. Mauduit.

M. le PRÉSIDENT. — Vous avez la parole.

M. E. MERCIER. - Le Congrès a sans peine reconnu que
M. Mauduit avait commis une grave erreur en affirmant (pie
les sourds-muels étaient incapables d'instruire les jeunes
sourds-muets. Démontrer l'erreur avec preuves à l'appui ne
suffit pas; les affirmations de M. Mauduit étant presque une
injure adressée aux professeurs sourds-muels, je proteste
contre ses allégations et propose au Congrès de protester
avec moi. (Applaudissements).

Le Frère Rocn. — Que les sourds-muels soient incapables
d'enseigner, cela ne parait nullement admissible. Qui ne con-
naît le succès de certains d'entre eux comme professeurs, par
exemple de M. Dusuzeau, notre président, dont j'ai eu l'hon-
neur d'être l'élève?

S'il m'était permis de parler de moi, je dirais que je suis
moi-même professeur depuis vingt-cinq ans, soit de sourds-
muels soit d'cnlcndants-parlanls.

Ceci prouve du moins que dans certains milieux l'on sait à
l'occasion rendre justice à nos frères.

M. le PRÉSIDENT. — Je suis touché des témoignages de re-
connaissance du frère Roch, je le remercie de toute mon
âme.



Les aberrations de la Méthode orale

EN ALLEMAGNE ET EN AUTRICHE

PAR L. NEUBAUER, de Stuttgart

(Voir aux Annexes).

La Méthode orale en Italie

PAR FRANCESCO GUERRA, de Naples

LU PAR M. GIODA, de Turin

MONSIEUR LE PRÉSIDENT,

Je regrette vivement de ne pas pouvoirprendre part person-
nellement à votre Congrès, à cause de ma santé; mais j'y
prends part par mon coeur et par mes écrits, espérant d'ap-
porter ainsi moi-même une pierre au grand édifice de la pros-
périté morale et matérielle des sourds-muels. Cependant, j'ai
l'avantage de vous informerque j'ai déjà envoyé à M. Gaillard,
votre collègue, sept mémoires écrits par des sourds-muets
italiens, recueillis par moi dans le but de les faire examiner
et discuterdevant le Congrès,car ils contiennent des opinions
utiles et opportunes sur les questions différentes qui y sont
traitées.
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Monsieur le Président je me permets de vous exposer deux

voeux seulement, qui sont les plus vifs de mon coeur pour le
bien et l'avantage de tous mes confrères de malheur, c'est-à-
dire :

1° Défendre les droits sacrés des sourds-muels, qui leur
sont dus comme à des libres citoyens, en leur laissant le soin
d'instruire leurs camarades dans les écoles élémentaires, dans
les ails et métiers, afin de faciliter leur développement intel-
lectuel et moral, en confiant la direction des écoles supérieures
aux parlants par examen préalable.

Cela est nécessaire, surtout en Italie, pour procurer du pain à
tant de pauvres sourds-muels qui se trouvent à présent sans
moyens de subsistance, n'ayantaucune profession, ni emploi
dans la considération aussi, que les fonds des Instituts des
sourds-muets sont à ces mêmes individus, et n'appartiennent
pas aux parlants étrangers, qui en jouissent au détriment de
ces malheureux, du sort desquels ils ne se soucient point!!!

2" Soutenir et favoriser, par toutes les forces, la Méthode.
Mixte, ainsi que je la soutins dans le Congrès de Genève (1896),
méthode désirée vivement de tous les sourds-muets, moyen-
nant laquelle, moi et mes compagnons fûmes instruits par le
feu et regretté Père Ajcllo, fondateur de l'école des sourds-
muets à Naples.

Cette méthode, Monsieur le Président, comme vous savez
bien, a donné au monde un grand nombre de sourds-muels
instruits et intelligents, soit dans les arts et les professions,
soit dans les sciences et dans les lettres, car elle csl la méthode
la plus facile cl la plus humaine, et tout en apportant le plus
grand développement, demande moins de temps et de frais
pour l'instruction et l'éducation des sourds-muets.

Par contre la Méthode Orale pure, crééeet sanctionnée par le
Congrès international des maîtres des sourds-muels de Milan
(sic!) depuis 1880jusqu'à présent, marche d'insuccès en insuc-
cès, de sorte qu'elle a abouti au rien; parce que jusqu'à ce
moment elle n'a donné aucun bon résultat, à l'exception de
très peu de sourds-muets capables de parler; et moi cl mes
camarades, nous avons vu avec grand regret, que la plupart
de ceux sortant des écoles modernes sont desstupideset des
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ignorants et prononcent seulement comme des perroquets et
d'une façon à se rendre incompréhensibles et à faire pitié en
se rendant l'objet des moqueries des autres!!!

C'est une véritable tyrannie, une folie que d'obliger indis-
tinctement tous les sourds-muets comme autant d'esclaves
condamnés à parler par force, contraints à cela par les délibé-
rations injustes et inhumaines du Congrès de Milan! —C'est
pour cela que, de notre côté, regardant le ciel et invoquant
notre très-aimé père de l'Épée, nous voyons la sphère lumi-
neuse au milieu de laquelle est écrit en lettres d'or.: Charité el
Humanité. Nous protestons, par conséquent, de toutes nos
forces contre ces délibérations et aussi contre celles du Con-
grès récent de Rome de 1899, parce qu'elles sont nuisibles à
nous sous tous les points de vue et nous faisons des voeux
fervents pour que Messieurs les Congressistes les condamnent
et les repoussent solennellement comme un poison puis-
sant!!!

Veuillez bien, enfin, Monsieur le Président, présenter en
mon nom une salutation fraternelle et mes plus cordiaux
souhaits à Messieurs les Congressistes et à tous les intéressés,
en vous recommandant vivement la sainte cause des sourds-
muets, jusqu'à présent si négligée et opprimée!!! De mon
coeur s'élève spontanément le cri de « Vivat à de l'Épée 1

Vivat à ces suiveurs dévoués, » parmi lesquels noire italien
Père Giovanni Battista Assarroli de Gênes, le premier fonda-
teur de l'Institut des sourds-muet3 en Italie, car il donna son
enseignement à Milan, Turin, Sienne en formant d'excellents
élèves moyennant ses profondeséludes; «Vivat E. Gallaudet! »
pour ses magnifiques et fleurissants Instituts en Amérique,
qui font faire de si grands progrès à la méthode perfectionnée
de de l'Épée et qui font l'envie de l'Europe ! « Vivat à la
France! A bas le joug de l'Oralisme!!! »

Avec parfaite estime, j'ai l'honneur, Monsieur, de vous
saluer.



La Méthode combinée en Suède

PAR G. TITZE, de Karlskrona

En Suède, la réorganisation des écoles pour les sourds-
muets est tout à fait achevée d'après la loi de 1899 quant à
renseignement obligatoire pour tous enfants sourds-muets de
l'âge de 7 à 9 ans.

Le nombre des écoles pour les sourds-muets est à présent
14 ettoutes cas écoles sont sous le ministère de l'Enseignement.
Les écoles comptent à peu près 900 élèves avec 136 profes-
seurs et instituteurs.

L'Etat paie 250 à 360 fr. pour chaque enfant sourd-muet
dans l'école. Mais le département scolaire fait bâtir des écoles

pour les sourds-muets et pour le personnel de l'école. Les
parents, les tuteurs des entants n'ont qu'à payer une contri-
bution annuelle de 50 à 100 fr. à l'école.

Le temps de renseignement dure 8 ans mais peut dans
certains cas se prolongerjusqu'à 9 ou 10 ans.

Les méthodes de renseignement sont trois, savoir : la mé-
thode de parler (orale); la méthode d'écrire et la méthode des
signes et sont appropriées à l'intelligence et dons naturels de
l'enfant.

Une école spéciale pour former des instituteurset institutri-
ces pour les écoles des sourds-muets existe depuis 1857 et est
maintenuepar l'Etat. Chaque élève de cette école a la nourri-
ture et le logement gratuits et reçoit une bourse de 500 cou-
ronnes pour la première année et 600 couronnes pour la se-
conde. Personne ne peut devenir directeur d'une école de
sourds-muels avant d'avoir enseigné plusieursannées comme
professeur dans une école de sourds-muets.
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En Suède se trouvent à peu près 5.000sourds-muets,c'est-à-
dire 1 sourd-muet sur 1.000 habitants. A présent on trouve
1res rarement une personne sourde-muette en Suède qui n'a
pas été à l'école.

Les sourds-muets sont ordinairement assez aisés comme
artisans, ouvriers, industriels,et beaucoup d'eux se sont éta-
blis à leur compte. Quclqucs-unscultivcntleurtcrrc, d'autres
sont propriétaires de maisons à la campagne ou en
ville.

Les sourds-muets dans notre pays se sont organisés en 4
Sociétés de sourds-muets indépendantes, plus ou moins
grandes, dirigées par des sourds-muets même, pour la mu-
tuelle assistance dans des cas différents et pour l'utilité et
l'amusement.

Un journal indépendant paraît tous les deux mois, édité et
rédigé par un intelligent typographe sourd-muet.

Des journaux quotidiens et des revues hebdomadaires sont
ordinairement lus parla plupart des sourds-muets de notre
pays que s'intéressentaux événements du jour.

Un missionnaire sourd-muet fait des voyages, depuis 1880,
dans notre pays chaque été cl donne desconférencesreligieu-
ses pour les sourds-muels; il supplée et aidclcpastcur dans les
fonctions de l'Église, administre la communion dans les en-
droits différents, bénit les mariages et baptise les enfants. Ou-
tre les revenus cas.uch. il bénéficie aussi d'une allocation
fixe qui lui est faite par une Société pour les missionnaires
des sourds-muels.

Nous avons depuis bien des années fait des demandes réi-
térées pour ol/cnirun pasteur qui parle, entend et connaît
les signes, mais jusqu'ici sans succès.



La Méthode mixte

PAR FÉLICIEN DOUARD, de Marseille

ancien professeur

L'Institution de sourds-muels de Marseille m'a servi de
thème pour établir mon opinion au sujet de la méthode pure-
ment orale qui y est suivie depuis le décretdu Gouvernement.

J'ai eu maintes fois l'occasion d'examiner plusieurs élèves
qui ont terminé leurs éludes. De cet examen, j'ai tiré des
conclusions convaincantes et péremptoires. Ces élèves m'ont
déclarés ne pas comprendre un mot et ne pas pouvoir faire
une phrase. Ils se plaignent tous de leur ignorance. Je n'en
dis pas davantage, car tout le monde sait bien que la nouvelle
méthode ne donne pas de résultat, sauf, bien entendu, pour
les sourds-muels qui ont entendu et prononcé jusqu'au mo-
ment de la perle de l'ouïe.

Qu'il me soit permis de formuler mon avis sur la méthode
adoptée. Je serai impartial. Je reconnais toute l'utilité qu'il y
a de savoir parler, car la parole ouvre touteporte aux sourds-
muels. Mais pour obtenir tout le succès qu'on désire de la
nouvelle méthode, il faut, avant tout, enseigner et expliquer
chaque mot dans tout livre classique, comme ce mode d'ensei-
gnement est prescrit dans les écoles et lycées. Tout sourd-par-
lant qui ne connaît pas le sens des mots abstraits ne peut
exprimer ce qu'il pense : donc il est inutile de savoir parler
sans comprendre la valeur des mots. Les partisans de l'orale
le savent sûrement. Ils cachent systématiquement la situa-
tion malheureuse faite aux sourds-muets par celle méthode
mauvaise lorsqu'elle est appliquée seule. Ils ne veulent pas
non plus avouer que les signes sont forcément employésdans
la plupart des Institutions.

.

Us ont évidemment l'arrière-pcnsée de sauvegarder les
intérêts des enlendants-parlanls plutôt que ceux des sourds-
muels en conservant la place des uns au détriment des autres.
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Ils ont aussi pour cause de leur entêtement de redouter un
surcroit de dépenses nécessité par la méthode mixte qui
imposerait la création d'une classe de mimique. J'en ai reçu
l'aveu.

M. l'abbé Guérin, un des premiers promoteurs de la sup-
pression des signes, m'avait dit à moi-mêmeque celte mesure
était impossible pour les sourds-muets qui ne peuvent pas
parler par défaut d'organe. Il changea d'avis par suile d'une
réflexion soulevée par la question d'argent, et il proposa la
suppression simple et pure des signes pour tous les sourds-
muets sans exception. Il m'avait fait à moi-même l'éloge de
la mimique qu'il disait merveilleuse et indispensable pour le
développement de l'intelligence des sourds-muels el il la
condamne. J'ajoute même qu'il se servait des signes dans ses
confessions et sermons ; voilà qui le met en belle contradic-
tion avec la thèse qu'il avaitsoutenue aux Congrès de Lyon
et de Bordeaux.

Deux religieuses de l'Institution des sourds-muets de Mar-
seille désignées pour la représenter au Congrès de Bordeaux
avaient reçu l'ordre de voler la suppression des signes. Une
d'elle me l'a avoué à moi-même. Elle m'a encore avoué que
pour cause d'un parti-pris de sa part la mimique la fa liguail
beaucoup, faute d'habitude.

De ce double aveu il faut conclure que les volants de la
malheureuse mesure, frères pour la plupart, reçurent le même
ordre et eurent le même motif; c'est donc sacrifier les intérêts
des sourds-muels à leurs intérêts personnels.

Les congressistes,en se séparant,s'étaient promis d'adresser
au Ministre, au bout de huit ans, délai fixé pour formuler
leur avis, un rapport établissant la comparaison des résultats
entre la nouvelle cl l'ancienne méthode, et ils n'ont rien fait
jusqu'à présent. Ils auraient pu tenir un nouveau Congrès,
el, l'ayant fait, ils auraient rempli leurs devoirs, quitte à
laisser au Ministrela responsabilité de la malheureuse situa-
lion des sourds-muels s'il décidait le maintien de la même

Un Congrès de sourds-muets enl lieu en 1894, à Vals-les-
mélhodc suivie par les Institutions. Tout indique évidem-
ment qu'ils préfèrent leurs intérêts à ceux des sourds-muels.
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Bains (Ardèche), sous la présidence de M. l'abbé Grimaud,
directeur de l'Institution des sourds-muets d'Avignon. La
question de la meilleure méthode d'enseignement des sourds-
muets fut agitée. La méthode mixte fut adoptéeà l'unanimité.
Une pétition signée de tous les présents fut adressée au Mi-
nistre qui l'enferma dans le carton. Parmi les signataires se
trouvaient M. le député Boissy-d'Anglas et M. le pasteur Chas-
tand, directeur d'une Institution de sourds-muets. Ces deux
directeurs ont rempli leurs devoirs envers l'humanité sourde-
muette ; les autres ne font pas comme eux !

Conclusions :

Les signes étant forcément employés dans renseignement
des sourds-muets ainsi que trois professeurs d'articulation
me l'ont déclaré, la méthode mixte n'cst-clle pas censée exister
dans toutes les institutions? Evidemment oui.

Le vote de la suppression des signes se trouvc-t-il dans les
conditions requises par l'humanité des sourds-muets? Non !

la preuve en est dans les fameux aveux de la religieuse el
dans le changement d'avis et la fausseté de la thèse de
M. l'abbé Guérin.

Le refus du Ministre de donner suite à la pétition du Con-
grès de Vals-Ies-Bains n'indiquc-l-il pas l'existence d'un
malei'3iidu dont les sourds-muets sont victimes'' Certaine-
ment, oui I Les efforts des hommes vraiment compétents en
la matière en vue de convaincre de la nécessitéde la méthode
mixte se brisent contre le parti pris du Ministre et nos droits
de citoyens sourds-muets sont méconnus et violés au profil
des charlatans qui ne s'occupent que de leurs intérêts.

Le ministre actuel étant plus éclairé et plus scrupuleux de
ses devoirs envers ses administrés que ses prédécesseurs,
nous espérons qu'il voudra bien enfin reconnaître le bien
fondé de nos revendications en proclamant la méthode mixte
comme la plus convenable cl la plus indispensable à l'ensei-
gnement des sourds-muels. Nous espérons aussi que celte
année ne finira pas sans que le Ministre prenne un décret
dans ce sens. Son nom se perpétuera dans la mémoire des
générations futures qui le béniront à jamais.

G



La Vraie Méthode

PAR HENRI GAILLARD, de Paris

MESSIEURS,

' Je ne veux pas m'étcndre longuement parce que depuis
qu'existe l'enseignement des sourds-muetset tant qu'il exis-
tera on a disserté et on dissertera toujours sur la meilleure
méthode à leur appliquer pour les mettre à même de profiter
de l'instruction la plus pratique pour les mêler à la vie
sociale.

Mais comme je me suis très engagé dans la lutte des métho-
des, que j'ai beaucoup vu, beaucoup étudié, beaucoup obser-
vé, parce que surtout j'ai beaucoup voyagé, ce qui m'a permis
de juger aussi bien en Amérique qu'en Europe de l'efficacité
de telle ou telle méthode, je tiens à vous dire mon opinion.

Mon opinion est simple :
Aucune méthode n'est supérieure à l'une ou à l'autre.
Toutes se valent parce que toutes sontbonnes.
Ce qui reviendrait à établir que toutes lesméthodesdoivent

être conservées.
En effet.
Le grand tort des maîtres, d'hier et d'aujourd'hui, a été de

penser que l'élève était fait pour la méthode de leur prédilec-
tion à eux, les professeurs. Cela, c'est contre nature.

La méthode doit être faite pour l'élève.
Si l'élève est intelligent, il faut une méthode intelligente,

c'est-à-dire supérieure, un peu compliquée.
Si l'élève csl arriéré, il faut une méthode également intelli-

gente, mais inférieure à la première, cl surtout très facile.
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D'où il s'ensuit que pour bien instruire les sourds-muets
la nécessité évidente est qu'il faut les sélectionner.

El appliquer à chaque sélection la méthode la plus capa-
ble de faire fructifierchaque catégorie.

C'est ce que j'appelle le système combiné ; ce n'est pas la
méthode mixte ainsi que telle est l'erreur scientifique detant
de maîtres et de tant de sourds-muets.

Le système combiné, c'est la meilleure combinaison j>ossi-

ble des méthodes, de toulcs les méthodes, en vue du dévelop-
pement le plus grand possible de l'instruction du plus grand
nombre possible de sourds-muets.

Or, entre toutes les méthodes, celle qui semble la plus excel-
lente, c'est la méthodeorale pure, celle qui rend le mieux, je
ne dis pas le plus complètement, le sourd-muet à la société.

C'est donc la première qu'il faut appliquer au jeune sourd-
muet.

Lo jeune sourd-muet doit entrer à l'école à l'âge de six ans.
Jusqu'à huit ans, laissez-le dans une classe maternelle,
avec une femme, parce que la femme a toujours le zèle
des mères.

Car isi, la meilleure méthode c'est celle même de la mère.
Si l'enfant gesticule, ne nous en occupons pas, mais s'il

pousse des sons gutturaux soyez certains que la maîtresse de

ce jardin d'enfants saura les utiliser, sans avoir recoursaux
modes singuliers de provocation à l'articulation usités par
certains oralistcs malhabiles.

A l'âge de huit ans, le sourd-muet est remis au professeur.
Celui-ci ne doit commencer que par l'apprentissage des élé-

ments de la parole.
L'articulation, rien que l'articulation doit donc être le véri-

table début de renseignement.
#Aucun geste, aucun signe, même aucun mol écrit au tableau

noir, aucun livre pendant les deux premières années.
Et surtout la lecture sur les lèvres, la lecture sur les lèvres

d'une façon absolue.
Ces quatre années préparatoires suffisent pour bien juger

de l'avenir intellectuel de l'enfant, du profit qu'il retirera de
la méthode orale.
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S'il montre de bonnes dispositions, laissez-le dans la mé-
thode orale pure la plus rigoureuse.

Commencez sans tarder l'élude de la langue, non pas avec
des livres, des vocabulaires plus ou moins ingénieux, mais
avec les phrases de la vie courante,d'une portée usuelle. C'est
comme cela que l'enfant comprendra le sens des mots et sur-
tout leur valeur exacte. Parallèlement, menez l'enseignement
de récriture, renseignement du dessin et les travaux manuels
selon la méthode de Froebcl.

Ensuite, la lecture viendra. Et par la lecture le sourd se
formera rapidement une grande variété de connaissances,
surtout si ce sont des lectures appropriées aux circonstances
de la vie, à l'explication des choses physiques et naturelles,
que le mailrc démontrera par des excursions, des promena-
des ou des visites aux musées.

Ainsi pourvu d'un bagage d'instruction usuelle le sourd
n'aura plus qu'à être familiarisé avec les règles de la syntaxe
et de l'orthographe, avec les facilités de la grammaire, je dis
facilités, parce que sachant lire l'élève démêlera sans peine le
pourquoi des règles grammaticales.

A ce moment, achevez l'instruction par la géographie, par
l'histoire, par la morale civique, par les droits et devoirs des
citoyens et par quelques notions de la législation usuelle,
puisqu'il faut que tout homme n'ignore rien de la loi.

Tout cet ensemble d'instruction, bien entendu, effectué par
la méthode orale pure.

Mais, en récréation, si l'enfant fait des gestes, laissez faire.
Je vais vous dire pourquoi. Auparavant, occupons-nous de
l'élève rebelle à renseignementoral.

Celle rébellion csl peut-être le fait d'unearriérationd'esprit,
d'une mauvaise disposition, aphasie motrice, des organes
vocaux, d'une précarité endémique de la santé, d'un étal
général supranerveux, ou plus simplement d'une antipathie
volontaire ou impulsive de l'enfant.

En tout cas, on a eu le temps, en quatre ans, de s'obstiner
à vouloir le faire profiter des bienfaits de l'orale. Si l'insuccès
persiste, il serait d'un criminel ou d'un esprit aveugle de vou-
loir s'entêler à le démutiser quand même.
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C'est le moment plus que jamais de s'intéresser au cerveau
de l'enfant.

C'est alors que doit intervenir la méthode mixte des signes,
de la parole et de l'écriture, soit la méthode de l'écriture et de
la dactylologie combinées à l'exclusion des signes,

Et c'est ici qu'on peut faire appel au précieux concours du
professeur sourd-muet.

Et comme plan d'études, il faut se servir du même plan
que j'ai indiqué pour l'élève de la division orale.

Et rapidement vous constaterez chez l'élève de division
mixte un progrès égal à celui qu'accompliral'élève de division
orale. Les signes, l'écriture développeront graduellement le
cerveau de cet élève inapte à l'éducation orale.

Ici, un point important demande à être fixé comme principe
dominant de la préparation du sourd-muet à la vie sociale,
comme seul moyen de l'habituer à se mouvoir au milieu des
caractères divers, des antipathies et des sympathies.

C'est que dans toute école, il faut qu'ils soient mêlés, vivent
ensemble en récréation, au réfectoire, au dortoir, partout,
excepté en classe.

Ils apprendrontà se connaître, à s'aimer, à s'cnlr'aidcr, à se
pénétrer de tous les sentiments de solidaritéqui doivent régir
la société de demain.

Et s'ils font des signes, qu'importe. Les signes ici ne seront
pas nuisibles. Ils faciliteront entre eux la causerie, l'échange
des idées, l'essor de l'imagination, surtout chez l'élève de
classe orale qui, à leur maniement, acqucrraplusde souplesse
d'esprit, sans pour cela vouloir perdre l'habitude de parler et
de lire sur les lèvres, supérioritédontil sera toujours fier.

Je vais même jusqu'à demander que les garçons et les filles
soient mélangés comme dans l'éducation américaine. La coé-
ducation des sexes me semble éminemment moralisatrice
pour les filles et les garçons, surtout sous la direction de maî-
tres et maîtresses expérimentés.

Les dortoirs seuls seraient isolés.
De la sorte, au bout des éludes, vous arrivez à avoir, non

pas une moyenne, mais une totalité d'élèves très bien doués
intellectuellement et moralement. Vous n'avez plus qu'à les
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diriger vers l'apprentissage industriel en dehors de l'école.
Et c'est à ce moment que vous devez combler une lacnue

de l'enseignement des sourds, la création de conférences sur
les grands sujets religieux, moraux, philosophiques, scienti-
fiques et historiques. Ces conférences, faites-les en signes à
tous les grands élèves, même aux adultes sortis de l'école.
Et vous verrez qu'elles les intéresseront au plus haut degré,
meubleront leur esprit, les rendront avides de lectures, de
recherches, feront d'eux des sourds parlant ou écrivant en
connaissance de cause, en pleine conscience d'eux-mêmes,
sans aucune imitation servile, ni .autosuggestion étrangère.

Voilà, Messieurs, esquissée à grands traits, ce que doit être
la vraie méthode d'enseignement du sourd-muet.

A mon humble avis, bien entendu.
Avec cetle méthode, et avec une solide discipline morale,

vous n'en ferez plus de grands enfants, mais des hommes
forts et sûrs d'eux-mêmes.

Et s'il se trouve dans le lot des individualités supérieures,
qui méritent d'être cultivées pour une destinée meilleure,
je vous en supplie, ne les rabaissez pas dans le niveau com-
mun, mettez-les dans une classe spéciale, facile à créer dans
un collège quelconque, classe où l'on réunirait facilement
une vingtaine de brillants sujets, choisis un peu partoutdans
chaque école. A celle classe spéciale, il faudra un professeur
spécial. Mais en éludes, en récréation, aux sorties, les sourds
seraient mêlés aux entendants. Ce serait leur début dans la
grande fraternité des relations humaines. Ils prendraient part
aux mêmes concours à conditions sensiblement égales.

Ainsi, de toutes les manières, et avec tous les enfants que
la Patrie vous confie, vous aurez mis ces enfants en étal de se
rendre utiles à la Patrie et à la Société, ce qui était le voeu de

nos ancêtres de la Convention.



Méthode Orale et Méthode des Signes

PAR ERNEST DUSUZEAU, de Nanterre

Président de l'Association Amicale des Sourds-Muetsde la Seine

Je maintiens mon opinion sur ces deux méthodes, et je ne
ferai que répéter ce que j'ai dit au Congrès de 1889 à Paris et
de 1896 à Genève.

Je ne ferai aucune objection à la méthode orale, je recon-
nais qu'elle peut rendre de grands services et j'approuve
ceux qui cherchent sans cesse les moyens de la perfectionner.

Mais pour le développement de l'intelligence du sourd-
muet, cette méthodcnesuffira jamais. Il lui faut un auxiliaire :
la mimique.

Les partisansde la méthode orale sont eux-mêmes forcés
d'avoir recours aux signes. Allez dans les écoles où elle est
employée, vous verrez que le langage mimique existe tou-
jours.

Cela n'a rien d'étonnant.
Le maître, pour apprendre à l'enfant sourd-muet à pronon-

cer une lettre, est toujours obligé d'employer un ou plusieurs
signes pour lui expliquer la façon de prononcer cette lettre
Et il n'y parviendrait jamais en restant les bras derrière h
dos.

Plus tard, comment lui expliquer les nuances si nombreu-
ses de la langue de son pays, telles que celles qui existent
entre les verbes vouloir, désirer, souhaiter, etc.?

Comment lui expliquer les idées abstraites ?
Comment lui expliquer Dieu et son existence?
Comment lui expliquer les mathématiques, la physique, la

chimie...?
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Messieurs les partisans de la méthode orale, vous n'hésite-
rez pas à avouer que vous ne pourrez jamais arriver à rien
sans le concours de la méthode mimique.

J'estime que la parole pour le sourd-muet est un luxe, un
supplément d'instruction qui facilite ses rapports journaliers
avec l'extérieur.Quant au point de vue purement utilitaire,au
point de vue de son instruction personnelle et morale, elle
n'est en aucune façon d'une utilité immédiate. Il faut, pour
l'éducation du sourd-muet, se mettre d'abord à sa portée en
s'efTorçanl soi-même d'employer ses moyens naturels, et ce
n'est qu'après lui avoir fait la concession de cet efibrt pour
développer son intelligence cl ses facultés, qu'on est en droit
d'exiger de lui l'étude de la langue universellement répandue
que Dieu lui a refusée : « la Parole. »

Plaignons les parents.
Dès que leur enfant sourd-muetparvient à prononcerpapa !

maman! ils deviennent fous de joie, pleurent de joie, et
courent crier dans la rue : « Mon enfant parle! mon Dieu! »

Cruelle déception !

Plus tard, ils s'apercevront que non seulement leur enfant
n'est pas suffisamment instruit, mais encore, qu'il est inca-
pable de converser avec tout le monde, que sa voix devient
étrange, rauque, criarde et difficile à comprendre.

Je demande donc avec instance, et j'emploierai toule mon
énergie, toute l'expérience que j'ai acquise depuis longtemps,
à réclamer les bienfaits delà méthode mixte pour renseigne-
ment des sourds-muels.

Outre que c'est déjà presque un crime de priver l'enfant
sourd-muet de sa langue naturelle : ses signes. C'en est un
encore délaisser dormir sa jeune intelligence qu'il faut, au
contraire, développer de bonne heure!

J'insiste sur ce fait, car l'avenir de l'enfant y est attaché, et
vouloir concentrer toute l'attention du sourd-muet sur la pa-
role, c'est la détourner du but qu'on doit atteindre.

De nombreux exemples pourraient être cités, à l'appui de

ce (pie je dis. J'en choisirai quelques-unsseulement.
Un jour on me présente un enfant sourd-muet âgé' de 14

ans, ne connaissant ni l'alphabet manuel ni les signes. Elevé
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parla méthode orale, il parle très bien et converse facile-
ment avec son père et sa mère.

Je prends mon crayon et lui pose cette question :

« As-tu des frères et des soeurs? »
Il ne peut pas me répondreet prie son père de l'aider. Son

père lui explique verbalement ma question, mais il continue
à ne pas répondre. Le père s'efforce de lui faire comprendre
qu'il a une soeur âgée de 16 ans.

Enfin le jeune sourd-muet me répond par écrit :

« Tu deux soeurs »
Messieurs, n'est-ce pas trislc?
La parole lui avait été donnée, c'est vrai, mais elle avait

absorbé les efforts du pauvre enfant, et l'intelligence était res-
tée enfermée !

Je vous demande quels résultats on a obtenus depuis l'éta-
blissement de la méthode orale pure et la suppression de la
méthode mimique.

Non, jamais! le langage mimique ne disparaîtra!
Les Français, les Anglais, les Allemands, les Russes, les

Chinois ont une langue à eux.
Et nous en avons une aussi à nous, le langage des signes!

Et nous devons en être fiers et d'autantplus que c'est une lan-
gue universelle.

Je vous invite à lire le remarquable ouvrage de M. Cham-
bellan, professeur honoraire de l'Institution nationale des
Sourds-Muets de Paris, sur la vulgarisation du langage des
signes, vous n'y verrez que des preuves incontestables de
l'utilité de ce langage.

Dans certaines écoles, les enfants qui ne peuvent réussir à
parler, sont considérés comme des idiots ou demi-idiots.

N'est-ce pas une monstruosité, une injusticecriante, contre
laquelle nous devrions protester de toutes nos forces?

Joachim Ligot étail considéré, dès son entrée à l'Institution
des Sourds-Muets de Paris, comme un enfant idiot, parce
qu'il ne pouvait pas suivre les cours avec ses camarades.
Deux ans après, on décida de le renvoyer dans sa famille.
Mais M. Fcrdinant Berlhier, l'un des plus illustres profes-
seurs sourds-muets, insista auprèsdu Directeur pour que cet
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enfant fût confié à ses soins pendant une année encore. Après
de longs et pénibles efforts qui lui valurent les plus grands
éloges, M. Berlhier parvint à jeter la lumière dans le cerveau
du jeune Ligot qui devint plus tard l'un des meilleurs écri-
vains. Comment M. Berlhier est-il arrivé à un si brillant
succès?... En employant le langage mimique.

En 1889, mon père a assisté à une réunion à laquelle l'avait
convoquéM, D., notaire à Compiègnc,pour servird'interprète
à une famille de sourds-muets. Il s'agissait d'un partage de
biens après la mort du père ; mais comme la mère ne pouvait
se faire comprendre de ses trois enfants sourds-muets qui ce-
pendant avaient été élevés par la méthode orale, le notaire
qui devait s'assurer que les termes de l'acte de donation
étaient parfaitement compris, a prié mon père de leur en faire
l'explication. Mon père s'est servi du langage des signes. Sa
tâche a été facile, car les enfants sourds-muets ayant parfai-
tement compris, l'affaire s'est promplement terminée.

Donc, je ne saurais assez le répéter : la méthode orale et la
méthode mimiquecombinéessontnécessaires, indispensables.

Elles feront des sourds-muets des hommes instruits, capa-
bles de tenir une place honorable dans le monde, et qui, sou-
vent même, deviendront des natures d'élite. En effet, moins
exposés que les parlants aux distractions extérieures, ils se
donnent en général plus sérieusement à leurs travaux et à
leurs études.

Je m'adresse donc à tous les hommes de coeur, et je de-
mande à ceux qui, dans un but louable, ont voulu adopter la
méthode orale pure, de reconnaître, en leur âme et conscience,
qu'ils n'ont pas obtenu les résultats qu'ils espéraient. Je les
prie aujourd'hui de s'unir à nous pour assurer le bonheur et
le bien-être de ceux qui travaillent avec tant de courage et
d'énergie à se créer leur place en ce monde.

Résolution. — Considérant l'insuffisance de la méthode
orale pure, tout en en reconnaissant l'utilité, le Congrès émet
le voeu que la méthode orale et la méthode mimique soient
combinées, et que, par conséquent, la méthode mixte soit
rétablie.
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On me répondra certainement que cependant il y a des
sourds-muets qui, élevés par la méthode orale, écrivent par-
faitement bien comme les entendants-parlants.

Oui, c'est bien possible. Mais qu'on me permette de dire
que ce ne sont pas des sourds-muets de naissance, mais des
sourds-muets qui n'ont été atteints de leur infirmité qu'à un
certain âge après leur naissance. Cela n'a rien de surprenant,
ils avaient encore des notions de -ce qu'ils avaient déjà en-
tendu. Mais les sourds-muets de naissance sont moins
heureux, puisqu'ils n'ont jamais entendu.

Je vais donc déclarer de nouveau que, pour éclairer leur
esprit, il n'y a qu'un puissant moyen : le langage mimique I

Discussion : MM. MICHELONI, de Rome ; E. MERCIER,
d'Epernay; P. BERTRAND, de Paris; H. GAILLARD, de Paris;
TOIFL, de Vienne; BECKER, de Copenhague; SALZGEBER, de
Genève ; WATZULIK, d'Allenburg ; NEUBAUER, de Stuttgart ;
GRAFF, de Paris ; le frère ROCH, de Nantes.

M. MICHELONI. — Notre sympathique Président dont vous
venez d'applaudir si justement le remarquable mémoire, a
reconnu le droit des signes pour ce qui regarde l'instruction
et l'éducation des sourds-muets.

Le Congrès auquel nous assistons est vraiment important,
il poursuit un but noble et généreux parce qu'il est animé
d'un sens tout philanthropique et du vif désir de résoudre dé-
finitivement les questions ayant rapport à l'éducation des
sourds-muets. Mais des deux méthodes, laquelle adoptera-t-il
et que ferons-nous alors?

Au Congrès de Genève, qui eut lieu en 1896, on formula le

voeu unanimement applaudi que la méthode mixte fût préfé-
rée au système simplement oral. Je propose maintenant de

nous en tenir à cette même résolution. (Très bien, très bien !

Applaudissements).
Mais, pour que ce voeu obtienne une prompte et radicale

solution, il faudraitque M. le Président formulât un ordre du
jour catégorique déclarant que l'Assemblée, après bien des
considérations, a approuvé à l'unanimité la supériorité et
l'efficacité indiscutable de la méthode mixte sur le système
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oral; il faudrait que cet ordre du jour fût signé par tous les
représentants étrangers ainsi que par tous les membres du
bureau cl qu'il fût remis à M. le Président de la Section des
entendants pour en donner connaissanceà MM. les Membres
de la Section qu'il prébidc.

Si ces Messieurs repoussaient notre ordre du jour, nous
comprendrions qu'ils ne veulent pas écouter nos conseils pui-
sés aux idées pratiques et rationnelles du bon sens. Alors
nous leur dirons : Croyez-vous, Messieurs, que les sourds-
muets traitent avec légèreté les questions qui concernent leur
éducation, leur instruction el leur amélioration matérielle et
sociale ? Non, ils savent ce qu'ils font et comprennent ce qu'ils
disent. (Applaudissements).

Examinez nos considérations avec impartialité et faites-
nous ensuite connaître vos décisions. Dans ce cas, nous pour-
rons tomber d'accord sur l'adoption de la méthode mixte
comme étant,je le répète, la meilleure cl la plus rationnelle et
aussi la plus propre à faire comprendre la signification et la
portée des devoirs moraux et religieux, tout ce qui enfin
ne peut s'obtenir qu'en partie avec la méthode simplement
orale. (Applaudissementsprolongés).

M. E. MERCIER. — Je demande que la propositionde M. Mi-
cheloni soit immédiatement mise à exécution. Nous devons
en effet protester contre la manière d'agir de la section des
entendants. Adopté.

M. P. BERTRAND. — J'ai la douleur de constater que les
entendants se sont séparés de vous. Je ne m'attendais pas à
cette déception hier matin à la séance d'ouverture, alors que
nous étions tous réunis.

J'étais venu ici, outre la part que je prends aux travaux du
Congrès, vous apporter surtout mon concours comme inter-
prète. Déjà, je vous ai mimé les discours prononcés à l'ou-
verture. Vous appreniez ainsi que de grands pays comme
l'Amérique, la Russie, l'Allemagne, l'Angleterre,etc.. venaient
prendre inspiration chez vous et adoptaient à l'avance les
décisions que vous prendriez, rendant ainsi hommage à la
France.
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Mais, les deux sections d'entendants et de sourds-muets

étant divisées maintenant en deux salles, vous vous trouvez
isolés et dans l'impossibilité de délibérer utilement, ce qui est
manifestement regrettable. Ce n'est donc pas votre méthode
qui sera adoptée, malgré que vous soyez les premiers inté-
ressés et par conséquent les seuls juges; ce sera celle que
préconisent les entendants, c'est-à-dire la méthode par l'orale
pure.

Quelques-uns m'objectent qu'il n'y a rien de perdu en ce
sens que les mémoires cl délibérations des sourds-muets se-
ront publiés dans un livre qui sera remis au Ministre de
l'Intérieur. Je prierai ceux-là de ne pas s'illusionner. Quand
des personnesnotables délibèrentcommecelles qui travaillent
à votre intention dans la section des entendants, leurs argu-
ments sont toujours écoutés en haut lieu. Il n'en peut être
autrement. Autant d'auditeurs qui les écoutent, autant d'a-
dhérents à leur théorie. Ils ont le talent de la parole et par
conséquent la persuasion.

Ils ont la ferme conviction de travailler à vos intérêts, et
c'est là leur excuse et peut-être leur mérite.

Mais, les adeptes à leur programme ou néophytes seraient
devenus les vôtres si le débat avait été contradictoire tel qu'il
devait l'être et cela le plus naturellement du monde.

Qui n'entend qu'une cloche ne perçoit qu'un son; et de-
vant la puissance de vos idées et l'exposé des moyens par
lesquels quelques-uns d'entre vous sont arrivés à former une
pléiade d'élite, les coeurs et les esprits se seraient tendus vers
vous en un élan unanime. (Applaudissements).

N'espérez plus rien, mes amis, et dites-vous que tous vos
efforts sont inutiles.

On m'objecte encore que si l'un et l'autre camp avait dis-
cuté, ce n'est pas trois jours que le Congrès aurait duré, mais
bien une semaine.

Effectivement, et je préfère huit jours de profits que trois
de perle. D'ailleurs des fêtes qui ne sont qu'un agrément pren-
dront ce temps-là. (Applaudissements).

Le but du Congrès est le travail profitable si acharné,
soit-il.
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Je propose, avec M. E. Mercier, s'il est temps encore, de

présenter une protestation signée de tous, à M. le Président
delà Section des entendants, espérant qu'il se rendra au désir
des sourds-muets qui est celui de voir ses travaux associés à
ceux des entendants, d'entrer en communication d'idées, de
discuter comme cela doit se faire quand on recherche la lu-
mière car il n'est pas d'exemple à celui que nous avons sous
les yeux. (Applaudissements.Mouvements divers.)

M. HENRI GAILLARD. — Je supplie l'Assemblée de rester
calme. Voilà près de trois ans que je me suis occupé de
l'organisation du Congrès. Ceux qui protestent ne se rendent
pas compte des difficultés que nous avons dû surmonter,
M. Dusuzeau et moi. Sans doute, il aurait été magnifique,
comme le demandaient plusieurs, d exiger dès l'ouverture
des débats, la réunion des deux sections, el en cas de refus,
refus très certain, je vous en donne l'assurance, de la section
des entendants, de déclarer que nous ne siégerions pas, cl
de nous en aller à grand fracas. Cela aurait été très flatteur
pour notre orgueil, dites-vous. Permettez-moi de penser que
cela aurait plutôt montré que les sourds-muels ne savent pas
être raisonnables, et qu'ils lâchent la proie pour l'ombre.
Faites du tumulte, entassez exigences sur exigences, croyez-
vous que nos collègues de l'autre section céderont ? que non
pas. Ils vous laisseront aller. Et si vous partez, ils seront les
premiers, en admettant qu'ils vous soient hostiles, ce qui
n'est pas, à triompher. Une fois le champ libre, ils pourront
demander tout ce qu'ils voudront, et ils en auront d'autant
plus la facilité qu'ils ne seront pas retenus par la crainte de
voir que peut-être leurs propositions n'étant pas d'accord
avec vos idées, ces mêmes propositions ne seraient pas
admises facilement par les pouvoirs et par l'opinion. Mais si

vous restez, en dépit de tout, malgré que l'on vous mette à
l'écart, comme vous dites encore, et ce qui n'est pas, je vous
le répète, ils comprendrontque devant votre ténacité on sera
bien obligé de s'incliner tôt ou tard, et certains, vos amis,
admireront votre sagesse et vous seront davantage dévoués.
Quant aux autres, à ceux qui ne veulent pas de l'iminiscion
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des sourds-muets dans leurs propres affaires, ils seront
en quelque sorte vaincus par votre patience, car malgré leur
apparence de vous dédaigner, ils sentent très bien que main-
tenant que la démocratie triomphe de toutes parts, vous êtes

une force avec laquelle il faudra compter. (Applaudissements

sur un grand nombre de bancs).
Je ne m'arrêterai pas aux dénégations. Je m'y arrêterai

d'autant moins que ceux qui protestent m'ont conseillé de
marcher dans la voie dans laquelle j'ai mené le Congrès. En
effet, dès que j'ai demandé que le Congrès des sourds-muets
fut placé sous les auspices du Ministère et de l'Exposition et
qu'il m'a été répondu que le Congrès serait composé de
sourds-muetset d'entendants, j'ai réclamé que les deux sec-
tions délibèrent et votent en commun. L'honorable délégué
des Congrès, M. Gariel était de mon avis. Mais M. le docteur
Ladrcit de Lacharrière a fait valoir des difficultés matérielles
auxquelles ni moi ni M. Gariel ne voulions nous arrêter.
C'est a ce moment que j'ai dû convoquer le Comité; j'étais,
je vous l'avoue, le plus intransigeant, je voulais que notre
Comité fit la demande de débats réunis, ou, comme le con-
seillait M. Gariel, de débats en deux sections, mais l'une
composé de sourds-muets et d'entendants compétents s'oc-
cupant d'enseignementet l'autre de même composition dis-
cutant sur l'assistance, le placement, la vie sociale. Cela
c'était rationnel. M. le docteur Ladreit de Lacharrière et son
Comité étaient loin de penser ainsi. Je demandais alors que
le vole des résolutionseut lieu toutes les sections assemblées,
mais comme on craignait que les sourds-muets fussent en
majorité, ce qui est, en effet, et ne submergent le vote des
entendants fanatiques de VOrale pure, on fit encore des diffi-
cultés. Je voulais insister, insister quand même. Or, le
Comité, par l'organe de M. Dusuzeau, notre président, par
l'organe aussi de M. Cochefer, président de la Fédération, me
conseilla de me mettre d'accord autant que possible avec
M. le docteur Ladreit de Lacharrière. Plusieurs membres du
Comité furent de cet avis et c'est pour cela que le Congrès
n'a pas avorté. Or, pourquoi maintenant que le Congrès a
lieu, qu'il poursuit son évolution, ces mêmes, membres,
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changent-ils d'opinion, et veulent-ils que tant d'efTorts soient
anéantis dans une scission dangereuse? (Sensation}.

En tout cas, comme vous avez raison au fond, et que dans
l'autre section, beaucoup sont de votre avis, je vais m'enten-
dre avec M. l'abbé Jacoutot et MM. Gallaudel pour qu'on
transmette a la Section des entendants la proposition de
M. Micheloni. Si elle n'est pas acceptée, restez calmes, car il
n'est pas dit que nous n'aurons pas le dernier mot. Restons
courtois et en bons termes avec nos collègues entendants.

MM. TOIFFL, HUMPP. KKGKKII, SALZGKIU'.I», NKUBAUKH, pro-
testent également contre la séparation des sections.

M. GHAPP. — Je partage en tous points les idées de M. Hcr-
trand ; c'est, en eflet, vraiment ridicule de discuter sans la
présence des entendants qui sont venus précisément pour
consulter les sourds-muets.

M. WATZUUK. — Je suis de l'avis des protestataires, mais
j'estime que si nous poussons les choses à l'extrême, si nous
créons un conflit, tout sera perdu. Les entendantssont libres.
Les sourds-muets aussi sont libres. Or, ni les uns ni les autres
ne doivent s'imposer leurs volontés. Nous nous révolterions
si les entendants émettaient la prétention de nous imposer
telle ou telle mesure. Eux en feraient autant. Donc, laissons-
les tranquilles et discutons ensemble. Aussi bien si nous
étions réunis avec eux, il est certain que nous n'arriverons
pas à les convaincre, car leur parti est pris depuis longtemps,
et nous perdrions notre temps inutilement. Le seul moyen
que nous ayions de faire connaître nos idées, de les imposer
même, c'est de les communiquer soit par des journaux, des
circulaires, des opuscules à la presse, aux représentants du
peuple, aux gouvernements et aux chefs d'Etat. C'est là qu'il
faut frapper, ce sont ceux-là qu'il faut émouvoir. Nous arri-
verons à les convaincre et alors les professeurs sauront avec
qui compter.

M. HENRI GAILLARD.— M. Watzulik a émis l'opinion la plus
raisonnable et la plus'pratique, celle même de la propagande.
C'est celle dont je me sers et me servirai toujours. Aussi, dans
le cas où l'autre section refuserait de voteravec nous, je vous
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proposerai de publier nos résolutions en cahiers et de les
faire distribuer à la presse et aux pouvoirs.

Le Frère Hocii. - Au sujet de la proposition d'une protes-
tation, sachons rester calmes. La Section des entendants
nous laisse notre liberté d'action, laissons-lui la sienne,
Laissons-lui exprimer librement sesvconvictionscl faisons de
même de notre côté. N'ayons pas la prétention inutile de leur
imposer notre manière devoir. Affirmonsnettement nos idées
et que les membres les plus inllucnts du Congrès s'assurent
qu'elles seront sucs, remarquées de ceux qui seront chargés
d'examiner les comptes rendus et à même par leur position
de les faire valoir. C'est, à mon avis, le seul moyen pratique.
Les procédés violents, les exigences impérieuses n'auraient
probablement d'autres résultats que celui de nous ridiculiser.



Etat actuel de l'Enseignement en France

l'Ali Louis CAPON

Directeur de l'Institution d'Elbeuf(Heitic-lnfêritute)

M. Louis CAPON. — Qu'on veuille bien m'cxcuscr, si je n'ai
pas préparé de mémoire. Un deuil cruel, la perle de ma com-
pagne fidèle cl dévouée de plus de trente-cinq ans, de Madame
Capon, me laisse encore dans un abattement douloureux.

Je ne puis que vous dire quelques mots, non sur l'ensemble
de l'enseignement, je n'en ai pas la force, mais sur quelques
questions que je viens de remarquer au cours des débats.

D'abord, comme professeur de sourds-muets, sourd-muet
moi-même, je dois protester contre l'assertion audacieuse de
ceux qui dénient aux sourds-muets la faculté d'enseigner. Ce
serait me faire une injure personnelle. (Applaudissements).

Tenez, tanl que mon épouse regrettée vivait, on se plaisait
à lui attribuer presque exclusivement le mérite des élèves que
nous formions pourtant en commun tous les deux. Mais elle
était entcndantc-parlante,elle avait le brevet. Et on trouvait
inadmissiblequ'un sourd-muet put enseigneravec la méthode
orale.

Or, maintenant que je suis seul, les sommités qui sont
venues inspecter mon école, ont constaté que renseignement
oral y est toujours aussi bien donné, ainsi que renseignement
général, ce qui démontre bien que le professeur sourd-muet
peut se passer de tout concours. (Sensation).

Maintenant, une autre observation.Mon jeune secrétaire de
YAssociation de Normandie, M. Bertrand, m'a fait beaucoup
de peine avec sa bruyante sortie. Je crois qu'il a tort. Sans
doute, la séparation des deux sections est regrettable et je suis
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un des premiers à m'en plaindre. Mais ce n'est pas en se
montrant agressif cl violent que nous obtiendrons quelque
chose. J'en ai l'expérience. C'est avec le calme, la modération
et la patience que l'on fait triompher sa cause.

Je ne veux rien ajouter. J'ai trop de chagrin et de souci.
Permettez-moi, Messieurs, de ne pas assister à la séance de
demain et de prendre congé de vous aujourd'hui. (Assentiment,
nombreuses marques de sympathies).

M. ItaitriUNi). — L'honorable M. Capon vient à celle tri-
bune de me prêcher le calme et la modération. Qu'est-ce à
dire? C'est affaire entre ma conscience et moi d'exposer libre-
ment les sentiments qui m'agitent. Comment refouler au
fond de soi-même les impressions que l'on ressent? On ne
désobéit pas aux impulsions du coeur et de l'esprit.

S'il eu est qui pensent, mais se taisent pour paraître des
sages, ils font tort à leurs convictions, retardent les progrès
d'une cause et oublient celle loi des facultés qui dit : « Qui

pense s'ayitc », cl cette autre maxime : « C'est de la discussion
spontanée que jaillit la lumière ».

D'ailleurs, M. Capon se méprend sur mes intentions. Ici, je
parle en famille et n'ai nul besoin de modérer mes gestes et
expressions. Mais, si j'ai à présenter une requête ou des

voeux, j'ai assez de connaissance,et mes démarches, discours
et conférences en sont un sûr garant pour le faire, selon
l'usage et avec tact.

Je regrette d'avoir été ainsi appelé à parler de moi-même
et je dirai qu'il est toujours très délicat de vouloir donner
des leçons aux autres publiquement, si légères soient-elles,
quand on se trompe.



Utilité de la parole chez les Sourds-Muets

Transfert des écoles nationales

au Ministère de l'Instruction publique. — Choix des Directeurs

desdites écoles parmi les professeurs de carrière

l'Ail .!. COCIIEPEIl, de Paris

Président de lu Fédération des Sociétés françaises de Sourds-Muets

MKSSIKUKS,

En celle Assemblée, où se discute la délicate cl importante
question de l'amélioration du sort des sourds-muets, où cha-
cun apporte sou contingent d'idées, j'ai été désigné pour
trailer l'enseignement.

Je suis heureuxde vous faire connaîtremon opinion acquise
par une longue expérience.

Je ne traiterai que trois points principaux : Ylïnsciyncmcnl,
le transfert des écoles nationales an Ministère de l'Instruction
publique et la nomination de leurs directeurs.

J'espère être bref et impartial. On a trop longtempsaccablé
le sourd-muet sous les accusations les plus graves cl les plus
erronées; on lui a reproché principalement une incapacité
intellectuelle et morale; et on est allé jusqu'à le rabaisser
au rang de la brute.

Les revues pédagogiques que je reçois de différents pays
attestent malheureusement que le sourd-muet, aujourd'hui
encore, est mal compris cl insuffisamment apprécié.

Non seulement ce douloureux préjugé est né de l'ignorance
où l'on est de ce que sont les sourds-muets, mais encore du
spectacle de querelles et de discussions que ces derniers et
leurs éducateurs entretiennent depuis le commencement du
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siècle sans pouvoir arriver à une entente au sujet de leurs
méthodes d'enseignement.

Ces querelles pédagogiques auxquelles se sont mêlés un
grand nombre de journalistes sans compétence, ont été inter-
prétées d'une façon malheureuse ; de là, les errements du
public et les préjugés qui pèsent si désavantagcuscihent sur
la nation silencieuse.

Les méthodes (lui divisent les sourds-muets et les hommes
qui se vouent à leur instruction sont au nombre de trois :

La Méthode mimique, la Méthode orale cl la Méthode dite
phonomimique inventée en 18(50 par la famille Grosselin.

Celte dernière méthode quoique susceptible de rendre de
réels services dans l'éducation des sourds-muets (je l'ai
constaté moi-même) commence à tomber en désuétude.

Les deux premières méthodes seules sont en présence. La
lutte est vive cl les adversaires se disputent pied à pied la
prépondérance.

On sait que la méthode mimique a été longtemps le moyen
presque exclusif du développement intellectuel des sourds-
muets en France et que la majorité des silencieux s'est pro-
noncée en sa faveur; el on sait aussi que la méthode de la
parole introduite officiellement à l'Institut royal des sourds-
muets de Paris en 1832, puis mise à l'écart, a réclamé
timidement sa place(au soleil en 1850.

Introduite de nouveau en 1851 dans cet établissement la
méthode orale ne fut réservée que pour les quelques sujets
exceptionnellement doués ayant entendu el parlé jadis.

Ce n'est que trente-deux ans après à la suite du Congrès de
Milan en 1880 que la parole fut définitivement adoptée comme
système unique de renseignement des invalides de la parole
en France.

Je reconnais cl tout le monde le reconnaît avec moi, que la
méthode des gestes avec laquelle j'ai élô élevé, a produit pas
mal de sujets remarquables au point de vue intellectuel et
des capacités. Cependant il faut reconnaître également que ce
système ne rend pas totalement à la société le sourd-muet
ainsi formé.

En effet, le sourd-muet une fois sorti de l'école et rendu à
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la vie du dehors se trouve toujours comme avant son entrée
à l'école, livré à l'inévitable isolement auquel il est condamné
par la dure loi de sa naissance.

Dans sa famille il se trouve seul, seul eu réalité quoiqu'on
apparence mêlé avec les entendants, isolé dans le monde de
la pensée !

Le meilleur remède qu'on puisse trouver pour effacer les
vestiges de l'isolement et le seul moyen de délivrer les silen-
cieux ainsi séquestrés du commerce intellectuel avec les
entendants serait d'accorder une plus grande place à l'ensei-
gnement de la parole.

Tel serait à mon avis le procédé le plus pratique ainsi que
j'ai pu en juger par moi-même à la suite d'une longue expé-
rience et de nombreuses observations.

On a tort de se montrer hostile à la parole puisque l'abbé
de l'Epée, que les silencieux élèvcntauxnuesavailcommencé
son apostolat en essayant de faire prononcer des mots à ses
élèves. S'il a renoncé à ce système pour prendre celui de
Péreirc, son contemporain, le soi-disant inventeur de la dac-
tylologie ou du langage des doigts, c'est parce qu'il s'y était
naturellement mal pris n'ayant pas établi un procédé spécial
et méthodique comme on le fait aujourd'hui.

Il est vrai que pendant la plus grand partie de sa vie l'abbé
de l'Epée s'était efforcé de perfectionner la méthode des
signes laquelle lui avait donné des élèves vraiment remar-
quables à ce que nous affirment les manuscrits du temps,
cependant, cela ne l'a pas empêché d'avoir secrètement une
prédilection pour la parole, il dit un jour:

« L'unique moyen de rendre les sourds-muets totalement à
la société est de leur apprendre à entendre des yeux et à
s'exprimer de vive voix. »

Entendre des yeux, c'est-à-dire par la lecture sur les lèvres.
Après lui, des hommes considérables, des professionnels,

tels que Sicard, Saint-Sernin.Chazolte.Valadc,Puybonnicux,
Dubois père, Vaisse, etc., etc., ont, avec une persévérance cl
une palience digne d'éloges, soutenu ce système primitif de
l'abbé de l'Epée perfectionné d'ailleurs.

Assurément les sourds-muets soumis à la méthode orale
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n'arriveront pas tous à parler couramment, cela dépend de
l'organisme, de l'appareil vocal et du degré d'intelligence de
l'individu, mais tous pourraient émettre des sons (rauques
naturellement pour quelques-uns) mais assez compréhensibles
pour l'entendant avec lequel ils sont appelés à vivre.

Dans ce cas, il faudrait à mon avis établir trois catégories
distinctes de sujets, catégories établies de la manière sui-
vante :

1" Ceux dont l'appareil vocal cl les nerfs sensitifs sont à
l'état normal (ce sont généralement des sujets ayant perdu
l'ouïe accidentellement);

2° Ceux auxquels la nature n'a pas donné le nécessaire de
la parole (ceux-là sont toujours des sourds-muets de nais-
sance) ;

.'!" Ceux qui sont atteints d'arriération intellectuelleou ins-
tabilité mentale,

Pour les sujets de la première catégorie l'enseignement par
la parole pure est obligatoire.

Pour les seconds qui pourront au moyen de grands efforts
parvenir à prononcer quelques mois intelligibles, l'enseigne-
ment par la méthode mixte serait préférable.

Quant à ceux de la troisième, la méthode exclusive des
signes avec imagerie et musée de choses usuelles pourrait
utilement être employée pour leur instruction.

Tel a été du reste le projet éducatif préconisé par le doc-
teur Blanchct, projet abandonné malheureusement par la
mort prématurée de son auteur survenue en 1867.

Le docteur Hlanchcl était un partisan de l'orale ayant la
conviction sincère comme ses prédécesseurs, les docteurs
Menièrc et Itard, que c'était un danger de laisser inerte une
localisation intellectuelle chez le sourd-muet.

Cependant il possédait la science des signes; il l'avait
acquise expressément pour pouvoir s'entretenir avec les
sujets atteints d'arriération.

Il serait à souhaiter que ce noble exemple d'humanité fut
suivi par nos oralistes les plus convaincus dans l'intérêt de
ces malheureux de la troisième catégorie.

En résumé, mes idées sont que nous n'avons qu'à main-
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tenir l'état de chose actuel, c'est-à-dire conserver le système
d'enseignement par la parole en faisant toutefois les petites
concessions indiquées plus haut en faveur des silencieux des
deuxième et troisième catégories.

Aux récalcitrants qui n'ont jamais entendu ni parlé et qui
soutiennent que la méthode mimique est la meilleure, je leur
ferai remarquer que les moeuri, d'aujourd'hui diffèrent de
celles d'il y a cinquante ans.

A notre époque, alors que toutes les communications se
font par les moyens les plus rapides, télégraphe, téléphone,
électricité, etc., etc., et que de toute perle de temps résulte
un dommage matériel plus ou moins appréciable, on exigera
du sourd-muet à l'atelier qu'il fasse comme toute le monde
en communiquant ses idées rapidement et vivement.

Or 1 comment pourrait-il le faire s'il n'est pas en état de
prononcer des mots à la hâte au sujet des mille détails du
travail ?

L'enseignement de la parole a donc sa raison d'être. La
combattre serait de l'utopie et du parti-pris.

Maintenant j'aborde la question du transfert de nos écoles
ntionales au Ministère de l'Instruction publique.

Cette question brûlante a été agitée depuis fort longtemps
par nos aînés, mais sans succèsjusqu'à ce jour. J'ai acquis la
conviction, après bien des démarches faites et après avoir
mûrement sondé le terrain, que jamais nous n'y parviendrons
pour cette bonne raison que la majorité des familles de
sourds-muets se trouvent dans l'indigence. Ceci, a été du
reste dit verbalement parle Ministre de l'Instruction publique
en 1884 à M. le docteur Ducoudray le regretté sénateur et
président d'honneur de la Société d'Appui fraternel des sourds-
muets de France lequel s'était livré sur mes instances à des
démarches dans ce sens.

Certes les sourds-muetseussent été heureux de voir leurs
écoles nationales placées sous la surveillance du Ministère de
l'Intruction publique, car c'est presque humiliant pour eux,
citoyens comme les autres, de penser que leurs maisons
d'éducation sont assimilées aux établissements de l'assistance
publique au Ministère de l'Intérieur.
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Trop souvent et c'est indigne d'une nation de progrès, on
appelle à la direction de nos écoles des hommes de bonne
volonté sans doute, mais totalement ignorants des questions
multiples de l'instruction et de l'éducation des enfants silen-
cieux et qui seraient mieux à leur place à la direction de
maisons d'arrêts, d'asiles d'aliénés pour lesquels il n'est be-
soin que de capacités de bons administrateurs.

Malgré leurs efforts ils ne parviennent pas à obtenir de nos
écoles tous les résultats que l'on pourrait en espérer, surtout
avec les gros sacrifices faits annuellement par le pays et la
science de nos professeurs.

Ce vice dans la nomination des dirigeants est le plusgrand
malheur qu'on puisse faire à nos écoles ; aussi nos aînés ont-
ils demandé avec énergie le dit transfert dans l'intérêt de
l'instruction de leurs jeunes frères et nous l'aurions réclamé
nous aussi s'il nous était permis d'espérer une solution favo-
rable.

Maintenant que le transfert est considéré comme impossible
ainsi que je le dis plus haut, nous avons cherché une autre
issue pour enrayer ce dangereux mode de nominationet nous
avons adressé le 1er décembre 1898 par les soins de la Fédéra-
tion des Sociétés françaises de sourds-muets une pétition à la
Chambres des députés tendant à ce que désormais la direction
de nos écoles ne fut plus confiée au premier venu, mais à des
professionnels.

La représentation nationale qui n'est pas indifférente aux
questions pédagogiques et qui s'efforce d'encourager tout ce
qui s'appelle progrès, fera-t-elle la sourde oreille à noire solli-
citation?

Peut-être est-ce affaire de temps?
Peut-être aurons-nous plus tard dans les Chambres des

amis, résolument réformateurs, qui réussiront à faire valoir
nos revendications et à donner une meilleure organisation à
renseignement.

En attendant nous devons tracer la voie à l'avenir.
Je vous demande de voter les résolutions suivantes :
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1° Le Congrès reconnaissant l'utilité de la méthode orale,
vote son maintien pour l'enseignement général des sourds-
muets, mais demande qu'il soit tenu compte de certaines
catégories pour lesquelles l'enseignement ,^r les signes est
tout indiqué;

2" Le Congrès considérant que les sourds-muets sont des
citoyens comme les autres :

Considérant qu'ils ont le droil d'être comme les entendants-
parlants et de prétendre comme eux aux bienfaits de l'assis-
tance que la Patrie procure à tous ses enfants par l'instruction
et l'éducation ;

Considérant que l'organisation actuelle de leurs écoles est
défectueuse cl ne répond pas au plan tracé par la Convention
nationale de 1793;

Considérant que ces écoles ne produiront tous leurs fruits
que lorsqu'elles seront aux mains d'hommes compétents el
régies par une Administration compétente,

Le Congrès émet le voeu que désormais le Gouvernement
appelle exclusivement des professeurs de carrière à la direc-
tion de nos écoles nationales.

(Applaudissementsprolongés}.



Question du transfert des Institutions

des Sourds-Muets au Ministère de l'Instruction Publique

PAU FKLICIKN DOUAHD, de Marseille

LU l'AH IlKNIlI GAIIXAHD

MKSSIKUHS,

Celte question dont l'importance n'échappe à personne va
être agitée dans le Congrès qui vient de s'ouvrir. Je n'ai cessé
de me demander d'où vient que le transfert des institutions
des sourds-muets au Ministère de l'Instruction publique n'a
jamais pu être décidé malgré les réclamations si légitimes de

ceux qui nous ont piécédés. Le but de l'admission dans les
institutions des sourds-muets étant le même que dans les
écoles et lycées dépendant de l'Instruction publique, le clas-
sement de ces institutions parmi les établissements de bien-
faisance est irrégulier, humiliantet... injurieux. L'instruction
qu'on donne aux sourds-muets n'est évidemment pas en
rapport avec la dénomination d'établissements de bienfai-
sance appliquée aux institutions des sourds-muets.

Je vais vous soumettre, Messieurs, les motifs qui militent
en faveur du transfert à l'Instruction publique que nous ne
cessons de réclamer.

Les sourds-muets se trouvent dans les mêmes conditions
que les cutcndants-parlants : capacité, travail, service, inter-
vention personnelledans toutes les affaires, élection, paiement
des impôts, fondation d'un journal, d'une industrie, création
d'une oeuvre, etc.

Les bossus, borgnes, boiteux, manchots, écloppés, culs-de-
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jatte, pieds-bols sont admis quand même dans les écoles
publiques, admission rendue obligatoire par la loi qui oblige
d'instruire tous les enfants sous peine d'amende. Ces écok's
n'en restent pas moins dépendantes de l'Instruction publique.
Les sourds-muets, en vertu de la suppression des signes,
pourraient bien y être admis pour apprendre la langue fran-
çaise dans les mêmes conditions et les instituteurs ne
sauraient se soustraire à l'obligation de leur apprendre I:

parole en se servant de la méthode suivie par les institutions
des sourds-muets. Celte possibilité d'admission justific-l-ellc
la dénomination d'établissements de bienfaisance aux insti-
tutions des sourds-muets?

Tirer d'ignorance par l'instruction constitue une oeuvre de
bienfaisance. El pourquoi n'appelle-t-on pas établissements
de bienfaisance les écoles, collèges el lycées ? On sait bien que
le mot bienfaisance est en désaccord avec le but de la fonda-
lion des écoles.

Les bourses que l'État, les départements cl les communes
accordent aux enfants dépourvus de ressources constituent
aussi une oeuvre, de charité ou plutôt de bienfaisance, car
sans celle oeuvre les bénéficiaires n'occuperaient jamais telle
position qu'ils ont acquise par l'instruction. Pourquoi les
écoles où sont admis les élèves boursiers ne sont-elles pas
comptées parmi les établissements de bienfaisance? Il fau-
drait donc scinder les écoles publiques en deux : Etablisse-
ments (l'instruction pour les pensionnaireset établissementsdi:
bienfaisance pour les boursiers. Sans doute, aux yeux de tout
le inonde, cette séparation est révoltante el contraire au but
unique de l'admission dans les écoles.

Les institutions où les sourds-muets ne reçoivent que de
l'instruction se trouvant dans les mêmes conditions (pic les
écoles dépendant de l'Instruction publique méritent-elles la
dénomination d'établissements de bienfaisance? Évidemment

non ; te mot de « bienfaisance » s'appliqueà toute oeuvre con-
sistant à tirer de la misère cl à donner assistance et secours
aux personnes dépourvues de ressources. Les asiles d'aliénés
hospices, hôpitaux, bureaux de bienfaisance, assistance par
le travail sonl des établissements de bienfaisance. Les instilu-
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lions des sourds-muets sont tout à fait étrangères au but de
ces oeuvres.

Le maintien des institutions des sourds-muetsau Ministère
de l'Intérieur prolongerait indéfiniment la situation dont nous
nous plaignons. II nous ferait subir les mêmes conséquences
que par le passé :

1° Les sourds-muets ne sont pas bien enseignés; les
méthodes sont différentes et telles que chaque directeur ima-
gine. Il compose pour son profil des ouvrages à l'usage des
sourds-muets ;

2° Les Directeurs s'occupent peu de l'éducationdes sourds-
muets et ne se soucient pas de la capacité des professeurs à
nommer. Quand j'étais professeur, il y avait deux jeunes
hommes pris parmi mes élèves et dont l'instruction n'était
pas encore achevée. Ils coûtaient peu;

3° Dans plusieurs institutions des religieuses sont employées
comme professeurs des garçons dans un but de lucre ou
plutôt d'économie. Par exemple je cite l'institution Dassy où
les hommes ont été remplacés par des religieuses. Dans toutes
les classes des garçons on ne voit que des femmes I

1" Les Directeurs, sauf quelques exceptions à peu près, ne
s'occupent pas d'assurer l'avenir des élèves en leur faisant
appijudre tel métier qu'ils désirent exercer. Comme exemple
je cite encore l'institution Dassy où les ateliers fondés par
M. (lu/'s ont été supprimés dans le même but que le rempla-
cement des hommes par les religieuses dans les classes des
garçons.

Le transfert des institutions des sourds-muets à l'Instruc-
tion publique est le seul moyen de mettre un terme à cette
triste situation dont nous soutirons depuis de longs siècles.
Nous le sollicitons de la bienveillance el de la justice des
pouvoirs publics, qui, nous l'espérons, finiront par recon-
naître le bien fondé de nos revendications en nous donnant
pleine satisfaction dans le plus bref délai. Nous espérons
aussi que le xi.v siècle ne finira pas sans que celte oeuvre de
réparation ne soit accomplie. Les générations futures béni-
ront avec reconnaissance les généreux législateurs qui auront
voté la mesure sollicitée.





SIXIEME SEANCE

Mercredi 8 août (matin)





M. DUSUZKAU, président. — Messieurs, je vous communique
la réponse de M. le docteur Ladreit de Lacharrière :

« Mon cher Collègue,
*

« 'l'ont en étant très sensible à votre aimable proposition, la

« Section des entendants pense qu'elle ne pourra pas épuiser son
« programme, el qu'il lui est impossible de faire une réunion plè-
« nière.

« Votre dévoué,
« l)r LADIIKIT ni; LACIIAUIIIHUI:. »

Je ne vois rien à ajouter. Je laisse celte réponse à votre ré-
flexion. Elle paraîtra au volume d'où l'on pourra eu tirer une
conclusion.

Nous voici au troisième et dernier jour du Congrès; c'est
ce soir qu'aura lieu le vote des résolutions. Malgré la fatigue
que vous devez tous éprouver, j'espère que vous saurez en-
core être courageux pendant quelques heures.

Hier, plusieurs congressistes ne faisaient que des allées el
venues d'une section à l'autre, c'est 1res regrettable.

N'oubliez donc pas que notre section est indépendante, que
nos u d'aires sont nos a d'aires el que nous n'avons pas à nous
mêler de ce qui se passe chez nos voisins, occupés comme
nous de résoudre le problème de l'amélioration du sort des
sourds-muets.

Nous avons demandé à la Section des entendants de faire
vole commun; elle a refusé, cela nous suffit; le Gouverne-
ment appréciera.

Je vous supplie, enfin, de demeurer calmes el de fermer les

yeux sur l'autre section.
Le langage que nous a légué l'abbé de l'Epée, quoi que l'on

dise ou <pie l'on fasse, ne saura jamais disparaître, sachons-
le bien.

M. EÎJWAIU) (JAI.I.AI:M-:T. J'ai assisté au dépôl de votre
motion dans l'autre section. J'ai constaté que si la majorité

S M H
'
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refusait d'y adhérer, il y avait tout de même une minorité en
votre faveur. ICI ce matin, je suis revenu à la charge. J'ai dit :

« Si je suis dans la minorité de la section des entendants,
dans l'autre section, celle des sourds-muets, je suis dans la
majoi ilé, el j'en suis lier. Je n'admets pas que vous refusiez
de discuter avec les sourds-muets. Ils ont autant de cons-
cience (I leurs droits, de discernement el de volonté que
vous-mêmes. Kl étant les premiers intéressés, ils ont droit
d'être écoulés. Je proteste contre votre altitude. » (Applau-
dissement»prulonyes.)

N'importe, Messieurs, ne nous décourageonspas. Et laissez-
moi vous prier de signer la résolution suivante (pie je vais
immédiatement déposer sur le bureau de l'autre section.

Le Congrès,
Considérant que les enfants sourds-muets ne sont pas tous

sur le même niveau d'aptitudes intellectuelles el physiques
pour l'acquisition de In parole el de la lecture sur les lèvres,

Emet le voeu que dans l'enseignementde ces enfants on ne
doit pas se borner à l'application rigoureuse d'une seule mé-
thode, mais qu'on doit choisir la méthode selon l'aptitude de
l'élève el faire usage de lous les moyens qui peuvent contri-
buer au meilleur développement intellectuel el moral de
chaque individu;

Le ('ongrés,
Considérant la Valeur de fa parole cl de la lecture sur les

lèvres,
Emet le voeu qu'on doit enseigner la parole à lotis letf en-

fants sourds-muets quand Ils entrent dans l'école, et qu'on
doit continuer cet enseignement pour lous ceux qui y réussis-
sent, el employer la mimique pour ceux qui n'y réussissent
pas. (Approbation.)

M. IIKMII GAIIXAHI). — J'avais prévu la réponse de M. le
docteur Ladreit de Lacharrière. Je suis loin d'y voir, comme
l'insinuent quelques-uns à l'épidémie trop sensible, un en-
moullel adressé à notre section. Quand cela serait, nous ne
(levons pas nous estimer vaincus. Je vous propose de sus-
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pendre la séance à onze heures, de nommer une Commission
des résolutions composée de droit de tous les membres du
Comité d'organisation, des présidents des sections étrangères,
et des déié^Uéli des Coiiseils généraux cl dès inuilicibalilés.
(Assentiment).

Les résolutions seront publiées en cahiers el ces cahiers
distribués aux pouvoirs publics el à la presse, comme nous
le demandions nier, M. WalzOllk et Moi.

A propos des délégués des municipalités el des Conseils
généraux, je regrette qu'ils ne se soient pas faits connaître
plus tôt, car étant envoyés1 par led corps élus de leur pays, ils
n'en ont que plus de valeur à nos yeux, el c'est la preuve que
la masse électorale recomiail aux sourds-muets le droit de
s'occuper des sourds-muets eux-mêmes. Ceci est d'un bon
augure. Adressons donc nos remerciements à ces municipali-
tés el à ces Conseils généraux. (Applaudissements).

Voici les noms des délégués :

VIDAL, délégué de la Ville de Toulouse.
CuF.iii'HKNKT, délégué du Conseil général de la Huule-Ga-

roiine.
HAI.P.STHA,délégué de la Ville de Marseille.
VKNDHKVKMT, délégué du Conseil général des jiouches-du-

Hhône.
LAOIKHJ délégué du Conseil général du Gard.
CAVKLIKM, délégué de la Ville de Houen.
PP.IUNO, délégué de la Ville de Cannes.



Les Sourds=Muets et la Religion

La Rotraito des Sourds-Muets à Saint-Acheul

PAU E. CANTELEUX

Ancien pro/esseiw à l'Institution d'Anus

i.u I>AU IL JHANVOINK

MI:SSII:UUS,

Tous les ans, pendant la saison d'été, les voyageurs vont
passer quelques jours aux stationsbalnéaires; il ont le plaisir
d'y prendre plusieurs fois des bains de mer pour rendre leur
corps propre, Ionique el bien portant el ils oui aussi l'avan-
tage de s'entretenir avec leurs parents et leurs amis el d'ac-
quérir de nouvelles connaissances dans leurs pérégrinations.
Après quelques jours d'un séjour agréable et utile, les voya-
geurs reviennent pleinement satisfaits et bien constitués dans
leurs foyers.

Ainsi, un bon nombre de sourds-muets, sortis des écoles
spéciales, ont la louable coutume d'aller annuellement au
temps pascal s'assembler à la maison de Saint-Acheul près
d'Amiens où ils sont.heureux de voir leur père spirituel,
M. l'abbé Hiedel el leurs camarades; ils y passent quelques
jours à faire leur retraite, à examiner leur conscience, à se
purifier spirituellement el à se fortifier de nouveau dans leur
foi el dans leur ferveur à servir le Seigneur par la réception
des Sacrements.

Et en ellel, c'est par les exercices spirituels de la Helraile

que l'on se rappelle le souvenir des vérités de la Heligion
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catholique, telles que l'immortalité de l'Ame, la brièveté du
temps, la longueur de l'éternité, la nécessité de la grâce, la
laideur du péché, l'amour de Dieu pour l'homme, la vanité des
plaisirs de la terre el la folie de ceux qui, pour se les procurer,
perdent leur bonheur éternel, parce qu'il n'y a que la religion
chrétienne qui puisse rendre l'homme bon, honnête et heu-
reux. Elle est donc aussi nécessaire aux sourds-muets qu'aux
cntcndants-parlants, car sans elle,jl est impossible de plaire
à Dieu, de vivre d'une manière irréprochable el d'arriver au
bonheur éternel ; en effet, nous voyons souvent dans les jour-
naux des assassinats, des vols, des suicides el d'autres
crimes, commis par les hommes sans religion. — Oi> peut
affirmer qu'en général les sourds-muets ont la foi ; mais quand
ils sont sortis îles écoles, ils n'entendent plus parler de devoir
el de religion, ils oublient peu à peu les instructions reli-
gieuses reçues et ils sont environnés de mauvais exemples,
de sorte qu'ils ne peuvent pas maîtriser leurs passions comme
on maîtrise des chevaux fougueux, el ils deviennent les vic-
times inconscientes des événements qui se passent sous leurs
veux.

Comment pourra-t-on rappeler à la mémoire de ces pauvres
sourds-muets les vérités de la religion, réveiller l'énergie de
leur volonté et les déterminer à vivre en vrais chrétiens? Ils
n'ont qu'à se rendre à l'invitation qu'on leur fait par circu-
laires lous les ans à la réunion de Saint-Acheul.

C'est M. l'abbé Hieffel, missionnaire apostolique, qui vient
leur donner les instructions au moyen du langage mimique ;
il est à juste litre l'apôtre des sourds-muets, car c'est lui qui
leur prêche la Retraite, non seulement à Amiens, mais
encore à Currière, à Lyon, à Paris, à Lille, à Liège, à Ilesan-
çon, etc.

Outre les instructions religieuses, on leur donne deux fois

par jour des conférences sur le travail, l'économie, la vie de
famille, la charité fraternelle, etc., car il y a, en vérité, des
sourds-muets qui ignorent bien des choses qui concernent
leurs a lia ires ; el d'autres sourds-muets qui font des dépenses

assez folles et inutiles pour leurs plaisirs.
Ainsi, lorsque les retraitants ont passé quelques jours à
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faire leur petite provision de notions religieuses et morales et
qu'ils se sont fortifiés par la réception du pain eucharis-
tique qu'on appelle le pain des Forts, ils repartent générale-
ment éclairés, meilleurs et heureux.

Qui dira le bonheur et la paix rendus à ces désespérés par
une bonne retraite?

Donc, pour que les sourds-muets restent fidèles à la reli-
gion, il leur faut des exhortations et des encouragements.

Considérations sur les Sourds-Muets protestants

ot l'Institut do §aint-Hippolyto-4u-Fort (Gard)

i»Aii Vjr.TOH LAGJEH, de Sainl-Hippolytc

i.u PAU RKNIÏ HIMSCII

En Franco, les sourds-muets protestants se trouvent dissér
minés aux quatro points cardinaux.

Comme il n'existe qu'une seule école protestante, celle de
Saint-Hippolyte-du-Fort,il lui en vient de partout. Et comme
conséquence, le plus grand nombre des camarades, naguère
assis sur lo même bano, se trouvent dispersés au loin avec la
certitude à peu près complète de ne plus se revoir ici-bas, Les
élèves ont donc, je le répète, rarement l'occasion de sa ren-
contrer, mais une fois rendus à la société, ils se trouvent en
contact continuel avec les entendants.

Aussi la pensée dos fondateurs de l'école protestante de
Sainl-Hippolytc a-t-cllcétébien inspiréequand ils adoptèrent
la méthode orale de J.-H. Péreire.

Il n'y a que les sourds-muets des grandesVilles qui peuvent
aisément se servir de la mimique, pareu qu'ils rençonlrpnt
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généralement d'autres sourds-muets, ou quelques rares enten-
dants connaissant le langage des signes.

Tous les anciens élèves de Saint-IIippolyle, qui ont acquis
une certaine faculté de parole el une bonne instruction, par-
viennent assez facilement à gagner leur vie.

Il ne s'ensuit pas que les autres tombent à la charge de la
société, ou se fassent mendiants. Non I

Ce sera félonie! honneur de l'école protostanto do Saint»
Hippolyte, d'avoir toujours pu contribuer à maintenir ses.
élèves dans la voie du travail, de l'honnêteté el de In vertu.
Depuis quarante-cinq ans qu'elle existe, il n'est pas encore
venu à notre connaissance qu'un ancien élèvoait pris, la route
des grands chemins.

Le plus grand nombre, d'ailleurs, reslonl chez leurs parents
ol travaillent dans leurs familles, surtout les cordonniers et
les agriculteurs.

J'en connais qui, ne sachant ni parler convenablopiont, ni
se faire comprendre aisément par l'écriluro ou tout autre
moyen, sont néanmoins parvenus à se placor dans de grandes
maisons comme domestiques ou jardiniers-du côlé des gar-i
çons ou comme couturières du côlé des filles.

Travail el probité ; telle est dans la généralité des cas la
devise des anciens élèves de l'école protestante do Saint-
Hippolylc.

(Je m'honore toujours d'avoir été élevé dans une pareille
institution I)

Je regrette profondément, cl avec vous tous, Messieurs,
n'est-ce pas? qu'un si grand nombre de sourdsrimiols sortis
d'autres écoles se laissent aller à la mendicité ou se fasssent
vendeurs d'alphabet en courant les grands chemins.

Ils ne peuvont que perdre l'habitude du travail, prendre
goût au vagabondage, car hélas I celte habitude se prend
comme les autres, et porto un grave préjudice à la cnuso de
notre monde silencieux.

Us contribuent à enraciner, dans la société des entendants,
toutes sortes de préjugés, entre autres celui que le sourd-muet
est incapable de faire quoi que ce soit.

Veulent-ils ensuite se remettre au travail, ils éprouvent
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mille difficultés pour se caser dans un atelier d'entendants el
rentrer ainsi dans la vie laborieuse, d'où ils n'auraient jamais
dû sortir.

Je me garderais néanmoins de blâmer trop vivement tous
les sourds-muets sans travail, car si certains élèves de Saint-
Hippolyte, comme d'ailleurs, trouvent difficilement une
place, cela tient non pas tant aux préjugés tenaces cl insensés
dont nous sommes victimes, qu'au défaut de Sociétés de
patronage.

Ces Sociétés se font plus vivement sentir que jamais. Heu-
reusementqu'il en existe déjà beaucoup cl que puisqu'elles
se multiplient, il ne manque qu'un petit effort de ceux qui
s'intéressent aux sourds-muets. Le nouveau directeur de
l'Institut de Saint-Hippolyte, l'honorable M. Ed. Jaulmcs, y a
songé en prenant possession de son poste le l,r octobre
dernier.

Il a déjà fail part de sou désir de fonder une Association
des Anciens élèves de l'école de Saint-Hippolylcqui serait en
quelque sorte une Société de patronage cl d'un genre tout
nouveau.

C'est une initiative qui honore son auteur, et qui fera
plaisir à tous les anciens élèves de l'école protestante.

Les malheureux à la recherche d'une place ou d'un emploi
quelconque pourront avoir espoir de ne pas solliciter toute
une vie de quoi leur permettre d'être utiles à la Société ou à
eux-mêmes,surtout si celte Société se met en rapport avec les
autres Sociétés similaires.

Il serait utile que toutes les Sociétés s'entendent entre elles
cl s'entr'aident mutuellement dans une commune pensée de
solidarité humaine.

De cette façon le paupérismechez les sourds-muetspourrait
être enrayé dans une notable mesure.

Si, au point de vue moral, les sourds-muetssortis de Sainl-
Hippolytc sont en général d'une conduite exemplaire, au
point de vue intellectuel, un petit nombre seulement ont une
excellente instruction.

Et cependant ce petit nombre se trouve imposant relati-
vement à celui des autres écoles françaises.
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J'en tire la preuve dans le Journal des Sourds-Muets qui a

compté parmi ses collaborateurs jusqu'à six anciensélèves de
Sainl-Hippolytc. Et les collaborateurs sont peu nombreux.
("est d'autant plus joli que l'école n'a pas encore élevé trois
cents enfants depuis sa fondation et qu'elle ne possède ni le
nombreux personnel enseignant, ni le riche matériel scolaire
des Institutions nationales.

Cependant cette école a-t-cllc donné tout ce qu'elle pourrait
donner ? Non, certainement non, car les moyens lui
manquent.

Il est fort regrettable qu'il n'y ail pas encore un collège
d'éludés supérieures, car plusieurs des mieux doués parmi
les anciens élèves de Saint-Hippolyte y seraient entrés et
l'Institut protestant du Gard aurait été heureux de montrer
au monde de quoi sont capables les sourds-muets français.

Puisse-t-il être bientôt créé pour le lionheur de lous.

Disoussion : Le frère Itocii, de Nantes; VIDAL, de Toulouse.

Le Frère Hoc.n. — Nous sommes ici pour nous occuper de
questions intéressant les sourds-muets. La religion en est une
importante, sans doute; comme religieux je ne le sais que
trop. Mais, dans une assemblée où des opinions religieuses
très opposées sont représentées, nous n'arriverions pas à
nous entendre. Ce n'est du reste ni le temps ni le lieu conve-
nable pour une telle discussion. Je demande qu'elle n'ait pas
lieu. (Adopté!.

M. VIDAI/. — Je suis de l'avis du frère Roch. Pas de religion.
Mais, s'il ne faut pas de religion au Congrès, il n'en faut pas à
l'école. Je ferai observerau frère Roch que dans les Institutions
dirigées par les frères de Saint-Gabriel, on fait perdre aux
sourds-muets un temps considérable en les obligeant d'assis-
ter à la messe tous les jours. Je demande que le Congrès
réclame la suppression de cette pratique inutile.

M. LK PUKSIDKNT. — Je vous rappelle à l'ordre. Je ne com-
prends pas qu'on ait mis au programme des questions sur la
religion. Si j'avais su, je ne l'aurais pas permis.
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M. IÏF.NHi CIAII.I.AIU). — Il ne s'ngil pas de religion ou d'opi-
nions religieuses. (I s'agit de renseignement de la religion,
de la meilleure manière de faire profiter les jeunes sourds-
muets, et les adultes aussi, des bienfaits de la religion. Cela
m'a été demandé par lus sections américaines el anglaises et
j'ai admis toutes les religions s'occupant des sourds-muets,
car je ne pouvais pas faire l'affront à des pasteurs sourds-
muets comme les Révérends Mann, Koelher et Maginn, de
leur refuser de diro comment ils maintiennent les sourds-
muets dans les voies du bien grâce au concours do In roll-
giou. Je ne l'aurais pas refusé non plus nu frère Roch. Il ne
s'agit pas, je lo répète, du principe», ni do In prédominance,
mais de la méthodo, Quant à M. Vidal, j'estime qu'il n'a pas
outrepassé son droit. La neutralité dans l'école sera un
bienfait pour les sourds-muets.

M. LE PHÉSIDKNT. — L'incident esl clos.



Us Sociétés de Sourds-Muets

EN FRANGE

I»AII EDMONP PILET, de Rouen

D'nbord, qu'on me permetlcde le dirp, j'ai hérité à. assiinipr
cette làcho qui m'esl confiée. Je ppnsajs qu'un aulrc niimit
traité imo aussi importante question avec plus dp ppinpétppçp,

co qu'il s'agit dp démontrer, c'est que J'ossopjnfiqn J°MP !c
plus grand rôle dans l'éyplution des sourds-muPlsdp Franco,

Il est du plus grand intérêt dp nipttrp bien op lumière l'uti-
lité de cp système do mutualité quj régit les SqcjfSffSs. de
sourds-muets, et do vous présenter |eç Kpciétés, cnmjne p||es
sont et pourraient être. En dépit dp ?npn insuffisance,j'ai cm
de mon devoir de trnitpr PQ sujet,

Je tâcherai, avant tout, rt'étrp un éphp aussi fldpje que pos,r
siblcdes tendances et des. aspirations des sqiirds?mHels; je
m'excuse d'avance si mes idées personnelles pp cojicprçlpnf

pas toutes avec vos opinions particulières; ces ujéps ifp te|)r
dont qu'à hâter rucppinplissenicnt f|p nos vppqx légjfimcs,, o\
surtout rémancipatjou sopiale des sourds-imiels en gépéra|.

Les Sociétés, hAtojiS-nousde Je dire, cqn.trjhqcpt ()ans ffiip
très large mesure à l'amçHinraJipn du hjeiirêfrc inajéfïpl pf
aussi do l'état moral et jntcjlccfppl ijps spHnls-niifefs, J.ÎJ fpjj-
dance à se réunir en dps Sociétés régulières cf approuvées par
les autorités locales s'accpplup notamment appuis ()}x ans.
C'est touchant, dironsriious, de vojr Ips spurfls-niupfs s/qçr

cuper eux-mêmes de leijr proprp sor|. Le bpsftjp de pe plps
se sentir isolés, et par-dessus tout, un sentiment jnstjnptjf pje

fraternité les rapproche, les met en communication les. uns
avec les autres sur le terrain neutre de la mutualité où sont
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égaux tous ceux qui se rencontrent. Ils se réunissent à des
époques déterminées; ils discutent diverses questions où leur
intérêt est enjeu; ils s'entr'aident, suivant les statuts de leur
Société. Tous reçoivent dans ces réunions des conseils et do.s

encouragements pour ce qui a trait à leurs professions et aux
diverses affaires de la vie. Ceux des membres qui ont une
instruction plus complète emploient leur savoir au bien de
leurs frères d'infortune. En un mot, les membres apprennent
à s'apprécier cl à s'aimer. Grands el petits sympathisent par
de solides liens de confraternité; lous mettent en pratique
notre chère maxime : « L'union fait la force. »

Nous remarquons bien des fois, dans nos Sociétés, la pré-
sence des sourds-parlants, de ceux qui oui acquis à divers
degrés, la parole dans les écoles. Ils recherchent la fréquen-
tation de leurs frères d'infortune; et l'on conviendra d'ail-
leurs que c'est tout naturel. Mus par des sentiments de
sympathie confraternelle, ils sont heureux de se mettre en
relations avec les sourds-muets au sens du mot, ceux qui ne
peuvent pas ou à peine parler et lire sur les lèvres; ils cher-
chent même à leur être utiles. Des exemples nombreux qu'il
serait inutile de citer ici nous oui mis à même de le constater.

L<>s sourds-muets se divisent en deux classes : les sourds-
muels parlants, et les sourds-muets proprement dits instruits
par deux méthodes bien différentes. La méthode orale pure,
dans les écoles, a pour objet de rendre définitivement les
sourds-muets à la société. Kllc veul qu'un sourd-muet vive
dans le monde sans laisser voir aucun signe de leur surdité.
Supposons que des sourds-muets soicnl parvenus à parler et
à lire sur les lèvres le mieux possible, grâce aux patients
efforts des instituteurs dont nous apprécions le dévouement
et les capacités, ceux-là peuvent-ils se passer de la société de
leurs pareils? Nous en convenons tout à fait; mais ce n'est
pas leur devoir, et ils le comprennent; car nous en voyons
très souvent parmi nous, ils se plaisent avec leurs frères.

« Chassez le naturel, et il revient au galop », c'est la loi môme
de la nature.

Pour ce qui esl de dire que les relations avec des sourds-
muets proprement dits pourraient faire torl aux sourds-
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parlantsau poinldevuedu développementdes facultés morales
et intellectuelles, nous ne croyons pas qu'il en puisse être
ainsi; le seul tort qu'il puisse y avoir, c'est de conseiller aux
sourds-muets d'éviter la société de leurs pareils. Tournons-
nous un peu du côté des Américains. Les délégués français
du Congrès de Chicago en 18911 nous ont démontré d'une
façon pércmptoirc que l'état moral et social des sourds-muets
de l'autre côté de l'Atlantique ne laissé rien à désirer. Les
sourds-muets là-bas qui parviennent à se faire comprendre
par la parole, pour la plupart instruits par le système com-
biné, c'est-à-dire par la parole, les signes el l'écriture suivant
les cas, sont très nombreux; taudis que la proportion en est
considérablement restreinte en France comme cela a été
constaté dans le compte rendu du Congrès de Chicago. Aussi
ne sont pas rares les sourds-muetsd'Amérique ayant conquis
des situations si enviées. Or, ceux-là se rendent avec régula-
rité dans leurs associations de sourds-muets quand ils pour-
raient fréquenter seulement les entendants. Nous citons, à
l'appui de celle allégation le passage extrait du rapport très
judicieux de M. Gaillard, le délégué des sourds-muets fran-
çais à Chicago : « Une fois réhabilité par l'instruction, le
sourd-muet est rendu au monde et va dans le monde; mais il

a le droit, si ce lui est utile et si ce lui est un plaisir, de se
réunir avec ses frères. Du reste, nous avons remarqué en
Amérique aussi bien qu'en France que les sourds-muets
allant le plus dans la société des parlants sont ceux qui font
partie d'associations de sourds-muets. C'est que ces associa-
tions les dépouillent de leur timidité native, les habituent
aux bonnes manières, cl les mettent en garde contre bien des
déceptions. »

Les Sociétés de sourds-muets offrent des avantages appré-
ciables; elles s'attachent à étendre les relations entre eux,
souvent utiles, à élargir, par ce moyen, le cercle de leurs
connaissances; elles leur facilitent aussi les relations avec
les entendants; et c'est leur principale préoccupation. Nous
pouvons affirmer en un mot, nous basant sur l'expérience
que l'utilité des Sociétés de sourds-muets est si considérable,
qu'elles ont produit des résultats qui font présager un heu-
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rcdx uveitlr polir celles qui existent actuellement el pour
celles qui se fonderont encore*

Les sourds-muets éprouvent de plus eu plus le besoin de
se réunir. Des associations se sont fohuées, le plus souvent
produites par le besoin d'agrandir leurs relations; On peut
ainsi trouver des amis auxquels on demande les renseigne-
irienls (ju'on ne pourrait Obtenir chez tes entendants, soit
iildilléreiiéc de leur part, soit impossibilité (le se faire com-
prendre. Nous rencontrons souvent, très souvent, il est vrai,
des entendantsheureux de tenir compagnieaux sourds-miicts;
ils s'efforcent dti Causer dans leur lailgage si expressif; et
aussi de leur être utiles. Malheureusement, ce cas ne peut
pas être celui do tout sourd-muet; mais ce serait sot tir un
peu de la question.

Les Sociétés de sourds-nuiets, oitlrc qu'elles ont l'avantage
de permettre aux membres de se communiquer leurs idées et
leurs tendances, leur accordent des secours tant ait point de
vue moral que matériel.

Nous avons suivi jusqu'à présent leUrs progrès parfois très
lents, réalisés par les Piloris jiersistants et louables de leurs
uiembres ; .-:i oit peut s'eii rendre bien compte, on reconnaîtra
(pièces Sdciétés ont souvent besoin d'encouragementspareils
à cedx (pie reçoivent habituellement les Sociétés eiitendantc's.
Ces encouragements contribueront h perfectionner la situation
niatérielle et morale des Sociétés, leur permettront, par la
suite, d'atteindre nu but huinanitdire qu'elles se proposent*
Quelques-unes d'entré elles ont déjà reçu ces précieux avan-
tages} et nous constatons (jue C'est Un heureUx début.

Les Sociétés d'entendants, voyons-nous, se multiplient à
I infini, subventionnées par l'État et les départements; et Oh
rencontre dans chacùrie d'elles de nombreux membres hono-
raires soucieuxde contribuer nu bien-être do leurs sociétaires.-
Ce sbni des oeuvres de solidarité el de prévoyance que ces
Sociétés de secours mutuels, où le riche et le pauvre se ten-
dent une main fraternelle. Comment en serait-il autrement
pour lés soUrds-nfucts dont le sort est encore plus digne d'in-
térêt. C'a été, doncj un bonheur de Voir,- au milieu de l'iitipul
sion donnée h cette propagande d'aide mutuelle, naître le
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premières Sociétés de secours mutuels pour les sourds-muets»
telles (pie VAssociation fraternelle de la Normandie en 1892,
l'Association amicale de la Champagne en 189-1, l'Association
humanitaire de Provence en 189.">i la Société VAmitié de. Lyon

en 1897.
Il nous semble que le moment est venu de parler des So-

ciétés existantes de sourds-muets, non sans formuler les
observations dictées par l'intérêt de leur avenir.

Personne n'ignore que la première Société en faveur des
sourds-muets fut fondée en 18,'M par Ferdinand Herlliier, le
remarquable sourd-muet qui, par ses publications, a grande-
ment contribué à détruire les préjugés existant alors contre
ces déshérités de la nature. Des sourds-muets d'élite comme
les professeurs Lcuoir, Forestier, Allibert, faisaient partie de
cette Société ayant pour but d'offrir un centre de relations el
de resserrer les liens de fraternité qui unissent tous les
enfants do l'abbé de l'tèpéej

La Société» d'abord désignée sous le nom de Société centrale
des Sourds-Muets de Parisi reçut en 1807 la dénomination de
Société universelle des Sourds-Muets. Elle fit beaucoup parler
d'elle dans le monde; elle rechercha les moyens d'améliorer
l'état moral et intellectuel des sourds-muets en général.

I/a Société universelle qui a eu des imitateurs en France cl
à l'étranger existe encore, avec un changement de titre seule-
ment. C'est l'Assooiation amicale des Sourds-Muetsde
la Seine et limitrophes que préside M. Dusuzcau, un bril-
lant élève du fondateur, évoquant en toute occasion, au nom
de la Société, le souvenirde sou digne maître.

La Société* dite d'abord l'Association amicale des Sourds-
Muets de France, alors qu'elle vit autour d'elle se former des
Sociétés de prévoyance, des secours mutuels des sourds-
inucls et qu'elle approuvait la multiplication de ces Sociétés,
maintint sa raison d'être, el continua à répandre, comme
sous la présidence de Herthier et de M. Chambellan, les bien-
faits de moralisalion et d'instruction parmi les sourds-muets
en France. Elle a accordé à titre d'encouragement des sub-
ventions aux oeuvres qu'elle a jugées utiles; elle ne les a pas
ménagées par exemple à l'Abbé de l'Epéej ,à la Gazette des
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Sourds-Muets, au Jawnal cl à l'Imprimerie des Sourds-Muets
dans les premiers jours de leur apparition. Sans compter
bien d'autres, elle a fondé une bibliothèque assez importante,
qui comprend en 1893 5,000 volumes environ. La Société a
employé aussi ses ressources à des allocations ou à des prêts
à ceux d'entre eux qui se trouvaient dans une gène momen-
tanée. Le capital de cette Société était, de ce fait, forcément
restreint(de 4,000 à 5,000 francs)comme l'indique le mémoire
remarquable de M. Chazal, un des délégués de la ville de
Paris au Congrès de Chicago en 18911.

Voilà pour le passé; voyons maintenant le présent. Pen-
dant ces dernières années, les membres de l'Association ami-
cale de France, d'abord sous la présidence de M. Genis, el
ensuite sous celle de M. Dusuzcau, ont envisagé la nécessité
d'innover les secours immédiats. Ils avaient reconnu que les
autres Sociétés de sourds-muets remplissaient à peu près la
même tâche que la leur au point de vue intellectuel et moral,
tout en concentrant leurs efforts vers l'amélioration du bien-
être de leurs membres. En regard des Sociétés entendantes
de secours mutuels qui surgissaient partout, il n'en existait
pas de semblable pour les sourds-muets, à Paris, dans cette
capitale où ils sont si nombreux. Une grave lacune par con-
séquent était à combler, puisque les sourds-muets étaient
exposés comme les autres hommes aux mille inconvénients
de la vie auxquels remédient les statuts des Sociétés de
secours mutuels. Il fallait donc faire en sorte que les sourds-
muets puissent recevoir comme les autres des secours eu cas
de maladie. Telles sont les considérations pour lesquelles
l'Association amicale de France a changé sa dénomination
contre celle de l'Association amicale des Sourds-Muets de la
Seine et limitrophes, Société de secours mutuels des deux
sexes, ancienne Société universelle ; nous en reparlerons au
chapitre des secours mutuels.

Les secours immédiats prennent, en dehors de nous, un tel
développement qu'il y aurait de réels avantages à ce que les
sourds-muets possèdent des Sociétés de secours mutuels
comme celles dont l'initiative est due à MM. Capon, Mercier,
Richard. Cela présente de sérieuses difficultés, assurément.
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Pour qu'une Société de secours mutuels des sourds-muetsail
toutes les garanties désirables en vue de l'avenir, il faut
qu'elle soit 1res nombreuse, s'étende dans toute une région
avec les encouragements que reçoivent les Sociétés enten-
dantes de secours mutuels. Nous dirons en même temps que
le trop grand nombre de telles Sociétés paralyserait nos
c(forts ayant pour objet leur prospérité. Les encouragements
ne pourraient aller à toutes. Dans l'intérêt même des sourds-
muets, quelques Sociétés d'une région pourraient se réunir
entre elles, el former ensuite une Société unique capable d'at-
teindre au but. Il y aurait un seul siège social pour des mem-
bres très nombreux, el l'avenir des participants serait mieux
assuré.

Les débuts sont toujours difficiles, surtout pour les sourds-
muets; on serait tenté de leur appliquer, comme on l'a fait
pour la Société d'Appui fraternel des Sourds-Muets de France
qui a commencé avec dix francs, la parole si sensée de notre
immortel de Lafontainc :

Patience et longnc-m- de temps
Font plus que forée ni que rage.

Quand une Société de secours mutuels en faveur des
sourds-muets est entrée dans une voie de progrès, elle ne
pourra pas être laissée à elle-même, elle doit être soutenue
par les encouragements de l'tëlat ou du département. Nous
aurions, par exemple, quelques chances de voir réussir des
Sociétés de secours mutuels dans le Nord, la Rourgogne, le
Dauphiné, la Bretagne, la Gironde, etc., à condition que les
membres y soient en grand nombre. Pour le cas où les
sourds-muets arriveraient à former des Sociétés de secours
mutuels de l'un à l'autre bout de la France, nous pourrions
dire que le but est atteint.

Il y a loin de la coupe aux lèvres; nous n'en répétons pas
moins qu'avec de la persévérance et de la volonté, tout arrive
à qui sait attendre. Lorsque chaque membre, pénétré de
l'utilité d'une telle Société, y adhère sans hésitation aucune,
et travaille pour sa part à la prospérité de cette Société en y
amenant des camarades, le succès couronnera certainement
les efforts communs.

9
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Nous soumettons à votre appréciation un nouveau système
de secours mutuels. Il ne laisse pas de produire des résultats,
et de réaliser par conséquent le but qui consiste à améliorer
par des moyens efficaces la situation morale et matérielle
des Sociétés de sourds-muets. Il s'agit d'une section sourde-
muette d'une Société entendante de secours mutuels qui
prospère dans d'excellentes conditions. Vous dites déjà n'est-
ce pas : « Mais la médaille a sou revers. » Il ne serait pas
hors de propos de citer les justes réllexions de M. Cliuxul,
l'auteurdu mémoire sur les Sociétés lu au Congrès de Chicago
en 18M, comme nous l'avons déjà dit : « C'est ici (pie se pose
la question de savoir si les Sociétés de sourds-muetsdevraient
être incorporées dans les autres Sociétés analogues. Celte
question nous parait fort difficile à résoudre. Dans l'affirma-
tive, les associations de sourds-muets qui se fondraient dans
les Sociétés d'entendants-parlauts retireraient sans doute de
plus grands bénéfices de leur alliance avec leurs puissantes
soeurs, mais elles perdraient tout caractère el n'auraient
bientôt plus de raisons d'exister. »

Dans ces conditions, une Société de secours mutuels n'au-
rait nulle raison d'être. Au contraire, il serait de leur intérêt
qu'elle garde sa forme particulière, tout en étant une Société
adhérente. Elle s'occuperait, par l'intermédiaire des membres
du bureau élu par elle.de recueillir les cotisations à icmcllrc
au siège social de la Société entcndanlc-parlante. Tout en
formant une Société à part, elle observerait les prescriptions,
les statuts de la dernière, relatifs aux cotisations et aux
secours. Elle ne réclamerait aucun remboursement pour les
dépenses nécessitées par ses réunions particulières sans
compter la fétede l'abbé de l'Kpéeni pour les frais du bureau.
Elle demanderait seulement, à cet elle!, une modeste subven-
tion à la ville ou au département. Elle participerait de la
sorte aux avantages de la Société entendante de laquelle elle
dépendrait par ses cotisations, tels que les secours en cas de
maladie, les pensions de vieillesse, etc.

Les entendants n'ont pas à établir des dill'érences entre eux
et les sourds-muets. Les bienfaits de l'instruction ont élevé,
en quelque sorte, le niveau intellectuel de ces déshérités de
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la nature; ceux-ci peuvent en conséquence vivre par la pensée
el le coeur dans la grande famille humaine. Ils ne sont pas
des sourds-muetsau point de vue des facultés morales et in-
tellectuelles,comme l'a fort bien défini le sublime poète Victor
Hugo en ces termes : « Qu'importe la surdité de l'oreille,
quand l'esprit entend; la seule surdité, la vraie surdité, la
surdité incurable, c'est celle de l'intelligence. »

Nous avons indiqué le modo de formation d'une section
sourde-muette dans une Société cnTcndantc-parlaiilc. Nous
devons dire (pie c'est le seul si celte section se propose pour
objet de conserver, comme c'est sou droit, l'indépendanceau
point de vue qui lui est particulier.

Les Sociétés entendantes-parlanles, sans que cela leur
fuftsc du tort, puisqu'elles ne rembourseront aucun frais,
adopteront-elles ce mode de formation pour favoriser les
réunionsdes sourds-muets? Elles accompliraienten le faisant

une oeuvre humanitaire. C'est un problème à résoudre en vue
de l'amélioration des Sociétés de sourds-muets. Qu'une Société
de secours mutuels ou de prévoyance pour les sourds-muets,
qu'une section sourde-muette d'une Société entendante de

secours mutuels, (prune succursale de la Société d'Appui fra-
ternel des Sourds-Muets de France se forme, cela sera, suivant
les tendances des sourds-muets des différentes régions de In

France; nous appelons ici de lous nos voeux la prospérité
des Sociétés, (fuel que soit le mode de leur existence, à
condition toutefois qu'elles ne soient pas trop nombreuses.
Exception est faite pour les succursalesque la Société d'Appui
fraternel de France multiplie, puisqu'elles forment une seule
et unique Société homogène dont les Intérêts sont gérés par
un Conseil d'Administration. Avant de nous occuper de cette
importante Société qu'est l'Appui fraternel de France, il est à
observer que nous rencontrons partout des sourds-muets
en tant qu'individus faisant partie des Sociétés entendantes
dont ils apprécient les grands avantages, et que le plus sou-
vent, ces membres sont en même temps ceux des Sociétés
de sourds-muets auxquelles ils tiennent pour des considéra-
lions sur lesquelles il serait superflu d'insister.

Lors du Congrès de Chicago en 1893, il cxislail seulement»
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en France, cinq Sociétés régulièrementconstituées et approu-
vées : 1° l'Association amicale des Sourds-Muets de France;
2° la Société d'Appui fraternel de France; 3° la Société de la
Bourgogne; 4° l'Association fraternelle de l'Est; 5° l'Association
fraternellede la Normandie. De nouvelles Sociétésapprouvées,
depuis ont fait leur apparition ; et vous constaterez par vous-
mêmes les grands progrès qu'a faits ces dernières années
la mutualité des sourds-muets de France.

La première Société de prévoyance pour les sourds-muets
est la Société d'Appui fraternel des Sourds-Muets de
France» fondée par M. Cochefer en 1880, approuvée en date
du 14 décembre de la même année. Ce fut une innovation
tout à l'honneur de ce sourd-muet d'élite qui voulait doter
les sourds-muets d'une caisse de retraites. On vit à cette
époque une seconde Société de sourds-muets de France, avec
la Société de la Bargogne. M. Cochefer réunit quelques-uns
de ses camarades d'école, et c'était l'origine de la Société
devant un jour réaliser son but très pratique.

La Société en question a pour but : 1° de délibérer sur les
intérêts des sourds-muets en général et d'améliorer leur sort;
2° de constituer le patronage des jeunes sociétaires par les
anciens, en établissant entre eux un centre de relations ami-
cales et d'aide mutuelle; 3° de procurer à ses membres une
honorable indépendance en leur faisant chercher dans les
habitudes d'ordre, d'économie et de prévoyance, les res-
sources dont ils peuvent avoir besoin lorsque des accidents
et la vieillesse les privent des moyens d'existence qu'ils trou-
veraient dans leur travail; 5° de détruire, au moyen d'une
publicité périodique, les préjugés existant contre les sourds-
muets et de vulgariser, chez les cntendants-parlanls, la con-
naissance de l'alphabet manuel, comme cela se pratique chez
les nations étrangères; 6° de signaler aux pouvoirs publics
les actes méritoires des sourds-muets et de leur faire obtenir
une récompense ; 7° de placer ses membres sans travail.

Lors de son adhésion à la Fédération des Sociétés françaises
de Sourds-Muets fondée en 1890, cette Société lui laissa le
soin de s'occuper des 5e et Gc paragraphes ci-dessus.

La Société n'accorde aucun secours ni indemnités en cas
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de chômage. Son but est, comme nous l'avons dit, d'ac-
corder des pensions de retraite à tout membre qui en aura
fait partie vingt années durant et qui aura payé vingt cotisa-
lions successives.

D'après les statuts, la pension est également due à tout
sociétaire quel que soit son âge, qu'une infirmité incurable
légalement constatée, survenue après cinq années de présence
à la Société, mettrait dans l'impossibilité de.gagner sa vie.
La pension est basée sur le nombre-d'années de cotisations
consécutives soldées par le sociétaire et elle est de 3 francs
par chaque cotisation, exemple : cinq cotisations, 15 francs;
dix cotisations, 30 francs; quinze cotisations, 45 francs. Plus
le capital social augmentera, plus le taux s'élèvera. La veuve
du pensionnaire décédé aura droit si elle fait partie de la
Société à la moitié de la pension qui était allouée à son mari;
par contre la veuve qui n'est pas sociétaire, ne touchera
qu'un tiers de la pension de son défunt époux et cela pendant
une période de cinq années seulement. Dans l'un et l'autre
cas, la veuve contractant un nouveau mariage perdra tous
ses droits à la pension. N

Un membrequi entre à YAppui fraternel a-t-il dix-huit ans,
au bout de vingi ans, il aura trente-huit ans; il pourra pré-
tendre à la pension. S'il continue à verser sa cotisation, il
verra sa pension augmenter; et il aura en plus quelque
chance de voir que le taux s'élève en proportion du capital,
pourvu que la Société reçoive les encouragements auxquels,
d'après nous, elle aurait droit. Tels sont les avantages de la
Société; et nous n'exagérerons pas en disant que, sans les
secours immédiats qui se sont développés sur le territoire de
la République, elle aurait constituée, en quelque sorte, une
caisse nationale de retraites à juste titre préconisée par
M. Aymard de Bordeaux.

Ennuierons les bienfaits de cette Société depuis sa fonda-
tion jusqu'au 31 décembre 1898: Vingt sociétaires se trouvant
dans le cas prévu par l'article 52, ont reçu proportionnelle-
ment selon leur anciennetédes allocations dont le chiffre total
s'élève à 2.137 francs. Cinquante-sixsociétaires sans ouvrage
ont élé placés. Dix sociétaires renvoyés de l'atelier pour diffé-
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rcnts motifs ont été réintégrés. Six sociétaires atteints de
maladies incurables ont été placés dans des maisons de
retraite. Huit sociétaires ont été signalés aux pouvoirspublics
et ont reçu des médailles d'honneur et médaille.! du travail.

La Société d'Appui fraternel de France s'est attachée à faire
bénéficier dans les villes dépourvues de centre de relations
pour les sourds-muets, les avantages de la mutualité cl à
développer l'esprit de solidarité. Elle a fondé dans ce but des
succursales en France. Nous donnons ci-dessous, tel qu'il
figure dans une brochure de In Société, un tableau des suc-
cursales avec les noms de leurs présidents et le nombre de
leurs cotisations au 31 décembre 1898 ; et nous faisons obser-
ver en môme temps qu'une seule cotisation dans certaines
succursales pourrait, d'après les renseignements demandés,
former le noyau d'une Société.

\7™"** *««*»" iff'L PWÎHIDBNTH
do h fumlaliop au iil dfc. \H'JH

Bordeaux 279 Rochclor
Tours 80 (iiliheit
Luçon 31 milaud
Marseille 82 liolentin
Lyon 5 Hullcl

1890 Rouen 0 Pin
1890 Moulins 29 de Laroche

Montargis 1-1 Lccointrc
Orléans 3 Fcrrand
Issoudun 2 Algrct
Cannes 8 Périno
Alger 1 Tixadou (décédé)
Toulouse 2 (îrolllcr

.Pour la Section de Paris, elle compte 1,305 cotisationsau 31 déc. 1808

Voici ensuite un tableau indiquant la marche progressive
de la Société :

Annéo 1880 ou 31 décembre 10 »- 1881 BU »- 1882 - 798 85

- 1883 - t .003 25

- 1881 - 1.070 25
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Année 1885 ou 31 décembre 1. ICI 05

- 1880 - 1.277 85

- 1887 — 1.430 15- 1888 - 1.500 »- 1889 - 1.605 55

- 1890 - 1.79105
- 1891 -- 1.818 10

- 1892 - 1.900 20

- 1893 --' 2.000 35

- 1891 - 2.MO 95

- 1895 - 2.285 05
1890 2.674 15
1897 -- 2.919 10

- 1898 - 3.002 70

- 1899 - 3.147 15

La Société qui avait en caisse 10 francs, In première année
de son existence possède, au 31 décembre .1899, un capital de
35.458 fr. 10 centimes. C'est un résultat remarquable, si l'on
songe que ce capital est presque exclusivement formé des
deniers de sourds-muets. Pour preuve, à l'occasion de la fête
de son vingtième mille francs en 1894, on a, présenté un
tableau des recettes comme suit : « Sur les 20.000 francs, les
19,522 francs sont le produit exclusif des sourds-muets. Sur
les 478 offerts par les cntendanls-parlnnls, il faut déduire les
300 francs de subvention par le Conseil municipal. »

La Société d'Appuifraternel dans son ensemble compte deux
cent un mon, .es nu 31 décembre 1899, sur lesquels cent
soixante-sept ayant versé entièrement leur cotisation. Plu-
sieurs d'entre eux vont atteindre la vingtième année de leur
sociétariat. Nous croyons savoir qu'il est fortement question
do solliciter en faveur de cette Société l'appui de l'Etat et de
la Ville de Paris pour des subventions importantes, subven-
tions qui lui permettront de se maintenir à la hauteur de sa
tâche. Une Société dont le capital est presque exclusivement
alimentépar les deniers des sourds-muets,mérite un tel encou-
ragement et nous comptons qu'on fera droit à cette demande
pleinement justifiée.

Nous ne saurions assez rendre hommage aux qualités remar-
quables de M. Cochefer comme administrateur, cl surtout à
son dévouement ainsi qu'à celui de ses intelligents collabora-
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tours, d'autant qu'ils ont eu à lutter contre beaucoup de
difficultés. On a apprécié M. Cochefer à sa juslc valeur. La
Société d'Encouragementau bien dans sa séance du 27 mai 1897
lui a décerné une médaille d'or de lrc classe; en 1898, M. le
Ministre de l'Intérieur,une médaille d'honneur en argent pour
services exceptionnels rendus à la cause des sourds-muets.
C'est ainsi qu'on a voulu récompenser en la personne du pré-
sident de l'Appui fraternel de France, le dévouement sans
bornes, l'esprit d'ordre el d 'conomic qu'il a apporté dans
lous les détails de son administration.Terminons ce chapitre
en disant que la Société d'Appui fraternel admet dans son sein
des membres honoraires, ceux qui contribuent par leurs
soins, leurs conseils et leurs souscriptions, à sa prospérité,
el qu'elle reçoit avec reconnaissance les oboles qu'on veut
bien lui envoyer pour ses vieillards.

C'est maintenant le tour de la Société des Sourds-Muets
de la Bourgogne qui comprend les département de la Côte-
d'Or, de la Saône-et-Loire, de l'Ain et de l'Yonne. Elle fut
fondée en 1880 par M. Hoquin. Elle a pour but, d'après nue
définition du mémoire de M. Chazal, de défendre la méthode
de l'abbé de l'Epée, c'est-à-dire la méthode des signes, de
s'occuper du placement des économies de ses membres et de
secourir ceux qui sont momentanément gênés ; puis, naturel-
lement, de célébrer la naissance de l'abbé de l'Epée.

La Société dont le siège est à Dijon, sous le rapport de la
mutualité, a rendu des services appréciables. Elle célèbre
chaque année, avec un éclat particulier, la fêle de l'abbé do
l'Epée, où affinent les sourds-muets des départements envi-
ronnants avec des billets de demi-place sur les chemins de
fei\

En 1895, la question a été agitée de translormer cette inté-
ressante Société afin de lui procurer plus d'avantages; mais
les membres ont eu à se heurter à des difficultés qui n'ont pu
être vaincues. Si ce but humanitaire se réalisait, la Société
prendrait une grande importance dans une région quia joué
un rôle si considérable dans l'histoire de notre vaillante
France.

La Société,avec des administrateurs intelligentset capables,
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reprendra un jour l'oeuvre projetée, et la poursuivra au mieux
de l'intérêt des sourds-muets de ce pays ; mais il importe que
les sourds-muets de la Bourgogne soient encouragés el sou-
tenus dans une oeuvre aussi utile.

L'Association fraternelle des Sourds-Muetsde l'Est
n'existe plus. Elle vaut la peine (pic nous en parlions. Il s'agit
de l'avenir des sourds-muets de cette belle partie de la France.
La Société fut fondée à Nancy, en 1890, par le jeuncet regretté
Rcmy auquel nous sommes tous redevables de la grande
impulsion donnée au Journal des Sourds-Muets.

Les adhérents furent assez nombreux; mais il survint des
obstacles, el la Société fut dissoute le 25 février 1894, un an
avant la mort du brave Rcmy. L'insuffisance des ressources
el des encouragements firent échouer celte oeuvre humani-
taire. On s'était déjà occupé de transformer la Société en
Société de secours mutuels, s'inspiranl de l'exemple de
M. Louis Capon, l'éininenl président de l'Association frater-
nelle de la Normandie. On avait aussi songé à créer un Cercle
de sourds-muets. La Société possédait une bibliothèque qui,
lors de sa dissolution, a été donnée à l'institution des sourds-
muets de la Malgrange dont les sociétaires sont pour la plu-
part des anciens élèves, parait-il.

On parle de la possibilité de provoquer, par les efforts de
quelques anciens la réapparition d'une Société en faveur des
sourds-inuels de cette région. Nous leur souhaitons lotit le
succès désirable ; et ce sera une bonne fortune pour eux
d'avoir un centre de relations avantageuses sous tous les
rapports.

«
Ai rivons à l'AssociationfraternelledesSourds-Muets

de la Normandie, la première Société de secours mutuels
pour les sourds-muets qui ail paru en France. Ce prototype
des Sociétés de secours mutuels fut fondé par M.. Louis Capon
en 1892, et approuvé par arrêté préfectoral en dale du
23 lévrier 1893. De vifs signes d'approbation d'un bout à
l'autre de la France accueillirent la création de cette oeuvre
humanitaire par excellence; enfin, on avait réussi à doter les
sourds-muets d'une Société analogue à celles entendants que
nous voyons autour de nous.
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M. Capon pourtant ne s'était pas fait trop d'illusions ; il sa-
vait que la Société ne pourrait existerdans des conditions dé-
sirables, si clic n'avait rencontré (pic du scepticisme, de l'indif-
férence.L'opinionpubliqucaurailpu mettre quclqucdiffércncc
entre nous et les entendants; et c'aurait été une erreur regret-
table ; les encouragements nécessaires auraient, do ce fait, pu
manquerà celte intéressante Société.Mais ce ne fut pas du tout
le cas et M. Capon fut heureux de recevoir de tous côtés des
encouragementspouruneoeuvre dont il poursuivait, au milieu
de ses multiplesoccupationscomme Directeur de l'Institution
de Sourds-Parlants d'Elbouf, la réalisation tant désirée.

L'exemple de M. Capon a suscité des imitateurs animés du
plus pur dévouement comme MM. Mercier, Richard.

La meilleure manière de dire quelles sont les causes déter-
minantes qui ont poussé M. Capon à un travail capable de
rendre des services à ses frères d'infortune est de vous citer
un extrait de son discours prononcé à la fête de l'abbé de
l'Epée en 1893 : « Dans certains moments de ma vie, j'étais
inyité aux manifestations annuelles des philanthropiques So-
ciétés de secours mutuels qui se multiplient dans notre belle
France. J'admirais leur joie, leur solidarité, leur fraternité et
surtout la communauté si complètement réciproque de leurs
sentiments. Eu un mot, c'était leur plus beau jour de fête, la
fôte du coeur et de l'esprit. Je n'entendais pas leurs discours,
leurs vivats, leurs cris de bonheur, mais j'en lisais facile-
ment l'impression sur leurs visages; et, sans savoir pourquoi,
je me sentais heureux moi-même, et je m'associais de toute
mon Ame à ces hojinêles et salutaires transports. Cependant,
Mesdames et Messieurs, un jour, tout à coup, celte allégresse
cessa ; et j'avais de la peine à maîtriser mes larmes que mes
voisins prenaient sans doute pour une émotion naturelle pro-
voquée par la vue du caractère touchant de leur réunion. Eh
bien I il en était tout autrement, à ce moment-là, je pensais
à mes pauvres frères d'infortune, à leur douloureux isole-
ment, à leur poignante nécessité, pour le pain quotidien, de
vivre dispersés les uns des autres. Alors m'est venue l'idéede
la première tentative, du premier essai de fonder une associa-
tion fraternelle. »
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Du reste, avant la fondation de la Société, M. Capon avait
sans cesse cherché à se rendre utile tant aux jeunes sourds-
muels à leur sortie de son école, qu'à ceux qui venaient solli-
citer son appui.

La Société dont le siège est à Roucp assure les secours en
Cas de maladie el donne les pensions de retraite; elle est en
même temps une Société d'instruction* de moralisstion. Elle
a donc des buts multiples qui convergent vers le point essen-
tiel : l'amélioration du sort de ses fuembres ; elle offre des
avantages communs à tous.

La Société délibère sur les intérêts des, sourds-muets en
généra], donne les soins du médecin et les médicamentsaux
membres malades ; elle leur paie une indemnité pendant le
temps de leur maladie ; pourvoit à'leurs frais funéraires,
accorde une pension de retraite aux sociétaires âgés de plus
de 60 ans.

M. Capon gère avec un dévouement au-dessus de tout éloge
les intérêts de sa jeune Société; il est d'ailleurs, comme nous
l'avons vu, de ceux qui se consacrent tout entier à la cause
des sourds-muets, ayant embrassé depuis sa jeunesse pre-
mière cette honorable profession d'instituteur de ses frères
d'infortune.

L'Association de Normandie compte, au 31 décembre 1899,
quatre-vingt-deux membres honoraires, cinquante-trois
membres titulaires, dont douze femmes. La situation finan-
cière au 31 mai 1900 est de 10.294 fr. 70; y compris un fonds
de retraites qui s'élève au 31 décembre 1899 à la somme
de 0.020 fr. 50.

En vue de faire ressortir l'importance d'une Société de
secours mutuels pour les sourds-muets, nous croyons devoir
donner ici un tableau des secours accordés par l'Association
de Normandie depuis sa fondation, suivant les comptes réunis
chaque année à la préfecture de le Seine Inférieure :

lin 1893. Rien (capital en réserve pour 1891).

lin 1891

315 jours de maladie à 1 IV. 70 535 60
Honoraires des médecins 94 » '

A reporter 029 60
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Iieport 629 00
Mémoires des pharmaciens... 159 15
Acquisition d'une ceinture ventrale pour un

sociétaire 25 »

lin 1895
200 jours de maladie à 1 fr. 70 350 20
Honoraires des médecins 42 »
Mémoires des pharmaciens 08 85

lin 1890

243 jours de maladie à 1 fr. 70 413 40
Honoraires des médecins 138 35
Mémoires des pharmaciens 203 70

lin 1897

80 jours de maladie à 1 fr. 70 140 20
Honoraires des médecins (arriéré) 277 35
Mémoires des pharmaciens (arriéré) 308 20

lin 1898

Opération et séjour d'une sociétaire à l'Hôtcl-
Dicu de Rouen 111 00

114 jours de maladie à 1 fr. 70 193 80
Honoraires des médecins 101 »
Mémoires des pharmaciens 73 55
Frais funéraires pour notre camarade breton. 40 »

lin 1899

214 jours du maladie à 1 fr. 70 Mti ,°,0

Honoraires des médecins 78 »
Mémoires des pharmaciens 308 »
Poignet spécial ordonné par le médecin pour

un sociétaire 30 »
Total des secours accordés depuis sa fondation

jusqu'à lin décembre 1899 4178 75

A examiner la situation financière, nous constatons deux
avantages réels : Rien des soulagements ont été apportés dans
l'étal moral des sourds-muets qui, lorsqu'ils étaient malades,
ont pu ainsi rester auprès de leurs enfants, de leurs femmes,
de leurs parents ; de constants témoignages de sympathie des
membres honoraires ne contribuent pas peu à maintenir le
but très pratique de la Société dont l'iniliave est due à l'éclairé
dévouement de M. Louis Capon.

En 1891, nous avons vu se former à Reims une seconde
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Société de secours mutuels pour les sourds-muets,qui pour-
rail bien devenir la première Société de France, à cause de
ses résultais magnifiques. C'est l'Association amicale des
Sourds-Muets de la Champagne, fondée par M. Emile
Mercier, fils du célèbre fabricant des vins de Champagne. Très
jeune encore, il avail vingt-cinq ans, il n'a pas hésité à assu-
mer la lourde tâche de constituer une Société destinée à amé-
liorer le bien-être des sourds-muets de la région.

Doué d'un jugement droit, né avec d'excellentes qualités
de coeur, M. Emile Mercier poursuivit sans relâche son oeuvre.
Il possède une grande fortune el il s'occupe de* la Société
comme s'il était lui-même un membre participant à ses bien-
faits. Il a accompli de la sorte une oeuvre humanitaire, et
mérité la reconnaissance de tous les sourds-mucls. Son
exemple est digne d'être proposé à tous.

Il a des collaborateurs dévoués. Sans oublier son frère,
M. Henri Mercier, également sourd-muet, qui s'acquitte avec
tant de distinction de ses fonctions de trésorier, la Société est
à juste titre Hère de M. Jeanvoinc, son secrétaire général
depuis 1897, dont le dévouement et l'inlluence sont vivement
appréciés dans le monde des sourds-muets.

Dès la première année, l'Association de Champagneprogressa
rapidement; elle posséda dès sa fondation u\\ capital que les
autres Sociétés n'atteignent qu'au bout de quelques années
d'cfibrls. Elle l'a dû aux nombreux encouragements que lui
valut son but humanitaire.

Les statuts de l'Association sont à peu près les mêmes (pie
ceux de l'Association de Normandie cl des autres Sociétés de
secours mutuels. Seulement en raison de ses ressources, l'A.s.?o-

cialion de Champagne a introduit dans les statuts l'allocation
aux femmes en couches d'un secours en argent et aussi les
secours à accorder aux orphelins, enfants des membres parti-
cipants décédés.

M. Prou, vice-président, heureux de la prospérité croissante
de sa Société, a entrepris de fonder de ses propresdeniers un
Cercle qui lui a coûté 10.000 francs pour servir de local aux
réunions des sourds-muets, Cercle où l'on y a réuni des dis-
tractions utiles et agréables, ("est encore un brave coeur que
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ce bienfaiteur de ses frères d'infortune. Il a acquis des droits
à la reconnaissance de ses co-sociétaircs. Nous dépasserions
notre cadre s'il noits fallait parler de ce Cercle qui ne laisse
rien à désirer au point de vue de l'aménagement. Nous en
dirons pourtant un mot: Le Cercle dont l'inauguration eut
lieu à la fête de l'abbé de l'Epée en 1895 facilite considérable-
ment les moyens de résoudre un problème comme celui que
comporte le 4e paragraphe de l'article II des statuts : « De
moraliser l'esprit et le coeur de ses associés par des confé-
rences, des cours d'instruction primaires et scientifiques el
par la lecture des livres choisis ».

L'Association de la Champagne compte 419 membres hono-
raires, 121 membres titulaires dont 37 femmes. La situation
financière de la Société au 31 décembre1899 est de 30.281 fr.25.
Ce chiffre à lui seul vous prouve qu'après cinq années d'exis-
tence seulement, la Société marche dans une voie toute de
prospérité.

Nous \oulons, pour vous faire mieux sentir l'utilité d'une
telle Société de secours mutuels, vous mettre sous les yeux un
compte détaillé ci-dessousdes secoursaccordésaux sociétaires
jusqu'au 31 décembre 1899; et au moment de présenter ce
compte, nous indiquons que l'Association de Champagneac-
corde aux malades, indépendamment des secours en médica-
ments et en médecins, une indemnité en argent fixée à six
francs la semaine pendant les six premiers mois et trois francs
pendant les six mois suivants :

, ..
Il -M al

S
I -si * 1

*»<» ]1jlJlJ1J(£fï'I hti*x
.* â -s *

.s * -s s «g *
1894 »»»»»»» »

1895 9 35 » 30 40 145 » 93 50 » » 309 90

1890 17 04 00 40 05 124 » 53 » » » 281 05

1897 24 248 25 187 90 484 » 45 » 98 50 » 1.003 05

1898 22 242 «217 85 313 » 182 25 40 » 20 » 1.015 11

1899 30150 300 30 578 » 307 » 40 » 80 «1.720 80

051 35 782 51 1044 » 740 75 178 50 100 » 1.397 11
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28 sourds-muets sans place, dont plusieurssortaientd'école,
ont été recommandés et placésdans de bonnes maisons où ils
gagnent honorablement leur vie; Cinq jeunes sourds-muets,
en âge de scolarité, après avoir été signalés aux pouvoirs pu-
blics, ont été envoyés dans une institution spéciale.

La Société constitue une caisse de secours pour venir en
aide aux vieillards et aux membres participantsincurables ou
incapables de travailler. Cetle caisse de secours est réservée
aux cas d'épidémie ou autres sur lesquels le Comité d'admi-
nistration statuerait; à venir en aide aux sociétaires qui se
trouvent dans la gêne par suite d'accidents, de maladies ou
de toutes autres causes honorables et que leurs infirmités
rendraient incapables de travailler; à assurer des secours an-
nuels aux membres participants Agés de cinquante années au
moins et ayant payé pendant vingt ans leurs cotisations.

Le fonds social de YAssociation de Champagne, et il serait à
souhaiter qu'il en fût de même pour toute Société de secours
mutuels de sourds-muets, se compose : l°dcs droits d'admis-
sion payés parles membres participants; 2° des cotisations
des membres participants; 3° des souscriptions des membres
fondateurs; 4° des cotisations des membres honoraires; 5° du
produit des amendes; 0" du produit des fonds placés et des in-
térêts échus; 7°des dons et legs dont l'acception a été approu-
vée par l'autorité compétente; 8° des subventions accordées
par l'Etat, les déparlementset les communes; 9° du produit
des tombolas autorisées.

Il conviendrait de dire que dans toute Société de secours
mutuels, certains membres quelque peu aisés ne réclament,
en cas de maladie, aucun secours prévu par les statuts. Ils
agissent ainsi pour ménager les fonds de leur chère Société.
11 est naturel de leur laisser, en suivant le mouvement de leur
Ame généreuse, accomplir un acte de solidarité fraternelle.

Une nouvelle Société de secours mutuels encore ne tarda
pas à voir le jour. C'est celle de Marseille, fondée par M. Ri-
chard ; il n'hésita pas à sacrifier sa santé à celle oeuvre. En
avril 1895, il obtint, avec de vives félicitations, l'autorisation
de fonder l'Association humanitairedes Sourds-Muets
de Provence. Le Mutualiste de Marseille parle souvent de ce
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sympathique fondateur. « C'est un mutualiste convaincu, dit-
il, dont l'intelligence n'a d'égal que le dévouement, cl qui a
l'avantage de jouir de la confiance de ses camarades. »

La Société est dans une situation relativement prospère.
Son capital est au 31 décembre 1898 de 2,231 fr. 38.

Elle accorde, ainsi que les précédentes, les soins du méde-
cin et les médicamentsaux sociétairesmalades; elle leur paie

une indemnité pendant le temps de leur maladie, pourvoit à
leurs frais funéraires. L'article 21 des statuts dit : « Les soins
du médecin et les médicaments sont donnés aux sociétaires
malades et à leur famille pendant le cours de la maladie,
sauf les exceptions indiquées spécialementdans les statuts et
règlements, on entend par famille les parents qui sont à la
charge du sociétaire, qui résident sous le même toit el ne
forment avec lui qu'un même feu. L'indemnité due au so-
ciétaire malade sera de 0 francs par semaine pendant trois
mois cl de 3 francs pour les trois autres mois. »

Le fonds social, à s'en rapporter à l'article 24, se compose :

des versements des sociétaires et des membres honoraires;
des subventions accordées par l'Etat, le département et la

commune; des dons el legs dont l'acception a été approuvée
par l'autorité compétente, des fonds placés el des intérêts
échus; des produits des amendes prononcées par les règle-
ments.

Il va de l'intérêt des sourds-muets de la Provence qu'ils
adhèrent tous à l'Association qui doit un jour arriver à une
situation très importante et qu'ils possèdent enfin une Société
qui leur'soil propre pour les secours mutuels. Il faut espérer
que les adhérents seront de plus en plus nombreux et que les
encouragementsprendront de plus en plus d'importance.

Les premiers sociétaires tinrent à témoigner leur recon-
naissance à M. Richard; et à la fêle de l'Abbé de'l'tèpée en
1895, M. (îouin, président d'honneur, qui s'intéresse d'une ma-
nière particulière à la Société, lui décerna, au nom du Comité
humanitaire de France, une médaille en récompense de l'oeu-

vre de solidarité fraternelle qu'il avait entreprise.
En 1898, M. Richard, pour des raisons de santé, résigna ses

fonctions de président ; M. Vendrcvert, un toul jeune secré-
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taire général, prit sa place. Il fait preuve de sérieuses qua-
lités d'administrateur; et, d'après certaines informations, il
réussira un jour dans la louable oeuvre qu'il poursuit avec un
réel dévouement pour le plus grand bien des sourds-muets
de la Provence.

La Société compte 17 membres titulaires, 15 membres ho-
noraires. Elle admet, d'après les renseignements qui m'ont
été fournis, comme membres, les parents des sourds-muets
sociétaires.

Le nombre des sociétaires doit, d'ici quelque temps, être
plus important, d'autant que le mouvement des sourds-
muets s'accentue de plus en plus. Du reste, tout porte à
croire que la Société ne fera que progresser. Il est à sou-
haiter que les autres régions de la France imitent cet effort
de la mutualité.

M. Vendrcvcrt, pénétré de l'utilité des pensions de vieil-
lesse, va étudier avec ses camarades les moyens de les appli-
quer aux statuts qu'ils compléterontencore par la suite. Il ne
veul pas rester en arrière des Sociétés entendantes de secours
mutuels comme il nous l'a dit quand il a assisté, en sa qua-
lité de délégué, au Congrès de la mutualité qui a eu lieu à Pa-
ris les 0, 7, 8, 9, 10 juin dernier.

La Société de secours mutuels libre dite : L'Amitié des
Sourds-Muets de Lyon et départements limitrophes
fui fondée en 1897 par décret du préfet du Rhône en date du
19 novembre. L'initiative en est duc à M. Fournicr et à ses
collaborateurs.

Lyon, la deuxième ville de France possède une Société de

secours mutuels pour les sourds-muets de la région ; les statuts
rédigés en termes excellents nous semblent propres à en
assurer l'existence.

Au point de vue des secours mutuels, nous n'insisteronsja-
mais assez sur ce point que l'Amitié des sourds-muets doit
être le rendez-vous pour ses sourds-muets disséminés dans le

pays qu'embrassent ses statuts.
En 1898, un banquet a réuni, en l'honneur de l'Abbé de

rtèpéc, 100 convives sous la présidenced'honneur de M. Fleury
Ravnrin, député. Un buste de l'émancipatcur des sourds-

S M 10
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muels, oeuvre de M. Vanton, ornait la salle du banquet ; M. Va-

renne, l'artiste mime si connu de Paris, y donnait Une séance
récréative qui a remporté un grand succès, signe certain que
les sourds-muets dans celte région sont parfaitement unis.

La Société a naturellement les mêmes devoirs à remplir
que les autres dont nous avons parlé, envers ses membres
qui sont tenus de payer une cotisation mensuelle d'un
franc.

Elle donne les soins du médecin aux membres participants
malades pendant le cours de la maladie. Elle paie une indem-
nité aux membres participants pendant le temps de leurs ma-
ladies. L'indemnité est fixée à 1 fr. 50 par jour pendant un
mois et à un franc par jour pendant les deux mois suivants.
Si la maladie dure plus de 3 mois, le Conseil décide si l'indem-
nité en argent doit être continuée, diminuée ou supprimée
selon l'état de la caisse.

Le capital social était au 31 décembre 1899 de près de
mille francs. Vous voyez que c'est un début, l'étant donné
l'utilité d'une Société fondée dans la grande ville en faveur
des sourds-muets,ce capital ne tardera pas à s'accroîtrecomme
du moins nous en émettons le voeu.

M. Simonclti csl le président actuel de la Société L'Amitié
des Sourds-Muets. C'est lui qui a pris, avec M. Fournier, une
très grande part à l'organisation du mémorable Congrès de
Lyon en 1894 où la Fédération des Société françaises, entre au-
tres questions importantes, était à l'ordre du jour.

Un arrêté en date du 8 mars 1898 a approuvé la réorganisa-
tion de la Société fondée par Rcrtbicr en 1834, dénommée,
comme vous savez, l'Association amicale des Sourds-
Muets de la Seine et limitrophes, nous avons déjà dit
quelques mots de celte transformation.

C'est elle qui, la première de France par la date, a donné
exemple de transformer une association de sourds-muets en

Société de secours mutuels. Dans une très louchante fête de
manifestation fraternelle, M. Hamar, un statuaire de talent,
a été publiquement félicité. C'est à lui qu'est duc l'initiative
d'une organisation aussi utile. M. Gaillard, le dévoué secré-
taire général de la Société avait démontré l'uttHlé notamment
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dans la séance du 18 avril 1895, d'une Société de secours mu-
tuels pour les sourds-muets de Paris. M. Hamar, reprenant
celte thèse, a été le porte-parole des icunes, insistant sur la
nécessité d'adopter ce système de mutualité. M. Dusuzeau, le
président qui excelle à agir au mieux des intérêts de la So-
ciété, a réussi dans ses efforts pour aboutir à l'accomplis-
sement du voeu formulé par la plupart des sociétaires.

A côté de nombreuses Sociétés similaires des entendants
à Paris, une Société de secours mutuels pour les sourds-muets,
c'est un vrai progrès ! A Vienne, capitale dé l'Autriche, fonc-
tionne en pleine prospérité une Société sourde-muette de se-
cours mutuels, ayant rendu de réels services, d'après un
tableau financier paru dans le Journal des Sourds-Muets. Il

en sera de même pour Paris et départements limitrophes où
les nombreux sourds-muets bénificieront de tous les avanta-
ges attachés à celte Société.

Tout nousdit que la Société fondée par Rcrthicr ne s'arrêtera
pas en un si bon chemin. Les renseignements suivants, du
reste, vont vous le confirmer. L'Association amicale de la Seine
compte au 31 décembre 1899, 73 membres titulaires. C'est
une augmentation considérable. Les membres honoraires à
vie, donateurs et bienfaiteurs sont nu nombre de 133, dont 25
sourds-muets.

La situation financière, alors qu'elle était avant sa réorga-
nisation de 4,004 fr. 25, est au 31 mars 1900, de 7,085 fr. Dans
l'espace de deux ans, elle s'est accrue de 3,020 fr. 75. Il con-
vient d'indiquer ce compte financier par un total net de
13,435 fr. décomposé comme suit :

7,085 fr. en valeurs diverses.
6,350 » mobilier de la bibliothèque.

13,435 fr.
Nous sommes sûrs que les adhésions continueront dans la

wSociélé ; cl nous espérons que les encouragements ne feront
pas défaut, afin de faciliter à la vaillante Société la tAche
qu'elle tient à honneur de remplir.

Les statuts de l'Association amicale de la Seine et limitrophes
élaborés par une Commission composée de M. Gcnis alors
président, de MM. Hamar, Iiirsch, Dcsperriers, Cauchois cl
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Gaillard rapporteur, ne diffèrent pas beaucoup de ceux des
Société déjà citées.

Seulement, la Société n'accorde pas les pensions de vieil-
lesse auxquelles les sociétaires en général prétendent à l'Age
de 00 ans au moins, après 20 années de sociétariat. Si nous
le faisons remarquer, c'est que les Sociétés entendantes de
secours mutuels assurant les secours en cas de maladie, et
constituant en même temps un fonds de retraitesde vieillesse,
sont nombreuses, très nombreuses en France.

Ce n'est pas une critique de notre part : il appartient aux
intéressés seuls de résoudre des problèmes et d'arriver à
des solutions répondant le mieux possible à leurs besoins.
Quant aux importantes Sociétés de Paris, la Société d'Appui
fraternel de France et l'Association amicale de la Seine et dépar-
tements limitrophes, elles comptent un certain nombre de
sourds-muets faisant partie à la fois de l'une et de l'autre. Une.
serait pas impossible, pour le cas où l'Association amicale de la
Seine adopterait le principe de pensions de vieillesse,que les
deux Sociétés s'entendent un jour de façon à ne pas paralyser
leurs efforts réciproques. D'ailleurs, quels avantages retire-
raient d'une Société qui n'accorde pas les pensions de vieil-
lesse les travailleurs qui n'auraient jamais été malades? En-
fin, ne serait-ce pas, en quelque sorte, pénible pour ces
intéressants sociétaires de payer deux cotisations à la fois

pour recevoir d'une Société les secours immédiats, et de l'au-
tre les pensions de retraite? Nous n'en dirons pas moins que
tous les sourds-muets qui se contenteraient d'une pension de
retraite feront toujours bien d'aller à YAppui fraternel de
France.

Revenons à l'Association amicale de la Seine et limitrophes.
Les secours prévus par les statuts commenceront à fonction-

ner le 1er janvier 1901. Nous prévoyons pour cette Société un
avenir très heureux.

La Société, pour le moment, prend une grande part aux
efforts des Sociétés de Paris en vue de l'établissement d'un
Cercle des sourds-muets de la Seine. Les sourds-muets de

celte Société pourront y venir une ou deux fois par semaine
débattre de leurs intérêts et se distraire par des jeux et des
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lectures variées, par des conseils et conférences mutuelles
comme il est indiqué dans les statuts.

La Société a offert déjà une série de conférences intéressan-
tes et variées. Elle a ce privilège dé compter dans son sein
les sourds-muets les plus instruits et les plus capables d'éle-
ver le niveau intellectuel de leurs frères d'infortune.

Elle a, comme nous l'avons vu, un double but moral et
matériel ; il en est ainsi à peu près, du reste, de toutes les
Sociétés de France.

Vers la fin de 1899, nous avons VU prendre rang parmi nos
Sociétés l'Association fraternelle et d'Épargne des
Sourds-Muets de l'Auvergne et du Centre fondée par
M. Scgondat, un des meilleurs élèves de l'Institution natio-
nale de Paris. A la dernière fête anniversaire de l'Abbé de
l'Epée, on parlait de travailler à la réussite d'une entreprise
dont les résultats doivent être profitables. M. Segondat a
adressé 250 invitations ; deux journalistes ont applaudi à sa
généreuse initiative; et nous espérons que les frères de Saint-
Gabriel de l'institution de Royat voudront bien encourager la
formation de celte Société ayant pour seul objet l'intérêt de
leurs anciens élèves.

Pour en finir avec les Sociétés de secours mutuels, il existe
à Boussieu, depuis deux ans au moins, une Société de sourdes-
muettes ouvrières, ayant reçu l'approbation de M. le préfet
de l'Isère. M. Angeret M. l'abbé Rieffel, initiateurs de l'oeuvre
ont versé chacun 500 francs dans la caisse de la Société
comme premier fonds.

A Paris, il y a une Société ayant pour but d'offrir un trait
d'union entre toutes les Sociétés do la capitale ; c'est l'Al-
liance silencieuse, fondée en 1886, laquelle fait aujourd'hui
de grands progrès. Elle ne demande à ses adhérents qu'une
cotisation très modeste.Ellcs'occupcaclivemcntdesquestions
intéressant au même degré les Sociétés de Paris toutes en-
semble.

Nous avons vu surgir de celle Société présidée avec tant de
dévouement par M. Graff, des propositions très intéressantes.
Pour n'en citer qu'une, nous parlerons de la création du Cer-
cle des sourds-muets de la Seine. Déjà une souscription dite
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le Sou du Cercle est en bonne voie, et nous pouvons espérer
que dans un avenir peu éloigné les sourds-muets auront
leur Cercle à Paris.

L'Alliance silencieuse, avant 1895, portait la dénomination
de Ligue pour l'union amicale des Sourds-Muets; M. Laufer,
un jeune sourd-muet d'avenir, en était alors président avec le
dévoué secrétaire M. Chazal. Ils continuèrent les efforts de
leurs prédécesseurs, ils les activèrent en vue d'unifier les
banquets de l'Abbé de l'tâpée que donnaient le mémo jour
les différentes associations. La Société d'Appui fraternel de
France, lors de la fondationde cette Ligue,cessa ses banquets
annuels pour lui en laisser toute l'organisation ; mais l'Asso-
ciation amicale de la Seine et limitrophes allégua de justes rai-
sons pour maintenir la tradition des siens, puisque c'est elle
qui avait fondé le premier banquet sous la présidence do
Rerthier en 1834.

L'Alliance silencieuse rechercha avec M. Graff président, le
meilleur moyen do résoudre un tel problème ; et elle y par-
vint. Toutes les Sociétés de Paris se sont à la fin entendues
sur l'unification des banquets. C'est ainsi que, pour In pre-
mière fois en 1899, la fêle de l'Abbé de l'tàpéen réuni dans un
seul banquet tous les sourds-muets, sous la présidence de
M. Desmarest, vice-président de l'Association amicale de la
Seine, ce remarquable sourd-muet qui a prêté son ferme ap-
pui pour la prospérité du Journal des Sourds-Muets.

L'Alliance silencieuse a également pour but de perpétuer la
commémoration du décret des 21 et 29 juillet 1791, par lequel
les membres de la Convention placèrent le nom de l'Abbé de
l'Epée nu rang de tous les citoyens qui ont le mieux mérité de
l'humanité ctdclapalric. Les fêtes données à celleoccasion par
la Société, souvent très animées el brillantes, contribuent
dans une certaine mesure à porter les sourds-muels vers le
progrès.

C'est dans le sein de celte Société qu'a été résolue la créa-
lion de In Fédération des Sociétésfrançaises de sourds-muels. A

ce propos, nous ne voulons pas omettre la fête de la loi du 21

el29juillctdonnépar l'/W/m/icc en 18ÎI6. PrésidéeparM.IIirsch,
le dévoué et distingué gérant du Journal des Sourds-Muets,
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elle a eu un éclat exceptionnel. M. Deschanel, alors vice-pré-
sident de la Chambredes Députés, avaitaccepté la présidence
d'honneur de cette fête intime. Il prononça à l'occasion un
discours qui eut un grand retentissement parmi les sourds-
muels, leurs amis et instituteurs. Ii insista en des termes
très chaleureux <;nr la formation d'une Société qui puisse
améliorer, par 1< soins de ses chefs, la situation des Sociétés
de France, et parler en un mot au nom de lous les sourds-
muels.

L'Union françaisedes Sourde-Muets est autorisée par
arrêté préfectoral en date du 4 mai 1898. Elle siège à Paris ;
elle a pour président M. Rcrthct, pour secrétaire M. Chazal.
D'après les statuts, la Société a pour but de fournir à ses ad-
hérents des deux sexes les moyens de se connaître et de s'en-
tr'aider. Les réunions et fêles qu'elle provoque sont souvent
intéressantes: Elle organise des pantomimes, des excursions,
des pique-nique à l'instar des Américains. Elle admet dans
son sein des membres honoraires cl donateurs. Elle s'occupe
autant qu'il est en son pouvoir de rendre la vie moins dure
à ses membres.

L''Union française csl une Société particulière de même que
l'Alliance silencieuse. Un certain nombre de sourds-muets do
l'une et de l'aulrc Société font partie, soil de l'Appui frater-
nel de France ao'ii du l'Association amicalede la Seine et limitro-
phes; ils aspirent ainsi à participer à leurs avantages so-
ciaux.

Nous avons constaté, en bien des occasions, la présence
dans Ybnion française d'artistes mimes qui avaient remporté
de brillants succès dans le monde, à l'époque où ils formaient
un Comité qui est encore présent à notre mémoire, Comité
dont MM. Varennc et Gaillard étaient l'Ame.

.

Nous insisteronssur l'ulililédc ce Comité dcsarlislcs mimes
ainsi que sur celle d'un Cercle artistique. Il y a des chances
pour que ces deux Sociétés fonctionnent un jour ou l'autre.

Nous faisons observer toutefois qu'à part ces dtîfix Sociétés
particulières et la Société amicale de Patronage des Sourds-
Muets de la Seine en voie de formation, la présence de nou-
velles Sociétés ne ferait qu'entraver les généreux efforts de
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toutes les Sociétés existantes de Paris. Nous ne voudrions pas
qu'il surgît d'autres Sociétés encore dans une ville déjà pour-
vue de Sociétés de tous genres, sans compter le Club cycliste
qui est du reste une Société indépendante. Au lieu de créer
de nouvelles Sociétés, il faut que chaque sourd-muet rem-
plisse son devoir en s'occupant d'amener des adhérents à la
Société dont il fait partie. N'est-ce pas le meilleur moyen,
d'assurer l'avenir de ces Sociétés de sourds-muets de Paris?
Ce que nous disons s'appliquerait également aux Sociétés de
province. Pour celles-ci surtout, il va de l'intérêt même des
sourds-muets que, dans quelque ville que ce soit, il existe une
Société unique qui offre un centre de relations soit aux
sourds-muels de la ville, soit à ceux d'une région ; libre à
chacun dans chaque ville d'organiser ses relations particu-
lières, mais à condition de ne point faire du tort à la Société
fondée à l'intention de tous.

Une nouvelle Société à Paris que nous voudrions considé-
rer comme la dernière est entrée en voie de formation celte
année, dans le courant de mai. C'est, ainsi que nous l'avons
déjà citée, la Société amicalede.Patronagedes Sourds-
Muets des deux sexes de la Seine. Elle a adopté un très
intéressant programme, lequel se base sur le contact des
sourds-muels et des entendants. Les sociétaires entendants,
en usant de leur droit de délibérer des intérêts de la Société,
apporterontleur précieux concours à leurs amis, les sociétaires
sourds-muels.

M. Mauduit, un jeune et distingué sourd-pavlant, a pris
l'initiative de celte généreuse oeuvre, d'ailleurs soutenu par
les encouragements de plusieurs personnalités influentes
ainsi que des éducateurs et amis des sourds-muets, notam-
ment par M. Baguer, l'intelligent et dévoué directeur de l'Ins-
titut départemental d'Asnières « qui par sa situation se trouve
êlre l'agent naturel des sourds-muets du département de la
Seine et par conséquent plus que toul autre à même de pren-
dre en main la cause des infirmes de la parole et de l'ouïe. »

M. Mauduit a pensé faire oeuvre utile en rapprochant les
sourds-muets et leurs amis entendants. 25 sourds-muets ont
adhéré à celle Société dont la cotisation est fixée à la modique
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sommede 3 francs. M. Mauduit s'assurera l'adhésion des
commerçantset des industriels qui, par leur position, seront
naturellement utiles pour le placement des sourds-muets
sans travail.

Puisqu'elle est destinée à s'occuper des intérêts généraux,
cette Société rendra certainement des secours pourvu qu'elle
soit organisée sur des bases solides. M. Mauduit a élaboré,
avec la collaboration de son jeune camarade de talent
M. Laufcr, et des amis entendants,des statuts particuliersde
manière à éloigner toiit esprit de rivalité entre les Sociétés.
La présidence du patronage sera dévolue à un entendant
connaissant moralement et physiquementcciix qui doivent en
faire partie ; le reste du bureau sera composé mi-partie de
sourds-muets et mi-partie d'entendants.

Nous reportons nos pensées, en parlant de cette nouvelle
Société, vers l'ancienne Société fondée par le docteur Blanchct
de concert avec M. Imbert, ce sourd-muet de grande valeur
qui rendit des services considérables et auquel il s'agit,
dans YAlliance silencieuse, d'ériger un buste.

Les Sociétés approuvées de Paris et de France ont pris une
certaine importance : la nécessité de former entre toutes un
lien d'union s'était imposée; la Société en vue devait prendre
le titre de Fédération des Sociétés françaises des
Sourds-Muets.

M. Chazal avait déjà parlé dans ce sens à Chicago. Rappe-
lons à propos que s'il a été un délégué au Congrès de celte
ville d'Amérique, il a rempli en même temps les lourdes
fonctions de secrétaire du Comité de participation à ce
Congrès. Il s'était exprimé en ces termes; « Il serait donc
désirable que nos Sociétés fussent incorporées, fédérées entre
elles, sous la direction d'un Comité unique, de façon à ce
qu'elles puissent tendre toutes leurs forces vers un même
but, tout en conservant chacune sa forme particulière. »

Du reste, des réclamations déjà s'élevèrent de ,tous côtés

en faveur d'une Fédération des Sociétés. MXi. Gaillard,
Aymard, Clair, .lourdes, et Née surtout, qui exposait son
plan, firent ressortir parleurs écrits l'importance d'une telle
Société el les résultats qu'elle pourrait produire un jour.
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de France, lui aussi, insista sur la nécessité d'un groupement
do toutes les Sociétés en vue de se solidariser entre elles. Il
dit que si celte Fédération avait été fondée quinze ans plus
tôt, clic aurait eu voix au chapitre en ce qui concerne l'ensei-
gnement des sourds-muels à une époque où celle question
passionnait l'opinion publique.

M. Dcschnnel, notre président d'honneur, dont nous sen-
tons tout le prix du dévouement, soutint puissamment,
comme il est déjà dit, les promoteurs de la Fédération dans
leurs efforts, de sorte qu'ils décidèrent de fonder celte Société

avec un programme qu'ils ont élaboré. Ceci se passa en
juillet 1890.

La Société a été approuvée par arrêté de M. le minisire de
l'Intérieur en date du 16 décembre 1897 ; elle a formulé,
dans la séance du 27 septembre 1896, ses statuts cl indiqué
lo but en ces termes: « Une Fédération de Sociétés de sourds-
muels est formée à Paris, en vue de fortifier par une-entente
générale el afin de multiplier leur puissance en régularisant
leurs efforts dans la marche à suivre pour l'amélioration du
sort de la famille silencieuse toute entière. »

Cette Fédération est composée de présidents cl secrétaires
des Sociétés de sourds-muels régulièrement autorisées et
répandues sur la surface du territoire de la République qui
auront adhéré à son règlement. La caisse de la Fédération est
alimentée par les dons manuels faits en faveur des entre-
prises diverses, et par des subventions accordées par les
Sociétés adhérentes. Ces subventions se basent sur le nombre
des membres titulaires sur lesquels on prélève 0 fr. 15 par
cotisation. En présence des progrès que les Sociétés présentes
el futures doivent faire el de la constante augmentation des
membres, les subventions deviendront plus importantes. Il
serait juste cependant (pie l'Etal accordai à celte Fédération
une subvention quelconque, à moins (pie les cotisations des
Sociétés ne l'aident puissamment dans ses travaux.

La Société s'est déjà mise en rapport, pour une grande
part, avec la population .sourde-muette de France ; elle s'est
occupée, el elle y travaille encore, à demander les appuis
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nécessaires pour faciliter ses efforts en vue de la propagation
de l'alphabet manuel dans les écoles primaires. Elle a pour
mission d'obtenir le transfert des écoles do sourds-muels au
ministère de l'Instruction publique, l'exécution des décrets
de 1791 (Loi du 8 juin 1793), la revision des méthodes d'ensei-
gnement, d'appeler l'attention du public cl du Gouvernement
sur son projet tendant à créer en France une maison de
retraites pour les sourds-muels Agés et infirmes, à l'instar du
Gallaudcl-home des Etats-Unis, de réclamer l'accomplis-
sement de ce voeu légitime que les fonctions de directeur des
écoles de sourds-muets soient confiées au doyen des profes-
seurs reconnus capables, et non au premier venu, comme on
l'a fait jusqu'à présent. La Société veille, en dernier lieu, aux
intérêts des Sociétés adhérentes en défendant cl appuyant ces
intérêts devant les pouvoirs publics. Elle s'est imposée la
lourde tAche d'organiser ce Congrès international qui doit
obtenir des résultats sérieux, sous le rapport de l'améliora-
tion du sort des sourds-muels en général. Nous devons dire,
à sa louange, que ses efforts sont couronnés de succès
légitimes.

Le président de celle Société esl M. Cochefer, qui s'acquitte
de ses fonctions avec un dévouement auquel ses collègues
eux-mêmes rendent hommage ; le .secrétaire général est ce
jeune sourd-muet M. Gaillard qui, avec un incomparable
amour de ses frères d'infortune, s'est passionné depuis près
de quinze ans pour tout ce qui est susceptible d'aider à leur
relèvement moral cl qui a rendu des services que nous ne
cesserons de nous rappeler.

Nous allons parler un peu du Olub cycliste des Sourds-
Muets où règne la parfaite entente et la cordialité la plus
fraîche.

Ces dernières années surtout, la vélocipedie a fait des progrès
très grands chez les sourds-muets de Paris, Ils firent ensem-
ble des excursions intéressantes. Les véloeipédislcs sourds-
muets sont décidément très à l'aise en chemin ; jamais on
ne pourrait soupçonner leur surdité. Des accidents, il est
vrai, peuvent leur arriver ; du reste, nous en voyons de
même chez les entendants. Mais c'est de la Société que nous
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devons nous occuper. Des relations fréquentes entre cyclistes
sourds-muets firent naître cette idée de fonder un Cercle des
cyclistes sourds-muets. C'est ainsi que M. Desperriers, le
sympathique trésorier de l'Association amicale de la Seine et
limitrophes obtint en avril 1899 un décret préfectoral approu-
vant la formation de la Société dite le Club cycliste des sourds-
muets.

Au point de vue social, nous empruntons aux statuts le
paragraphe suivant : « La Société appuie moralement et au
besoin pécuniairement chacun de ses membres pour les
poursuites à engager en cas d'accidents de machine, mais
sous réserve que le cycliste, à qui cet appui sera donné, ait
été au moment de cet accident parfaitement en règle et abso-
lument dans son droit et ait constitué témoins pour les for-
malités d'usage. Sur les indemnités allouées par les tribunaux,
il sera retenu 10°/o pour la caisse de la Société. »

La Société à laquelle M. Desperriers et ses collaborateurs
ont su maintenir sa raison d'être est affiliée à 1' U. V. F. Elle
compte 28 adhérents.

Passons aux Sociétés non approuvées. Quand l'Abbé de
l'Epée, rédigé avec tant de distinction par M. Benjamin Du-
bois, l'ancien secrétaire perpétuel de la Société universelle,

que 1 À Gazette des Sourds-Muets avec le regretté Remy, que le
Journal des Sourds-Muets avec l'écrivain de talent qu'est
M. Gaillard, ont paru tour à tour, nous avons constaté l'exis-
tence debeaucoup de ces Sociétéssous toutes les formes, épar-
sessur le territoire de la France.Pour la plupart ce sont celles
d'anciens élèves des institutions comme à Besançon, Arras,
Nantes, Lille, Mans, Bourges, Màcon, Orléans, Poitiers,
Chambéry, Toulouse, au Puy, à Mas d'Avignon, à Pau, à
Montpellier, etc. La fête de l'Abbé de l'Epée provoque ces
réunions d'anciens élèves dont nous suivons avec un vif inté-
rêt les détails, et où ceux-ci témoignent leur reconnaissance à
leurs instituteurs en célébrant les bienfaits de leur père intel-
lectuel.

A Besançon, l'Union fraternelle des anciens élèves de l'Insti-
tution de la ville, fut constituée en 1894 avec M. H. Jcanvoine
comme président et M. le frère Directeur de la dite institu-
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tion comme président d'honneur. M. Henry, fondateur du
premier banquet de l'Abbé de l'Epée à Besançon, remplaça
M. Jeanvoine qui alla habiter dans le Nord. D'après une
note parue en 1899, M. Henry est le président de la Société des
Sourds-Muets de la Franche-Comté.

M. Jeanvoine,forma quelque temps le projet de créer une
Société de secours mutuels des sourds-muets de la région du
Nord. Il aurait pu agir avec M. Bonnat, le regretté président
de l'Union des Sourds-Muets de Lille.v

M. Bonnat lui aussi tâchait de constituer YAssociation des
Sourds-Muetsdu Nord. Rendons-lui cette justice qu'à force de
persévérance, il a réussi à former une Société, d'autant plus
que la tâche lui avait été pénible. Il est décédé en décembre
1898, dans sa cinquante-sixièmeannée, laissant le souvenir
d'un dévoué et remarquablefrère d'infortune. '

Nous signalons, à titre de renseignement, la présence de
l'Union Amicale des Sourds-Muets de Lille présidée par
M. Mathieu, Société s'occupant des distractions agréables et
salutaires, et des secours temporaires ; de YUnion amicale
des Sourds-Muets de Roubaix-Tourcoing, comptant près de
50 membres en 1896, dont M. Lefebvre est le président,
d'après une information de 1898.

A Arras, en 1893, M. Leprincc fit de grands efforts pour
constituer une association en faveur des sourds-muets du
Pas-de-Calais où on compte 150 sourds-muels au moins.
Beaucoup d'enlre eux, nous objecte-t-on, sont illettrés et ha-
bitent très loin d'Àrras. Le défaut de ressources n'a pas per-
mis \ M. Lcprince d'atteindre son but. Si M. Leprince, au-
jourd'hui souffrant et alité, ne peut se dévouer plus long-
temps à son oeuvre, des sourds-muets d'élite comme
MM. Cauteleux, professeur à l'école d'Arras, et Florimond
Mars, seront un jnir, il faut le croire, capablesde former cctlc
association dam, le Nord où les sourds-muets sont très nom-
breux. Nous comptons qu'à notre prochain rendez-vous in-
ternational, cette Société existera, et le sort des sourds-
muets de la région se trouvera de la sorte en meilleur état.
C'est du reste un voeu que nous formons de toutes nos
forces.



— 158 —

Nous avons remarqué les relations des sourds-muetsd'Ar-
ras avec ceux de Lille. M. Laufer, un camarade des premiers,
a dit qu'il serait à souhaiter que les sourds-muets du Pas-de-
Calais s'entendent avec ceux du Nord afin de créer un ban-
quet régional. Nous en concluons naturellement qu'il leur
sera donné un jour de posséder une Société qui puisse rayon-
ner sur le Nord entier.

Nous citons encore la Société des secours fraternels d'Amiens

avec MM. Labbé et Lambert, l'Association fraternelle des
Sourds-Muets Limousinsavec M. Antigny, président en 1895 ;
la Société Saint-Michel des Sourds-Muetsde l'fsèrc,présidée par
M. Turcan qui a dirigé la Défense des Sourds-Muels de 1885
à 1888, le premier journal qui ait paru avec les bulletins
périodiques de M. Dubois, et la Sincérité de M. Rémond pour
les sourds-muets; avec M. Vazeillcs, président, décédé celte
année, la Société des Sourds-Muets de la Haute-Ix)ire, laquelle,
paratt-il, est une Société des anciens élèves de l'Institution du
Puy, la Société des Sourds-Muets de Nimes dont M. Pongy est
l'Ame, le Cercle des enfants de l'Abbé de l'Epée à Montpellier,
Société intéressante de laquelle le jeune cl regretté Ginouvicr,
un artiste peintre do talent, s'est occupé avec un réel dévoue-
ment sans oublier quelques sourds-muets distingués comme
MM. G. Geffroy, Sabadel, etc.

A Vichy, et dans quelques villes d'eau, des fêtes organisées
par les sourds-muetsont attiré beaucoup de monde ; c'a été
l'occasion d'excursions,de courses vélocipédiques,et aussi de
Congrès où les sourds-muels dans différentes régions de la
France et leurs amis entendants ont traité les questions so-
ciales.

Nous passons d'autres Sociétés comme l'Association des
Sourds-Muets de la Loire avec M. Jacques,président, le Cercle
des Sourds-Muels de Saint-Etienne, les Sociétés de la Sarthe, de
la Saône-ct-Loire et déparlcmcntscnvironnanls,duGers, l'Union
silencieuse des Droits de l'Homme cl du Citoyen, fondée récem-
ment à Marseillepar M. Tschckcl quelques-uns de ses cama-
rades.

Quelle Impression se dégage de ce rapport? Nous devons à
la vérité de dire qu'au point de vue comparatif, nous sommes
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bien en relard. Beaucoup de Sociétés ne font que de se for-
mer. Quant aux Sociétés entrées dans une voie de prospérité,
elles ne sont pas nombreuses comme vous l'avez pu voir.

Pour parler de celles en formation, nous sommes sûrs, à
moins qu'elles ne reçoivent les encouragementsdont elles ont
besoin, que malgré tout elles prospéreront d'ici à quelques
années, étant donné l'esprit de mutualité qui se développe de
plus en plus chez les sourds-muets et que la Fédération verra
venirà elle un nombre respectable de Sociétés adhérentes.

Nous ne saurions assez renouveler ée voeu que les Sociétés
ne soient pas trop nombreuses; car il faut que chaque Société
possède un nombre d'adhérents assez grand pour atteindre
son but.

La Société centrale d'assistance et d'éducation pour les Sourds-
Muets en France, et la Société pour le placement, le patronage
et l'assistance des anciens élèves de l'Institution nationale de
Paris n'entrent pas dans le cadre que nous nous sommes
tracé, Nous devons cependanten dire quelques mots à cause
des services qu'elles rendent à nos frères d'infortune.

Le but de la Sooiété pour le placement, le patronage
et l'assistance des anciens élèves do l'Institution na-
tionale des Sourds-Muets de Paris est do venir en aide
aux élèves de l'Institution nationale, de s'occuper de leur pla-
cement, de leur faciliter l'accès des ateliers ou des adminis-
trations où ils peuvent exercer leur profession ou trouver un
emploi et de leur accorder sa protection et son patronage
dans les différentes circonstances de la vie.

La Société dont le siège est à l'Institution môme ne donne
son appui moral cl matériel qu'aux anciens élèves qui, par
leur bonne conduite, s'en seront rendus dignes. Celle Société
fui fondée en 1897, sous les auspices de M. Debax, directeur
de l'Institution. Elle reçoit les précieux encouragements des
membres bienfaiteurs, des membres participants et souscrip-
teurs. Elle est administrée par un Conseil dont M. le Directeur
est, de droit, président.

De notre côté, nous désirerions voir, comme on en rencon-
tre fréquemment en Amérique, une association amicale des
anciens élèves de l'Institution dont les professeurs seraient
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naturellement des membres honoraires en même temps que
d'autres entendants qui veulent bien s'intéresser au sort de

ces sourds-muets. M. le Directeur ou une personnalité plus
haut placée serait le président d'honneur. On nous objectera
qu'une telle Société serait très éloignée de produire des résul-
tats que la Société fondée par M. Debax est susceptible de
donner. Nous sommes obligés d'en convenir.

La Sociétécentrale d'éducationet d'assistance pour
les Sourds-Muets en France fut fondée en 1860, reconnue
commeétablissementd'utilité publiquepar un décret impérial
du 16 mars 1870. Nous n'entreprendrons pas d'en faire l'histo-
rique; celte oeuvre est universellement connue, si je puis dire.
Elle a prospéré considérablement tant qu'elle a été sous le
patronage du prince impérial. Son capital augmentait consi-
dérablement.

La Société ne possèdepas, maintenant, plus de 50.000 francs
et elle rend cependant les mêmes services. Son but est, com-
me par le passé, de placer dans les institutions spéciales les
jeunes sourds-muets indigents, de secourir ceux sortis des
écoles. D'ailleurs, la Société, suivant les statuts, s'occupe du
sort physique et moral des infortunés et leur assure, hors des
institutions, dans toutes les circonstances et à toutes les
époques de la vie, une protection et un patronage perma-
nents.

Le vice-Président de cette oeuvre destinée à soulager les
sourds-muetsest M. Victor-GomerChambellan, doyen sourd-
muet des professeurs de l'Institution nationale de Paris, l'au-
teur de plusieurs ouvrages remarquables parmi lesquelles la
vulgarisation du langage mimique. Il a 84 ans, et il s'oc-
cupe de ses chers frères avec le dévouement que nous lui con-
naissons et dont il fit preuve dans ses fonctions de Président
de l'Association amicale des sourds-muets de France.

Le siège de la Société centrale est rue de Furstenberg, et
précédemment à l'Institution; el nous rappelons à propos la
part considérable que M. Ladreit de Lacharrière, le distingué
médecin honoraire de cette Institution a prise à développer
la situation de la Société.

Nous avons passé en revue la plupart des Sociétés de
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sourd -muets de France. Nous pensons que vous êtes à même
de juger les services qu'elles rendent aux sourds-muets.

Les améliorations à apporter à ces Sociétés étant à l'ordre
du jour, nous vous proposons, en vous priant de la ratifier,
la conclusion suivante :

Les sourds-muets des différents pays du monde réunis en
Congrès international à Paris, le 8 août 1900,

Considérant :

Que l'utilité des Sociétés de soufcls-muets est incontes-
table ;

Que toute tendance défavorable à la formation de ces Socié-
tés est contraire à l'intérêt des sourds-muets, même lorsque
renseignement de la parole aurait, par impossible, atteint au
degré voulu de la perfection;

Qu'il est de la dernière importanca de développer les Socié-
tés de sourds-muels dans des conditions très sérieuses, de
propager le même esprit de mutualité dans toute l'étendue de
la France par la voie de la Fédération des Sociétés ;

Que les honnêtes travailleurs sourds-muets, désireux de
former une Société à eux, susceptible de leur offrir ses
avantages, y renoncent souvent, par ce fait qu'aucune marque
de bienveillance ne vient les soutenir.

Emettent les voeux :

Que les parents et les amis des jeunes sourds-muets les en-
couragent à faire partie de la Société locale, les incitant ainsi
à la pratique de l'axiome : Aide-toi, le ciel t'aidera ;

Que les autorités locales, les communes, les départements
et l'Etat daignentporter une attention particulière aux tenta-
tives des sourds-muets ayant pour objet la formation d'une
Société de prévoyance ou d'une Société de secours mutuels,
qu'ils daignent aussi les soutenir dans les efforts qu'ils font
pour jeter les bases de leur Société, contribuer à ses progrès
par des subventions et des appuis efficaces, en un mot, ne
faire aucune distinctionentre une Société entendante-parlante
et une Société sourde-muette.

Une ère de progrès s'ouvre devant nous. La concorde des

s M II
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sourds-muels de Franco sans distinction d'opinion ni de reli-
gion sera assez forte pour réaliser tous les perfectionnements
dont leurs Sociétés sont susceptibles. Unis«ons-rous tous
pour espérer ainsi I Notre dernier mot est celui-ci :

« Un pour tous, 'ous pour un. »

M. IIKNUI GAIM.AUD. — M. Pilct a présenté un travail des
plus remarquables. Je propose au Congrès de lt\i adresser des
félicitations. (Applaudissements).

Encouragement aux Sociétés françaises

PAII MAHTINON, de Marseille

M. VKNDHKVKitT. — M. Marlinon, qui n'est pas un orateur
mimique, me prie de vous suggérer une idée qu'il croit bonne
pour que l'tëtal encourage les Sociétés de sourds-muets en
France. Ce serait ;

lq Q\W la Fédération des Sociétés de Sourds-Muets de France
fasse partie du Conseil supérieur de la Mutualité;

2° Qu'elle s'assure du concours des personnalités enten-
dantes-parlantesqui s'intéressent à l'avancement des sourds-
muets.



Les Sourds*Muets hors des Écoles

ET DANS LA SOCIÉTÉ

I»AII KUOËNK NÉK, de Paris

MKSDAMKS,

MKSSIKUHS,

Lo titre donné par moi au Mémoire dont je vais avoir
devant vous l'honneur de développer la soutenance peut de
prime abord sembler un peu effrayant : tes Sourds-Muets
hors des Ecoles et dans la Société! Ce tilre n'embrasse-l-il
pas, ne condense-l-il pas toute l'existence du sourd-muet
depuis le momentoù ses idées s'ouvrent à la compréhensivité
de la vie sociale cl do se.* nécessités comme de ses batailles
et de ses joies et souffrances, et ne s'cfface-t-il pas à l'instant
où vient la fin de sa carrière et se ferment ses yeux!

Certes, un pareil travail serait pour me tenter, mais à le
développer en son plein essor ici-même, oubliant qu'un
humble rapport à un Congrès no doit point être une confé-

rence, risquerai-je, non de vous ennuyer, — les questions
silencieuses ne sont ennuyeuses que pour les indifférents, et
vous n'êtes, nous ne sommes pas de ceux-là, — mais do vous
énerver sensiblement.

Je serai plus modeste et mon rapport, après tout, ne sera
qu'un très simple argument, mais un argument où j'essaierai
de condenser le vu et le lu des choses et des faits, en vous en
laissant, Mesdames et Messieurs, lo soin de l'analyse et au
Congrès le souci d'en tirer la résolution utile et pratique.

En écrivant dans la défunte Revue Pédagogique d'oclobre
1899, un article do plein jet, inspiré sous le coup d'une indi-
gnation 1res vive, sur les Sociétés de Sourds-Muets el les Enten-
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dnnts, je voulais ouvrir une série d'articles en réponse à la
prétention assez singulière de certains de nos modernes péda-
gogues, en particulier ceux d'Italie et de Suisse, d'isoler le
sourd-muet au sortir de l'école, de l'éloigner de la fréquen-
tation île ses aînés, sous le très fallacieux prétexte de faire
conserver aux mallieureux les beautés hurlantes de la sainte
Orale pure; lorsque je m'élevais pour défendre nos Sociétés
de sourds-muets et dire leur utilité sociale; lorsque j'affir-
mais <pie si, de la fréquentation du sourd-muet, tout frais
sorti des grillés de l'orale avec les anciens élevés au biberon
du système combiné (mimique el orale) il eu résultait pour
cette dernière un notable déficit ; de ce déficit il ne fallait
tenir aucun compte, attendu qu'il était compensé el au delà
par de 1res sérieux el probants avantages; lorsque, enfin,
j'écrivais qu'au sortir de l'école le sourd-muet fie serait jamais
mieux protégé que par ses semblables, j'avais raison.

Mille fois raison!... L'union, c'est la force.
El celte union, celte solidarité dans le malheur, dans la

vie, les sourds-muets plus que tous autres se la doivent.
Puis, pour eux, il y a une question d'humaine charité fra-

ternelle à ce que ceux à qui Dieu a réparti la faculté de pou-
voir penser et comprendre, le don d'èlre aplcs à la lutle, ne
se séparent pas de leurs frères moins bien partagés; il y a
aussi question de morale publique et de dignité à ce que la
personnalité de ces iutellectualilés ne se perde point dans le

remous de la foule indifférente et parfois cruelle parce que
souvent égoïste. Il faut que ces capacités surgissent en pleine
luminosité, en vibranec de érité, en efforts constants vers des
solutions utiles el honnêtes pour ceux que le développement
moindrede leurs facultés risquerait d'enliser dans le bourbier
atavique des préjugés.

Qu'est la perte, je ne dirai pas de l'orale entière, mais
d'une prononciation très souvent défectueuse, désagréable,
auprès de ces considérations, de ces sentiments naturels de
haute mutualité?

Bien peu de chose. — L'atroce serait d'insister.
Je ne repousse nullement l'idée de voir entendants et

sourds-muets unis, fraternellement unis. — Loin de là.
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Mais ce que je repousse, et de toutes mes forces, c'esl le
vouloir de MM. Ferreri, Fornari, Molfino, Metzinger et de
plusieurs professeurs de style moderne français et autres de
retirer les sourds-muets de la nouvelle soucbe de la fréquen-
tation de leurs aines (1). Car ce vouloir est d'un exclusivisme
par trop violent, si violent même que le bout des oreilles de
l'Orale pure qui, entre parenthèses, les a d'honorable longueur
perce à tel point que les plus myopes les apercevraient.

Certes, je ne disconvienspoint qu'U y ait une certaine gloire
relative pour un professeur d'avoir formé un sujet remarqua-
ble, intéressant, voire extraordinaire ; de pareils phénomènes
sont de nature à appuyer puissamment les arguments d'une
conférence; je serais professeur que, probablement, je n'é-
prouverais pas un autre sentiment, tellement la chair est
faible.

Mais comme je ne suis pas un docte pédagogue, comme
je suis un simple mortel et, pis est, un sourd-muet, je me
permets, Messieurs, de vous poser cette très simple question :

Quel compte tenez-vous des conditions de vie sociale dans
lesquelles se débattra votre sujet au sortir de vos écoles?

Et la masse, la légion, ceux que vous n'avez pu, malgré vos
louables efforts, amener au summum de la perfection, ou
simplement à mi-chemin, y pensez-vous?

Les sourds-muets hors l'école, isolés de leur prédécesseurs,
que deviennent-ils?

Que font-ils, que feront-ils dans la Société?
Peu me chatilt de vos oiseaux rares, de vos perruches per-

fectionnées. '

Les autres, les autres, ceux que vous n'avez pu dresser jus-
qu'au bout, sont-ils donc quantité si négligeable?

Non!
Par alors, ceux-ci, les plus nombreux, ont le droit d( se

grouper entre eux parce que, les faits parlent, leurs rapports
avec les entendants, dans les conditions de la lutte pour la
vie, sont plutôt pénibles, parce que vous avez été impuis-

(1) A ces noms, j'ajoute ceux de .MM. He/olt, de Munich; l'assow, de
ileidcHicrg; Schwcndl, de IJâle;Kollcr, Shrocca, dont les intentions dépas-
sent le but.
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sauts à les former. Je dirai à la fin de ce mémoire que
avantages ils trouveront dans les agglomérations silencieuses,
en rapj)orts mi vies avec les entendants.

a Pour ceux-là, nous n'y pouvons rien, nous reconnais-
a sons leurs droits à se fréquenter, écrivez-vous quelque part j

a mais ceux que nous avons menés dans « la voie d'orale,
« ceux qui sont parvenus à colivers^r couramment, ceux qui
« sont les plus intelligents, ne doivent pas se commettre,
a perdre leurs 1 ::uics habitudes dans lo comtnerco de ceux
« qui sont restés à mi-roule* »

Jo vous Vois venir, Mcsscigncurs, el jo vous réponds; vous
me taxerez sans doute ensuite d'être un seulimenlalisloet un
utopiste. — Peut-êlre. — mais la pratique peut se faire.

Je vous répoudrai doitc que si la majorité de ceux que
vous n'aurez pu tout à fait démutiscr (quel drôle de mol 1) a
le mtoir de se réunir à leurs aines, ceux dont vous aurez pu
réveiller l'intelligence, l'Aine, I'IVIUK, ont le uhvom d'aller vers
leurs frères, et c'est ici que vos propres arguments so re-
tournent contie vous, car ces facultés précieuses brilleront»
soyez-en sur, el elles vous feront honneur à vous-mêmes,
Messieurs les professeurs, plus d'honneur que si le sourd-
muet éduqué par vous suivait votre idée el vos conseils
d'isolement, se perdait dans la foule; l'usure des facultés dont
vous l'aurez doté arrivera vile* ri avec l'Usure l'abus, l'exploi-
tation; car, ainsi que je l'ai écrit d'autre part : Lancez le
sourd-muet muni d'une éducation superficielle, Iancez-lo dans
la mêlée sans point do repère, isolé au milieu des entendants,
écartez de lui la tentation, l'ambiance néfaste, selon vous,
qui se dégagent* par une sorte d'atavisme, du milieu de ses
semblables, les autres sourds-muets, qu'arriVcra-l-il?

Il arrivera une chose très simple et très certaine, c'est que.
soi! entendement, son Individualité propre se perdront tout
à l'ait ; il arrivera que le peu de choses que votts lui aurez
inculqué s'effacera petit à petit; que peu à peu aussi, prenant
l'habitude de considérer les entendants comme plus foi ts que
lui, son initiative, sa pensée, sa volonté prendront le chemin
de l'asscrvillssemcht, de'la soumission toute plate et iiicom-
préhensive; il ne jouira plus de la conscience d'être* de pou-
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voir répondre, discuter, parce que d'avance il croira qu'il se
trompe, qu'il fait fausse roule, car on ne lui marchandera
aucune piqûre d'amour-propre, ou ne se gênera nullement,
pour peu qu'on le comprenne difficilement, pour lui tourner
le rus avec ce sourire léger (pli peut tout aussi bien exprimer
l'indifférence polio (pie la compassion ironique.

Est-ce ce résultat que vous désirez? J'ai Irop confiance en
riionu'ite dignité de Messieurs les professeurs pour le croire,
Dans leur ardent désir de voir triompher l'orale pure, ils
deviennent Irop exclusifs, voilà tout. El c'est cet exclusivisme
ipie jo veux combattre et combattre à outrance, persuadé que
je suis d'être dans le bon chemin. Car, enfin, est-ce vous,
professeurs, directeurs, qui les mènerez dans la société el dans
les Sociétés d'entendants, est-ce vous qui serez ses interprètes
presque à chaque heure du jour; les prolégerez-vous contre
les rebuffades el les avanies de leurs compagnons do travail;
les jours, les mois de chômage venus, les prendrez-vous par
la main, forcerez-vous les portes closes et plus muettes
qu'eux-mêmes;vous metlrez-vous en travers des injustices,
des passe-droits de leurs patrons, do leurs chefs d'ateliers;
écoulerez-vous (ironie! les muets hurlent 1) leurs doléances;
prendrez-vous l'épéeet le bouclierd'Achille; invoquerez-vous
Thélis pour avoir la force de sortir de vos tours d'ivoire, de
vous arracher de vos chaires professorales, d'aller combattre
d'estocel de taille, d'userde voire influence pour réagir contre
l'apathie courante?

Encore une fois, que me font vos phénomènes, vous n'ar-
riverez jamais à généraliser les rares tours de force de l'orale
pure, et c'est parce que vous n'y arriverez pas que moi,
sourd-muet,pensant et agissant, je vous défends, oui, je vous
défends, de tout mon droit d'homme, de sacrifier la masse,
la majorité de mes frères pour la montre vaniteuse de quel-

ques rares privilégiés.
Sans vouloir parler des sourds-muets qui sont dans la

Société et qui n'ont rien à demander ou presque rien, qui sont
assez favorisés du hasard pour être nés avec la fortune et
qui par cela sont libres cl un peu dans la condition des élèves
de Pércire et du moine espagnol, ma préférence va à ce que
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j'appellerai les plébéiens, parce que je les connais mieux, en
étant un moi-même.

« Les Sociétés d'entendants ont pour devoir de protéger
« leurs sociétaires », a encore écrit un d'entre vous.

Parfait; cette vérité de M. de la Palice est dans leurs statuts.
Passons à la piatiquc. La réalité est plutôt déconcertante,

et je vous excuse, ignorance n'est point crime, d'avoir cru la
chose faisable de séparer le sourd-muet de ses frères poul-
ie greffer dans un milieu impropre à son Lui.

Tranchons le litige en deux pour être d'accord: prenons
le système mixte, combiné, mêlons eu Sociétés, en réunions,
sourds-muets el entendants, je ne demande pas mieux; mais
soyez sûr que chaque fois que le sourd-muet aura à se
plaindre de quelques injustices ou passe-droits, croyez-vous
(pie c'est auprès des entendants qu'il trouvera aide et ré-
confort?

- Non !

Car l'erreur ici est grossière: il trouvera, cela estsûr, archi-
sùr, un je m'enfoulisine, une pitié souvent blessante pour
lui, quelques paroles d'encouragement à prendre patience;
enfin, il se heurtera à un mauvais vouloir manifeste, ou à
une bonne volonté impuissante.

Qu'on ne me démente pas, j'ai des exemples par centaines
et moi-même ai passé avec beaucoup d'autres par ces an-
goisses, par ces relations toutes polies et cordiales mais qui,
le moment venu de s'employer, se dérobent.

Mieux vaut me résumer.
Je dis donc, que le sourd-muet hors l'école, dans la vie,

doit s'orienter, quel que soit son degré d'instruction el d'in-
telligence, vers le groupement mixte bien entendu : sourds-
muets, sourds-parlants el entendants; el non pas se garer au
sortir des classes de ceux qui furent ses condisciples et ses
amis; groupés, ils lutteront mieux; isolés, méconnus, géné-
ralement incompris, perdant places sur places, foi el con-
fiance en eux-mêmes cl en Dieu, ils tomberont fatalement
dans la nasse de l'Assistance publique; ils deviendront les
suffragants de la charité officielle. — Ce ne seront plus que
des déchets d'humaine misère sociale jetés à la voirie de
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l'existence; ce ne seront plus que de paresseux, inutiles el
faméliques colporteurs, dont l'existence ne devrait même pas
être tolérée.

Alléchante perspective !

Laissez donc vos élèves en fin d'études aller droit où leurs
instincts les poussent; laissez-les se grouper, se réunir entre
eux et avec leurs anciens, si l'orale y perd quelque chose, le
mal ne sera pas bien grand el sera largement compensé par
l'appui moral el matériel, l'expérience vite acquise dans les
Sociétés de ses semblables et qui le guideront dans la vie de
par l'expérience (preux-mêmesauront acquise.

Voyez la vérité, ne vous enfermez donc pas tant dans un
idéal pédagogique, descendez dans l'atelier, dans la rue,
mêlez-vous à la foule de vos élèves. Pour quelques heures,
apprenez leur vie, partagez-la même; l'expérience vous prou-
vera vite que si vous êtes forts en oralisme pur, vous ne
savez rien de l'existence intime, des aspirations et des néces-
sités de ces jeunes que vous voulez justement voir se tenir
éloignés de ceux-là seuls qui peuvent les aider efficacement
hors l'école.

J'émets le voeu, eu conclusion de mon mémoire, priant le
Congrès de vouloir bien le couvrir de sa gracieuse el frater-
nelle approbation :

l°Que, dans lous les centres du pays de France, il soit fondé
des Sociélés, des Cercles, des sections et des sous-sections de
Sociétés de sourds-muels ;

2" Que, par les soins de la Fédération des Sociétés françaises
de Sourds-Muets, le Gouvernement français, chaque fois que
l'occasion s'en présentera, encourage la formation de ces
groupements cl les protège.

Ce faisant, nous aurons, pour les jeunes qui nous suivront,
préparé la voie de l'avenir, el nous pourrons,nous les anciens,
nous retirer avec la pleine certitude d'avoir rempli notre
devoir, lotit noire devoir tant envers eux qu'envers la mé-
moire vénérée de notre père le grand et sublime Michel de
l'Epée !



De l'Utilité pour les Sourds-Miiets

d'entrer dans les Sociétés d'Entendants-Parlants

PAII HKXIII DEStoAltEST, de Paris

M. IlKNiil Di:StAtu:st. —
Messieurs, sans vouloir en rien

contredire à l'utilité «les Sociétés de soiirds-lhtlels, pcrlnettez-
moi de vous dire que iuoii iitllincconviction est qile lés sourds-
muets auront tottt à gagner à entrer ririnn lés Sociétés d'eit-
teiulants : syiidlcals, sociétésdé secours Irluluéls, associations
professionnelles,clubs, etc. Ils y trouveront plits de relallons
profitables, plus d'amitiés ptéeletlsés, el seront beaucoup
mieux prisés à leur jttste valeur, parlant mieux armés pour
la lutte pour la vie.



SEPTIÈME SÉANCE

Mercredi 8 août (après-midi)





Maison de retraite pour Sourds-Muets

l'Ait IIiv.Niu (îENIS, de Nantcrre

Ancien Président de VAssociation amicale des Sourds-Muets de ta Seine

Membre de la Fédération des Sociétés françaises de Sourds-Muets

Président du Conseil irAïUninistralion
de l'Appui fraternel des Sourds-Muets de France, Officier d'Académie

MKSDAMKS, MKSSIKUIIS,

Je vous apporte à tous mon fraternel salut, cl je vous
remercie de tout coeur d'avoir répondu à l'invitation des
sourds-muets de France. Puissiez-vous, une fois les délibé-
rations du Congrès closes, cl rentrés dans vos foyers, vous
dire avec une intime satisfaction et une légitime fierté qu'à
la réunion des sourds-muets de 1900, vous avez fait rmivre
utile, que vous êtes venus remplir un devoir, que vous l'avez
mené à bonne fin, animés du plus grand souci du bonheur de
lous vos frères.

En matière d'humanité, lorsque de justes revendications
sont à l'ordre du jour, l'intellcclualité pensante et agissante
ne connaît pas de patrie et le coeur, entre nous, doit être
international. C'est pourquoi, bien que j'aie à vous entretenir
d'une oeuvre française, je sais pouvoir compter sur votre
concours à tous, pour résoudre les difficultés qu'entraîne le
problème que nous voulons étudier. C'est une do nos obliga-
tions à nous lous, sourds-muels de l'ancien cl du nouveau
monde, réunis en Congrès international, de discuter les
moyens à employer pour améliorer le sorl de nos frères Agés

ou infirmes. C'est une question qu'il est grand temps de
résoudre.

Il faut que de nos délibérations il sorte mieux que des
ordres du jour banals, sans suite pratique, mieux que des
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rapports destinés à enrichir les dossiers et les cartons,déjà
trop encombrés, des Administrations.— Il faut, et cela absolu-
ment, que nous trouvions des solutions et que nous passions
aux actes. C'est le devoir du Cpngrès.

C'est dans cet ordre d'idées que je vous demande de déve-
lopper devant vous l'idée do l'éreciioiid'une Maison de retraite
pour sourds-muets des deux sexes.

Nous savons combien est particulièrementdure, à cause de
leur infirmité, ppiir la plus grande partie de nos frères, la
lutte pour la vie \ nous savons combien» après une existence
pénible, vouée à un travail souvent peu rémunéré, malgré le
courage qu'ils y apportent, compliquéde chômagesfréquents,
la fin de leur carrière est misérable, lorsque les forces les
abandonnent, ils ne peuvent plus travailler ; ils ne savent où
aller reposer leurs vieux membres fatigués,alors qùd leur infir-
mité naturelle les place dans des conditions plus spécialement
malheureuses que les autres déshérités de la société.

Commeau Juifenant, la destinéeimplacable leur crie: «Mar-
che,marche 1 » — Et ils marchent, ces vieillards et ces infirmes,
ils marchent* par les routçs, butant aux pavés, couchant dans
des lieux inomn ables, ils marchent comme des parias — en
tendant la main. —Usdéambulent de bureau deflienfaisance
en bureau de Bienfaisance,couchant dans des asiles de men-
dicité quand ce n'est pas au dépôt, toujours isolés et plus
malheureux que leurs confrères d'infortune avec lesquels ils
ne peuvent même pas converser, ut adoucir leur peine par
l'échange de consolantes paroles. Ils échouent dans des hos-r
pices ou plutôt, à bout de forces, dans des hôpitaux, et
partout où ils vont, ils se retrouvent aussi isolés au milieu
des autres misérables, dont ils ne peuvent même se faire
comprendre.

J'avais raison do dire que cette question est de celles qui
doivent le plus attirer l'attention du Congrès et mériter toute
sa sollicitude, ot provoquer de sa part une solution et une
conclusion-

Nous sommes tous solidaires et par les devoirs que nous
tracent nos sentiments d'humanitéet par la préoccupation de
l'aveniri parce que personne n'est sur du lendemain*
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Sans aucun doute le Congrès a à discuter des questions très
importantes dans différents ordres d'idées, mais aucune
ne me parait d'Une importance plus grande et plus urgente
que celle dont j'ai l'honneur de vous entretenir.

Et vous, mes frères, qui avez le bonheur d'appartenir à des
nations qui ont déjà résolu ce problème, aidez-nous à trouver
la solution en France.

Des maisons de retraite existent en Amérique ileGallatidet-
Home de Ponghkeepsie près de New-York, peut être cité
comme modèle ; — d'autres sont établis dans l'Illihois, dans
l'Ohio, dans l'État de New-York, dans laPensylvanie. — Il en
existe en Allemagne; en France il n'y en a pas.

Je dois insister encore sur Un point, c'est que les sourds-
muets sont plus malheureux que les autres infirmes, parce
que placés au milieu d'eux, ils y sont toujours isolés par leur
infirmité spéciale. — C'est donc pour eux, lorsqu'ils, ne peu-
vent plus vivre avec les leurs, l'abandon complet, la mort
morale avant la mort physique.

Le seul remède à cet état de choses est la création de mai-
sons de retraite pour sourds-muets, où ils vivraienten société,
se comprenant entre eux et continuant à vivre de leur vie
intellectuelle.

Jo suis persuadé que vous voterez avec enthousiasme la
réalisation de celle idée et que tous ensemblenous étudierons
les moyens d'y arriver.

Cet établissement pourrait donner asile, non seulement
aux sourds-muelj nécessiteux, mais à ceux qui auraient
le moyen de payer tout ou partie de leur entretien.

La création de cet asile incombe à l'État qui doit protection
à tous les citoyens. — L'entretien des pensionnaires serait à
charge du Gouvernement, des départementset des communes
comme l'entretien des pauvres dans les hospices. — Les
diverses Sociétés de secours mutuels silencieuses se feront un
devoir de contribuer aux frais d'entretlon par un prélèvement
sur leurs recettes ; des fêtes seraient organisées dans le but
d'aider à l'oeuvre, des troncs seraient placés dans les lieux
publics ; des collectes seraient organisées à domicile, ce que
l'on fait pour les anciens marins et pour d'autres catégories
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d'infortunés, pourrait et devrait être fait pour nos frères
malheureux.

La réalisation de ce programme serait-elle si difficile?
Pour abriter 500 sourds-muels hors d'état de travailler et

sans moyens d'existence, il faudrait 250,000 francs par an,
après la maison construite.

Le coût du terrain et des bâtiments peut êlrc estimé à
1,200,000 francs.

Je vous propose de discuter et de voler les résolutions
suivantes :

I

Création en France d'une maison de retraite spéciale poul-
ies sourds-muetsdes deux sexes Agés ou invalides, aux frajs
de l'Étal.

II

Une pétition sera adressée par le Congrès au Ministre de
l'Intérieur, aux sénateurs cl aux députés amis cl protecteurs
des sourds-muets.

III

La Fédération des Sociétés françaises des sourds-muets esl
invitée par le Congrès à s'occuper activement de la prompte
réalisation de l'idée de création d'une maison de retraite cl de

se mettre en relations avec toutes les Sociétés de secours
mutuels et autres associations de sourds-muets pour obtenir
leurs concours dans les fonds nécessaires à l'entretien des
pensionnaires de la maison de retraite et dans une forme à
exécuter.

En ce faisant, Mesdames et Messieurs du Congrès interna-
tional des sourds-muets de 1ÎK)0, vous aurez posé un acte qui
sera d'accord avec les principes d'humanité inscrits dans le

programme de noire père à tous, l'Abbé de l'Épéc.

Discussion : MM. H. JKANVOINK, d'Epernay ; OMVIKII, de
Reims ; NKK, de Paris; le Pasteur GALLAUDKT, de Washington.

M. IL JKANVOINK. - Le projet de création d'une maison de
retraite pour les vaincus de l'existence et ceux qu'un accident
aurait réduit à l'incapacité de travailler ne date pas d'hier;
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c'est la province, Heims, qui la première en a eu la conception.
L'Association des Sourds-Muets de la Champagne se mit à

l'oeuvre dès que le projet parut. M. Emile Mercier qui croyait
pouvoir compter sur le concours des différentes Sociétés exis-
tant sur le territoirede la République, palpa le terrain décri-
vit à chacun de ses collègues, présidents des Sociétés de
Sourds-Muets. Malheureusement, les rares réponses qu'il
reçut furent très peu encourageantes el l'a liaire en est encore
à l'état de projet

M. HKNIU GKNIS (de son banc). — Maintenant que nous
avons une Fédération des Sociétés Françaises de Sourds-Muets,
c'est à la Fédération d'agir.

M. HKNIU JKANVOINK. — Si la Fédération n'agil pas, la pro-
vince se mettra à l'oeuvre.

M. OLIVIKH. — Monseigneur de Soissons ayant offert de
céder l'ancien établissement des sourds-muets de Saint-Mé-
dard, il suffiraitde trouver le capital nécessaire à la fondation
des premiers lits de retraite pour la vieillesse.

Si l'État se chargeait de cette installation, je crois qu'il
pourrait exiger une contribution de tous les départements
français puisque dans celte maison seront reçus lous les
sourds-muets français.

M. EUOKNK NKK. — Il est impossible aux Sociétés particu-
lières, encore moins à la Fédération de fonder une maison de
retraite. — Une pareille entreprise obérerait les finances de
ces Sociétés.

Après l'éducation du jeune sourd-muet le second point est
d'assurer la vieillesse.

Que l'État allécle un asile aux sourds-muets; que les repré-
sentants du pays le déclarent d'utilité publique, les départe-
ments el les communes devront forcément se charger de l'en-
tretien.

C'est au Congrès actuel à obtenir celle solution.

M. le Pasteur GAIXAUDKT. — L'asile des sourds-muels de
Pongbkeepsie fut d'abord installé dans une maison de peu de

s M 12
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loyer et entretenu avec de l'argent procuré par des amis in-
tendants. Aucun secours ne fut demandé au Gouvernement.

Maintenant cet asile de la vieillesse est dans una grande et
belle ferme qui est sa propriété; il a un capilal de 127.000 dol-
lars Î= 0.'15.000 francs. La plus grande partie de ces fonds pro-
vient de legs d'amis décédés.

Le 18 février 1000 l'asile fut détruit par une incendie mais
les habitants furent sauvés et recueillis dans une maison
louée.

De nouveaux bâtiments s'élèveront bientôt sur les ruines
même des anciens.

Le Sourd«Muet à l'atelier

ET LES DIFFICULTÉS DE SON ADMISSION

i»An EUOKNK GIIAFF, de Paris

On se figure généralement que le sourd-muet sortant de
l'école où il avait reçu une instruction professionnelle peut
être admis à l'atelier comme le premier venu el entrer de
suite en relation avec ses camarades entendants.

C'est là une erreur; el il csl nécessaire d'établir les cau.ics
de ces difficultés de placement.

D'abord, les patrons et les contre-maîtres,dansla plupart des
maisons, accueillent l'ouvrier sourd-mucl avec une certaine
hésitation à cause de l'ennui qu'il y a à expliquer avec lui (on
suit,en efiel.que pour parlerai! sourd-mucl on a recours à l'é-
criture et souvent à un certain moment, le papier et le crayon
manquent); cl puis les patrons qui, généralement doutent de
la capacité d'un infirme,craignentde ne pas être compris.

Certes, il y a des maisons qui prennent très volontiers
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l'ouvrier sourd-mucl dans l'unique but de profiter de sa condU
lion infortunée pour l'exploiter et pour le faire travailler à vil
prix ; ces maisons qui exploitent ainsi sont nombreuses
malheureusement.

Beaucoup de sourds-muels se voyant repousses par les
bonnes maisons qui ne les connaissent pas cl qui doutent de
leur main-d'oeuvre se font caser naturellement, ayant besoin
de gagner de quoi vivre, dans les maisons qui abusent d'eux.

El c'est à cause de cela que les ouvriers sourds-muets sont
en général mal vus de leurs camarades entendants, lesquels les
rendent responsables de l'abaissement des prix des travaux.

Ces derniers devenus contre-maitres gardent pour ces
malheureux qu'on désigne vulgairement avec ce sobriquet les

« Salisseurs de métier » une certaine rancune.
De là la difficulté pour les jeunes sourds-muels sortant des

écoles d'être admis dans les ateliers comme je le dis plus haut.
Quant aux vétérans, ceux qui connaissent déjà la vie

ouvrière, ils sont constamment pour la plupart en bulle à des
tracasseries parfois féroces de la part de leurs camarades
entendants lesquels les rendent quand même responsables des
actes de leurs jeunes frères dans la question des salaires.

Voilà la cause véritable du peu de sympathie que les
sourds-muels rencontrent chez leurs camaradesentendants à
l'atelier.

Pour remédier a cet état de choses je proposerais que l'État
el la Ville réservent dans les administrations de nombreuses
places r;our les déshérités de la parole, à l'Administrationdes
postes par exemple comme cela se pratique à l'Étranger, en
Angleterre en particulier.

Je vous demande donc, Messieurs, de voler la résolution
suivante:

Le Congrès, considérant la difficulté d'admission de la
plupart des sourds-muelsdans les ateliers, émet le voeu que
le Gouvernement prépare les sourds-muels à obtenir des
places dans les ateliers, manufactures, administrations
appartenant à l'Étal, spécialement aux Postes et Télégraphes.



Carrières et Professions de Sourds-Muets

ASSISTANCE PAR LE TRAVAIL

PAU HKNIU GAILLAHD, de Paris

MKSDAMKS,

MKSSIKIJMS,

Je ne crois pas qu'il me soil nécessaire de m étendre lon-
guement sur la question des carrières et professions des
sourds-muets. Aussi bien l'ai-je déjà fait au Congrès de Chi-
cago. Que ceux que ces détails intéressent veuillent bien s'y
reporter.

Maintenant la question reste entière, parce que depuis lors
rien n'a été fait de ce que je demandais, aucune réforme n'a
été lenlée.

Est-ce entêtement crispé dans la routine? Est-ce mauvaise
volonté? Est-ce indolence, cette indolence française qui n'ar-
rive ipie lentement à se mouvoir, à se galvaniser pour devenir
une énergie qui fait réussir le progrès?

Peut-être. Mais je crois plutôt, cela soit dit sans blesser
personne, qu'on lie veut rien faire parce que les excellentes
choses (pie l'on propose, ces choses ((lie la raison appuie, (pie
l'expérience soutient, émanent des sourds-muets.

Qu'on ne se récrie pas! (pie l'on garde ses illusions! Pour
moi, plus habitué au contact des hommes, plus doué d'acuité
observatrice, pour moi qui ai mesuré tes profondeurs de tous
les puils d'infortune, je ne crains pas de répéter ce que j'ai
déjà dit autrefois : il faut (pie les sourds-muets bataillent
éncrgiqueincnl pour avoir le droit de s'occuper des sourds-
muels eux-mêmes, il faut qu'ils imposent aux pouvoirs
publics le devoir d'écouler leurs revendications de préférence
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à tout autre. Par ces temps de libre discussion, de libre exa-
men, de libre adoption ou de libre refus, en celle époque de
solidarité mieux agissante, il sérail criminel d'écarter les
sourds-muels de leurs droits et de leurs devoirs de citoyens
qui sont de s'intéressereux-niêiuesdans leurs propresaffaires.
Il serait anti-humain, monstrueux, de leur dénier le pouvoir
de connaître ce dont ils ont besoin, d'expliquer l'elfct sur eux
de l'enseignement de leurs professeurs, de l'application des
méthodes, cl de désirer telle ou telle amélioration.

Ah! je sais! Quelqu'un qui • dénigrait les Congrès des
sourds-muels, le trop fameux Henz, a lancé cette apostrophe:
« Depuis quand voit-on' les malades s'occuper de critiquer
leurs médecins et leurs remèdes? » Or, ce Henz a encore des
émules. Peut-être les connaissez-vous? En loul cis, il n'y a
qu'à moi qu'ils aient osé redire i\ peu près les mêmes phrases
méprisantes sur vos ellbrts.

Heureusement que le Gouvernement de la Hépubliquc vient
une fois encore de s'acquérir de notregralilude,en nous accep-
tant dans les Congrès officiels, en nous estimant à la même
valeur que le commun des citoyens. Notre dignité esl donc
affirmée. Kemereionslc Gouvernement, la Commission Supé-
rieure de l'Exposition, et en particulier M. le délégué princi-
pal des Congrès, l'honorable M. Gariel, de la sollicitude dont
ils veulent bien entourer les travaux de notre section.

Excusez-moi de cette disgression un peu hors de cadre de
'a question. Mais c'est ici même (pie je pouvais le mieux
mettre en vedette l'utilité de nos travaux qu'on semble dédai-
gner, c'est ici même que je dois exprimer l'espoir que ces
travaux seront pris en considération, c'est ici (pie je dois
vous demander de faire le serinent de poursuivresans défail-
lance la réalisation de vos desiderata jusqu'à satisfaction
complète.

J'arrive à la question : VA comme principe, je pose celle
vérité profonde de notre glorieux père inlellecluel, l'abbé de
l'Epée : « Il faut se défaire de ce préjugé que l'instruction des
sourds-muets est une opération très difficile; entretenir le
public dans cette pensée serait un vrai charlatanisme. »

Itien de plus, rien de moins. El pourianl combien de
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maîtres modernes s'ingénient à perpétuer ce préjugé, afin de
se mettre plus en valeur. Orgueil regrettable qui leur fausse
le jugement cl dont se ressent noire éducation.

Le sourd-muet peut tout apprendre. Mais il faut savoir se
borner avec lui à ses seules aptitudes naturelles ou à celles
qu'il acquiert chez ses parents, dans le milieu natal.

Ainsi, un sourd-muet, fils de forgeron, s'il imite son père
en travaillant sur l'enclume, deviendra vite un excellent for-
geron, et par la recommandationpaternelle, il sera placé dans
l'usine même où travaille son père et y finira ses jours.

De même pour le fils d'un potier, d'un vannier, d'un culti-
vateur.

Dans les grandes villes, c'est assez différent, étant donné la
multiplicité des goûts, la singularité des vocations. Un fils de
plombier voudra peut-être devenir horloger cl le deviendra,
un fils de terrassier se sentira un goût ardent pour le métier
de dessinateur cbroinislc, et peut-être le fils d'un dessinateur
eu broderie voudra-t-il devenir typographe, taudis que le fils
d'un imprimeur préférera travailler dans la mécanique;

Cela se voit de nos jours chez les sourds-muets.
D'où ceci, qu'il ne faudrait plus conserver les ateliers dans

les écoles, qu'il faudrait plutôt s'occuper, jusqu'à l'Age de 14

ou 15 ans, uniquement de leur éducation morale, de leur ins-
truction intellectuelle, avec renseignement du dessin cl des
travaux manuels. Ensuite, les placer en apprentissage hors
des écoles, dans des ateliers ordinaires, avec des camarades
entendants. C'est là qu'ils apprendront le mieux le métier de
leur choix, qu'ils s'y perfectionneront par une pratique jour-
nalière, se feront des amis de leur patron ou contre-maitre,
el ainsi arriveront toujours à être assurés du pain quotidien
gagné honorablement.

Au lieu (pie l'apprentissage à l'école ne les prépare pas tou-
jours à l'exercice immédiat de leur profession, les fait en quel-
que sorte moroses et gauches, à tel point qu'à leur premier
contact dans la mêlée humaine, ils sont si malheureusement
insociables qu'ils sont, dès les premiers jours, l'objet de risée
oti de tracasserie de leurs camarades. Etonnez-vous, après
cela, si le dégoùl de l'atelier ne leur vient pas à la longue.
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Veuillez observer, au contraire, la situation des sourds-
muels sortis d'écoles où il n'y a pas d'atelier professionnel
cl (pie leurs parents ont dû placer en apprentissage en
ville. Presque lous sont des maîtres ouvriers sculpteurs,
tailleurs de pierre, photographes, mécaniciens, graveurs,
joailliers, qui gagnent jusqu'à 15 francs par jour, sont
aimés affectueusement de leurs camarades, estimés de leurs
patrons.

Au Congrès de Chicago, je disais des choses qu'il est tou-
jours actuel de redire aujourd'hui, puisque tant que rien
n'aura été changé au statu quo, les idées nouvelles, même
celles d'il y a cent ans, sont toujours nouvelles pour aujour-
d'hui :

«Voici une liste des métiers, arts et professions, auxquels
s'adonnent nombre de sourds-muels. Des recherches que j'ai
faites à Paris et dans les départements m'ont permis d'établir
la proportion sur cent sourds-muets. Lorsqu'on aura par-
couru celle liste el qu'on regardera celle des métiers enseignés
dans les écoles, on se convaincra vite que le mieux est de
tenir compte de la condition des parents du sourd-muet, des
professions exercées dans son pays et de ses goûls cl de ses.
capacités, pour en faire un ouvrier habile dans toute l'accep-
tion du mot.

u Professeurs de sourds-muels, 3 sur 100; artistes peintres,
5.5; artistes statuaires, 7.5; modeleurs, '2.5; boulangers, 1.1;
géomètres, 0.1 ; ingénieurs-mécaniciens, 0.1; tailleurs, 2.5;
relieurs, brocheurs, 5; gantiers,7.5; estompeurs-ornemanistes,
0.5; opticiens, 0.1; sculpteurs sur pierres, 1,5; tailleurs de
pierres, 0.2; emballeurs, 4; corroycurs, 0.5; marbriers, I;
bonnetiers, 7; bonneteries (fabricants de), 1; tourneurs sur
bois, 1.2; tourneurs sur métaux, 2.D; passementiers, 0.8; né-
gociants, 2; selliers, 0.5; paveurs, 0.2; labletiers, 0.5; décora-
teurs, 10; huiliers, 0.5; équipementsmilitaires (ouvriersdes),
0.5; épiciers, I; décroltcurs, 0.1; bateliers, 0.5; vanniers, 7;
carrossiers, 0.2; vidangeurs, 0.5; lampistes, 0.5; lampistes,
0.5; fonlainiers, 0.5; serruriers, 1.5; vins (préparution des)»
0..'); vins (employés des marchands de), 1.2; fariniers, I;
meuniers, .'1; porteurs de faix, coltincurs, déménageurs
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(sourds-muets 1res robustes seulement), 2.5; hommes de
peine, 0.9; domestiques, gens de maison, 3; cochers, 0.5; em-
ployés dans administrations privées, commis aux écritures,
expéditionnaires, elers d'avoués el de notaires, 1.5; id. publi-
ques, 0.5; comptables, 0.2 ; représentants de commerce,
0.3; photographes, retoucheurs, opérateurs, pastellistes, mi-
niaturistes, 3; bijoutiers, joailliers, sertisseurs, 2.5; orfèvres,
0.3; graveurs sur cuivre, eaux-fortes, 0.2; graveurs lithogra-
phes, 0; dessinateurs d'ameublement, 0.2; dessinateurs sur
étoffes, broderies, Heurs, 1.5; dessinateurs artistiques, 0.5;
dessinateurs industriels, 0.2; sculpteurs sur bois, 5.5; ébé-
nistes, fabriques de meubles, 0; plâtres (fours à), 0.2; porec-
lainicrs, 0.5; potiers, 3; raffincurs (fabriques de sucres), 1.5;
sabotiers, galochiers, 0.0; découpeurs de cuir, 5; découpeurs
de drap ou linge, 1.5;salaisons(fabricantsde), 1.5; charcutiers,
0.4; savonniers, 1.2; labacs (manufactures des), 0.1; teintu-
riers, dégraisseurs, 3; émailleurs, 1.5; toiles (fabricants de),
7; tissus, tulles ou soies, 7; draps et laines, 7; tôliers, 7.5;
tonneliers, 2,5; bouchers aux abattoirs, 0.4; conducteurs de
bestiaux, 1; marchands de bestiaux, 0.1; tuiliers, 1.5; ver-
riers, 4; wagons et machines (constructeurs ou réparateurs),
0.5; produits chimiques (fabricants), 0.5; allumelticrs, 0.1 ;
argentiers, doreurs, 3; cuisiniers, 1; chaudronniers, 4; dé-
graisseurs, 1, échaudeurs, 0.2; faïenciers, 3; peintres sur
faïences, 0.5; filateurs, 7; fondeurs, 1.5; ciseleurs, 2; lami-
neurs, 5; gaziers, 0.1 ; clameurs, 5.5; impressions sur étoiles,
0.4; huniers, 7 ; laveurs, décatisseurs, sécheurs, 1.5; maro-
quiniers, porlefeuillisles, 2.5; cartonniers, 4; papetiers, 4;
imprimeurs, 2; découpeurs sur mélaux, 5; découpeurs sur
bois, 1; mégissiers, préparateurs de peaux, 1.5; confiseurs,
bonbonniers, 0.2; pâtissiers, 1.5; papiers (fabrique), 4.5; hor-
logers, 5; charrons,2.5; maréchaux-ferrants, 1.2; agriculteurs
(propriétaires), 7; agriculteurs (cultivateurs), 0.0; horticul-
teurs, 3; jardiniers, 0.0; cordonniers, 0.0; menuisiers, 8;
charpentiers, 1; forgerons, 4; compositeurs-typographes, 0.0;
mécaniciens, 2; peintres en bâtiment,!); maçons, 1 ; bûche-
rons, 4; terrassiers, 4; plombiers, zingueurs, etc., 2; distilla-
teurs, 2; baleiniers, 1.5; tanneurs, 3; blanchisseurs, 4.5;
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brasseurs, 1; batteurs d'or, 0.5; batteurs de cuir, 3,5; caout-
chouc (instruments en), 0.5; chapeliers, 1.5; encadreurs,2.

« Voyons maintenant quelles sont les professions ensei-
gnées dans les écoles :

« Agriculture, jardinage, typographie, lithographie, me-
nuiserie, sculpture sur bois, cordonnerie, reliure, tailleurs
d'habits.

« C'est fort peu, Eh bien! si l'on songe que la population
scolaire sourdc-mucllc esl d'environ 3,500 enfants, on frémit
à la pensée qu'un nombre aussi considérable de jeunes
sourds-muets sera condamné à choisir entre ces professions,
dont la plupart sont insignifiantes, ne rapportent plus de
quoi s'acheter un morceau de pain, subissent de fréquentes
crises économiques, et doivent disparaître lot ou tard devant
la machine-outil bu la basse main-d'oeuvre, représentée par
la femme ou l'ouvrier étranger.

w Parmi ces métiers, je mentionnerai surtout la typogra-
phie, la sculpture sur bois, la reliure el même un peu la li-
thographie.

« La concurrence engendrant le souci de faire vite et bon
marché, a pour inévitable conséquence l'abaissement des sa-
laires; d'où il s'ensuit que les métiers les plus nombreux,
employant le plus d'ouvriers, sont ceux où sévit la concur-
rence, et que si des sourds-muets connaissent justement ces
métiers, ils seront exposés à toutes leurs fluctuations, à leurs
chômages fréquents, à l'impossibilité de trouver une place
vacante, par suite du trop plein des ouvriers disponibles en-,
tcndnnts-parlanls.D'un autre côté, un métier comme la typo-
graphie quitte de plus en plus les villes, se déplace dans les
campagnes, où le bas prix du terrain permet de construire de
grands ateliers, où les femmes seules, ou presque seules, sc-
ronl employées. El ces ateliers se développent prodigieuse-
ment, enlèvent le travail aux imprimeurs des villes, princi-
palement à celles de Paris. Comme, lorsqu'il y a chômage,
c'est souvent le sourd-muet qui est renvoyé, vous voyez d'ici
quelle sera sa situation, surtout s'il lui est de toute impossi-
bilité de quitter sa ville natale. Il ne lui resterait plus qu'à
essayer d'entrer dans les petites imprimeries où se composent
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des travaux de ville, factures, prospectus, cartes de visite,
lettres de mariage, etc. Mais ici encore, les demandes d'em-
plois sont plus nombreuses que les vacances; ici encore il y
a concurrence, et, ce qui est plus grave, le sourd-muet sorti
de l'atelier professionnel de l'école ne sait absolument rien
des ouvrages d'art, l'atelier professionnel de l'école apparte-
nant généralement à un imprimeur qui est très enchanté de
pouvoir se servir des apprentis sourds-muels pour leur faire
lever des lignes, rien que des lignes, et cela, en les rétribuant
le moins possible.

« Cette exploitation de l'apprenti sourd-muet, ce dédain de
son avenir, se retrouvent aussi dans certaines écoles de pro-
vince.

(i Les salaires des sourds-muets très habiles sont toujours
égaux à ceux des cnlendants-parlants de même habileté ; il

ne peut y avoir de distinction faite par les patrons entre leurs
ouvriers sourds-muets et cnlendants-parlants que si les pre-
miers sont inférieurs à leurs camarades, ou sont d'une timi-
dité, d'une ignorance de leurs droits telles que les patrons se
croient autorisés à les payer comme bon leur semble, sans
avoir à craindre leurs protestations. Les sourds-muets sortis
des écoles sont ceux qui entrent, le plus aisément dans celle
catégorie de taillablcs à merci.

« Ce qui s'explique par ce fait que l'école où se pratique
l'internat ne façonnera jamais à la vie du monde, ne donnera
jamais la rudesse de tempérament nécessaire pour le struggle
for life contemporain.

« Pour les sourdcs-muellcs, semblable infériorité sera
manifeste, surtout si elles sortent d'écoles — congréganistes
généralement — où aucun métier ne leur est enseigné, où on
les préparc plutôt à la vie d'en haut, à la vie céleste, qu'à la
vie d'ici-bas.

« Dans certaines écoles, on leur apprend bien un métier,
qui, le plus souvent, n'est qu'une vulgaire occupation de
femme, coulure, raccommodage d'habits, blanchissage, bro-
derie, cuisine un peu ; mais jamais on ne songe à les rendre
très habiles dans ces professions.

« Pourtant, dans les grandes villes, il y a des sourdes-
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muettes exerçant un métier el en vivant. Ici encore, on
remarquera que ce ne sont pas des métiers appris à l'école.

« Compositrices, 5 0/0 ; fleuristes, 3 ; couturières, 9.9 ; con-
fectionneuses de robes, 0.2 ; raçcomodeuscsde dentelles, 0.4 ;

rapiéceuses, 9.9; femmes de ménage, 3 ; modistes, 0.1 ; blan-
chisseuses, 5; tapissières, 0.2; brodeuses, 1.9; lingères, 5;
cravates, 2.5 ; corselières, 1 ; giletières, 2.5 ; brocheuses, 3 ;

domestiques, 4.5 ; caissières, 0.2 ; armurières, fabriques de
cartouches, etc., 1 ; parfumerie (ouvrières en), 0.9; conserves
(fabriques de), 3.5; piqueuses de bottines, 5; bandagistes, 1 ;
plumassières, 2.5; éventails (fabriques d'), 0.8; couronnes
(fabriques de), 3 ; articles de Paris (fabriques d'), 6.

« Il est de toute évidence que le maintien de métiers où
l'on court tant de risques est un défi au bon sens, et qu'il
vaudrait mieux s'en débarrasser, quitte à laisser le sourd-
muet ayant du goût pour une de ces professions et pouvant
peut-être, grâce au milieu industriel dans lequel se trouvent
ses parents, y réussir, quitte à laisser, dis-je, ce sourd-muet
l'apprendre et s'y perfectionner en dehors de l'école.

« Il n'y a que les métiers de cultivateur, jardinier, cordon-
nier, qui pourraient raisonnablement être utilisés dans toutes
les écoles, surtout dans les écoles de province, pour ceux qui
habitent les champs. Avec eux, il n'y a rien à craindre lors-
qu'on est d'intelligence moyenne et sobre d'appétils, rebelle
aux dangereux déplacements, ce qui est le propre des sourds-
muets ruraux, disons-le à leur louange.

« Mais pour ceux des villes, je ne cesserai de répéter que le
mieux est de ne leur apprendre aucune profession à l'école,
de les mettre seulement dans des ateliers de travail manuel,
si toutefois l'école peut s'en payer le luxe.

u Le grand avantage des ateliers de travail manuel est de
procurer à l'enfant une distraction agréable, par de petits tra-
vaux de menuiserie, de découpage du bois ou des métaux, de
sculpture,de modelage, de serrureriemême, voire de typogra-
phie modeste ; de leur assouplir les membres, de leur donner
1e sens inventif et attentif qu'il faut pour devenir un ouvrier
remarquable.

« Ils leur façonnent aussi le goùl; de sorle que l'élève, une
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fois en état de choisir un métier définitif, saura fort bien ce
qu'il prendra.

« Une ou deux heures par jour peuvent être consacrées à
ces travaux, sans préjudice de l'enseignement du dessin, sur
lequel nous insistons le plus.

« Et pendant ce temps, les professeurs auront tout le loisir
nécessaire pour mener à bien l'instruction de l'enfant, le

pousser vers son certificat d'études ou son brevet. Lorsqu'il
l'auia obtenu ou qu'il en saura assez pour se faire compren-
dre dans la langue nationale (parole pour ceux qui peuvent,
écriture pour les autres), il sera autorisé à quitter l'école et
placé en apprentissage clans son pays, son quartier, près de
ses parents, et cela, sous le patronage de son Institution, qui
payera les frais minimes de l'apprentissage, lui fournira les
premiers outils.

« Le crédit affecté aux ateliers professionnels supprimés
pourra subvenir à ces nouveaux besoins.

« Si l'enfant était né à la compagne, mais montrait peu de
goût pour les professions agraires, élait exceptionnellement
disposé pour un métier de ville, élait doué de grandes dispo-
sitions artistiques, on pourrait, s'il n'avait pas de parents ou
de correspondants dans la ville où se trouve l'Institution, le
garder quelques années de plus à l'école, en l'envoyant le
jour, pendant le temps ordinaire du travail, à l'atelier où il
serait mis en apprentissage.

« Cesserait là un externat des plus utiles.

« Dans les écoles de province, le maintien des ateliers de
jardinage et de culture des terres, d'élevage des bestiaux, de
fromagerie et laiterie, est tout indiqué. Seulement, ils de-
vraient être très étendus, très complets, accompagnés d'un
enseignement théorique court et utile, des notions les plus
usuelles des sciences appliquées à l'agriculture et de législa-
tion agricole, baux et fermages, engagements d'ouvriers, etc.

« Car il faut remarquer que beaucoup de sourds-muets
sont fils de propriétaires, et que s'ils ne savaient pas le pre-
mier mot de l'agriculture, ils seraient comme déshérités du
bien de leurs parents et désignés pour l'esclavage des simples
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ouvriers des champs, très laborieux assurément, mais sans
aucune initiative individuelle.

« Les métiers exercés par le plus grand nombre possible de
sourds-muets ne sont pas les meilleurs, car s'il y a tant de
sourds-muets gênés, manquant souvent d'argent, c'est parce
qu'ils vivent de métiers, ou mal payés, ou procurant peu de
travail par suite de la concurrence. Aussi ne faut-il pas
prendre prétexte du grand nombre de sourds-muets adultes
exerçant les dites professions pour demander qu'on les en-
seigne aux jeunes sourds-muets des écoles. Il faut, au con-
traire, faire attention à ceci : Que les métiers les moins
connus, où cependant les sourds-muets arrivent à réussir,
sont peut-être les mieux rétribués, et que par conséquent, ils
sont les plus recommandables.

« Seulement, comme jamais ils ne pourront être enseignés
dans les écoles, il est aisé de conclure que l'intérêt du sourd-
muet est de le mettre hors de l'école avec une instruction
primaire suffisante, et la liberté absolue de choisir tel genre
de métier qui lui conviendra et l'aidera à être un citoyen utile
à ses concitoyens,

« De ceci, il découle très facilement un principe à observer
pour et par les sourds-muets : c'est qu'onne peut indiquer quels
sont les métiers les plus convenables pour eux ; mais que tous
les métiers peuvent l'être, suivant les individus et leur intel-
ligenceset suivant lescirconstances et leurs milieux natals.»

Il hic reste à dire un mot des ateliers établis pour procurer
du travail à des ouvriers sourds-muets. Après MM. Firmin-
Didot, j'ai essayé moi aussi, et avec combien de peines et de
tracas, de fonder une imprimerie de Sourds-Muets. J'espérais
qu'à la venue à Paris de tant d'honorables amis étrangers
celle imprimerie .aurait acquis tout son développement, sa
parfaite organisation, et qu'elle demeurerait en même temps
qu'une gloire pour la France un stimulant pour les autres
pays. Mais malgré le dévouement de M. Henri Desmarest,
et devant l'indifférence générale, la mauvaise foi de ses
clients, le manque de subventions, elle a dû succomber.
D'autres essaient de la continuer. Je leur souhaite meilleur
succès qu'à moi.

.
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Pourtant, cet essai, l'expérience que je me suis faite dans
celte rude direction, me font penser que continuer In création
de semblablesateliers ce serait marcher dans une fausse voie.

Outre que c'cslnllcrcontreludignitédes sourds-muets, puis-
qu'on peut les supposer incapables de se placer isolément
dans les ateliers ordinaires, ces agglomérations de silencieux
sont loin de produire tout l'effet qu'on peut en espérer.

D'abord, elles sont difficiles à diriger. Il y faut une incroya-
ble souplesse d'esprit, une patience inconnue aux anges eux-
mêmes. C'est que trop souvent, chez eux, des heurts de
caractères,des rivalités mal placées, d^s soupçons en quelque
sorte maladifsentretiennent une inimitié endémique. Le tra-
vail en souffre quelquefois. Sans compter que s'ils se niellent
à jalouser leurs camarades cnlendants-parlants, la situation
empire. Je ferai plus tard l'histoire psychologique de mon
oeuvre et vous verrez qu'il faut être im professeur de morale,
doué d'un grand sang-froid, pour gouverner une association
ouvrière de sourds-muels devenus hommes faits.

Peut-être une association de ce genre pourra-t-ellc réussir
qtinad même. Mais, en tout cas, il faudrait qu'elle respecte la
liberté de chacun une fois le temps cki travail passé, qu'elle
ne vise pas à devenir un asile où chacun aurait gilc et cou-
vert, mais avec un salaire dérisoire. Je sais de ces établisse-
ments qui prospèrent en France et qui ne sonl que des maisons
d'exploitation de l'infortune. Leur utilité ne pourrait être que
temporaire, dans le même genre que les dispensaires; per-
mettre au sourd-muet sans travail de subsister jusqu'à case--
ment définitif.

Ce qu'il faudrait le plus encourager, ce qu'il faudrait
recommander à la sollicitude éclairée des pouvoirs publics,
à la justice de l'opinion et de la Presse, ce sont les patrons
assez dépourvus de préjugés, ayant au coeur beaucoup d"
bonté pour procurer du travail aux sourds-muels.

Car, comme on a pu le voir, il est beaucoup plus diffi-
cile pour le sourd-muet que pour le parlant dé trouver de
l'ouvrage, et le mettre à l'abri de cet ennui, le plus grand qui
soit au monde, c'esl faire acte de haute humanité. Aussi, si

un patron employait au moins une dizaine de sourds-muets,
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il sérail juste que des commandes import.'ites lui parvins-
sent, soit de l'Etat, soit de particuliers onéreux. Il serait
même à désirer que le Gouvernement, cùiiis la répartition de
ses distinctions honorifiques, palmes académiques ou croix
de la Légion d'Honneur, n'oubliât pas de choisir un de ces
valeureux 'industriels, cl de le recommander ainsi comme
exemple à suivre par les autres.

Les sourds-muels auraient ainsi tout à gagner, et comme
certitude du pain quotidien, et connue meilleure organisation
de leur apprentissage.

Il y aurait aussi, eu vue de faciliter au sourd-muet le
moyen de trouver de l'ouvrage, une importante lacune à
combler en France. En effet, si les Sociétés do patronage,
d'éducation cl d'assistance y fourmillent pour les sourds-
muels, en revanche les Sociétés de placement font déplora-
blcmenl défaut. Les écoles elles-mêmes, du moins les écoles
officielles, négligent de placer leurs élèves sortants. Quand le
sourd-muet a accompli son temps d'études, en moyenne de
sept à huit ans, elles considèrent leur mission comme termi-
née, ce qui est vraiment cruel ; ce qui ferait désirer la sup-
pression complète des écoles de sourds-muels, afin de les
laisser dans le bonheur exquis de l'ignorance. Car, à quoi
bon donner l'instruction et l'éducation si, tôt ou tard, de par
l'indifférence sociale, celte instruction et cette éducation ne
doivent servir qu'à montrer au sourd-muet que sa condition
doil rester inférieure ; que tous ses efforts, comme ceux de
ses maîtres pour l'affranchir du malheur do sa destinée,
doivent demeurer improductifs ; qu'il est l'homme le plus
irrémédiablementcondamné de l'Univers.

Le Gouvernement cl les municipalités devraient aussi, plus
(pic les particuliers, aider à la régénération du sourd-muet
par le travail, en lui ouvrant largement les portes des ateliers,
usines el manufactures leur appartenant. Il est vraiment
surprenant que l'Imprimerie Nationale de Paris n'ait accueilli
jusqu'à ce jour qu'une vingtaine de sourds-muets dont trois
y sont actuellement et que dans certains ministères aucun
emploi ne leur soit réservé, excepté pourtant à la Préfecture
de la Seine.
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A propos de l'admission des sourds-muets dans les admi-
nistrations publiques, je m'étonne qu'on n'ait pas tenu
compte d'une proposition émanant de M. Eugène Péreire, le
digne descendant de l'illustre Hodrigues Péreire, un des
premiers instituteurs de sourds-muets, émule de l'abbé de
l'tèpée

; de M. Eugène Péreire, qui fonda à Paris une école
pour les sourds-muets, qui fut Président de la Commission
consultative de l'Institution Nationale des Sourds-Muets de
Paris.

Ce que demandait M. Eugène Péreire à une séance de cette
Commission, c'est ce que n'ont cessé de réclamer tous les
.sourds-muets d'intelligence, c'est la création d'une classe
spéciale ayant pour objet île préparer les sourds-muets à
l'étude de la comptabilité, de la tenue des livres, des écritures
et de la correspondancecommerciale, lout ce qu'il faut enfin
savoir pour entrer dans les administrations.

Il est désolant de voir que certains sourds-muets doués de
grandes facultés d'assimilation intellectuelle soient obligés
d'apprendredes métiers manuels où ils ne réussiront jamais,
et, pour cause, où ils végéteront à perpétuité, tandis que s'ils
avaient la possibilité d'exercer une profession libérale en
rapport avec leurs capacités, ils arriveraient à êtres dignes du
rang social où les appelle leur profond savoir.

Mais ce qu'il faut avant tout, c'est assurer le placement
méthodique et certain du sourd-muet dans les ateliers, les
administrations.

Or, les Sociétésde placementet patronage sont loin, malgré
toute leur bonne volonté, de procéder efficacement à cette
besogne, car c'en est une.

Il me semble, ainsi que je l'ai déjà proposé à plusieurs dé-
putés el conseillers municipaux, que la création d'un Bureau
de Sourds-Muets, soit au ministère du Commerce soit à la
Bourse de Travail de Paris, serait une oeuvre beaucoup plus
pratique el profitable.

Admettons que ce bureau soit créé par le Conseil Munici-
pal. Il est sous la surveillance du directeur de l'Ecole d'As-
nières et de sa Commission de surveillance. Son siège est à
la Bourse du Travail, à proximitéde loùs les syndicats,en rc-



— 193 --
lulion continue avec eux. Arrive un sourd-muet menuisier,
sans place, mais très habile. Il s'adresse au BurcaudesSourds-
Muets. S'il est digne d'intérêt immédiat, on le recommande
immédialement au Syndical en lui procurant le moyen de
payer moitié de sa cotisation syndicalequ'il remboursera plus
tard. Coinmo la solidarité est 1res vive chez les ouvriers, no-
tre sourd-mucl sera placé sans Irop de relard. J'ai essayé de
ce moyen plusieurs fois, el neuf fois sur dix, j'ai réussi beau-
coup mieux qu'avec les plus hautes recommandations adres-
sées aux patrons. Il est vrai que si tous lessourds-muetsétaient
syndiqués cet intermédiaire serait inutile.

Mais selon les cas, ce Bureau s'adressera aussi aux patrons
seulement. Comme la pratique journalière met le bureau au
courant de presque toutes les maisons d'accès facile, lui fait
avoir des relations avec des chefs d'industrie, il sera mieux
en état que le plus dévoué secrétaire d'une Société de place-
ment pour adresser le sourd-muet sans place à une porte qui
ne risque pas de rester fermée.

La subvention nécessaire serait bien minime: les appoin-
tements du titulaire, les frais de correspondance cl de gestion,
peut-être un fonds de secours pour les nécessités urgentes.
En somme une goutte d'eau à prendre dans le vase débor-
dant des finances consacrées au soulagement des misères so-
ciales. Celle goutte d'eau conduirait tout de suite le monde
sourd-mucl à la rivière du bien-être.

D'autant plus que ce bureau aurait aussi à s'occuper des
jeunes sourds-muetsà mettre dans les écoles. Je reçois pres-
que tous les jours de partout en France des prières de recom-
mander tel ou tel enfant, surtout les enfants isréalites. C'est
là un dossier qui mérite d'èlrc pris en considération.J'y re-
viendrai.

Il y aurait aussi les vieillards à hospitaliser, les femmes en
couches à recommander efficacement, des jeunes ménages à
établir.

Je crois avoir assez démontré l'utilité de ce bureau. J'en ai
parlé à M. Baguer, le distingué directeur de l'Ecole d'Asnières..
Je crois bien qu'il n'y voit pas d'inconvénients; j'en ai touché
quelques mots aussi à M. Giraud, le sympathique directeur

s M 13
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de l'Institution nationale de Paris. Lui aussi pense qu'il se-
rait possible, mais il estime que ce serait à la Fédération des
Sociétés Françaises de Sourds-Muets à le créer.

M. Cochefer, le dévoué président de la Fédération, le vou-
drait bien. Mais avec quoi? Avec les quinze centimes des
fédérés?

Sans doute, nous pourrions obtenir une subvention prise
sur les fonds du pari-mutuel. Et c'est probablement là le seul
moyen. Comptons donc sur la sollicitude du Gouvernement
et du Parlement et agissons.

Je conclus en vous proposant de voter les résolulons sui-
vantes :

Le Congrès des sourds-muels émcl le voeu :

1° Que renseignement professionnel soit supprimé dans
toutes les écoles el que les élèves soient placés, une fois leur
temps d'études accompli, dans les ateliers ordinaires du
dehors où leur apprentissage sera plus pratique et mieux eu
rapport avec les aptitudes individuelles.

2" Qu'en attendant une école d'instruction secondaire, il
soit créé, autant que possible, des classes où les matièrescom-
merciales cl administratives seront enseignées aux sujets bien
doués pour la carrière d'employé;

3° Qu'un Bureau des sourds-muets (office de placement,
recommandationcl renseignements) soit institué soit par le
Conseil municipal de Paris à la Bourse du Travail, soit par
le Ministère du Commerce à l'Office du Travail ;

4° Qu'une subvention prise sur les fonds du pari-mutuel
soit accordée par le Gouvernement de la République en vue
de nombreux besoins de ce bureau dans le cas où ce serait la
Fédérationdes SociétésFrançaisesde Sourds-Muetsqui prendrait
l'initiative de sa création.

Le Congrès, en oulre :

Appelle l'attention sympathiqucdeMM.les Sénateurs, Dépu-
tés cl Conseillers Municipaux sur l'importance des questions
de placement des sourds-muets, les seules capables de les
rendre à la vie sociale.



De l'apprentissage d'un métier à l'école

PAU WARREN ROBINSON, M. A.

Professeur à l'Ecole de Sourds-Muets de W'isconsin,
Président de la Section industriellede la Convention S'alionaledes Professeurs

de Sourds-Muets, Président du Comitéde. l'Association S'alionale
pour les Statuts industrielsde» Sourds-Muets

Avant d'aborder mon sujet, j'aimerais faire savoir que de-
puis plusieurs années, j'ai essayé de me faire une idée plus
nette de tout ce qui, aux Etats-Unis, eu fait de choses indus-
trielles, se rattache aux sourds-muels. Plus on étudie avec
soin celle grande question si compliquée, plus il semble dif-
ficile, à présent, d'aboutir à des conclusions satisfaisantes,
tant les notes sur ce sujet sont incomplètes. Il est vrai que
dans notre pays, la condition de l'instruction industrielle, à
la portée de ceux qui entendent, n'est pas beaucoup meil-
leure. Pour les meilleures écoles professionnelles du monde,
il nous faillies chercher en Europe, cl pour les meilleures
écoles d'enseignement pratique, en Amérique.

Avant tout, il sera bon d'appeler l'attention sur la nature
du matériel avec lequel nous avons à faire dans les écoles de
sourds-muels aux Etals-Unis en particulier, car je ne, suis
pas suffisamment au courant de ce qui se passe dans les écoles
européennes pour en parler avec le moindre degré d'autorité.

En divisant les élèves de nos écoles en : ceux qui doivent
passer à l'école le temps moyen de la vie d'un écolier — soit
à peu près quatre ans — (quelques-uns ne restant pas ce laps
de temps); ceux qui ne s'élèveront pas au-dessus des occupa-
tions communes; ceux qui feront leur chemin dans une pro-
fession et peut-être deviendront d'habiles ouvriers et ceux
qui peuvent arriver aux professions techniques, on voit de
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suite la presque surhumaine difficulté de répondre au voeu
de faire sortir des écoles dos ouvriers habiles. Pour ce qui
regarde la dernière classe, j? peux dire ici qu'il y a toujours
eu une section technique attachée au Collège Gullaudct de
Washington I). C. A côlé de cela, il nous esl envoyé des éco-
liers si jeunes, que l'idée d'apprentissage professionnel doit
être mise hors de question pour un certain nombre d'années.

Et ces difficultés ne couvrent qu'à moitié le fond. L'obser-
vateur le plus superficiel ne manquera pas de remarquer la
grande révolution qui s'est opérée dans ces dernières années
dans les conditions cl procédés industriels. Des professions
ont cessé d'être des professions dans toute la valeur du mol.
Où, par exemple, le métier de cordonnier est-il encore une
profession?

M a été divisé en un travail de pièces qui toutes sont faites
à la machine. Lcv procédés d'industrie moderne sont essen-
tiellement des méthodes mécaniques devant lesquelles les
procédés primitifs ou manuels disparaissent presque en en-
tier. De telle sorte que le mot métier désigne de plus en plus
une branche ou une ligne de travail dans ce qui élait ancien-
nement un métier dans le sens vrai du mot. El cela est clai-
rement l'idée de nos procédés modernes de fabrication, de-
puis la confection d'une épingle jusqu'à celle des articles les
plus compliqués et les plus chers; et d'après ces procédés,
mettez-vous bien dans l'esprit (pie chaque ouvrier a sa lâche
particulière à exécuter, cl que celle lâche n'est qu'une bien
faible portion des multiples genres de Iravaux qui concourent
à l'achèvement d'un article. Quant bien même la mécanique
ne serait pas employée dans tous les détails comme nous le
disons plus haut, la tâche est divisée entre un nombre d'ou-
vriers, dans les mêmes conditions. Cela nous amène face à
face avec la question de la fin qui esl de faire d'habiles ou-
vriers dans différentes branches de travaux spéciaux, car il
est clair qu'aucun élève ne peut devenir un expert dans toutes
les branches d'une industrie (profession ou métier),en consi-
dérant le temps limité qu'il a à sa disposition, cl ses devoirs
multiples dans une école de sourds-muets.

N'espérons donc pas trop...
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Des statistiques nous ont montré qu'en un temps où ren-

seignement d'un métier promettait plus qu'il ne promet main-
tenant les élèves enseignés dans les écoles de sourds-muets
du Canada et Etals-Unis étaient engagés dans 253 différentes
occupations et métiers tandis que le nombre d'industries en-
seignées n'excédait pas 42.

J'ai aussi appris (pie dans une école où 79 jeunes gens tra-
vaillaient au métier de cordonnier, 5 ou 0 seulement pouvaient
eu tirer leur pain. Pourquoi n'y en eut-il pas plus qui suivi-
rent leur métier? Doit-on attribuercela au manque d'instruc-
tion personnelle? Je réponds simplement que cela est dû
plutôt à une suite de circonstances plutôt qu'à autre chose.
Vu mécanicien sourd-muet, ayant des années d'expérience,
disait : « La meilleure chose (pie les sourds et muets puissent
faire lorsqu'ils quittent l'école est d'aller passer quelque
temps dans un atelier comme apprentis du métier qu'ils ont
déjà appris à l'école pendant un an ou deux... Souvent les
patrons tiennent à de bons ouvriers qui ont été leurs appren-
tis... Dans tout métier, avant de pouvoir demander de bons
appointements, il faut cire reconnu habile. »

Même nos écoles professionnelles dans lesquelles la plus
grande parlic du temps est vouée à l'instruction pratique et
scientifique et aux travaux littéraires de caractère industriel,
n'ont pas la prétention de donner des ouvriers émériles... Un
écrivain d'un journal industriel, parlant sur ce point, dit :

« La véritable mission de nos écoles professionnelles est plu-
tôt d'apprendre aux élèves à devenirdes aides utiles dans un
atelier cl est de bien mellre dans leur tête les principes du
métier qu'ils cherchent à apprendre, plutôt que d'essayer
d'en faire des ouvriers n'ayant jamais eu l'expérience de
l'atelier. » Plus loin il parle de ceux-là cl dit qu'ils ne sont
partiellement que des apprentis dont le seul cl immense
avantage esl l'entraînement mental... Des remarques
comme celles-ci, il esl bien évident que ce n'est qu'après des
années de patiente application dans la pratique régulière
d'une carrière qu'il est possible d'atteindre la dextérité, l'ha-
bileté et les « trucs » d'un métier.

En Europe nous devons chercher les écoles profession-



198 -

nclles modèles. Un des rapports de notre Gouvernement,
préparé par un (ministre?) au Travail, dil : « Il n'y a rien de
plus admirable que les systèmes européens d'enseignement
professionnel technique. Leur perfection est proverbiale, les
moindres détails entrent dans leur système d'instruction. »
La Fachshule allemande, où une seule spécialité est ensei-
gnée, peut donnera la lin du cours un ouvrier parfaitement
compétent. Il y a aussi la question de l'âge auquel on peut
commencer l'apprentissage. A la New-York, Trade School,
qui peut être citée comme modèle, personne n'est admis
avant dix-huit ans.

Et dans une autre bonne école de Californie, aucun élève
nu-dessous de dix-sepl ans ne reçoit de travaux manuels.
L'apprentissage d'un métier est une affaire sérieuse el un
certain degré de force musculaire et de maturité d'esprit sont
les deux premières qualités requises. A côté de cela, c'esl vers
cet âge (pic les jeunes gens commencent à penser sérieuse-
ment à leur avenir elau métier qu'ils veulent apprendre. Il y
a une autre sorte d'écoles d'apprentissage manuel dont les
quatre grandes théories sont : Education, Application, Dé-
couverte des aptitudes manuelles de chacun, et Habileté ma-
nuelle. Proprement appliqué, cela consiste naturellement
dans le dessin, le modelage de travaux de fer ou de bois,
l'usage et le soin à prendre des outils, couture, cuisine,
coupe, les principes de la tenue d'une maison, les opérations
de machines, une connaissance générale des matériaux, etc.,
toulc la filière depuis les jeux d'enfants jusqu'aux travaux
des Hautes Écoles. Ce n'est pas de l'apprentissage propre-
ment dit, mais, comme un de nos plus éminents éducateurs
l'a dit, cela porte l'élève très loin vers l'apprentissage des
métiers, et, comme un esprit bien entraîné est la meilleure
préparation vers l'étude d'une profession tels une main bien
habituée et un oeil exercé sont la meilleure préparation vers
la connaissance d'un métier. Le direclcur de la section des
échantillons d'une manufacture disait au chef d'une école
d'apprentissage dont l'un des fils était entré chez lui : « Il
travaille mieux et plus que l'homme qui aurait appris le
métier pendant deux ans, ici. » Et ce garçon n'avait eu que
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dix jours de travail d'cnlrainement manuel. Le célèbre pro-
fesseur d'art cl d'instruction manuel, James Liberty Tadd,
de Philadelphie, dont les méthodes d'instruction manuelle
sont encouragées par lous les professeurs, savants et doc-
teurs, disait à ce rapport : « Les jeunes gens qui reçoivent
1'inslruclion manuelle sont merveilleusement doués pour ac-
quérir l'habileté dans les dilférenlcs phases des métiers. Ils
se les assimilent inconsciemment parce que leur main est
déjà parfaitement exercée. Ils veulent apprendre un métier,
et deviennent les meilleurs ouvriers en peu de mois que ne le
deviendrait en plusieurs années l'apprenti ordinaire. »
M.Tadd esl compétent en celle matière car, depuis vingt ans,
il applique ses méthodes à toutes classes d'élèves.

L'adoption d'enseignement manuel dans les écoles de
sourds-muels de notre pays, ne s'est pas encore généralisée,
mais elle fait des progrès lents et constants. Je vais vous
donner quelques extraits de témoignages qui m'ont été donnés
par le directeur, J.W. Swcler, de l'école de sourds-muets de
Wisconsin. A ma connaissance, celle école est la seule au
monde qui possède dans un local disposé à cet effet, une
section d'enseignement manuel aussi parfaitement équipée.

« J'ai le plaisirde reconnaître l'efficacité de renseignement
manuel pratique, comme étant une des forces les plus puis-
santes que l'on ail jamais appliquées à l'éducation de la jeu-
nesse. Je suis très heureux de noter ses heureux effets dans
le développement des sourds-muels. C'est le puissant bras
droit de nos institutions parce que c'est la plus pratique de
nos forces éducatrices. Elle fournit des occupations profita-
bles aux jeunes garçons, les intéresse, les captive, les dis-
trait; elle donne la force à leur main habituée, leur oeil amé-
liore leur jugement, affine leur esprit cl leur inspire confiance
en leur capacité, cela produit les meilleurs résultats.

« L'enseignement pratique manuel non seulementaugmente
l'intérêt du travail manuel, mais aussi prête un charme au
travail littéraire de l'école, montre l'utilité du dessin méca-
nique et architectural, raccourcit les heures d'études, et met
à même l'élève de faire, plus qu'avant dans un égal laps de
lemps.
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« Dorénavant, nous aurons moins de livres el plus d'ap-
prentissage, moins d'enseignement mais plus de pratique, de
l'observation plus précise, du travail plus appliqué cl de plus
exactes connaissances. »

Tels sont les bases dc'l'éducnlion professionnelle et indus-
trielle aux Etals-Unis représentées, non par des théoristes
ou des visionnaires mais pas des membres enseignants et
des hommes pratiques d'expérience éprouvée. Et cela tant
pour les Écoles professionnelles de sourds-muets et de par-
lants avec cette exception que, tandis (pic les écoles de sourds-
muels oui toujours plus ou moins essayé renseignement
professionnel, les écoles de parlants ne l'ont jamais favorisé,
mais commence mainlenanl à considérer l'instruction ma-
nuelle pratique comme une des pallies de l'éducation obliga-
toire des jeunes garçons ou filles. Les écoles pour parlants
dont nous parlons sont faites par entreprises privées.

Il n'est pas étonnant qu'avec les nombreux autres points
auxquels il faut voir, et avec l'opinion générale menant vers
une direction opposée, les écoles de sourds-muets n'aient pas
eu de grands succès, au point de vue d'instruction profes-
sionnelle. Ici, il est bon de bien se mettre en tète qu'une
école professionnelledoit l'être exclusivement el non une école
d'éducation générale.

Ce que l'on doit (attendre) d'un tel étal de chose est dif-
ficile à déclarer.

En réalité, il n'y a que depuis ces dernières années (pic
l'on donne à l'enseignement pratique industriel la considéra-
tion qu'il mérite.

Il y a aussi souvent, au bout de tout cela, la question
financière qui esl insurmontable. Il y a dans la voie d'éduca-
tion générale de si fréquentes occasions de dépense, que l'on
résiste à toute charge additionnelle particulière si elle est
pour quelque chose de spécial. Il faut admettre aussi que
toul ce dont l'on a besoin, pour l'instruction professionnelle
proprement dit, ne constitue pas peu de chose.

Naturellement, quelques écoles peuvent subvenir à des dé-
penses mais c'est au delà des moyens de la plus grande partie
des écoles de sourds-muets.
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Cependant, je pense que les écoles font bien des progrès,
mais les problèmes que cela comprend sont tels que la solu-
tion ne peut se résoudre en un jour. A côlé des écoles, je
pense que des résultats satisfaisants pourraient être obtenus,
dans le travail manuel, mais d'une manière différente :

Il y a : 1° le cours à postes gradués, pour l'enseignement du
métier qui devrait être adopté dans les différentes institu-
tions; 2° l'établissement par chaqueÉtal d'une école de métier
régulièrepourles gradés ou non gradésdes différentesécoles de
l'Étal ; 3° rétablissementpar l'État d'une école professionnelle
d'envergureplus étendue et où tous les apprentis sourds-muets
de l'Union pourraient affiner; 4U l'établissement de Bureaux
Industriels aux différentes écoles de l'Étal, el par lesquels
tous ceux qui demanderaient à être assistés en commençant
l'apprentissage de leur métier pourraient l'être par les direc-
teurs des écoles, ou bien la même institution dans les éta-
blissements manufactures répandus sur le territoire de l'Etat.

Pour la première, j'ai longtemps douté pour des raisons
variées. La seconde a pour double avantage d'être applicable
à la fois aux écoles professionnelles cl aux écoles d'agricul-
ture. La troisième serait le meilleur simulant du inonde pour
l'éducation industrielle des sourds-muets el par elle rensei-
gnement professionnel pourrait atteindre la plus haute per-
fection. La quatrième permet son application immédiate et
presque sans rien couler, avec le grand avantage pour l'ap-
prenti qui esl soumis aux conditions actuelles qui dominent
dans les établissements industriels ou tout autre partie.

Cette dernière suggestiona été approuvée par le Comité des
Statuts industriels de l'Association nationale des sourds-
muels dans une circulaire délivrée il n'y a pas longtemps

aux directeurs des écoles de sourds-muetsdes Élats-Unis et
du Canada. La partie de celte Circulaire s'y référant disait

ce qui suit :

« Les capacités des sourds-muets sont mieux connues par
ceux qui ont charge de leur éducation pendant la période
de formation de leur vie et ces personnes n'en seraient que
mieux appréciées si elles ont ceux qui en ont besoin l'occasion
de débuter dans la vie.
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« Des bureaux industriels, établis el maintenus dans les dif-
férentes écoles, seraient les plus à même d'atteindre ce but
et pourraient être un moyen d'assistance en maintes autres
manières. Afin que celle création tant désirée puisse être me-
née à bien, au plus vile le Comité des Statuts Industriels de
l'Association Nationale des sourds-inuele s'offre de coopérer
avec la direction de chaque école de sourds-muetsdu pays et
de travailler dans un but commun : L'amélioration des con-
ditions industrielles des sourds-muets. »

Vie pratique et morale des Sourds=Muets

l'An Louis EYMARD, de Nanterre

Laissez-moi tracer en quelques mots la vie du sourd-muet
telle que je l'entends et telle qu'elle devrait être.

Bien jeune encore, alors que ses parents voient son infir-
mité, il doit être initié par des gestes aux choses qui l'entou-
rent. On doit lui montrer autant que possible tout ce qui peut
lui ouvrir l'intelligence, cl surtout chercher à vaincre sa na-
ture rendue craintive par son infirmité. L'envoyer dans une
école doit être la préocupalion sérieuse de ses parents. Là,
seulement, il pourra apprendreà communiqucrnvcc le monde
extérieur suivant ses capacités intellectuelles; ildcvra y rester
un nombre plus ou moins grand d'années.

Viendra alors l'heure décisive pour son avenir, le moment
de choisir une carrière. A moins qu'il n'ait une situation
aisée par lui-même, un talent déjà marqué, il ne devra pas
embrasser ces carrières artistiques (peinture et sculpture) si

peu lucratives et si difficiles. Mieux vaut lui donner un métier



— 203 —

dont les appointements lui seront donnés d'une manière fixe
cl régulière.

Le rôle du patron d'un établissementne lui réussit que rare-
ment.

A ce moment, ses soiréesau lieu de se passer dans l'oisiveté
el le jeu, devront être employées à des lectures instructives
qui le mellronlau courant des usagesdu monde, qu'il négli-

ge si fréquemment cl lui remettant en mémoire la manièrede
s'exprimer correctement. *

Viendra le mariage. Oulre les qualités d'un bon époux il
devra être assez intelligent pour suivre, s'il s'unit à une en-
tendantc-parlante, les conseils que sa fcmmclui donne parfois,
pour son bien. Son autorité de mari n'en souffrira sur aucun
point cl il en résultera une affection plus sincère et plus pro-
fonde entre les deux époux. Il comptera sur elle pour le ren-
seigner sur ce qu'il ne peut connaître par suite de son infir-
mité; clic n'aura plus l'occasion de rougir de ses négligences

ou de ses fautes, produits de son ignorance fautive.
Il devra élever ses cnfanlsavec soin et chassant Pégoïsme

qui le portera à jouir desa fortnneen plaisirs de toutes sortes,
il la consacrera en partie à leur instruction cl éducation, et
gardera l'autre pour leur constituer leur petit capital qui les
soutiendra au commencement de la longue carrière qui s'ou-
vrira seulement pour eux.

Une vieillesse heureuse sera sa récompense. Il se verra
honoré, aimé, choyé par tous ceux à qui il aura fait du
bien.



Du Mariage pour les Sourds-Muets des deux sexes

par rapport à leur condition physique et à leur éducation morale

I»AII F. MICHELONI, de Rome

M. MICIIKLONI, de Rome. — L'ordre du programme m'invite
à faire la lecture de mon mémoire : Du Mariage pour les
Sourds-Muets des deux sexes par rapport à leur condition phy-
sique cl à leur éducation morale. Je suis fâché de voir appro-
cher la clôture du Congrès, et comme il y a encore beaucoup
à dire, je ne voudrais pas développer une thés'; à la hâte et
traiter à la légère des arguments qui sont précisément de la
plus haute importance pour la vie sociale des sourds-muets.

.le m'adresse donc à la bienveillance do rassemblée cl la
prie de bien vouloir m'auloriscr à renvoyer mon mémoire au
prochain Congrès. D'ici là, la question pourra être approfon-
die et la discussion qui en sortira n'aura que plus de valeur.

Je veux seulement dire à présent, pour ce qui concerne le
mariage entre sourds-muet!}, qu'il est nécessaire que ces
derniers aient été instruits par la méthode mixte, parce (pie,
s'ils ne connaissaient que l'orale, ils s'entendraient difficile-
ment el par conséquent leur alléelion réciproquene serait pas
grande.

Avant de quitter l'école, il importe que le sourd-muet con-
naisse les devoirs el les droits se rapportant au mariage.



Les Sourds=Muets devant la Loi

OU CONDITION. CIVILE DES SOURDS-MUETS

PAII HENRI JEANVOINE, d'Epcrnay

Secrétaire général du Comité d'Organisationdu Congrèsdes Sourds-Muets

MKSSIKUHS,

La tâche qui nous a été confiée esl difficile entre toutes,
aussi n'est-ce pas sans une certaine appréhension que nous
avons consenti à l'accepter.

Nos honorables collègues: MM. firady, de San Francisco, et
Micheloni, de Rome, par le fait de leur situation sociale,sont
plus compétents que nous en la matière; ils nous en parle-
ront avec plus d'éloquence et plus d'autorité.

En nous réclamant de voire indulgence nous vous prions
de nous prêter quelques instants de bienveillanteattention.

Nous avons divisé notre mémoire en trois parties :

Dans la première, nous donnons un abrégé sommaire de la
condition qui élait faite au sourd-mucl des siècles passés.

Dans la seconde, nous lâchons de démontrer que, malgré
les progrès accomplis depuis l'abbé de l'tèpéc, le sourd-mucl
de nos jours esl classé, pour ainsi dire, hors la loi.

La troisième partie formule les moyens d'amélioration el
nos revendications.

I. — DE LA CONDITION DES SOURDS-MUETS

DANS LES TEMPS PASSÉS

Jusqu'au XVIP siècle, les préjugés les plus absurdes pesaient
sur les déshérités de l'ouïe ci de la parole.

On ne pensait pas que ces êtres, doués cependant d'une
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Ame immortelle, formée à l'image du Créateur el intéressants
par leur malheur même, pussent être traités comme le reste
des hommes.

Quelle en était la cause?
D'une pari, une erreur philosophique; de l'autre, des pré-

ventions populaires, consacréespar la sanction des lois tyran-
niques.

Aristotc, en posant dans.sa métaphysique cet axiome
étrange : // n'y a rien dans l'intelligence qui n'ait été aupara-
vant dans les sens, avait condamné les sourds-muels au rôle
d'automates. Ils manquaient d'un organe pour recevoir la
communication de la pensée, donc ils ne pouvaient pas être
instruits.

Un passage de saint Paul, mal interprété, n'était pas moins
fatal aux sourds-muets. L'Apôtre des Nations avait dit : La
foi vient de l'ouïe. L'ouïe faisant défaut aux sourds-muets, on
en concluait témérairement que ces infortunés étaient exclus
de toute participation aux bienfaits et aux récompenses de la
foi.

Du temps de l'abbé de l'tâpéc, certains théologiens parta-
geaient encore quelque peu ces opinions el annonçaient au
messie des sourds-muels qu'il échouerait dans sa généreuse
entreprise.

La philosophie se trompait; qu'en était-il des sentiments
du peuple?

Les nations anciennes vouaient les sourds-muels à une
sorte de proscription; ils étaient considérés comme frappés
des malédictions célestes.

La législation romaine les privait de leurs droits. '

Les parents eux-mêmes se croyaient déshonorés lorsqu'ils
avaient un sourd-muetdans leur famille; ils l'abandonnaien'
au destin ou le dérobaient pour toujours aux regards du
inonde en le reléguant dans l'obscurité de quelque pension
inconnue.

Celle conduite barbare des parents trouve sa confirmation
dans un jugement (pie nous empruntons au Recueil des causes
célèbres, cl qu'il importe de signaler :

L'abbé de l'tèpée avait cru reconnaître dans un jeune muel
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qu'il rencontra couvert de haillons, sur la route de Péronno
« 1773 », l'héritier de la famille riche el distinguée des. comtes
de Solar. Un long el dispendieux procès fut la suite de celle
découverte. Celui qui avait recueilli le pauvre abandonné n'en
vil pas le terme, hélas I

En juin 1781, une sentence du Chàlclel admit les préten-
tions de Joseph de Solar, mais les parties adverses furent ap-
pelées au parlement; le procès fut suspendu, on attendit la
mort de l'abbé de l'Épéc cl du duc de Pcnlhièvrc, les seuls
protecteurs de l'infortuné pupille. Après la destruction du
Parlement, la cause fui portée devant le nouveau tribunal de
Paris. Enfin, le 4 juillet 1702, un jugement définitif infirma
celui du Chàlclel cl défendit à Joseph de porter à l'avenir le

nom de « ni: SOI.AU ».
L'abbé de l'I^péc mort, le malheureux comte se vil de plus

en plus délaissé. Il s'engagea dans un régiment de dragons
où il se fil blesser dans une charge el mourut au bout de
quelques temps dans un hôpital. Il n'avait donc connu de la
noblesse et de l'opulence que les misères et les angoisses,
parce que la nature l'ayant frappé de surdi-mutité, il avait dû
subir la malédiction qu'on attachait alors à cette cruelle infir-
mité.

II. »
PROGRÈS DEPUIS L'ABBÉ DE L'EPÉE.

— CONDITION CIVILE

DU SOURD-MUET DE NOS JOURS

Les investigations que nous avons cru devoir faire dans un
passé déjà lointain nous ont paru nécessaires pour donner au
tableau un cachet plus saisissant.

N'est-il pas vrai, en elfet, que si le sourd-muet a été si long-
temps malheureux, on devait d'autant plus se hâter de remé-
dier à son triste sort dès que le grand abbé de l'tâpéc eût fait
comprendre au inonde son erreur el qu'il eût ébranlé la mu-
raille qui séparait à jamais le sourd-mucl de la loi commune
aux mortels?

Il n'en a rien été.
Au contraire, les préjugés ont continué de subsister après

l'abbé de l'Kpée. Il a fallu du temps, des années pour les dé-
truire. Des plumes autorisées, telles (pie celles des Herthier,
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des comtes de Champagny, el de beaucoup d'autres philan-
throphes se sont vues, 10 ou 50 ans après, dans l'obligation
d'écrire des pages vengeresses en faveur des déshérités de
l'ouïe et de la parole.

Ces courageux écrivains ont quelque peu réussi à faire resti-
tuer aux sourds-muets les droits qui leur appartenaient au
même titre qu'aux autres citoyens cl que leur contestaient des
parents intéressés cl des magistrats imbus desopinions fausses
de leurs devanciers.

Ainsi donc, Messieurs, c'est grâce à ces éloquents défen-
seurs ipic les sourds-muets ont pu voter aux élections, pré-
tendre au mariage, faire un contrat, un testament, une dona-
tion entre vifs, hériter, vendre, aliéner, etc.

Hélas 1 faut-il avouer qu'après tant de réclamations el de
démonstrations la situation d'aujourd'hui, sous le rapport
des lois, laisse encore beaucoup à désirer?

Mon nombre de nos frères, parmi les favorisés de la fortune,
d'une conduite à l'abri de tout reproche el pourvus ou non
d'une certaine somme d'instruction, se voient, dans un but
fort peu avouable, constituer un conseil judiciaire et, ce qui
est plus humiliant encore, frapper d'interdiction par des col-
latéraux soi-disant charitables el bons.

Une semblable mesure qui prive des citoyens dont le seul
tort est de ne pas entendre, de la libre disposition de leurs
biens n'est-elle pas simplement odieuse?

Pour les sourds-muels qui n'ont (pie le travail quotidien,
el c'est la grande majorité, la vie sociale est nue lutte sans
trêve ni repos, et leurs droits d'hommes libres leur sont pres-
que toujours contestés quand ils ont à s'adresser seuls à la
justice, c'est-à-dire sans l'aide d'un interprète, car on pousse
la malicieuse audace jusqu'à les croire frappés d'interdiction
légale.

H arrive même assez souvent, lorsqu'un sourd-muet commet
un crime ou délit quelconque, (pic ceux qui ont à le juger ne
voient rien de mieux à faire, afin de se débarrasser au plus
vite d'un client gênant, de le soumettre à un examen médical
qui conclut généralement à l'irresponsabilité.

Quelle est la cause de cette étrange anomalie?
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C'est simplement, à notre avis, la situation de sourd-muet
de l'intéressé, jointe à l'impossibilité ou il se trouve de s'expli-
quer avec quelqu'un qui n'est pas familiarisé avec son lan-
gage et qui ne possède qu'une très vague appréciation du
sourd-muet sous tous les rapports.

Supposc-l-on jamais, cependant, que la pensée du sourd
muet, fût-il illettré, a des moyens d'expression autres que
l'écriture?

On peut, effectivement, toujours suppléer à son ignorance
et à celle de ceux qui ont à l'interroger ou à lui parler par le
concours d'un intermédiaire; en un mot, on appelle un inter-
prète el, après un échange de quelques gestes naturels ou
conventionnels, toute difficulté se trouve aplanie.

L'irresponsabilité du sourd-muet en général est fort contes-
table.

Le sourd-muet esl bien, en effet, un homme né avec tous
ses sens, un seul excepté, et avec lotîtes les facultés de l'intel-
ligence.

Sans doute, ces facultés ne se sont pas développées, exercées,
améliorées, comme l'auraient souhaité ceux qui ont eu la
charge de son instruction. Mais, parce que celte instruction est
imparfaite, faut-il en conclure que le sourd-muet ne sache
pas discerner ce qui est permis el ce qui esl défendu, ce qui
lui appartient et ce qui appartient à autrui ?

On ne doit pas frapper un homme parce que son instruction
n'est pas parfaite.

Un paysan qui n'a jamais su lire ni écrire, qui n'a jamais
quitté son village cl ses champs a sans doute une éducation
imparfaite cl ses facultés doivent être bien peu développées.
Le déclarc-l-on, pour cela, incapable ou irresponsable de ses
actes? Une grande fortune viendrait à lui échoir, lui en ôte-
rait-on la gestion pour ce motif cl de par la loi?

Evidemment, non.
Or, bien des sourds-muels sont supérieurs à ce paysan el

on devrait au moins les Imiter sur le même pied d'égalitéque
lui.

Cette assertion, Messieurs, ne nous empêche pas de recon-
naître eu passant que, pour lutter avec avantage, le sourd-

SM H
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muet doit avoir suffisamment étudié les coutumes et les lois
de la société ainsi que ses droits et ses devoirs de citoyen.

Il est des droits inhérents à la constitution de l'homme et
qu'aucune organisation sociale ne peut lui enlever sans le dé-
grader, sans manquer à sa création, à sa destination.

Si ces droits étaient compris et respectés, les sourds-muels
reconnus capables auraient accès aux fonctions publiques
qui n'exigent pas la plénitude de l'ouïe; ils seraient admis
dans la plupart des administrations de l'État comme du reste,
cela se voil à l'étranger,.et dont nos distingués collègues :

M. Gradi, qui a su conquérir le grade d'avocat et M. Miche-
loni, qui s'est fait ouvrir les portes des bureaux du Ministère
des Finances d'Italie, sont eux-mêmes un éclatant témoi-
gnage.

En France, quel amercontraste I Non seulement, les sourds-
muets ne sont pas admis au barreau ni dans les bureaux d'au-
cun Ministère, mais ils ont été évincés du professorat dans
les Institutions Nationales.

Trop souvent aussi, ceux d'entre eux dont l'esprit est
cultivé cl entreprenant, ne rcncontrenl pas l'appui et le con-
cours nécessaires pour réaliser les projets qui pourraient
améliorer le sort de leurs frères d'infortune.

L'instruction esl gratuite cl obligatoire pour tous les ci-
.loyens, elle ne l'est pas pour les sourds-muets.

On poursuit le père ou le tuteur qui n'envoie pas son en-
fant ou son pupille entcndant-parlantdans les écoles, on n'a-
git pas de même envers le père ou le tuteur d'un sourd-muet
qui laisse croupir ce dernier dans l'ignorance.

Les sourds-muels paient l'impôt. En temps de guerre ils
peuvent s'engager comme volontaires et faire le coup de feu
ou tout au moins servir comme brancardiers,et on continue à
les traiter comme quantité négligeable.

Ces irrégularités sautent aux yeux et n'est-ce pas avec rai-
son qu'elles font dire que le sourd-muet est encore hors
la toit



— 211 —

III. — MOYENS D'AMÉLIORER LA SITUATION DES

SOURDS-MUETS — LEURS REVENDICATIONS

La situation sociale des sourds-muets mise en évidence, il
ne nous reste qu'à signaler les moyens propres à produire
l'amélioration qui fait l'objet de leurs revendications.

Nous ne ferons qu'en tracer les grandes lignes sous forme
de voeux.

A. — Au point de vue intellectuel el professionnel

1° Que l'instruction soit, connue pour les cntendants-par-
lanls, rendue obligatoire et gratuite pour tous les sourds-
muets à partir de l'âge de 8 ans.

2° Que renseignement professionnel soit donné parallèle-
ment à renseignement intellectuel, car, pour la généralité des
sourds-muels, leur gagne-pain dépend plus de leurs capaci-
tés manuelles que de leurs capacités intellectuelles.

3° Que les sourds-muets reconnus inaptes à recevoir l'ins-
truction par la méthode orale, si toutefois cette méthode est
maintenue, soient instruits par la méthode de l'abbé de l'E-
pée, c'est-à-dire par la mimique et l'écriture, et que cet ensei-
ncincnt soit confié à des maîtres sourds-muets, lesquels par
leur infirmité sont plus en état que des maîtres entendants de
s'assimiler à leurs élèves.

4° Que des écoles secondaires et supérieures soient établies
pour y admettre les sourds-muets d'élite capables de fournir
une carrière dans les sciences, les lettres cl les arls.

5° Que l'instruction religieuse ne soit jamais ôtée du pro-
gramme d'éducation des sourds-muels, car si un homme pou-
vait plus qu'un autre avoir besoin de la connaissance de Dieu
cl de la religion, ce serait le sourd-muet.

IL — Au point de vue social

1° Que toujours et partout les sourds-muets soient traités
comme les autres citoyens; que, par conséquent, les portes
des administrations soient ouvertes aux sourds-muets suivant
leurs capacités etqu'ils soient admisaux emplois civils à leur
portée.
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2° Que des asiles soient créés pour recueillir tous les sourds-
muets invalides et incapables de subvenir aux besoins de
l'existence.

M. MICIIKI.ONI, de Rome. — Je donne avec tant de plaisir
une poignée de mains à M. Jc.uivoinc qui, dans son mémoire
très élaboré, nous a clairement démontré que les sourds-
muets ont le droit d'être traités devant les lois comme lous
les autres citoyens, cl comme eux, il faut absolument qu'ils
jouissent de tous les avantages qui ont rapportà l'instruction.
Et cela est d'autant plus juste qu'en observant si l'instruction
peut être pour la généralité des citoyens plus ou moins néces-
saire, elle devient d'une importance capitale pour les sourds-
muels, car pour eux l'instruction est la partie essentielle de
leur existence. Leur réhabilitation morale ne sera durable
que si elle est accompagnée de la réhabilitation intellectuelle.

Les sourds-muels sont citoyens de droit mais cela ne se
vérifie pas dans le fait si on leur refuse les plus importants cl
plus nécessaires bienfaits de la société.

M. Jeanvoine nous a fait le vrai poitrail du sourd-muet de-
vant la Ici. Je suis parfaitement d'accord avec lui sur ses
conclusions, j'applaudis à la compétence de mon cher Collè-
gue el je pri». rassemblée de vouloir bien avec moi donner
son approbation unanime à d'aussi justes revendications.

Après M. Jeanvoine, ce serait mon tour de développer ma
Ihèse intitulée : Les responsabilités pénales des sourds-muets
devant la loi, mais force est de me déclarer incompétent à
traiter un pareil sujet, soit pour la difficulté du sujet en lui-
même, soit pour les différentes dispositions législatives des
divers Etats de l'Europe el de l'Amérique :

Permettez-moi seulement de vous faire un récit qui ne
manque pas d'intérêt par rapport aux deux méthodes.

Deux sourds-muels donc l'un avait été instruit par la mé-
thode simplement orale el l'autre par la méthode mixte furent
accusés à Rome de friponnerie. Devant le tribunal où ils
durent se présenter le premier qui parlait fit lui-même sa
justification expliquant comment la chose s'était passée ; le
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second à l'aide de ses gestes se servait de moi en qualité
d'interprète.

Après la défense des deux accusés le premier fut condamné
à 15 jours de prison, l'autre fut acquitté et tous deux étaient
innocents.

Pourquoi le premier a-t-il été condamné et le second acquit-
té? C'est bien simple : Celui qui parlait croyant pouvoir se
défendre lui-même disait une chose pour une autre tandis
que celui qui ne parlait pas se scVvant de la mimique el de
mon aide a pu clairement démontrer son innocence.

J'ai fait ce récit expressément pour faire comprendre la
différence existant entre les deux méthodes : l'orale pure rend
le sourd-muet simplement parlant, tandis que la méthode
mixte le rend PIVNSKUH cl PAHLANT.

En concluant, permettez-moi d'augurer que les Gouverne-
ments qui doivent aide cl protection à tous les citoyens, con-
fieront aux sourds-muels les emplois qui n'exigent pas la
plénitude de l'ouïe et que leurs capacités leur permettront de
remplir dans les bureaux des Administrations de l'Etat.

Enfin, j'émets le voeu que les sourds-muets jouissent
comme les autres hommes de la même assistance.



MOTION
pnÉSKNTKK l'Ait M. J. HIRN, d'Helsingfors

Considérant l'immense utilité que présenterrit une unifor-
mité générale de la langue mimique dans lous les pays du
monde, uniformité qui amènerait peu à peu l'adoption d'un
langage un et universel, le Congrès propose aux Associations
locales de sourds-muets les mesures suivantes :

1° Dans le sein de chaque Association, un Comité spécial,
sera chargé d'élaborer un recueil des signes employés par ses
membres ; co recueil comprendrait en premier lieu la repro*
duction graphique des signes.

2° Chaque pays enverra au prochain Congrès international
des sourds-muets un ou plusieurs représentants bien au
courant des différents systèmes de langage employés dans
leurs pays respectifs cl à qui incomberait le soin de se ren-
seigner d'ici là en quelle mesure les gouvernements seront
disposés à subventionner une Commission internationale
générale chargée de l'élude ultérieure de la question.

3° A celle Commission internationale qui se réunirait, soit
conjointementà chacun des Congrès internationaux de sourds-
muels, soit séparément, incomberait le soin d'introduire peu
à peu et successivement une uniformité toujours croissante
entre les systèmes nationaux par l'adoption des signes les
plus caractéristiques de chaque langue. Ces signes adoptés cl
approuvés par la Commission seraient ensuite communiqués
par procédé cinématographique à lotîtes les Associations
locales.

4° La Commission serait de plus chargée d'élaborer des
manuels du langage universel ainsi adopté.

5° A cette même Commission pourrait être, ultérieurement
le moment venu, confié le soin d'élaborer un alphabet inter-
national à l'usage des sourds-muets.



pour l'amélioration sociale et intellectuelle

DES SOURDS-MUETS

i»Aii FAUX RERTRAND

Secrétaire-interprètede l'Association des Sourds-Muets de la Normandie

Membre de la Fédération des Sociétés françaises de Sourds-Muets

Pago d'Histoire

Il est heureux de constater que le sourd-muet est devenu
un homme généralement instruit, éclairé, évoluant librement
au sein de la civilisation moderne.-

Que nous voilà loin des siècles qui ont précédé celui de
l'Abbé de l'tëpée, premier vulgarisateur de l'instruction et do
l'éducation du sourd-muet, dont la doctrine sauva cet être
alors ignoré et perdu des ténèbres qui l'environnaient.

Pourtant, il eîïl des prédécesseurs, mais qui ne s'attachèrent
qu'a de rares sujets privilégiés, je les citerai plus loin, pour
les besoins de mon élude, au passage où je parle des
méthodes.

De nos jours, nous voyons le sourd-muclpostulant aux plus
diverses aptitudes: sculpteur, comme son ancêtre le sourd-
inucl Pédius, interpréter les formes de la nature; peintre,
graveur; poète, écouler et traduire des voix ; soldat, défendre
son pays... Je salue la Convention Nationale qui s'honora en
prenant le 28 juin 1703 la résolution suivante : « Adoptons les
sourds-muels comme, enfants de France el ordonnons la création
de six écoles pour leur instruction ».

Mais trois seulement ont été créées. -- Nous réclamons
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vivement de la République la réalisation entière de la pro-
messe de son aïeule dont elle hérite.des charges comme des
bienfaits.

L'Assemblée Constituante rendit les 21 et 20 juillet 1701 un
décret ainsi conçu : « Déclarons que l'Abbé de l'tëpée a bien
mérité de la patrie et de l'humanité et décrétons que son
école de la rue des Moulins sera transformée en Institu-
tion Nationale. »

Malgré ces décisions, et un siècle et demi après, le sourd-
muet se trouve en présence de l'énigme suivante : — D'où
vient que ses écoles, ses institutions, soient placées dans les
attributionsdu ministère de l'Intérieur nu lieu de l'Instruction
Publique, et par conséquent considérées comme établisse-
ments de bienfaisance?

Il ne cesse d'élever d'éloquentes protestations devant cette
erreur ou indifférence qui vient d'en haut et qui le blesse
dans sa dignité. Aujourd'hui, saisissant l'occasion d'une
réunion d'hommes compétentsaccourusde tous pays à l'appel
de leurs frères de France, et réunis à ce Congrès internatio-
.nal de 1900, de défenseurs à sa cause, nous, les éducateursdu
sourd-muet, nous allons étudier et collaborer à l'oeuvre des
réformes à faire pour son bien intellectuel, moral et
matériel.

La surface du globe porteune populationde 1,200,000 sourds-
muets, dont une part de 500,000 pour la Chine seulement, de
80,000 pour l'Allemagne, 50,000 pour la France, etc., et le
nombre tend à augmenter chaque jour.
' Les moyens à employer pour l'amélioration de leur sort
doivent en conséquence correspondre à l'éloquence malheu-
reuse des chiffres.

Enseignement

Méthode.— L'enseignementdu sourd-muetne doit différer
aucunement de celui de l'cntendant-parlant. Il a besoin d'êlre
parfaitement instruit afin de se procurer plus aisément une
situation sociale et d'entrer plus facilement en rapports avec
ses semblables, c'est-à-dire la Société.
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Seule, la meilleure méthode d'enseignement qui lui esl
propre reste à déterminer.

Examinons lesditférentsessais tentés et méthodesemployées
jusqu'à ce jour.

Nous remarquons, à l'époque romane, qu'un moine, un
anglo-saxon, Saint-Jean de Rcverlcy, se chargea d'enseigner
la prononciation à un jeune sourd-muet qu'il avait recueilli.
Ce qui prouve qu'avant les signes l'essai de la parole avait été
déjà tenté.

Vers 1495, Rodolphe Agricola nous apprend,comme un fait
merveilleux, la facilité qu'un sourd-muet avait acquise de

converser par écrit avec les parlants.
En 1020, un espagnol, Juan Pablo Ronct, secrétaire du

Connétable de Castilc, fit paraître un livre « l'Art d'enseigner
à parler aux muets » dont la première page élait ornée d'un
alphabet manuel espagnol à une seule main. On sait que
l'alphabet manuel à une seule main, reconnu le meilleur, s'est
répandu plus tard, avec quelques modifications, dans presque
toutes les institutions de sourds-muets d'Europe el d'Amé-
rique, à l'exception de l'Angleterre où l'alphabet manuel à
deux mains persiste encore et semble devoir résister plus
longtemps à toute influence. L'Abbé de l'Epée innova le
langage dactylolographique et un alphabet mime qui forment
les principes d'une méthode rationnelle s'affirmantaprès plus
d'un siècle. '

Par une compréhension naturelle, on a été tenté de faire
parler le sourd-mucl dès que l'on eût reconnu qu'il y avait
mutisme que parce qu'il y avait surdité, et que la parole pou-
vait être rendue.

Officiellement alors, sur la foi des rapportscependant pleins
d'erreurs puisqu'ils ne tiennent aiftun compte des intelli-
gences et des cas différents de surdi-mutité, on a mis en
vigueur renseignementexclusif par l'orale pure.

Nous avons vu le Congrès de Milan affimer cette innovation
et la prendre en décision.

Examinons siiccintcment les deux méthodes opposées,
celle des signes ou de l'Abbé de ï'tèpée, et celle de l'orale

pure ou officielle :
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Nous remarquonsque si les signes sont naturels au sourd-
muet, ils sont insuffisants parce qu'ils ne permettent qu'à une
classe de communiquer entre elle, sans moyens efficaces de
rapports extérieurs autrement que par l'écriture.

L'orale seule, c'est-à-dire la parole, est impuissante parce
qu'elle est souvent l'antithèse des moyens naturels du sourd-
muet. Elle ne doit pas occuper une place exclusivement pré-
pondérante dans l'enseignement sous peine de faire dépen-
ser à l'élève lous ses efibrls vers un but aux résultats
aléatoires.

La méthode mixte, c'est-à-dire du mime et de la parole,
obvie à ces inconvénients en ce qu'elle va au-devant des diffi-
cultés et offre au sourd-muet des ressources combinées. Elle
esl très en faveur auprès de ceux qui connaissent à fond le
sourd-muet el voudraient la voir adoptée.

Cependant, le mieux serait que le professeur ait la faculté
d'enseigner l'une ou l'autre des trois méthodes selon les dis-
positions et moyens propres innés de l'élève.

Par conséquent, je propose, ce qui me parait le plus
rationnel :

1° Que l'enseignement par l'orale pure soil appliqué à
l'élève ayant déjà parlé dans son enfance et qu'une cause
accidentelle plus tard a rendu sourd.

2° Que la méthode mixte soit employée pour l'intéressé
étant né sourd-muet, mais ayant des aptitudes diverses.

3° Que le langage par les signes seuls soit le moyen d'ins-
truction de Pélrc à qui une nature doublement marâtreaurait
refusé toute faculté d'émission de sons intelligibles.

Ces trois moyens pour instruire el éduquer le sorrd-mucl
que j'indique,ne pcuvcntôlrc étudiés et discutés qu'entre édu-
cateurs aux compétences justifiées. Autrement, je ne pourrai
me prêter à de vaincs cl inutiles discussions qui contrarie-
raient le temps précieux que nous avons, tout en compromet-
tant la tâche que nous nous sommes assumés.

De l'école et du livre. — L'école doit être un musée. La

vue frappe directement l'intelligence, c'est ce qu'à bien com-
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pris M. Capon, le directeur de l'institution des sourd-par-
lants d'Elbeuf.

Le meilleur livre scolaire c'est le texte simple et concis
accompagné de l'imago ou de l'exemple qui sont les deux fac-
teurs du complément du texte et le définissent.

L'image qui représente toute chose ayant une forme la
fail vivre à nos yeux et nous la fail connaître à force de
la voir.

Mais encore est-il que le meilleur livre scolaire est le pro-
fesseur lui-même qui doit s'attacher au degré d'intelligence
de chaque élève ; il y a par là une rude mais noble tàche.à
accomplir; ce ne peut être un métier mais un apostolat que
son rôle.

Écoles d'externat. — Lcsécolcs d'externat seraient préfé-.
rablcs aux écoles d'internat existantes si on pouvait toujours
remplacer.ces dernières.

Chaque ville devrait avoir selon son importance une ou
plusieurs écoles mixtes, c'est-h-dire où des classes seraient
spéciales aux enlcndanls-parlants, et d'autres aux sourds-
muels.

Aux heures de récréation, les jeunes sourds-muets se ren-
contreraient avec leurs camarades entendants, se familiarise-
raient avec eux en se mêlant à leursjeux et conversations. Les
enfants souvent sont ingénieux, et ils arriveraient à vivre en
parfaite compréhension.

L'écolier sourd-muetqui le pourrait, quitterait chaque jour
l'école pour vivre au sein de sa famille au même tilre que les
autres. C'est le meilleur moyen de lui offrir des rapports
constants avec les cnlendants-parlants et de lui rendre ainsi
les plus grands services pour l'avenir.

Instruction obligatoire. — Pour assurer l'instruction
obligatoire au sourd-muet il faut que ses écoles soient placées
dans les attributions du ministère de l'Instruction publique,
décision que nous nous efforcerons de rendre imminente.

Enseignement professionnel. — Quant à l'enseigne-
ment professionnel du sourd-muet il est presque nul. Aucun
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efTorl sérieux n'a été tenté. Les luises d'une organisation sem-
blent (linicile a établir.

Kn attendant la solution du problème, on pourrait faire,
profiter aux élèves Agés d'un stage aux écoles professionnelles
créées par les départements et aussi leur faire suivre certains
cours du jour aux écoles de Beaux-Arts, afin de développer
en eux de bonne heure le goût et les connaissancesprélimi-
naires d'un métier.

Vie soeiale

Professions. — Toutes les professions sont bonnes poul-
ie sourd-muet. Quelques-unes cependant lui sont fermées
parce que l'ouïe est un organe indispensable parfois.

Les meilleures, et qui obvient a tout inconvénient de ce
genre, sont les professions de sculpteur, dessinateur, typo-
graphe, comptable, etc. Le métier de typographe est surtout
instructif en ce qu'il apprend a se familiariser avec la langue
littéraire.

Associations. — Dès qu'il quitte l'école, le sourd-muet
devrait entrer dans une association fraternelle où il trouverait
aide et appui, et laquelle association ayant fait appel aux in-
dustriels et autres, chercherait a le placer si ses maîtres n'ont
pu s'occuper de lui.

Ces associations,mieux comprises, seraient une réunion de
sourds et d'entendants. Les sourds seuls seraient favorisés par
les statuts. Les entendants seraient des membres honoraires
admis comme amis et auxilliaires de la parole.

L'association aurait dans la constitution de son bureau un
secrétaire interprèle chargé de faire des conférences, les
représenter dans leurs démarches, les faire connaître, et re-
cruter des membres honoraires et a vie.

Ainsi constituées,ces associationsfraternelles et de secours
mutuels seraient vraiment précieuses pour le sourd-muet.

Les associations de sourds-muets sont les seuls progrès ob-
tenus depuis les derniers Congrès de Paris, Vienne, Chicago,
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pour la revendicalioirdes droits et l'émancipation sociale et
intellectuelle du monde silencieux.

Mariages, — Un dernier mot : Le mariage mixte est le
préférable. L'un des deux époux remédie a l'inconvénient de
l'autre. C'est indispensable pour être commerçant et pour les
enfants.

Filsné de père cl mère sourds-muets,j'ai pati de celle union
de deux sourds-muets que je condamne comme donnant des
résultais défectueux.

Vous avez demandé, Messieurs, le concours des lumières et
l'appoint des approbations. Je vous ai donné les miens.



SITUATION SOCIALE DES SOURDS-MUETS EN FRANGE

Do la préparation nécessaire à la vie sociale

I'AH F. AYMARD, 4'Allewis-dï-Drojl(Ltl-tt-Ginue)

MKSSIKUHS,

A l'heure où l'on s'occupe de la solution du problème sur
le moyen d'étendre a tous les sourds-muets le bénéfice de
l'instruction et d'accomplir, par ce fait, le voeu a jamais
renouvelé des amis cl des défenseurs de celte sainte cause, le
moment nous parait opportun pour nous réunir et discuter
les questions les plus importantesqui s'agitent sur les besoins
urgents de la vie sociale des sourds-muets.
' Les moyens d'instruction les plus eflicaces ne manquent

nulle part aux classes moyennes du peuple pour acquérir ce
qui ieur est nécessaire pour les divers états qu'ils doivent
embrasser; mais tout manque aux sourds-muets pour être
formés à l'intelligence des arts libéraux et industriels qu'ils
doivent pratiquer.

C'est que l'instruction primaire est un premier pas de fait
pour favoriser ce progrès : c'est le début de la vie sociale, et
il faut que les sourds-muets aient un bon départ. Ce mini-
mun d'études élémentaires, sous son apparence modeste, tous
les Silencieux doivent y avoir droit. Si l'école ne les y fait pas
participer tous, si elle en sacrifie consciemment ou incons-
ciemment une partie, elle commet une injustice dont les
conséquences répétées aitciiidiowt le pays à la tête et au
coeur; car il semble que, depuis l'introduction de la méthode
orale, on s'est arrêté tout-à-coup, comme s'il ne restait plus
rien à faire pour affermir et régulariser ce mouvement vers
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l'indépendance individuelle, mouvement inésistiblc qui, bien
dirigé, promet un avenir d'ordre et de bien-être. Comme con-
séquence, cette instruction spéciale a été successivement
l'objet de longues et sérieuses discussions aux congrès tenus
a Milan, à Hruxcllcs, ù Hordeaux, a Paris, a Chicago, etc.

Plusieurs voeux ont été présentés et tous sont favorables a
renseignement professionnel donné aux élèves pendant les
dernières années scolaires, soit dans l'intérieur de l'Institu-
tion, soit par l'envoi quotidien des-enfants dans les ateliers
de la ville. Au train où les Congrès marchent, la discussion
de la question du travail à l'école ne parait pas devoir indé-
finiment traîner comme les années précédentes, les discus-
sions succèdent aux discussions, les chapitres aux chapitres,
les articles aux articles, sans qu'une réforme immédiate soit
faite dans l'organisation du travail manuel a l'école, malgré
tous les voeux formulés d'avance. Il s'agit de trouver un
remède, une solution pour relever les connaissances et les
capacités des sourds-muets. C'est la une des conditions indis-
pensables de la réforme sociale. Si on ne les trouve pas, on
aura, au moins, la consolation de dicter l'importance de
celte questionaux personnes qui ne se seraient pas encore ac-
quittées envers eux de tous les devoirs qui leur sont imposés
par l'humanité, la morale et la politique. On ferait peut-être
jaillir d'un cerveau une idée dont la mise en pratique amélio-
rera sensiblement le sort des sourds-muets qui ont droit à la
vie de la société.

La société moderne a tout prévu, lotit établi pour secon-
der ses desseins : Ecoles préparatoires, collèges, cours pu-
blics, facultés; livres de toute espèce; bibliothèques publi-
ques, musées, rien ne manque. Tous les moyens d'instruction
sont soùs sa main, répandus avec abondance; et, pour mettre
le sceau a tant de munificences, l'instruction est partoutpayée
par la République, et des bourses sont instituées pour ceux
qui veulent favoriser; en outre, de crainte de la-pénurie de
bons maîtres, de hautes écoles sont ouvertes pour former à
l'enseignement les sujets les plus distingués. Tout cela est
créé pour les cntendant-parlants.

Et pour les sourds-muets les plus favorisés, que la société
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a-t-elle fait? tout leur manque pour les préparer à l'intelli-
gence des éludes universitaires et dos sciences positives,
telles «pie la chimie, la mécanique, l'airhileclure, la minéra-
logie appliquée aux arts utiles,etc.;au contraire, maintenant,
les sourds-muets issus de parents ayant une haute situation
soûl généralement destinés aux beaux-arts et arts plastiques,
cl ù l'exploitation de leurs propriétés. Il faudrait instituer de
nouvelles écoles préparatoires et un collège pour les aider ù

se faire une haute situation dans le monde, telle qu'ils méri-
teraient par leurs capacités intellectuelles.

Examinons maintenant l'instruction donnée aux élusses
populaires, en suivant aussi un moment l'enfant sourd qui
leur appartient au sortir de l'école où il aura appris à lire et
ù écrire, formé par la méthode orale ou la méthode mixte.

JAI néyliyence envers des petits sourds de la part des directeurs
ù l'égard de leur préparation pour la vie industrielle et le danfter
social de la présence de déclassés instruits, tels sonl les incon-
vénients, signalés par M. Alban Watzulik au Congrès de
Genève, auxquels n'ont pas assez, pensé ceux dont le devoir
est de préparer la jeunesse ù une lutte qui doit élrc sérieuse,
mais qui ne devrait jamais être stérile ni décevante. Ici la
société l'abandonne; elle n'a rien préparé pour lui. Il lui faut
une profession pour vivre : Ivh bien I il faut qu'il l'apprcnnuc
comme il pourra. Il faudrait même qu'il y trouverait les
moyens de développer ses forces morales et intellectuelles :
Kh bien I c'est ù lui ù se pourvoir; c'est h son père, pour le-
quel il est une charge quelquefois fort lourde, a le nourrir,
s'il le peut, jusqu'à ce qu'il soit arrivé au moment de pour-
voir lui-même a sa subsistance.

Kl comment y arrive-t-il? ICn vendant simplement ses
forces naissantesaux quelques servicesgrossiers, comme une
sorte de manoeuvre. Son père est étroitement obligé de lui
apprendre un métier, de lui mettre en main un outil qui doit
lui faire gagner honnêtement le pain (>: .''(lien, ou bien quand
il envoie son enfant ù l'apprentissage, qu'il ait soin de le
confier ù un bon patron.

Or, qu'est-ce que c'est que l'apprentissage dans le système
employé aux ateliers de la ville? La réponse vaut la peine
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d'être faite ici : ("est un contrat par lequel le patron s'engage
implicitement à apprendre sa profession à un débutant, et
celui-ci h mellre gratuitement au service de son mailie toute
sa personne pendant quelques années. Kl commentce contrai
est-il en général exécuté? Le maître ne donne point des leçons
ù l'apprenti, et ne s'en occupe en aucune façon, si ce n'est
pour tirer des forces physiques el des sorvicoS de celui-ci
tout le profil qu'il peut en attendre. — On tourne ainsi dans
un cercle vicieux. — Que résulle-l;il de cel inévitable arran-
gement ? Que le débutant «est forcé de languir plusieurs
années a apprendre tant bien que mal une profession dont
l'apprentissage ne durerait que plusieurs mois s'il était bien
fait, mieux arrangé, c'est-à-diresuivant un méthode régulière;
que la rigueur de sa condition et de son service chez, son
patron arrête en lui tout développement morql el intellectuel;
qu'il n'est que fort lard, s'il y est jamais, en élql de soutenir sa
famille, de rendre h des parents .vieux ou infirmes les sacri-
fices qu'ils se sont si durement imposés pour lui; qu'enfin, pas-
sant sa vie dans l'aveugle emploi de ses forcos physiques, il
est sans défense contre les mauvaises passions qui viennent
l'assaillir et Irop souvent le subjuger.

Cet étal de choses, qui oserait le nier? Nous appelons in-
cessamment de profondesaméliorations. Notre peuple le plus
civilisé en est là; nus;-s iommes-nous portés h croire qu'il ne
faut pas aller chercher plus loin une des principales causes
de ces graves perturbations qui agitent clairement la vie toute
moderne, telles que les transformations de la grande indus-
trie par la machine, les inventions incessantes qui renouvel-
lent les conditions de la vie, la lutte économique entre les
nations.

Les directeurs d'école et les parents seront éclairés sur ces
causes économiques cl seront ainsi ramenés par la raison; ù
la morale, aux sentiment?, d'humanité,et pour cela, ils seront
aidés pour faciliter à leurs élèves cl enfants, par tous les
moyens possibles, l'accès à toutes les carrières qui leur sont
destinées; qu'ils fassent qu'ils y trouvent non seulement du
bien-être, mais encore l'occasion d'exercer et de développer
la raison que le ciel leur a départie. C'est ainsi que les sourds-

s M 15



— 2211 -
muets marcheront parallèlement et sans se heurter avec les
autres classes sociales, et quo pourront s'effacer tout com-
plètement ces choquants préjugés qui ne les animent que
trop souvent les uns contre les autres.

Nous no (L'inondons pas de nouvelles écoles instituées sur
le système des écoles d'arts et métiers, ni de fermes-écoles.
Les écoles d'arts et métiers ne nous semblent pas assez pra-
tiques : C'est un enseignement comme on le donnerait dans
un collège et d'autre part quelques ateliers d'où sortent les
élèves qui ho possèdent toujours pas quelque habileté dans
l'art qu'ils ont suivi tant bien que mal, et comme à temps
perdu, et avec une instruction si complèto, si superficielle,
qu'elle n'est pour eux qu'un faux luxo d'esprit. D'un autre
côté, on reproche aux fermes-écoles do ne pas être appelées à
répondre aux besoins réels de l'agriculture, car elles avaient
le tort de prendre lo fils du cultivatour au moment mémo où
il pouvait rendre chez lui d'appréciables services, à l'Age de
dix-sopt ans, le travail qu'on lui donnait était surtout un
travail manuel ; on n'en faisait qu'une sorte de manoeuvre,
sans davantage se préoccuper de lui inculquer cet ensemble
de connaissancesélémentairesqui font l'agriculteur accompli.
Pourquoi aller apprendre a travailler la terre dans une ferme-
école, alors que chez soi, avec do la vigueur, do l'intelligence
et de la bonne volonté, on pourrait parvenirau même résultat,
par exemple, beaucoup d'agriculteurs sont parvenus à pou-
voir exploiter eux-mêmes leurs terres.

1° Ce que nous voudrions, c'est une instruction primaire
généralisée et obligatoire. C'est lo premier degré qui répon-
drait à la méthode intuitive.

2° On aurait, pour le second degré, des écoles préparatoires
où l'on apprendrait la géographie, l'arithmétique, la géomé-
trie, le dessin et la gymnastique. Ces écoles répondraient aux
écoles supérieures, et se recruteraient des jeunes gens qui
se seraient distingués, par leur conduite et par leurs dispo-
sitions, dans les classes primaires.

3° Le troisième degré se composerait des écoles techni-
ques ou pratiques. Chaque école n'aurait pour objel qu'un ou
plusieurs arts ou professions. On instituerait donc des écoles
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pratiques d'agriculture, de viticulture, de menuiserie,
d'ébénisteric, de charronnage, de forge, de mécanique, de
serrurerie, etc.

Là commencerait un enseignement solide des sciences
physiques, approprié aux besoins de chaque profession. Ces
écoles pratiques devant merveilleusement répondre aux be-
soins de notre temps, ont un caractère essentiellement dé-
mocratique; ce qui permet au fils du plus modeste cultivateur
ou du pauvre ouvrier d'y entrer sans de trop lourds sacrifices,
le prenantà l'Age de douze ou treize ans, une fois l'instruction
primaire achevée, le gardant trois ou quatre ans seulement.

Les sourds-muets peuvent sortir de l'école a un Age où les
connaissances qu'ils ont acquises et leurs forces physiques
leur permettent de tirer le meilleur parti des éléments qu'ils
auront a leur disposition.

Le succès des écoles pratiques déjà fondées aux intentions
des entendants sont le plus sur garant de la réussite de celles
qui sont en projet pour les sourds-muets. Qui donc oserait
soutenir qu'un si heureux résultat n'est pas altribuable aux
méthodes nouvelles, aux progrès modernes pénétrant dans
le pays grâce à la diffusion de renseignement pratique?

M. CocifKPF.it, président de la Fédération des Sociétés fran-
çaises de Sourds-Muets. — Je demande la parole avant la clô-
ture des débats pour exposer mes réflexions :

Les débats auxquels nous venons d'assister depuis l'ouver-
ture du Congrès me paraissent singuliers.

La section des entendants et la section des sourds-muets
sont toutes deux conviées ù participer ensemble aux travaux
du Congrès, c'est-à-dire étudier ensemble, se consulter et
s'entendre mutuellement. Or, les voilà séparées complètement
l'une de l'autre cl délibérant chacune dans leur coin!

Kl nous, sourds-muets, pauvre race condamnée à l'éternel
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isolement, nous discutons sans savoir ce (pie nos voisins font,
ce qu'ils proposent el ce qu'ils décident 1

Kst-ce là le travail d'un Congrès? (Applaudissements},
Notre Congrès est placé, dit-on, sous les auspices de M. le

ministre du Commerce et de l'Industrie el on ne voit ici au-
cun délégué du ministre pour assister et contrôler nos tra-
vaux ni aucun représentant officiel quelconque11

Je me demande comme conclusion si la convocation des
sourds-muets comme on l'a fait est réellement nécessaire
pour participer aux travaux du Congrès ou si c'est simple-
ment pour la forme.

Kl ce qui me semble surtout inconcevable, c'est qu'on ait
laissé traiter la question délicate de renseignement par des
orateurs qui n'ont aucune qualité pour la discuter ni aucune
compétence pour résoudre ces éternelles querelles pédagogi-
ques dont souffrent nos écoles silencieuses.

M. Nrêi-: (de son banc). — Pourquoi les cntcndants-parlants
qui jouissent de bourses, demi-bourses, etc.. dans les écoles,
collèges, lycées, ne sont-ils pas aussi rangés dans la catégorie
de l'Assistance publique? On y classe les sourds-muets sous
prétexte qu'ils sont pauvres. Où csl la logique, quel cas fait-
on de noire dignité? Pourquoi ces deux poids cl deux me-
sures? Si nous sommes des suffragauls de l'Assistance publi-
que, qu'on nous envoie franchement à l'hospice.

M. MICIIKI.ONI. — Je proteste contre les paroles de M. Co-
chefer... Si j'approuve sa protestation contre la séparation des
deux sections, je ne pense pas que nous devons nous décou-
rager. Nous sommes des hommes. Allons de l'avant, sans dé-
faillance (Applaudissements). Je pense aussi que nous avons
mieux que les professeurs le droit de discuter sur les métho-
des, et de nous révolter si ces méthodes atrophient nos intel-
ligences. (Nouveaux applaudissements).



Le Bureau Volta de Washington

PAit Oi.or IIANSKN, de Faribault

I U PAU M. SlIlvlllDAN

Profetseur<i l'Imtitiition dts SourdtMucls de l'arlbaull (Minnesota)

Le Bureau Volta, établi pour « le développement et la diffu-
sion des sciences concernant les sourds-muets », est établi
à Washington D C, U. S. A. (Ktats-Unis d'Amérique) et n élé
fondé par le docteur Alexandre (iraham-Hcll.

De temps en temps le Gouvernement français a donné un
prix, nommé « Prix Volta » à quelque inventeur d'un travail
important et particulièrement utile à l'humanité. Ce prix fut
fondé par Napoléon Ier cl n'a guère été accordé qu'à une dou-
zaine de personnes depuis sa fondation. Kn 1880 ou le décerna
au docteur Hcll pour sou invention du téléphone et autres
travaux d'électricité.

C'est ainsi que la France qui nous a donné par l'Abbé de
l'Kpéc, le langage des signes, a contribué également à
l'établissementdu Bureau Volta.

Ce prix s'élevait à cinquante mille francs ou dix mille
dollars. Le docteur Hcll, étant déjà très riche, mit de côté celte
somme qu'il destina aux sourds-muets. On dit qu'il consacra
ces fonds à lancer une autre de ses inventions qui rapporte
d'immenses bénéfices ; si bien qu'en 1891, on avait déjà cent
mille dollars. DepuisJors, le professeurA. Mclvillc Hcll, père
du docteur Hcll, y ajouta quinze mille dollars. Kn 1890 le doc-
teur Hcll donne vingt-cinq mille dollars de cette somme à
l'Association américaine pour favoriser l'enseignement du
langage chez les sourds-muets, cinquante-cinq mille dollars
furent employés plus tard à l'achat d'un terrain el à là cons-
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truction d'un édifice, occupé maintenant par le Bureau Volta.
Cet édifice fut achevé en 1894. C'est un magnifique bâtiment
de trente sur soixante pieds spécialement destiné au
Bureau. Sur tout le devant se trouve une grande salle s'éten-
dant sur toute la hauteur du bâtiment. Au-dessus du premier
et second étage, au sommet, se trouve un troisième étage in-
combustible et voûté destiné à recevoir les livres de prix, les
archives et revues concernant les sourds-muets. Le rez-de-
chaussée, situé au-dessus du niveau de la rue, est occupé par
le calorifère et les appartements du concierge. Un escalier
conduit au toit qui est parqueté et pourvu de sièges et d'une
tente, le tout entouré d'une balustrade rendant impossible
toute chute dans la rue.

La Bibliothèque du Bureau contientprès de dix mille publi-
cations. Une table et des cartes de référence, au nombre de
plus de cent mille, sont rangées là, et il y a plus de cinq cent
cartes diagrammes et photographies.

Servant de dépôts aux publications importantes le Bureau
est en outre comme un centre servant à distribuer les oeuvres
de littérature coucernant les sourds-muets. Durant les six
dernières années, trente mille publications environ de diffé-
rentes sortes et de différents formats ont été distribuées, les
unes directement, d'autres par l'intermédiaire de l'Institut
Smithson ou du Bureau de l'Education des Etats-Unis.

Des directeurs d'écoles envoient les copies de leurs rapports

.
au Bureau afin de les distribuer à l'étranger. Des écoles eu-
ropéennes,dont l'Institut nationalde Paris envoient au Bureau
leurs publications, pour être distribuées aux Etats-Unis. H y
•a près de trois milles adressesnotées, mais toutes ne reçoivent
point de publications.

Les instituts, les bibliothèquespubliques, les spécialistes,
les membres des écoles et les professeurs sont les premiers
notés et qui ont droit à la préférence. La direction est entiè-
rement abandonnée au directeur du Bureau qui décide ceux
auxquels on enverra des publications suivant le nombre
d'exemplaires dont on dispose et qui les adresse à ceux qu'il
juge comme devant être le plus utile. Le Directeur actuel,
M. John Hitz est un personnage savant et courtois.
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Il y eut un grand mécontentement parmi les sourds-muets
des États-Unis, provenant de ce fait que lé Bureau paraissait
surtout servir à favoriser la méthode d'instruction orale» Et
ceci semble assez naturel, étant donné que le docteur Bell est
le promoteur de cette méthode en Amérique»

Mais bien que la plupart dès travaux littéraires distribués
aient favorisé la méthode orale, le Bureau né s'est prononcé
pour aucune méthode spéciale et il a même distribué des
écrits favorisant d'autres méthodes, et en particulier l'adresse
du docteur Ë. M. Gallaudet pour l'éducation du sdûrd^muet.
Cette adresse a é,té stéréotypée par le Bureau afin de la repro-
duire aisémentenOnsoù la première édition ocrait insuffisante*
On a aussi distribué en Europe un Certain nombre dé textes
du livre de M. Gallaudet intitulé : « Représentants sourds-
muets».. Le Bureau a offert de distribuer céht exemplaires
du quarantième rapport de la dernière assemblée de l'Asso-
ciation nationale des sourds-muets.

Je suis autorisé à dire en outre que tout sujet important
concernant les sourds-muetsen faveur de l'une ou de l'autre
méthode, pourvu qu'il soit contresigné parune autorité com-
pétente et exempte de personnalités, sera reçt t distribué
avec justice et impartialité.

Pour ce qui concerne les publications originales, le Bureau
n lancé un grand nombre d'oeuvres importantes. Un ouvrage
de 415 pnges,« l'Éducation des enfants sourds-muets» et édité

par le docteur J. C. Gordon a été publié en 1892.

La déposition du docteur E. M. Gallaudet et du docteur
A. G. Bell devant la Commission royale de la. Grande-Bre-
tagne n été publiée par le Bureau en deux parties avec une
troisième partie renfermant les commentaires du docteur
Gallaudet sur le témoignage du docteur Bell. Un autre travail

a été unepublicationunique de deux mille trois cent cinquante
sept pages, en trois volumes intitulée : « Histoires d'écoles
américaines h l'usago des sourds-muets », éditée par le doc-
teur E. A. Fny. Elle a été composée par les autorités des
diverses institutions et une grande partie de l'oeuvrea été faite

par les professeurs sourds-muets dans les écoles. La dernière
oeuvre importante publiée en 1898 est un livre de cinq cent
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vingt-huit pages édité par le docteur E. A. Fay contenant un
grand nombre de statistiques précieuses et ayant pour titre :

« Mariages des sourds-muets en Amérique. »
Le Bureau a publiécinq rapports spéciauxet internationaux

d'écoles intitulés : « Circulaires d'information », et 33 pam-
phlets intitulés « Réimpressions de connaissances utiles ».

En outrelo Bureau a imprimé à grands» frais sur papier
bleu, un nombre, limité d'exemplaires de Pauvre de J. Scott
Hutton, intitulé : « Dictionnaire spécimen des signes » pour
.être offerts et conservés dans quelques-unes des plus im-
portantes bibliothèques, comme la bibliothèque du Congrès,
le British Muséum, et l'Institut national de Paris.

Le Bureau est encore à ses débuts. Son utilité augmentera
au fur et à mesure que son but sera plus connu. Avec les
moyens dont il dispose il pourra exercer une grande et salu-
taire inllucncc. Il est aussi bien évident qu'il pourrait faire
grand tort à la caisse des sourds-muets s'il était dirigé avec
un esprit de parti. Sur cette question des méthodes si impor-
tante pour les sourds-muets il faut espérer que de part et
d'autre, il sera dans l'avenir toujours bien représenté et que
comme 'par le passé il ne donnera point de prépondérance
injuste à l'une plutôt qu'à l'autre.

On peut dire ici que les publications qui ont été la cause
principale du mécontentement ne sont point les publications
du Bureau lui-même mais qu'elles lui ont été données par des
individus pour être distribuées.

Sur certaines questionscomme par exemple : La valeur du
langage des signes et l'insuffisance de la méthode orale pour
tous, les sourds-muets du monde entier et les cntcndanls-par-
lants qui s'y entendent, sont pratiquement d'accord. Il fau-
drait bien faire connaître ce fait el les raisons qu'on donne
aussi bien que les arguments en faveur de la méthode orale.

En fait c'est des plus importants, puisque les avantages du
langage des signes peuvent à peine être compris sinon par
ceux qui sont en relations intimes avec les sottrds-mucls.

Voilà pourquoi il faut espérer que le Bureau Volta, pour
être fidèle à sa mission « le Développementel la Diffusion des
sciences concernant les sourds-muets «contribuera largement
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à informer le public des raisons pour lesquelles nous autres
sourds-muets, en dépit des avantages de la parole et de la
lecture sur les lèvres, nous nous attachons avec tant d'affec-
tion et d'opiniâtreté à notre bien-aimé langage des signes.

Direction des travaux pour les Sourds-Muets

PAR CAHL BECKER, de Koebenhavn (Danemark)

Mesdames, Messieurs,
Nous sommes réunis ici à ce congrès international pour tra-

vailler à notre bien social et matériel et discuter toutes les
questions possibles relatives à la cause des sourds-muets,que
nous devons pouvoir résoudre à ce congrès d'une manière
satisfaisante. Je conviens que c'est une chose très difficile de
former une union centrale internationale, mais cette idée
pourrait se réaliser si toutes les unions centrales des grandes
villes se mettent en rapport entre elles dans le but d'aider les
individus sourds-muets a trouver du travail à l'étranger lors-
qu'il apporte un certificat de l'union dont il est membre, cons-
tatant qu'il désire se perfectionner dans son métier. Je suis
sûr que ce sera un devoir et un plaisir pour chaque union
des sourds-muets d'aider l'étranger à trouver du travail.

Les voyages sont très importants pour former la jeunesse,
aussi discuterons-nous la question (comment il faut faire) de

nous mettre en rapport avec les unions principales.



Un travail mutuel est-il utile

entre les professeurs et les élèves sourds-muets

POUH LE IIIEN DE CES DEIlNIEltS ?

l'Ail CAHL BECKER, de Koebenhavn

MESDAMES, MESSIEURS,

La question se pose. Un travail mutuel est-il utile el né-
cessaire pour notre bien? —Oui, absolument, je crois et pres-
que tout le monde des Sourds-muets danois avec moi.

Pour entrer un peu dans celte question c'est nécessaire de
commencer avec la relation des professeurs sourds-muets
aux petits enfants et ensuite la relation des adultes (sourds-
muets)avec les professeurs.

Nous connaissons tous la première impression, que nous
avons reçue des maîtresdans renseignement et dans l'inspec-
tion que ce n'est plus un jeu, mais un travail à commencer,
dont la plus grande partie naturellement appartient au maî-
tre, — Plus nous Sommes avancés, plus nous avons compris
co que nous avons lait, pourquoi nous l'avions à faire.

La seconde impression que nous avons reçue à notre con-
firmation en quittant nos maîtres, en leur promettant d'écrire
el leur donner des nouvelles sur notre vie cl notre réus-
site.

Mais après quelques nnuées nous nous sommes aperçus en
les rencontrant ils n'étaient plus les mêmes (ce n'était plus
comme autrefois); vis-à-vis de nous on était devenu plus
réservé c'était comme un tuteur après plusieurs années d'ab-
sence en face de son pupille. Tout naturel celte pensée repré-
sentait elle-même: quel est le rôle à proprement dire d'un
professeur de sourds-muets ?
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Comme nous le savons tous, renseignement est la fonction
principale du maître, mais est-ce heureux s'il fait tout ce
qu'il pense lui-même sans nous demander conseil ou se te-
nir aux expériences que nous avons fait el conservées de nos
années d'école.

Il y a une grande différence entre un maître ordinaire insti-
tuteur communal et un instituteur des sourds-muets car ce
premier est maître pour des enfants de la société d'où il est
sorti lui-même, il connaîtra bien .sa mission pourvu qu'il
soit en possession des qualités nécessaires, mais avec l'autre,
c'est tout à fait autre chose pour lui ; car en cas qu'il ne se-
rait pas sourd-muet, les pensées et les sentiments des sourds-
muets lui sont tout à fait étrangers.

Pour être un bon maitre des sourds-muets il doit d'abord
être en possession d'une connaissance profonde de notre
manière de penser et de vivre, qu'il peut seulement obtenir
par le rapport continuel avec nous autres sourds-muets après
avoir quitté l'école,

Pour nous un contact continuel avec les maîtres serait
d'une grande importance pour notre développement intellec-
tuel qui est commencé à l'école et de celle manière continué
par des réunions gaies et agréables ; où il aurait bien une
idée plus nclto de la vie de ses écoliers d'autrefois, cl y ga-
gnerait plus d'expérience, sa vocation.

Enfin je veux me permettre d'ajouter que, quant aux pas-
teurs celte affïirc est réglée cette année dans notre pays,
nous avons un pusleur pour nous, qui j'espère va commencer
le travail mutuel, mais ça dépendra aussi de sa personna-
lité.

Je ne veux passersous silence les maisons de travail, les ate-
liers, pour les jeunes filles sourdes-muettes, où il y a seule-
ment une direction des personnes qui entendent ce serait
mieux pour les jeunes filles s'il s'y trouvait aussi quel-
ques sourds-muets auxquels elles puissent parler en toute
confiance.

C'est pourquoi je propose, Mesdames et Messieurs, de tra-
vailler pour une bonne entente mutuelle avec les maîtres
pour notre bien.



VOTE DES RÉSOLUTIONS

M. LE PmisiDENT. — Il reste encore un certain nombre de
mémoires. Mais le temps presse et nous n'avons plus que
quelques minutes. D'accord avec M. le Secrétaire du Pro-
gramme, je vous propose, et je demande aux différents ora-
teurs inscrits, de renoncer à leur tour de parole et de con-
sentira ce que leurs mémoiressoient insérés au volume. Cela
nous permettra de procéder immédiatement au vote des ré-
solutions. (Approbation).

M. LE PittisiijKNT. — Je vais mettre aux voix les résolutions
choisies ce matin par la Commission des résolutions.

PREMIÈRE RÉSOLUTION

(Proposition Gallaudet et tous les délégués étrangers!

Le Congrès,
Considérant que les cillants sourds-muets ne sont pas tous sur

le mémo niveau d'aptitudes intellectuelles et physiques pour
l'acquisition de la parole et de la lecture sur les lèvres,

Kmet le voeu que dans renseignement de ces enfants on ne
doit pas se borner a l'application rigoureuse d'une seule méthode,
mais qu'on doit choisir la méthode selon l'aptitude de l'élève et
faire usage de tous les moyens qui peuvent contribuer au meilleur
développement intellectuel cl moral do chaque individu ;

Le Congrès,
Considérant la valeur de la parole et de la lecture sur les lèvres,
Kmct le voeu qu'on doit enseigner la parole à tous les enfants

sourds-muets quand ils entrent dans l'école, et qu'on doit conti-
nuer cet enseignement pour tous ceux qui y réussissent, et
employer la mimique pour ceux qui n'y réussissent pas.

Adoptée.
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DEUXIÈME RÉSOLUTION

(Proposition Ernest Dusuzcau)

Considérant l'insuffisance de la méthode orale pure, tout en
en reconnaissant l'utilité,

Le Congrès émet le voeu que la méthode orale et la méthode
mimique soient combinées et que, par conséquent, la méthode
mixte soit rétablie.

Adoptée.

TROISIÈME RÉSOLUTION

(Proposition Henri Gaillard)

Le Congrès des Sourds-Muets, admet l'utilité de la méthode
orale pure,

Mais réclame l'application du système combiné comme seul
moyen de perfectionner l'instruction des sourds-muets, même avec
la méthode orale.

Adoptée.

QUATRIÈME RÉSOLUTION

(Proposition Cb. PirlnoJ

Faire adopter dans les écoles de sourds-muets la méthode orale,
seule méthode par laquelle les sourds-muets se familiariseront
naturellement avec la langue française dans le but d'éviter les
élèves de la confondre avec les signes.

Que la méthode orale soit en vigueur dans les écoles de sourds-
muets, ayant pour base l'écriture, venant après la lecture sur les
lèvres ;

Qu'à leur sortie de l'école, les parents soient informés que la
continuation de renseignement de la parole pour leur enfant, et
cela en famille, est une des premières nécessités. Voir donner aux
familles les instructions nécessaires pour mener celte tAchc h
bonne fin.

Reponssée.

CINQUIÈME RÉSOLUTION

(Proposition Henri Jcanvoine)

Le Congrès émet le voeu :

A. — Au point de nue intellectuel et professionnel
lo Que l'instruction soit, comme pour les entendants rendue
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obligatoire et gratuite pour tous les sourds-muus à partir de l'âge
de 8ans;

2° Que l'enseignement pro' ssionnel soit donné parallèlement
à l'enseignement '.iellccluel, car, pour la généralité des sourds-
muets leur gagne-pain dépend plus de '°urs capacités manuelles
que de leurs capacités intellectuelles;

3° Que les sourds-muets reconnus it.-^ics à recevoir l'instruc-
tion de la méthode orale soient instruits par la méthode de l'abbé
de l'Epée, c'est-à-dire la mimique et l'écriture, et que cet enseigne-
ment soit confié à des maîtres sourds-muets, lesquels par leur
infirmité sont plus en état que des maîtres entendants de s'assi-
miler à leurs élèves; •'

4<> Que des écoles secondaires et supérieures soient établies
pour y admettre les sourds-muets d'élite capables de fournir une
carrière dans les sciences, les lettreset les arts.

5° Que l'instruction religieuse ne soit jamais ôtéc du programme
d'éducation des sourds-muets, car si un homme pouvait plus qu'un
autre avoir besoin de la connaissance de Dieu et de la religion, ce
serait le sourd-muet.

B. — Au point de vue social
1° Que toujours et partout les sourds-muets soient traités comme

les autres citoyens ; que, par conséquent les portes des adminis-
trations soient ouvertes aux.sourds-muets suivant leurs capacités
et qu'ils soient admis aux emplois civils à leur portée ;

2° Que des asiles soient créés polir recueillir tous les sourds-
muets invalides et incapables de subvenir aux besoins de l'exis-
tence.

Adoptée.

SIXIÈME RÉSOLUTION

(Proposition René Desperriersl

Le Congrès,
Emet le voeu que les sourds-muets soient toujours appelés à la

carrière de professeurs de sourds-muets, surtout lorsqu'ils ont des
aptitudes accrues encore par leur sympathie pour leurs propres
frères.

Adoptée.

SEPTIÈME RÉSOLUTION

(Proposition René llirschj
Le Congrès,
Emet le voeu que les sciences d'art soient enseignées dans toutes

les Ecoles de sourds-muets de France et que des cours soient
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établis par des professeurs artistes sourds-muets ou entcndanls-
parlants connaissant les sourds-muets et pouvant correspondre
avec eux.

Adoptée.

HUITIÈME RÉSOLUTION
(Proposition Victor Lagierl

Le Congrès,
Demande la création en France d'un établissement d'instruction

supérieure où seront envoyés les meilleurs élèves des écoles ordi-
naires capables de se destiner avec fruit vers les carrières libé-
rales.

Adoptée.

NEUVIÈME RÉSOLUTION
(Proposition Cochefer)

Le Congrès émet les voeux :

1° Le Congrès, reconnaissant l'utilité de la méthode orale, vote
son maintien pour l'enseignement général des sourds-muets, mais
demande qu'il soit tenu compte de certaines catégories pour les-
quelles l'enseignement par les signes e3t tout indiqué;
*2° Le Congrès, considérant que les sourds-muets sont des

citoyens comme les nutres;
Considérant qu'ils ont droit d'être traités comme les enten-

dants-parlants et de prétendre comme eux aux bienfaits de l'assis-
tance que la Patrie procure a tous ses enfants par l'instruction et
l'éducation;

Considérant que l'organisation actuelle de leurs écoles est défec-
tueuse, et ne répond pas au plan tracé par la Convention Natio-
nale de 1793;

Considérant que ces écoles ne produiront tous leurs fruits que
lorsqu'elles seront aux mains d'hommes compétents et dirigées
par une administration compétente ;

Le Congrès émet le voeu que désormais le Gouvernement appelle
exclusivement des professeurs de carrière a la direction de nos
écoles nationales.

Adoptée.

DIXIÈME RÉSOLUTION
(Proposition Douant}

•

Le Congrès,
Emet le voeu que les écoles de sourds-muets soient transférées

au Ministère de l'Instruction publique.
Adoptée.
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ONZIÈME RÉSOLUTION

(Proposition Mandait)

Le Congrès pour l'étude des questions d'éducation cl d'assistance
pour les sourds-muets, réuni en séance les G, 7 cl 8 août, au Palais
des Congrès,

Considérant : « Que la situation des sourds-muets en France au
point de vue de l'éducation, loin de s'être améliorée, est demeurée
stationnairc;

« Que des milliers d'entre eux, par suite de l'insuffisance d'écoles
spéciales h leur usage, vivent dans l'ignorance;

« Emet le voeu : « Que le Gouvernement, s'inspiranl des prin*
cipes humanitaires qui sont la principale raison d'être d'un gouver-
nement républicain, achève l'oeuvre commencée par la première
République en faisant appliquer rigoureusement la loi sur l'ins-
truction obligatoire, pour les enfants sourds-muets n partir de six
ans et qu'il prenne l'initiative de la création de plusieurs écoles
régionales dans les centres où existentde grandesagglomérations.»

Adoptée.

DOUZIÈME RÉSOLUTION

(Proposition Eugène Graff)

Le Congrès,
Considérant la difficulté d'admission de la plupart des sourds-

muets dans les ateliers de l'industrie privée.
Emet le voeu que le Gouvernement réserve aux sourds-muets des

places dans les ateliers, manufactures, administrations appartenant
a l'État, spécialement aux Postes et Télégraphes.

Adoptée.

TREIZIÈME RÉSOLUTION

(Proposition Eugène Née!

Le Congrès émet le voeu î
t

1° Que, dans tous les centres du pays de France, il soit fondé
des Sociétés, sections et sous-sections de Sociétés de sourds-
muets;

2° Que, par les soins de la Fédération des Sociétés Françaises de
Sourds-Muets, le Gouvernement français, chaque fois que l'occasion
s'en présentera, encourage la formation de ces groupements et les
protège efficacement.

Adoptée
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QUATORZIÈME RÉSOLUTION

(PropositionEdmond Pllet)

Les sourds-muets de différents pays du monde réunis en Con-
grès international a Paris le 8 août 1000,

Considérant : que l'utilité des Sociétés de sourds-muetsest incon-
testable ;

Que toute tendance défavorable n In formation de ces Sociétés est
contraire a l'intérêt des sourds-muets, même lorsque renseigne-
ment de la parole aurait, par impossible, atteint au degré voulu
de In perfection ; ' x

Qu'il est de la dernière importance de développer les Sociétés
des sourds-muets dans des conditions très sérieuses, de propager
le même esprit de mutualité dans toute rétendue de In France
par la voie de la Fédération des Sociétés;

Que les honnêtes travailleurs sourds-muets, désireux de former
une Société a eux, susceptible de leur offrir des avantages,y renon-
cent souvent, par ce fait qu'aucune marque de bienfaisance ne vient
les soutenir,

Émettent les voeux :
Que les parents et les amis des jeunes sourds-muets les encou-

ragent a faire partie de la Société locale, les incitant ainsi a In
protique de l'axiome : Aide-toi, le ciel t'aidera.

Adoptée.

QUINZIÈME RÉSOLUTION

(Proposition Vendrcverl)

Le Congrès émet le voeu :

1° Que In Fédération des Sociétés de Sourds-Muetsde France fasse
partie du Conseil supérieur de In Mutualité;

2° Qu'elle s'assure du concours des personnalités entendantes-
parlantes qui s'intéressent a l'avancement des sourds-muets.

Adoptée.

SEIZIÈME RÉSOLUTION

(Proposition Henri Gcnls)

Le Congrès .vote les voeux :

1° Il sera créé en France une maison de retraite spéciale pour
les sourds-muets des deux sexes Agés ou invalides, aux frais de
l'État;

2° Une pétition sera adressée par le Congrès nu Ministère de
s M 10
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l'Intérieur, aux sénateurs et aux députés, amis et protecteurs des
sourds-muets;

3<> LaFédérationdes Sociétés Françaisesdes Sourds-Muetssera invi-
tée parle Congrès a s'occuper activement de la prompte réalisation
de l'idée de création d'une maison de retraite et de se mettre en
relations avec toutes les Sociétés de secours-mutuels étant asso-
ciations de sourds-muets pour obtenir leur concours dans les fonds
nécessaires à l'entretien des pensionnairesde la maison de retraite
et dans une forme à arrêter.

Adoptée.

DIX-SEPTIÈME RÉSOLUTION

(Proposition Henri Gaillard)

Le Congrès des sourds-muets émet le voeu :
lo Que l'enseignement professionnel soit suppv*.é autant que

possible dans toutes les écoles et que les élèves soient placés, une
fois leur temps d'études accompli dans les ateliers ordinaires du
dehors où leur apprentissage sera plus pratique cl mieux en rapport
avec les aptitudes individuelles ;

2° Qu'en attendant une école d'instruction secondaire, il soit
créé, autant que possible, des classes où les matières commerciales
et administratives seront enseignées aux sujets bien doués pour la
carrière d'employé;

3° Qu'un bureau des sourds-muets (ofîlcc de placement, recom-
mandations et renseignements) soit institué, soit »;nr 1° Conseil
municipal de Paris à la Hourse du Travail, soit pat le Ministère du
Commerce à l'Ortlce du Travail ;

4° Qu'une subvention prise sur les fonds du f'nri Mutuel soit
accordée par le Gouvernementde la République en vue de subve-
nir aux besoins de ce bureau dans le cas où ce serait la Fédération
des Sociétés Françaises des Sourds-Muets qui prendrait l'initiative de
sa création.

Le Congrès, en outre, appelle l'attention sympathique de MM.
les Sénateurs, Députés et Conseillers municipaux sur l'importance
des questions de placement des sourds-muets, les seules capables
de les rendre n la yic sociale.

Adoptée.

DIX-HUITIÈME RÉSOLUTION

(Proposition J. Htm, d'Hclsingforsl

Considérant l'immense utilité que présenterait une uniformité
générale de In langue mimique dans tous les pays du monde, uni-



— 243 —

fortuite qui amènerait peu ù peu l'adoptiond'un langage un et uni-»
verset, le Congrès propose aux Associations locales de sourds-
muets les mesures suivantes :

1* Dans le sein de chaque Association, un Comité spécial sera
chargé d'élaborer un recueil des signes employés par ses mem-
bres; ce recueil comprendrait en premier lieu la reproduction
graphique des signes;

2° Chaque pays enverra au prochain Congrès international des
sourds-muets un ou plusieurs représentants bien au courant des
différents systèmes de langage employés dans leurs pays respec-
tifs et à qui incomberait le soin de se renseigner d'Ici la en quelle
mesure les gouvernements seront disposés à subventionner une
Commission internationale générale chargée de l'élude ultérieure
de là question;

3° A cette Commission internationale qui se réunirait, soit con-
ointement à chacun des Congrès internationaux de sdurds-rhùefsj

soit séparément, incomberait lo soin d'introduire peu à peu et
successivement une uniformité toujours croissante entre les sys-
tèmes nationauxpar l'adoption des signes les plus caractéristiques
de chaque langue. Ces signes adoptés et approuvés par la Com-
mission seraient ensuito communiqués par procédé cinématogra-
phique a toutes les Associationslocales;

4° La Commission serait de plus chargée d'élaborer des manuels
du langage universel ainsi adopté.

5° A cette même Commission pourrait être, ultérieurement, le
moment venu, confié le soin d'élaborer un alphabet international
à l'usage des sourds-muets.

Adoptée.

DIX-NEUVIÈME RÉSOLUTION

(Proposition Maudult et Gaillard)

Le Congrès demande la création d'un poste d'inspecteur pour la
surveillance et le contrôle exclusif de l'enseignement dans les
écoles de sourds-muets.

Cet inspecteur devra être un professeur de carrière où une per-
sonne bien nu courant des questions concernant les sourds-muet?.

Adoptée.

VINGTIÈME RÉSOLUTION

(Proposition Victor Lagier)

Le Congrès international des sourds-muets félicite les membres
des Conseils généraux et des Commissions départementales qui
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ônt bien voulu voter des subventions aux sourds-muets pour
l'envoi de délégués au Congrès et les assure de sa reconnaissance.

Adoptée.

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix l'ensemble des réso-
lutions (Adopte à l'unanimité).

M. LE PRÉSIDENT. — J'ai reçu par l'entremise de M. Paul
Dcschancl,notre président d'honneur, la proposition suivante
écrite sur papier timbré.

Je vous avoue que j'hésite grandement ù vous la communi-
quer, car elle me fait rougir comme elle vous fera rougir tous
dans notre dignité de citoyens. Si vous l'adoptiez, vous
prouveriez que les sourds-muets en voulant se dérober aux
droits des hommes libres- se reconnaissent incapables d'en
remplir les devoirs et que par conséquent il est inutile que
nous voulions prendre notre part dans le progrès humain,
dans la coopération aux affaires publiques. Voici cette propo-
sition :

281* SOCIÉTÉ DE SECOURS MUTUELS LIBRE

DITE

l'Amitié des Sourds-Muets de Lyon et des départements voisins

uttrlid fitutil )titKlm\, u iil» il 19 Xoreibrt1897

La Société des sourds-muets de Lyon, réunie en Assemblée gé-
nérale en son siège social, rue Jean-de-Tournes, à Lyon,

A, sur la proposition d'un de ses membres : M. Jules Gavillct,de
Bourgoin (Isère), émis les voeux suivants :

Considérant que les sourds-muets en général, qui travaillent et
luttent pour la vie, sontà cause de leur infirmité naturelle, dans un
état d'infériorité bien manifeste vis-k-vis des autres pour gagner
leur vie et parvenir aux professions ou emplois publics dont jouis-
sent aisément ceux qui ne sont pas atteints de leur infirmité,

Lesquels voeux sont :
1° Que les sourds-muets soient désormais exemptés de l'impôt

personnel et mobilier ainsi que de la patente professionnelle;
2" Que la faculté de se déplacer et de voyager a prix réduits sur

le réseau du territoire français leur soit accordée dans les mêmes
conditions qu'aux instituteurs publics;

Kt qu'en outre, cette faveur s'étende aux enfants nés de parents
sourds-muets jusqu'à leur Age de majorité;
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Mais ne voulant pas que cette faveur puisse tomber dans l'abus,
elle se réserve d'en exclure tous les sourds-muets vagabonds ou
colporteurs;

Et décide que la présente pétition sera transmise aux fins de
l'appuyer au Congrès international de l'Exposition de 1900, entre
les mains de Monsieur Deschancl, président d'honneur du dit
Congrès.

Fait à Lyon, le 26 novembre1899,187c anniversairede la naissance
de l'abbé de l'Epéc, premier fondateur de l'Institution des sourds*
muets.

Le vice-Président,
Louis DE SAINT-JEAN.

Le Président,
EDOUARD SIMONETTI,

57, cours Morand.

Le Trésorier,
ANTOINE VILLEFRANCHE.

Le Secrétaire,
AUGUSTE GLÉNARD.

L'Assemblée, consultée, repousse à l'unanimité la pétition
de VAmitié des sourds-muets de Lyon.
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Alexandre Palmai, Buda-Pcst. — Brill, Vienne. — Toifl, Vienne.
Mme Toifl, Vienne. —

Wondrowitz, Fraguc.

ITALIE (6 Membres)
MM.

Maglioni, Gênes. — Michcloni, Rome. — Gioda, Turin.— François
Zamboni, Turin. — Di Paoli, Naplcs. — Pictro Adani, Turin.

BELGIQUE 0 Membres)

Van de Veldc, Gond, — Gustave Raes Van de Vielde, Gand. —
Robert Dresse, Liège. — M"" Rummens, Bruxelles.

DANEMARK (// Membres)
MM.

Schioldam, Aybord.— Fnbricius, Aybord. — Beckcr, Aybord. —
Schaarup, Aybord. — Hillcrup, Aybord. — Larscn, Aybord. —
Christcnscn, Copenhague. — Ilnnscn, Copenhague. — Jorgcnscn,
Copenhague.— Damm, Copenhague. — Beckcr, Copenhague.

SUÉDE et NORWEGE (5 Membres) '
MM.

Gerhard Titzc, Karlskrona. — Cari Wemcr, Christiania. — Klof-
vcrskjold. — M"« Ida Klofvcrskjold.

—
M»>c Wcrncr, Christiania.

RUSSIE (2 Membres)
MM.

Ilirn, Finlande. —
De Knnocz.

GRANDE-BRETAGNE (/ Membre)
Miss Jeanne Clync, Ecosse.

ETATS-UNIS (i Membres)
MM.

L.W.Hodgmann,Minnesota.
---

Thomas Shcridan, Minnesota. —
Jacques Alcxondcr, New-York.

—
Rév. Mann, Gambier (Ohio).

Total général : 219 Membres
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Le Banquet d'Inauguration

L'Alliance Silencieuse (ancienne Ligue pour l'Union qifllcak des
Souéds-Muels) avait eu l'excellente idée de faire coïncider la célé-
bration dos lois libératrices et fraternelles votées par l'Assemblée
Constituante de 1701 et par la Convention Nationale de 1793 avec
l'inauguration du Congrès. Dans ce but, elle avait organisé le
dimanche 5 août, au restaurant Dchouve, avenue de la Grande-
Armée, un grand banquet.

Ln présidence d'honneur de ce banquet avait été offerte à M. le
président du Conseil général de la Seine, en reconnaissance des
bienfaits que le Conseil général du premierdépartement de France
n'a cessé de prodiguer aux sourds-muets.

La présidence effective en avait été logiquement attribuée a
M. Coehcfcr, président de la Fédération des Sociétés françaises de
sourds-muets, d'oi'i découlait l'organisation du Congrès, et qui est,
comme on sait, le lien puissant qui résume cl coordonne tous les
efforts des sourds-muets de France.

.
L'immense salle du restaurant Dchouve était archi-comblc cl on

avait dû dresser des tables supplémentaires dans les salons laté-
raux. On comptait environ 2'M) convives.

Mais comme M. Chérioux, président du Conseil général de la
Seine, retenu par des engagements antérieurs, n'avait pu 3C rendre
au banquet, M. Groff, le vaillant président de YAtliancc silencieuse,
avait, d'accord avec ses collègues du bureau, décidé d'offrir la
présidence d'honneur a M. Edword-Miner Goljaudcl, le courageux
champion de la cause des sourds-mucls aux Etats-Unis.

A ln table d'honneur prennent place: a la gauche de M. Coehcfcr,
président, M. Ilirn, président de l'Association des sourds-muets
dilelsingrors, M. Dusuzeau, président de l'Association amicale des
sourds-muets, président du Comité du Congrès, M. Dcspcrricrs,
président du Club Cycliste, M. Eynïord, ancien vice-président de
l'Association de la Seine, M. Callowcndcr Washhurn, artiste peintre
américain, Thomas Sheridon, professeur n l'Institution des sourds-
muets de Farihnult (Etats-Unis), M. Birnbaum, délégué des sourds-
muets du Hanovre. A In droite de M. Edword-Miner Gallaudet,
M. le pasteur Gallaudet, son frère, recteur de l'église des sourds-
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muets de New-York et directeur du Gallaudct-IIomc de Pongh-
keepsic (asile pour les sourds-muets Agés et infirmes), M. Heid-
siek, professeur n l'Institution des sourds-muets de Brcslnu, et
l'un des plus irréductibles champions du système combiné en
Allemagne, Watzulik, le plus éminent publicistc sourd-muet d'Al-
lemagne, Toifl, président de l'Association des sourds-muets de
Vienne, Rumpf, président de l'Association des sourds-muets de
Berlin, Salzgcbcr, président de l'Association des sourds-muets de
Genève, (îenis, président du Conseil d'administration de la Société
d'Appui fraternel des sourds-muets de France, Wondrowiiz,prési-
dent de l'Association Saint-Frnnçois-dc-Salcs des sourds-muets de
Prague (Bohême), Micheloni, président de la Société des sourds-
muets de Rome, Beckcr, président de l'Association des sourds-
muets de Copenhague, Grymonprc?, président de la Société des
sourds-muets de Roubaix-Tourcoing, Vcndrcvcrt, président de
l'Association des sourds-muets de Marseille, Gilibcrt, président de
la Section de l'Appui fraternel a Tours, Martinon, trésorier de In
Section de l'Appui fraternel de Marseille, Périno, président de la
Section de l'Appui fraternel de Cannes, CnrlWcrncr,de Christinnn,
Billaud, président de la Section de l'Appui fraternel de Luçon
(Vendée), M. Ballet, président de la Section de l'Appui fraternel de
Lyon, Pin, président de ln Section de l'Appui fraternel de Rouen.

D'ailleurs, un peu partout, au hasard des groupements, on re-
marque de nombreuses personnalités silencieuses françaises et
étrangères, dont la nomenclature nous entraînerait trop loin, d'au-
tant que nous regrettons de n'en avoir pas la liste. On signale
surtout deux journalistes entendants, directeurs de journaux de
sourds-muets : Mme Schcnck, directrice du Taubslnmmenfreund
(l'Ami des sourds-muets), de Berlin, M. Fritz Bcch, directeur du
Smaabladc for Dowstummc (Tablettes des sourds-muets), de Copen-
hague, cl le remarquablejournaliste sourd-muet autrichien, Bcrn-
hord Brill, directeur du Taubslummen-Conrrtcr (le Courrier des
sourds'mncls) de Vienne. Quelques professeurs aussi. Les dames
sont très nomb anses. A citer, Mme Rigolct, In fille aînée de notre
illustre frère I mcrl, qui vlcnl d'être récemment décorée.

Au dessert, M. Coehcfcr se lève et mime le discours suivant,
fréquemment interrompu par des applaudissements, et dont la
claire gesticulation émerveille les sourds-muets étrangers.

MoNSIKUn I.K PnfcilMKNT D'IIONNKDII,

MKSDAMKS KT Mr.ssiBJins,

.
(Vent un honneur liés grand pour mol d'avoir été désigné, en ma qualité

«le président de la Fédération des Société» françaises de Sourds-Muets, pour
vous souhaiter In bienvenue A vous, mes frères de l'Étranger, et vous rc-
mcreler de votre présence tel.

Je remercie également M. le Président d'honneur qui nous apporte, avee
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ses synspnthics personnelles, celles du Conseil général de In Seine, et je prie
les personnes émlucntcs, qui prouvent, en venant s'asseoir au milieu de
nous, l'intérêt qu'elles portent n In cause silencieuse, d'agréer nos meilleurs
remerciements.

Le but de cette fête, qui nous réunit en famille aujourd'hui, conformé-
ment à l'usage établi par nos aînés, eu 18i2,cst connu de nous, les Français;
mais n vous, mes frères de l'Étranger, je vais vous le faire connaître en
quelques mots et sollicite de votre bienveillance un petit moment d'atten-
tion.

Kn 1789, notre libérateur l'abbé de l'Kpéc, malade de chagrin et ruiné par
les besoins de son oeuvre, sentant sa lin prochaine, recommanda timide-
ment ses enfants d'adoption a son pays.

L'Assembléeconstituante, qui,jusque-làrparaissaitIgnorer le dévouement
admirable de ce modeste philanthrope, on fut émue, déclara, dans une
séance solennelle, que l'abbé de l'Epéc avait bien niérité de In patrie et de
l'humanité, et ordonna que l'humble école de la rue des Moulins, qu'il en-
tretenait de ses propres deniers, fut transformée en Institution nationale
(loi du 28 juillet 1703).

Plus ttird, la Convention nationale, émerveillée des bienfaits posthumes
de ce prêtre obscurqui avait rendu la vie intellectuelle n une portion de ci-
toyens jusqu'alors regardas comme des êtres Inutiles et incapables, décréta
que la France adopterait les sourds-muets cotnpic ses enfants; elle ordonna,
en outre, la création de six écoles nationales pour leur instruction h l'instar
de celle créée par l'Assemblée constituante (loi du 28 juin 1703).

Khi bien, mesdames et messieurs, ces deux assemblées, qui, au milieu
de leurs travaux et des préoccupations qui les assiégeaient, surent trouver
un moment pour décréter en quelque sorte .l'émancipation Intellectuelle et
morale des silencieux, n'ont-elles pas acquis des droits A notre reconnais-
sance?

Voila pourquoi nous sommes ici, pour attester notre profonde gratitude
envers ces législateurs exceptionnels qui faisaient honneur au bon renom
humanitaire de la France.

Ah! si *es hommes politiques, qui succédèrent h ces grandspatriotes sous
les régimes qui vinrent ensuite, avaient su suivre ce noble exemple d'hu-
manité et de fraternité, nous ne serions pas si dédaignés que nous le som-
mes I

Sous les régimes monarchiques, dans In première moitié du siècle, en
effet, nos alués eurent énormément de mal n lutter contre le mauvais vou-
loir des pouvoirs publics, lesquels, pour In plupart, ignoraientce qu'est un
sourd-muetet le traitaient comme quantité négligeable, les décrets libéra-
teurs de la Convention nationale restant pour eux lettre morte.

Nos illustres prédécesseurs, les licrthicr, les de (înzan, les Imhert, les
Péllsslcr, les I.cnoirct bien d'autres encore se sont vus éconduits presque
partout où Ils se présentaient comme délégués pour faire valoir les reven-
dications de leurs frères.

A présent, gra:e à nos institutions républicaines tout est, sinon changé,
du moins considérablement amélioré.

I.e monde silencieux, si longtemps dédaigné, est plus considéré et mieux
écoulé. Je l'ai constatéavec plaisir pendant ma longue carrière.

Certes, Il y n encore des lacunes u combler, .l'ai eu n essuyer mol-même
S M 17
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bien des déboires et des déceptions en transmettant vos desiderata dans les
administrations; mais il ne faut pas nous en émouvoir, cela changera petit
à petit lorsqu'on nous onnaîtra mieux.

Cependant, il convient de dire qu'une .. areusc révolution s'est opérée
dans les liantes sphèu-s gouvernementales a l'égard du monde silencieux
depuis que ce dernier a pris hardiment sa place au soleil avec la Fédéraliou
des Sociétés françaises de Sourds-Muets.

On se souvient de la surprise de l'opinion publique quand on apprit que
M. Paul Deschanel, cet homme de bien par excellence, ce champion de la
mutualité, alors vice-présidentde la Chambre des députés, avait bien voulu
nous témoigner de s.; bienveillance en venant présider une de nos fêtes
fraternelles.

La presse en fit un bruit énorme. Dès lors, la sollicitude de l'Administra-
tion s'accentua chaquejour vis-à-vis des sourds-muets.

Et le Conseil général de la Seine, ainsi que le Conseil municipal de Paris,
dont la générosité et la bienveillance pour les faibles ne sont jamais en dé-
faut, n'entendent pas rester en arrière. Ils ont tenu, eux aussi, à témoigner
leurs dispositions favorables à l'égard de notre infortune en fondant ce ma-
gnifique Institut d'Asnlères, qui fait l'orgueil du département et l'admira-
tion générale.

Ln bienveillance avec laquelle M. le Ministre du Commerceet de l'Indus-
trie a reconnu officiellement js->trc Congrès et a mis une salle à notre dispo-
sition prouve surabondammentjusqu'à quel point les sourds-muetsd'au-
jourd'hui sont tenus en considération.

Quelle comparaison avec le temps où ils tenaient leurs Congrès dans des
locaux qu'il leur fallait mendier aux municipalitésI

Et ce sanctuaire des délibérations qui nous est offert si gracieusement
pour la première fois depuis notre émancipation,nous allons y pénétrer
demain, G août, ô heure solennelle, mes chers compagnons d'infortune! Ce

sera pour nous presque une question de vie ou de mort.
Je pense que nous sommes suffisamment préparés pour la bataille J

sera rude, paraît-il.
Nous, Français,Italiens,Autrichiens,Américains,Anglais, Allemands, etc.,

qui sommes liés par la communauté du malheur et qui, au point de vue
de notre infortune, ne connaissons pas de frontières, nous ne visons qu'un
but, un seul : Yachèvemenl de notre émancipation sociale.

Nous tâcherons donc de concentrer nos forces pour la réussite de nos
justes revendications. Là est notre avenir.

Si le xix« siècle qui agonise n'a pas été favorable pour nous, le nouveau
sera florissant, espérons-le.

Personnellement j'ai la conviction que les pouvoirs publics actuels, qui
favorisent avec bienveillance les efforts des mutualistes, daigneront faire
droit à nos réclamations en ce qui concerne les progrés restant à accomplir.

Nous sommes 1,£00,000 déshérités sur toute la surface du globe, une ar-
mée formidable 1 Et la surdité prend, depuis 1870, des proportions alarman-
tes en dépit des efforts de la science moderne.

Cette statistique suffit pour démontrer que cette portion de citoyens
mérite grandement les bienfaits de la solidarité humaine.

D'ailleurs, nous ne serons pas exigeants; nos revendications de demain
se résument en ceci :
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lu Réaliser les décrets de la Convention en créant les trois écoles natio-
nales qui restent à fonder;

2° Procurer aux besogneux l'assistance par le travail;
3» Fonder des maisons de retraite pour nos vieillards silencieux.
La question des méthodes d'enseignement sera sans nul doute abordée,

mais il serait alors sage, à mon avis, de laisser ce soin à des hommes com-
pétents, c'est-à-dire à des éducateurs.

La masse devrait, selon moi, s'abstenir de telles discussions,car elle re-
gretterait peut-être un jour d'avoir pris des décisionstrop peu approfondies
et qui pourraient être préjudiciablesà nos jeunes frères.

Ceci, mes chers Confrères, n'est qu'un conseil que je me permets de vous
donner comme doyen des présidents des Sociétés de sourds-muets, sans
avoir la prétention de vous l'imposer. >

En évoquant la mémoire immortelle de notre' rédempteur, Charles-Mi-
chel de l'Épéc, pendant nos travaux de demain, j'espère que nous saurons,
par la modération et la sagessede nosdiscussions, en retirer tous les fruits
que nous espérons.

Nous prouveronségalement au monde, dont l'attentionest fixée sur nous,
que nous sommes toujours dignes de la fraternelle sollicitude que témoigna
à nos aînés la glorieuse Convention nationale de 1703.

A demain, au rendez-vous international, mes chers Frères!
Je lève mon verre à l'avenir du monde silencieux 1

Je le lève aussi en l'honneur des Lois libératrices de juillet 1701 et de
juin 1793, dont nous célébrons l'éternel bienfait!

Et je bois à tous nos amis cntcndants-parlantsprésents ou absents qui
s'intéressent à notre sort !

M. Edwnrd-Mincr Gallaudet se lève ensuite, et en gestes clairs
et beaux qui étonnent les sourds-muets français et étrangers, il dit
que partout où il va, dans tous les pays du monde, il est reçu chez
les sourds-muets comme un familier. Que ce soit a Londres, que
ce soit h Berlin, que ce soit à Vienne, que ce soit à Rome, que ce
soit a Genève, que ce soit à Paris, partout il a des connaissances.
Il s'en attribue le mérite et la fierté moins h lui personnellement
qu'à la cause qu'il personnifie et qui est celle des sourds-muets,
celle de l'avancement de leur classe, celle du triomphe de la seule
méthode qui soit capable de parachever leur émancipation sociale :

le système combiné. (Triple salve d'applaudissements.)
Aussi est-il très heureux de présider le banquet d''nauguration

du Congrès. Il voudrait espérer que ce Congrès sera décisif. En.

tout cas, il recommande fortement aux sourds-muets do s'organiser
dans l'union et la concorde. Puis, faisant remarquer qu'il rencon-
tre au banquet deux doses élèves au Collège national dîWashing-
ton, l'artiste peintre Callawcndcr Washburn, dont les envois au
Salon sont remarquables, et le professeur Thomas Slicridan, il
souhaite que bientôt la France puisse s'enorgueillir il avoir une
institution semblable. (Applaudissements prolongés.)

Le pasteur Gallaudet, son frère aîné, lui succède à la tribune, et
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en gestes non moins éloquents, mime le discours suivant, dont il
n apporté l'original et que nous traduisons :

I Je suis très heureux de vous rencontrer. Je vous désire beaucoup de bon-
heur et de prospérité. Je prie Dieu de vous bénir et de vous garder ainsi
que tous ceux qui vous sont chers pour le salut par la compassion du
Sauveur qui guérit l'homme sourd-muet.

J'ai confiance que vous agréerez quelques-unes des Idées que je vais
exprimeren cette occasion.

De par ma longueexpérience et par mes observationsje suis persuadé que
le sourd a besoin du langage par signes qui fait son bonheur. Il ne peut avoir
la joie du son de la voix humaine qui meut la vie intérieure de l'entendant.

La parole et la lecture sur les lèvres sont une faible substitution au son
de la voix humaine. Les sourds sont tous privés des plaisirs de la musique
qui entre largement dans les associations d'entendants. Par conséquent
les sourds ont besoin de quelque chose qui prenne la place du son. Le grand
abbé de l'Epée sauva la situation et recueillant les signes graphiques de
l'enfant il apporta autour de lui l'uniformité. 11 a posé la fondation de ce
qu'on appelle le langage des signes. L'abbé Sicard perfectionna cet instru-
ment pour la rapide transmission des sentiments et des pensées. Le bien
distingué professeur sourd-muet I^aurcnt Clerc était un maître dans ce
langage des signes. U fît une impression favorable sur mon père Thomas
Hopkins Gallaudet qui l'invita à l'accompagneraux Etats-Unis où il l'as-
sista pour fonder la première école permanente pour les sourds-muets, à
Hartford en 1817. Le langage des signes qui est commun aux Français et
aux Américains a été perfectionné par Gallaudet et ses successeurs. Il est
universellement en usage chez les sourds-muetsdes Etats-Unis, même chez
les anciens élèves des écoles orales.

Le désir des sourds-muetsest qu'on se serve des différentes méthodes
employées dans les institutions et qu'on les combine dans l'effort de
chacune pour cultiver la parole, la lecture sur les lèvres et pour leur ap-
prendre très soigneusement à lire et à écrire correctement le langage de
leur propre pays. Ainsi ils seront mis en relation avec les entendants, et
ce leur sera un privilège de connaître le langage des signes qui leur expli-
quera beaucoup d'idées difficiles, cultivera leur vie sociale, leur fera avoir
des sociétés, conférences et débats et à tous procurera la joie des bienfaits
de l'Eglise, leur donnera la préparation confortablequ'il faut pour profiter
des sermons et des offices des fidèles pasteurs. Les personnes percevant
les avantages du langage des signes, ainsi brièvement décrit, ne doivent
pas oublier qu'il faut s'en servir dans les institutions, mais sagement,
avec unité, et avec les autres méthodes. Ce sera accomplir le plus grand
bien pour le plus grand nombre et ajouter ainsi un monument de sagesse,
vraiment philosophique, monument qu'on appelle le système combiné.
(Salves d'applaudissements)(1).

M. Rumpf, président de l'Association des sourds-muets de Ber-
lin, paraît ensuite à la tribune. Il porte à sa boutonnière l'insigne
des sourds-muets français que lui remit Henri Gaillard au Con-
grès de Stuttgart en 1899. Il dit, au milieu des applaudissements,

(1) Traduction Henri Gaillard.
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qu'il est venu avec cet insigne afin de bien faire voir quo les
sourds-muets allemands ne cessent de penser a l'unisson de leurs
frères de France et de désirer comme eux plus de bien-être et de
progrès.

M. Toifl porte un toast au nom des sourds-muets autrichiens; le
professeur Titzc parle au nom des sourds-muets de Suède;
M. Cari Verner apporte le salut des sourds-muets de Norwège ;
M. Klofverskjold, celui des sourds-muetsde Russie ; M. Wondro-
witz, celui des scirdsmuets de Hongrie et de Bohême.

M. Watzulik, dans une courte allocution, exprime sa joie d'être
en France et de faire connaissance avec les principaux silencieux
de notre pays, dont il connaît toutes les actions très méritoires,
particulièrement celles de MM. Cochefcr, Genis, Dusuzcnu, Mercier
et Gaillard.

M. Neubauer rappelle le Congrès de Stuttgart où pour la pre-
mière fois fut scellée l'amitié des sourds-muetsde France et d'Alle-
magne. Il espère qu'elle sera indissoluble.

M. Micheloni mime en gestes saisissants et vibrants l'allocution
ci-dessous :

Permettez-moi,gentilles dames et honorables collègues, que je vous ap-
porte les salutations cordiales et sincères de mes confrères italiens.

J'espère que le rendez-vous que vous avez voulu tenir dans la grande
capitale de la République Française, ne sera pas stérile pour la classe
délaissée, et permettez-moi d'augurer le plus grand succès aux travaux
que nous allons commencer.

Nous applaudissons au discours très élevé que vient de faire l'illustre
M. Gallaudet, qui, quoique n'étant pas sourd-muet et seulement pour
l'amour qu'il a pour les sourds-muets du monde entier, a eu l'obligeance
d'intervenir dans cette réunion. — II a publié un ouvrage intéressant :
Quelle est la valeur du langage pour le sourd-muetf — Je vous prie de
lire ce travail, parce que M. Gallaudet a traité avec une grande connais-
sance et compétence cette question, c'est-à-dire « la comparaison des deux
méthodes : orale et mixte ». Il élève des hymnes à la supériorité de la mé-
thode mixte, comme celle qui est le vrai et admirable langage de la nature
commune à tous les hommes.

Notre président, M. Cochefcr, a mimé, lui aussi, un discours inspiré
de nobles sentiments, et dans lequel il fait des voeux pour la fraternité
silencieuse.

Permettez-moi donc que je vous apporte, avec le salut de mon coeur,
l'augure que votre travail ouvre une nouvelle ère de consolation et de
dignité à tous vos collègues, et comme représentant des sourds-muets ita-
liens, que je me fasse l'écho de leurs voeux et de leurs sentiments, en
vous priant de vous préparer à la noble entrepriseavec vigueur et confiance,
et en vous invitant à boire à la santé et à la concorde de tous les partici-
pants.

M. Diisuzcau mime une courte et belle allocution en l'honneur du
Congrès dont il souhaite la fécondité des résultats ; puis M. Gili-
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bert. de Tours, parle de la fraternité, du dévouement et do l'abné-
gation, discours qui n été très applaudi.

M. Aymard, délégué des sourds-muets de Bordeaux, dans une
charmante improvisation, offre a M. Cochefcr, une médaille sur
laqucllo esl gravé : A J. Cochefcr, les sourds-muets de la Gironde ;
puis M. (îraff, nu nom de YAlliance silencieuse, présente toujours a
M. Cochefcr, une superbe médaille en argent, oeuvre de M.. Henri
Furet, un des habiles médaillicrs sourds-muets. Sur l'exergue se
lit: A. J. Cochefcr, rénovateur du monde silencieux. Ln remise
de ces médailles donne lieu a des manifestations enthousiastes en
l'honneur du président de la Fédération.

Cette belle fête prend fin seulement vers cinq heures, et les
membres du Comité d'organisation du Congrès prirent congé
des convives pour se rendre à la réception du docteur Ladreil de
Lacharriérc, président du Congrès (section des entendants), pour
s'entendre sur les mesures ù prendre pour le lendemain.

La Réception du Président

DE LA SECTION DES ENTENDANTS
(Dimanche 5 Août)

Presque en même temps qu'avait lieu le banquet d'inauguration,
M. le docteur Ladreit de Lacharriérc recevait, en ses magnifiques
salons du quai Molaquais, les membres des deux scelions, pour leur
souhaiter la bienvenue. MM. Emile Mercier, Henri Jeanvoinc,
Henri Mercier, Jean Olivier et la délégation de l'Association de la
Champagne, prirent part à celte réception a la même heure que les
membres de la section des entendants. Quant aux autres person-
nalités silencieuses, notamment MM. Dusuzcnu, Cochefcr, Gcnis,
Graff, Gaillard, Née, Mandait, Bertrand, etc., ils ne purent venir
que beaucoup plus tard.

Mme Ladreit de Lacharriérc faisait les honneurs avec une bonne
grAce exquise.
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Les Courses Cyclistes

(Jeudi 0 Août)

Le ClnbCyelisle des Sourds-Muetsde Paris avait organisé, le jeudi
0 août, au matin, au vélodrome du Parc des Princes, a Boulogne-
Auteuil, un concours internationalentre les sourds-muets cyclistes.
Les étrangers, vu la distance, et l'impossibilité pour plusieurs
d'apporter leur machine en France, avaient renoncé ù prendre
port o la lutte. Les épreuves se disputèrent donc entre coureurs
français.

Une assez nombreuse assistance se pressait autour de la piste.
Voici le résultat des épreuves d'après le chronomètre officiel de

l'Union vélocipédique de France :

l'u Course par séries (5 kilom., 2 tours).
P' Série. — 1«-T Daniel ; 2"" Mollcu.
$*e Série, — br Pagnier;2« Cauchois;.'!» Pilon. Cauchoisdemande

une revanche a Pagnicr, ce dernier refuse.
.?" Série. — l<r Guiraudon; 2° Zévort; 3« Vasscur.

FINALE

1" Pagnicr ; 2« Darnct ; 3* Guiraudon.

2e Course (50 kilom., 75 tours).
1er Pagnicr, 1 h. 37 ni. 51 ; -2« Cauchois; 3e Darnet; 4« Vasseur.
Les deux coureurs ont été entraînés : Cauchois par Zévort à bi-

cyclette, Pagnicr par Henri Mercier en motocyclc.
Toutefois, le motocyclc entraînait indifféremment l'un ou l'autre

selon leur place respective.

3n* Course. — Consolation (10kilom.)
l*r Vasseur, 1 minute 16' 4" ; 2e Pilon, 2 m. 35" ; 3e Motteu.

Après les courses, déjeuner très réussi, franche gnîté avec, au
dessert, allocutions et toasts de *1M. Desperricrs, Dusuzcau, Née,
pour le Club et les silencieux parisiens.

Puis ceux de M. Vilhcm Lipgcns, de Berlin, chargé par le Club
cycliste des sourds-muets de Berlin de remettre l'insigne de cette
Société au Club parisien et d'inviter ses membres à participer aux
courses qui seront données par le Club sourd-muet de Berlin en
1901. MM. Née et Desperricrs ont répondu a ce toast et lui ont re-
mis l'insigne du Club français, oeuvre de M. Furet.

Ensuite, M. Bcnno Landekcr, de Leipzig, a, dans une très belle
improvisation, salué les sourds-muets de Paris.
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Le Banquet de clôture

(Jeudi 0 Août)

Ce banquet organisé par le Comité d'organisation du Congrès
eut lieu a l'Hôtel Continental le jeudi il août. Il fut extrêmement
brillant. Environ cent seize convives y prirent part.

Au centre de la salle le colossal buste en plAtre de l'abbé de
l'Épéc, par le statuaire sourd-muet Félix Plessis, dominait sur un
socle devant une panoplie 'de drapeaux français, américains, alle-
mands, russes, italiens, suédois, norwégicns, danois, autrichiens
et suisses, toutes les nations représentées au Congrès.

A la table d'honneur prennent place M. le Dr Ladreit de Lâchar-
riére ayant a sa droite M»ie Dusuzeau, M. Emile Mercier, M1»* Des-
perricrs, M. Henri Dcsinarcsl, M'»e Lipgens, etc., a sa gauche,
M">e Henri Gaillard, le Conseiller d'État M. d'Osfrogradsky,
M"" Ingelbord Vcmer, M. Forchammer, M 1»8 Leinorcsquier, etc.
Sur l'autre rongée, M. Dusuzeau a, a sa droite, M'"« Ladreit de Lo-
cborriôre, M. Edward Gallaudet, M""5 Schenek, M. Hcidsick, M. Léon
Dusuzeau, ingénieur des ponls-ct-choussécs, et a sa gauche,
M""-- Lorose, M. G. Baguer, M. le Pasteur Gallaudet, M. Henri Jean-
voinc, M. Gcnis, M. (îralf. 'fout autour de la fable et des tables ad-
jacentes, se mettent à la place assignée par les Commissaires,
M. Kiofverskjold, M"*» Klofverskjohl, Bienccli, Lemarcsquier,
MM. Le Cnrpcnticr, Desperricrs, Mené Dusuzeau (fils du président),
Heidsicck, Forchammer, Allen Fay, Lipgens, Eymard, Veigalier,
Henri Mercier, M. Pcliton, M»1" Petiton; MM. Ilirsch, Hcrmann
Hirscbland, Arthur Van Donncuhcrg, Guillaume Wolil, Emile David
G. Tilze, Humpf, Bcrlincr, Cari Beckcr, Konrad Schaarup, K. O. A.
Schioldam, F. Fabricius, Nicls Christcnseu, Oskor Hillerûp,
S. Lorscn, Gust. Hcnne(|iiin, I/ans. Silberboucr, Jac(pies Bicca,
Salzgeberg.Jorgensen,Edmond Pilct, Biemer.Ncubauer.MaxKciler,
Georges Hoffmann, Lfilic, Werner, M"|ft Wcrner, MM. deBoudicour,
G. de Gccr, de Burcn, Hoche, Zévort, Jconvoine, Micheloni, Bnvct,
Gallaudet, Moltlies, Plessis, A. Wotzulik, Brill, Toifl, M»'* Toill,
M. Binoldi, M. Henri Fick, M 1110 Vve Morin, M 1" Louise Morin, Fick,
Homor, B. Landcker, Léon Lejeunc, M"* Léon Lejeunc, MM. Won-
drowietz, Gichl, Clioppin, B. de Contenson, A. Prud'homme de
Labadije, G. Lorose, M™'Lorose, MM. Coucliois, Dtifresncl, Endrès,
Boquin, M"" Bnquin, MM. Em. Wuillemey, Valloton, Soupiior,
Perino, Budolf Metz, Bedinger, Vailzemagel, Hirn, Etienne, Sccrc-
lon, Bonnefoy, Garcia, Huel, Béguin, Nordin.

Le menu du banquet, exécuté sur les indications de M. Henri
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Gaillard, était aussi simple qu'élégant. Il formait un ravissant petit
livret avec quatre photogravures, l'une du palais des Congrès,
l'outre de l'Abbé de l'Epcc, la troisième reproduisant le monument
Gallaudet ou Collège de Washington, la dernière une vue du monu-
ment de Heinicke, a Eppcndorf.

Cet hommage rendu aux trois principaux fondateurs de l'Ensei-
gnement des sourds-muets en France, en Amérique et en Alle-
magne, était hautement apprécié. Aussi n-t-il été emporté comme
un précieux souvenir.

Voici la composition du menu :

l'OTAOK HliNAISSANCK
nisQUi: D'KCUKVIKSI:

MHI.ON A I.A (il.ACi:
THL'ITK SAUMONIOE SAUCK HOLLANDAIS):

F1I.KT l)K BOEUF l'HINTANIKHF.
CANLTON A I.A HGUKNNAISF.

PUNCH A I.A IIOMAINF.

l'OULAHDF. DU MANS AU CltKSSON
SALADF.

HOCHP.Il l)K FOIF. OIIAS UN BKLLKVUF.

PKTITS FOIS A LA FIlANÇAISK
GLACF. AI.IIAMI1HA

OATKAU l'UNCII
COHHKILLKS DE FHUITS — BONBONS

I'KTITS FOUIIS

Vins
(SHAVhS SUPÉHIKUll

FHONSAC KN CAIIAFKS
MAKOAUX 1888

CIIAMI'AONK FHAPPK
Ca/é et Liqueurs

Il est inutile de dire que la cuisine de l'Hôtel Continental, une
des plus excellentes de Paris, était surtout très prisée par les
convives étrangers qui ne cessaient de s'extasier sur les délices
des plats français et sur l'arôme exquis de nos vins. Le service
était surtout admirablement organisé.

Il avait été convenu qu'il ne serait pas dit de discours, mais seu-
lementdes toasts.

M. le docteur Ladreit de Lacharriérc se lève le premier et sou-
haite que les travaux du Congrès qui vient de se clôturer avec
tant d'éclat soient profitables à la cause des sourds-muets.

M. Dusuzeau mime ensuite quelques gestes de haute envergure
pour remercier les convives de leur empressement. H s'applaudit
que tout se soit bien passé. Il est surtout reconnaissant à M. le doc-
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leur l.adr.'it de Lacharriérc el a ses collègue», du grand service
qu'ils ont rendu aux sourds-muets en coopérant a l'effort que les
Koiirds-iiiuctH eux-mêmes ont essayé de foire. Lui aussi augure
grand bien du Congrès. Il poilu un toast a M. le docteur Ladreit
de Loehoiricrc. Tous les convives se lèvent el viennent choquer
leurs coupes n celle de M. Ladreit de Laclini ricie.

M. Baguer, directeur de l'Institution d'Asnlèrcs, opporte les féli-
citations et les v(cux de la Ville de l'a. i.» et du Conseil général de
la Seine. Il lient surtout de lo paii des entendants a porter un toast
à M. Dusuzeau et a le remercier de la délicatesse et de l'énergie
avec lesquelles il a dirigé, en ce qui lu concerne, la bonne marche
du Congrès.

Cette allocution est très applaudie.
MM. Michcloni, de Home, Watzulik, d'Altcnburg.Biimpf, de Ber-

lin, Matthcs, de Konigsberg, Toifl, de Vienne, Beckcr, de Copen-
hague, viennent ensuite mimer de petites allocutions où ils se
déclarent heureux de la bonne union des entendantset des sourds-
muets, de leurs efforts parallèles en vue de l'avancement du inonde
silencieux, mais tous ils demandent de tenir compte de lo gronde
utilité des signes, de ne pas les sacrifiersi l'on veut (pie les sourds-
muets profitent de l'enseignement oral, parce (pie l'Intelligence est
lo seule importante et qu'elle seule doit être fécondée si l'on veut
(pie les sourds-muels soient des hommes. Tous portent des toosts
à lo Fronce et aux Fronçais.

M. Grahom Bell, l'émincnt fondateur du Volta-linreau de Was-
hington, un des pionners de l'éducation orale aux Etats-Unis, qui
arrive sur le tord, accompagné de miss Bell, est très entouré.

Après les discours, on va prendre le café dons les magnifiques
salons de l'Hôtel et c'est a regret que chacun se quitte, que les
étrangers se disent adieu avec pont huit le vague espoir de se
revoir.

Les commissaires organisateursdu bouquet étaient pour lo sec-
tion des sourds-muets, MM. Gaillard, Desmorcst, Desperricrs ;

pour lo section des entendants, MM. le docteur Marlha, le docteur
Lcgay, Paul Bertrand.
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A Versailles
(Vendredi 10 Août)

Beaucoup de membres du Congrès se sont rendus o Versailles,
ville natale de l'abbé de l'Epéc, pour manifester devant so statue,
érigée sur lo place Saint-Louis, dénier devant lo plaque comme-
morotive rappelant l'emplacement de lo maison dans laquelle il
naquit et rendre visite à lo salle des l'êtes de la Mairie où se trouve
un tableau représentant un épisode de lo vie de l'illustre père in-
tellectuel des silencieux.

La délégation allemande déposa une magnifique couronne sur le
piédestal de lo statue pendant (pie MM. Kumpf, pour les sourds-
muets de Berlin, Wotzulik, pour les sourds-muets des autres Etals
ollemonds, mimaient des allocutions émues. M. Dusuzeau, ou nom
des Français, remercia les Allemands de leur touchante sympathie.

Un banquet réunit les participants a midi. Ensuite, les Français
firent aux él rangers les honneurs des Palais de Versailles, du grand
et du petit Triaiiou.

A l'église Saint-Roch

(Samedi 11 Août)

Une notable partie des membres du Congrès avait tenu a venir
foire un pèlerinage ou tombeau de l'abbé de l'Epée a l'église Saint-
Boeh. M. l'abbé Goislnl, le dévoué aumônier des sourds-muets de
Paris, voulut bien, a cette occasion, mimer un discours très bu-'
main el très religieux, d'une noble élévation de pensée qui fit grande
impression, surtout sur les délégués étrangers. Puis, le frère Boeh,
seul religieux soiird-muel, mima une petite allocution 1res spiri-
tuelle sur les bienfaits de la religion, principalement pour les
.sourds-muets,

Comme la délégation allemande était partie la veille el que la
couronne avait été déposée a Versailles, la manifestation se ter-
mina là.

Mois a lo sortie, on se rendit rue Thérèse devant la inoison où



— 2(W -•

ont été opposées des plaquas riippclanl (pie sur cet emplacement
(rue des Moulins) l'abbé de l'Epéc établi" sa première école, ce (pie
M. Gaillard expliqua aux congressistes pendant (pie lo foule
s'amassait.

L'aprés-midi, sous lo conduite de M. Itené Desperricrs, un cer
loin nombre de congressistes, oldigeamnienl autorisés par M. Gi-
raud, le dévoué directeur de l'Institution nationale de Paris, firent
visite n l'école de la rue Saint-Jacques, la plus ancienne du globe.

La Soirée d'Adieu

(Samedi 11 Août)

Le Comité d'organisation de lo section des sourds-muels avait
invité les membres des deux sections à nue soirée d'adieu donnée
a l'Hôtel des Ingénieurs civils, rue Blanche.

La superbe salle de l'Hôtel n'était pas complètement pleine, par
le fuit qu'un grand nombre de congressistes étalent repartis depuis
longtemps. Néanmoins, le nombre des étrangers était encore con-
sidérable.

Le programme comprenait une représentation funambulesque
donnée por l'artiste mime sourd-muet Auguste Varenne et sa ca-
marade Jane Cliotichotiltc : Une Visite chez Cleo de Mérode, panto-
mime, /a Revanche de M»"> Pierrot, pantomime. Ces deux pièces
furent jouées avec un art extraordinaire, un comique amusant et
une belle vérité d'expression, surtout dons la seconde pièce, où
dans lo scène du dépit, Varenne fut trouvé admirable et couvert
d'applaudissementschaleureux.

La soirée se termina par un bol de nuit qui dura jusqu'au ma-
lin. Le piano fut obligeamment tenu par M""1 Lemarcsquier.

Un cotillon charmant, rempli de surprises imprévues, dirigé par
M. Georges Lorose cl M"' Gahricllc Bigollet, eut un vif succès.
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A la Société d'Appui fraternel

(DImancho 18 Août)

Un cei loin nombre de congressistes, principalement de délégués
des départements ont tenu a assister ù la réunion de la Société
d'Appui fraternel des Sourds-Muets de France, qui avilit lieu le di-
manche 12 août à la mairie du IX* arrondissement,nie Drouot.

A cette occasion, le Conseil d'odminiKliolion de la Société avait
décidé de distribuer un cet loin nombre de médailles à quelques-uns
des membres, surtout de province, qui s'étalent signalés pour
l'organisation des succursales. Après allocution de M. Cochefcr,
président-fondateur, M. Genis, président du Conseil d'administra-
tion remet les médailles aux lauréats :

Médailles do 2" classe (Argent)
MM. Fonçaid, de Marseille; Bolentin, de Marseille; l'érino, de

Cannes; Henri Gaillard, de Paris.

MôdailloB do 3" classa (lironzv)
MM. Victor Colas, Porcst,Grolf, Moulin, Mazelier, de Paris; Déo,

Eseassul, de Bordeaux ; Billaud, de Luçon, el Martinon, de Mar-
seille.

Le Pique»nique de l'Union française

(Dimanche le Août)

L'Union Française des Sourds-Muets avait profité de la date du
Congrès pour organiser, le dimanche 12 août, un pique-nique
champêtre qui eut lieu à Chaville a midi.

A quatre heures, en tapissières, les membres se rendirent a Ver-
sailles pour déposer de concert avec la Société de lu Bourgogne une
couronne ou piédeslol de lo statue de l'abbé de l'Epée. Ils furent
photographiés par M. Louis Ayhram.

A sept heures, un banquet eut lieu au restaurant de la'J'errasse,
au Point-du-.four. Il était spécialement offert aux présidents de la
l'été, M. Bnquin,président de Ui Société des Sourds-Muetsde la liant-
gagne, et M. Desperricrs, président du Club des Sourds-Muets
cyclistes.



— 270 —

La Photographie du Congrès

A l'issue de la dernière séance du Congrès les participants ont
été photographiéspar des opérateurs de h: maison Yrondy,

A noter un'incident. Comme il se trouvait dans le groupe un
M>ur(l-mucl M. Griolet, qui avait préféré assister aux travaux de
l'autre section, par hostilité pour notre Comité, et qui avait fait
beaucoup de tort au Congrès par un libelle répandu a profusion,
M. Dusuzeau donna l'ordre de l'expulser,ce qui ne souleva aucune
protestation.

On peut se procurer la photographie à la bibliothèque de VAsso-
ciation Amicale des Sourds-Muets, 28, rue Serpente. — Prix : 'A fr. 50.
Par la poste, 4 fr. 50.
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Historique de l'Organisation du Congrès

(Section des Sourds-Muets)

Nous pensons que la meilleure .manière de relater comment a
été organisé le Congrès des sourds-muets, en ce qui concerne
spécialement notre section, c -stdc publier les documents, extraits
de procès-verbaux, lettres échangées de part et d'autre. C'est la
seule façon historique de bien faire comprendre les efforts du Co-
mité d'organisation qui a fonctionné trois ans durant.

Cette publication a son importance si l'on veut bien approfondir
les incidents qui se sont produits nu cours des débats. A tout es-
prit impartial de méditer et de conclure.

Extrait du Procès-Verbal de l'Association amicale des Sourds-Muets

(Séance du 28 Janvier 1898)

M. le Présidentdemande que l'Associationcommence a s'oc-
cupci du Congrèsinternational de 1900, ainsi qu'elle n fait de celui
de 1880. Si d'autres veulent organiser un Congrès, l'AssocioHon ne
les contrariera en rien. Elle veut être indépendante. Kllc s'adres-
sera à plusieurs sourds-muets et ù plusieurs Sociétés de province
pour constituer le Comité d'action et de propagande. (Adopté).

Extrait du Procès-Yerbal de l'Association amicale des Sourds-Muets

(Séance du 17 Février 1808)

L'ordre du jour appelle la nomination de la Commission
chargée de s'occuper du Congrès de 1900.

M. Frossard proteste. Il demande pourquoi l'Association qui a
adhéré a la Fédération et qui a accepté le programme de ladite
vient empiéter sur le but tracé à ln Fédération.

M. Desperricrs dit que, d'après ce qu'il a vu à Reims, il est per-
s M 18
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stiodé que la Fédération a seule qualité pour organiser le Congrès.
M. Ilnmar dit (pic du moment (pie l'Association vu se transfor-

mer en secours mutuels, elle ne pourra pas s'occuper de choses
étrangères a son but et qu'il vaut mieux laisser ce soin a la Fédé-
ra lion.
'M. Fymnrd dit que l'Association peut tout de même s'occuper de

manifestations destinées ô discuter les intérêts du monde silen-
cieux.

MM. Frossard, Hamar et Desperricrs insistent pour (pie la Fédé-
ration s'occupe du Congrès.

M. Gaillard pense que si on organise deux Congrès on risque de
donner au monde un triste spectacle, el cela en 1900, qui doit être
une date reserront tous les français et tous les peuples dans une
union complète, dans un commun hommage au progrés el dans
une même aspiration vers l'avenir. Il dit qu'il serait criminel que
les silencieux détonnent dons ce concert. Il est persuadé (pie les
sourds-muets étrangers ne verront pas cela d'un bon oeil. lit il est
sur que ces deux congrès rateront, que jamais ils n'obtiendront de
subvention. Il croit qu'il serait préférable de laisser la Fédération
réunir les Présidents et les secrétaires de Sociétés et (pie cette réu-
nion ferait bien de nommer le Président et In Commission d'orga-
nisation.

M. le Président dit que désirant laisser la plus grande liberté
aux débats conséquent avec ses principes du respect des opinions,
il n'a pas voulu prendre partie dons le débat. Il applaudit aux con-
victions de M. Frossard. Il demande (pie la discusiou soit remise.
Après un mois de réflexion, on s'entendra mieux.

Extrait du Procès-Verbal de la fédération des Sociétés françaises

DE» 80URD8-MUBT8
(Séance du 1" Mal 1808)

L'ordre du Jour appelle la nomination d'un Comité d'organi-
sation pour le Congrès de 1900.

M. Née demande (pie la présidence de ce Comité soit confiée U

M. DiiHiixcnu. Il pense que M. Cochefcr a beaucoup I'I faire de son
coté avec la Fédération et qu'il vaut mieux (pie M. Cochefcr et
M. Dtisii/eau travaillent chacun de leur côlé au progrés de notre
petit monde.

L'orateur demande en outre que les membres du bureoii du futur
Comité soient pris parmi ceux qui résident a Paris. M. Graff com-
bat celte idée qu'il qunlille d'injuste et demande (pie tous les mem-
bres de la Fédération de n'importe quelle résidence puissent foire
partie dudit bureau. M. Dusuzeau appuie lo demande de M. Grail'.
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Le vole n lieu ou scrutin secret et donne le résultat suivant :
MM. Cochefcr 0 voix

Dusuzcnu H

Gcnis 2
Jeanvoine 1

M. Cochefcr tout en remerciant ses collègues, déclare qu'il n'est
point candidat et invite a recommencer. '

MM. Jeanvoine 5 voix
Dusuzeau

,
4

Gcnis '. 2
Mercier

r
1

Bien que personne n'oit ohtenu-Jn majorité pour être élu, la pré-
sidence du Comité d'organisation du Congrès est dévolue a M. Jean-
voine qui l'accepte d'abord, puis y renonce en alléguant qu'il est
trop jeune pour une telle besogne.

Alors M. Cochefcr propose la présidence a M. Dusuzcnu qui a
obtenu le plus de voix après M. Jeanvoine, M. Dusu/.cou l'accepte
définitivement.

M. Gaillard heureux de la nomination de M. Dusuzeau, s'offre
pour le secrétariat dudit Comité. M. Ilamar se lève vivement et
proteste contre cette offre spontanée en déclarant que M. Gaillard
a trop a faire avec son journal.

M. Gaillard, voyant que la protestation de M. Ilamar est soute-
nue par MM. (îraff, Amet, Mercier, Gcnis, n'insiste plus.

Fu présence de ces oppositions inattendues M. Dusuzeau de-
mande l'autorisolion de proposer M. Jeanvoine comme secrétaire,
ce dernier l'accepte; puis on désigne M. Desmarcst pour In tréso-
rerie. M. Cochefcr félicite la Fédération de la décision qu'elle vient
de prendre. Il remercie M. Dusuzeau de son dévouement el dit que
désormais, on pourra marcher la main dans la main par le travail
et par la concorde.

Première Kéunfon du Comité d'Organisation

(Séance du 80 Novembre 1808)

Présidence de M. F. Dusuzeau, président du Comité, assisté de
M..L Cochefcr, président de la Fédération des Sociétés françaises
de soiirds-iuucls.

M. Dusuzeau ouvre la séance à 9 heures du soir.
Fn soiihailanl l.i bienvenue à tous les sourds-muets présents, il

dit que les débats vont avoir une grande importance et invite, en
conséquence, l'Assemblée a se bien pénétrer des observations de
chacun afin qu'il y puisse être répondu en conscience el que les
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différents sous-comités a créer soient définitivementconstitués ce
soir même.

Sur ce, il donne la parole a M. Henri Jeanvoine, secrétaire du
Comité, qui mime son rapport et dont voici la teneur littérale :

Messieurs et chers Collègues,
Quand, le lrr mai dernier, la Fédération eut constitué le Comité

chargé de l'organisation du Congrès international de 1900, les
membres de ce Comité, au nombre desquels nous avons l'insigne
honneur de compter, remplissant la redoutable fonction de secré-
taire, se sont mis a l'oeuvre aussitôt. Ce sont nos travaux prépara-
toires et leur résultat que nous allons sommairement exposer.

Tout d'abord nous avons intéressé M. Dcschancl fi notre oeuvre,
le priant de l'entourer de sa protection si puissante et de ses con-
seils éclairés. La réponse du trés-aimé Président de la Chambre
des députés,que le Journal des Sourds-Muets a publiée, ne s'est point
fait attendre. Flic a été bien telle (pic nous l'espérions et n suscité
en nos Ames des sentiments de vive reconnaissance.

Sous les auspices de cet homme d'Ftat éminent, des lettres avec
feuilles de souscription en faveur du Congrès ont été adressées à
tous les présidents des Sociétés franchises de sourds-muets, excepté
cependant aux présidents de Lyon et de Marseille dont l'adresse
demandée si M. Gaillard ne nous a pas encore été communiquée cl
au Président de la Soeiété de la Hourgognc à qui nous écrirons en
même temps qu'aux sourds-muets les plus capables, tels (pic Mars
cl Lcprincc à Arras, Aymard a Bordeaux, Labbé et Lambert à
Amiens, etc.

Les réponses qui jusqu'alors nous sont parvenues sont toutes
très encourageantes; il n'en esl pas, en ell'et, une seule qui ne laisse
espérer (pic la grande manifestation de 1901) n'ait un succès sons
précédent.

Voici le résumé de ces réponses :

M. Dusuzeau, président de l'Association amicale des sourds-
muets de la Seine et de Seine-et-Oise, avec qui nous sommes en
continuelles relations pour ce qui concerne la marche a suivre en
vue d'une organisation irréprochable, disait en cette circonstance,
(pic M. Desmarest, trésorier du Comité, se chargeait de foire une
active propagande et qu'il recueillerait ce que chaque membre de
l'Association offrirait.

M. Cochefcr, président de la Société d'Appui fraternel des sourds-
muetsde France,qui, dans les précédentsCongrès, s'est toujours tenu
o l'écart, a fait preuve d'une bienveillancevraiment fraternelle. Tout
en nous faisant observer que déjà plusieurs membres de l'Appui
fraternel avaient souscrit entre les moins de M. Graff, il nous pro-
mettait a engager ceux qui n'avaient encore rien versé a apporter
leur obole avec autant d'empressement(pic de bonne volonté.



— 277 —

M. Capon, président de l'Association fraternelle des sourds-
muetsde Normandie et directeur-fondateurde l'Institutiond'Mlbcuf,
tout en déplorant la crise (pie traverse l'industrie drapière Flbcu-
vienne et qui atteint beaucoup de sourds-muets, nous écrivait que
l'Association de Normandie tiendrait son assemblée générale dans
le courant d'octobre et qu'il saisirait cette occasion pour parler en
faveur du Congrès. Mais dans une lettre suivante datée de qucU
ques jours avant l'assemblée générale projetée, notre sympathique
correspondant nous écrivait a nouveau (pic la crise durant tou-
jours, la question du Congrès serait forcément et a son grand
regret, reportée a une date ultérieure, mais il affirmait qu'elle ne
serait pas oubliée.

Fnfin, M. Fmile Mercier, président de l'Association amicale des
sourds-muets de la Champagne, après en avoir référé ou Comité
d'organisation de cette Société, a fuit porter la question a l'ordre
du jour de la réunion dudil Comité à la date du 3 juillet dernier,
cl cette question a été l'objet d'un'; discusion des plus bien-
veillantes ; il a été, en principe, décidé que l'Association cham-
penoise voterait un crédit en faveur du Congrès dans le courant de
l'année 1899, sans toutefois (pic ce crédit puisse en rien préjudiciel'
a la souscription individuelle des membres de l'Association dont
nous avons tout a l'heure remis le montant d'une première liste a
M. Dcsmarcst.

M. Ilonnat, président de la Société des sourds-muets de Lille et
M. Lefcbvrc, président de l'Union des.sourds-muets de Roubaix-
Tourcoing, n'ont pas encore fait connaître leurs intentions, mais
nous avons l'intime conviclion.quc ces deux Sociétés, étant donné
l'espril conciliateur de leurs présidents et le nombre considérable
de leurs membres, se joindront a nous tôt ou tard.

Des autres lettres dignes de soutenir votre attention,je n'en cite-
rai que deux :

La première, celle de M. Marcel Mouduit, sous-direc'eur ûu Jour-
nal des Sourds-Muets, devrait faire l'objet d'une étude sérieuse.

Après avoir parlé des progrès accomplisen ces dernières années,
notre honorable correspondant signale les personnes qui y ont
contribué pour la plus grande part et propose qu'au banquet clôtu-
rant le Congrès, ces personnes soient admises gratuitement et que
des démarches soient tentées pour faire accepter a M. Félix Fourc,
président de la Itépuhliquc, la présidence du banquet.

Ce banquet, écrit-il textuellement, aurait lieu par souscriptionde
10 francs par personne. Ce prix modique pcrmcllrait aux sourds-
muets de venir nombreux. Ceux d'entre eux qui ne disposent que
de ressources modestes auraient la faculté de se libérer par verse-
ments partiels.

La deuxième lettre, celle de M. II. Dcsninrcsl, contenant le projet
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de M. IL Gaillard que bous avions déjà dons notre dossier et qu
concerne la constitution des fi comités suivants :

1° Comité du Programme;
2» Comité des Finances ;
.'{• Comité des l'êtes ;
1* Comité de réception ;

f>* Comité chargé d'assurer l'ordre des séances.
Fnfln, Messieurs et chers collègues, les encouragements si bien-

veillants qui nous sont promis nous soutiendront dans notre tache
Nous voulons que les étrangers qui viendront chez nous empor-
tent un souvenir durable de leur séjour au milieu de nous et que
chacun dans son pays respectif s'occupede remédierA tout ce que
la situation des sourds-muets laisse n désirer. (Applaudissements).

La lecture de ce rapport terminée, M. Dusuzeau, président, se
relève et invite M. Gaillard a développer ses idées et a expliquer
les attributions el fonctionnement de chacun des comités dont
M. Jeanvoine parle n la (iii de son rapport.

M. Henri Gaillard dit qu'il est persuadé (pie pour mener A bien
une entrepriseaussi gigantesque (pie le Congrès de 1900, il est né-
cessaire (pie le Comité d'organisation soit secondé par cinq sous-
comités ayant des oitrihulions distinctes nettement spécifiées. Ces
comités agiraient par leur libre inilialive mais sous la haute direc-
tion du Comité d'organisation. Ils pourront .'adjoindre aillant de
membres qu'il le faudra. L'essentiel est de créer dès maintenant
le noyau d'action. Il faut d'abord un comité qui élaborera le pro-
gramme, car il ne faut pas, comme en I8&>, laisser parler A tort el
A travers. Il faut une méthode de travail, un roulement de discus-
sion el un aboutissement d'efforts. Ce programma, un comité
composédes sourds-muets les plus remarquables de toutes les na-
tions, pourra seul le régler.

Quant au Comité des Finances, il se comprend de lui-même. M.
Dcshinrcst a besoin d'être secondé. Ft ce comité fonctionne déjA
puisque M. (îralf recrute beaucoup. Il faut plusieurs aides comme
lui, et II faut des contrôleurs, des comptables. Pour le Comité des
Fêles, il est utile, puisque toute réunion de travailleurs de pensée
se termine toujours par un couronnement de banquets et de réjou-
issances. Mois M. Goillord pense qu'A la fin du xix'* siècle et A

l'aurore du xx« les sourds-muets ont droit A une solennité dont il
touche quelques mois et qu'il essaiera d'obtenir des pouvoirs mu-
nicipaux, de la Ville de Paris, du Gouvernement lui-même, si Dieu
lui prête vie jusque-IA, et que même sans lui, les sourds-muets peu-
vent réclamer. C'est pourquoi le Comité des fêtes s'Impose. Il y
aura aussi des excursions, des spectacles, de» courses véloclpé-
diqiics, un ensemble de manifestations prouvant l'ovéucmcnt des
sourds-muels A la vie. Le Comité de réception, qu'il ne faut pas
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prendre dons le sens de Télé de bienvenue et qui est absolument en
dehors, est tout simplement un comité de logement, de conseils
pour ceux qui ignorent les conditions de la vie A Paris. Il serait
composé de sourds-muets aisés, ayant du temps A eux, qui se
chargeraient de loger A hou compte, de trouver des restaurants
pas trop chers pour les congressistes qui le demanderaient, qui
même organiseraient des visites dons la capitale. Quant au comité
de police des séances, Il a sa raison d'être dans l'aflluence même
qui se prévolt el dans la nécessité de faire (pic tout marche d'une
favon digne des sourds-mucls et de la France.

M. Cochefcr, répondant A M. Gaillard, critique le Comité dit de
Réception qu'il regarde comme Impraticable, licite l'exemple de
l'ancienne Société Universelle, fondée en 1807, laquelle stipulait
dons ses statuts un tas de beaux articles, entr'oulres celui de rece-
voir les étrangers nouvellement débarqués dans la capitale et de
les accompagner dans leurs visites des musées et des monuments
publics. L'orateur dit (pie cet arlicle-IA, très séduisant pour les
touristes sourds-muets el inscrit dons le règlement par pure vanité,
n'o Jamais pu être exéciilé'et il rappelle (pie bon nombre de.sourds-
muets étrangers attirés A Paris par ce règlement se sont vus forcés
d'errer sans guide A l'aventure.

M. Cochefcr en conclut que dans l'organisation du prochain Con-
gres on ne devra stipuler dans le programme (pie ce qui peut se
se faire et en |iaunir les licites phrases trompeuses el orgueil-
leuses qui nous rendraient ridicules aux yeux des Congressistes.

M. Desperricrs n'est pas du même avis. Tout en reconnaissant
le bien fondé des observations du président de la Fédération, il
p.étend (pie ce qui élail impraticable autrefois est très faisable
aujourd'hui, grâce A la Fédération, loqucllc est solidement orga-
nisée avec les hommes d'élite dont elle est composée.

M. F. Mercier, appuyant M. Desperricrs dit que si les Congrès
précédents n'onljiiiuais donné jusqu'A présent les résullnls que l'on
attendait, c'est parce (pie ces Congrès avalent toujours été orga-
nisés par l'Association des sourds-muets de Paris seule, lundis
(pie le Congrès de 11)00 aura l'avantage d'être préparé p;ir plusieurs
Sociétés fédérées.

Après plusieurs observations de MM. Gaillard, llamor et Fymord
A ce sujet, le Comité de réception est maintenu.

Puis a lieu A mains levées lo nomination des sourds-muets qui
devront faire partie des cinq comités susmentionnés el dont le
Comité d'organisationest de droit membre de chacun d'eux :

1" Comité du programme : M. Cochefcr, président, avec MM. Ca-
pou et H. Gaillard.

2" Comité des Finances : M. Gcnis, président, avec MM. Graff cl
Henri Mercier.
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3" Comité des Fêtes : M. F. Mercier, président, avec MM. Gail-
lard, de la Barre du Parcq et Hamar.

1° Comité de réception : M. Desperricrs, président, avec MM.
Hirsch, Cauchois et Lejeunc.

5" Comité chargé d'assurer l'ordre des séances : M. Fymnrd, pré-
sident, avec MM. Larose et Frossard.

Il est de plus décidé que, suivant les circonstances, chaque
comité pourra s'adjoindre un ou plusieurs nouveaux membres.

Avant la levée de la séance, M. Graff, président de l'Alliance
silencieuse, remet A M. Desmarest, trésorier, la somme de 146 fr.
qu'il avait recueillie au profit du Congrès antérieurement A In
réunion de la Fédération qui a constitué le Comité d'organisation.

Vu et approuvé.
Le Président,

F. DUSUZKAU.
Le Secrétaire,

HKNKI JKANVOINK.

Deuxième Réunion du Comité d'Organisation

(Séance du 28 Mal 1800)

M. Dusuzeau, président du Comité, ouvre la séance A 5 heures
par une de ces allocutions fraternelles dont lui seul n le secret. Il
explique le but de la réunion et dit qu'aux observations un très
bon accueil est réservé et qu'elles feront l'objet d'études sérieuses
de la part du Comité et des sous-Comités.

M. Henri Jeanvoine, secrétaire du Comité, A son tour prend la
parole.

Après avoir présenté les excuses de MM. Capon, du Comité du
programme; Genis et H. Mercier, du Comité des finances; F. Mer-
cier, de la Horrcdu Parcq et Hamar, du Comité des fêtes, il expose
tout ce que le Comité d'organisntiin n fait en vue du Congrès de-
puis sa réunion du 20 novembre et qui se résume dans les deux
articles de M. Jeanvoine que lo Journal des Sourds-Muets n publiés.

Il reste encore beaucoup A faire, dit-il, et demande afin de facili-
ter la tAchc du Comité d'organisation, que les sous-Comités fassent
connaître leurs propositions respectives.

M. H. Gaillard, secrétaire du Comité du programme,rend compte
de sa correspondance avec l'étranger et de ses démarches près
la Direction de l'Fxposition tendant A ce que le Congrès des
sourds-muets tienne ses assises dans le pavillon même des Con-
grès, sous les auspices de l'Administration supérieure. Il donne
lecture des lettres de M. Garicl, délégué principal, et demande
l'avis de l'Assemblée sur les observations qui y sont contenues.
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M. Chazal, rédacteur en chef nu Sourd-Muet Illustré, bien que ne
faisant pas partie de l'un des Comités constitués le 26 novembre,
demande la parole qui lui est accordée.

U vient dire que la Société Y Union Française des Sourds-Muets
dont il est le Secrétaire, ayant il a quelques mois fondé un Comité
poursuivant le même but que celui actuellement existant et que ce
Comité avait nommé M. A. Colas président; mais que le Comité
formé par YUnion n'était que provisoire et que prochainement tous
les sourds-muets de Paris seraient convoqués pour nommer un
Comité définitif A moins qu'ils ne reconnaissent celui que préside
M. Dusuzeau.

M. Cochefcr, après avoir pris èonnaissonec du contenu de la
lettre de M. Garicl, délégué principal des congrès de l'Fxposition
universelle de 1900, dit qu'il serait plus sage d'accepter les condi-
tions soumises par l'Administration de l'Fxposition et ajoute que
si l'on veut passer outre, on sera forcé de chercher un local et
qu'étant donné la hausse des prix provoquée par l'énorme afftuencc
attirée vers Paris, on ne trouvera nulle part une salle convenable.
Qu'au surplus, si l'on n'écoute que sa propreinspiration, les voeux
A émettre nu Congrès et soumis A l'autorité compétente, demeure-
ront :uls et sans effet.

MM. Dusuzeau, Jeanvoine, Gaillard, Chazal et Graff se rangent A

l'avis de M. Cochefcr et insistent pour que l'on ne fasse aucune
difficulté devant les exigences administratives.

Seulement M. Cochefcr demande à savoir en quoi consisteront
les fêtes que se propose de donner l'Administrationde l'Fxposition.
Si . e."» des concerts, quel tableau pour des sourds-muets, ex-
Ci t'IU i il.

M. Gaillard promet de s'informer. Il fait part de l'échange d'ob-
servations qu'il a eu avec M. Garicl.

M. Chazal dit que la veille au soir, A la réunion de l'Union Fran-
çaise, on avait discuté la proposition de M. A. Colas tendant A or-
ganiser une exposition nrtistitique cl ouvrière A côté du Congrès.

M. Jeanvoine dit Avec M. Gaillard (pic pour réaliser cette intéres-
sante exposition il faut posséder de l'argent et beaucoup d'argent.
M. Gaillard, ajoute même qu'il est partisan du projet, qu'il a fait
des démarches avec M. Henri' Desmarest auprès de l'Adminislra-
tration supérieure de l'Fxposition en vue d'établir une Imposition
spéciale des oeuvres de sourds-muets adultes, mais qu'il n dû
l'abandonner en raison du chiffre énorme des frais A effectuer.

M. Cochefcr critique cette idée de réunir les oeuvres des infirmes
et demande A M. Chazal ce qu'il entend, par le mot exposer et ce
qu'il voudrait qu'on cxposAl.

Ce dernier répond que les artistes sourds-muets (ils sont nom •
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brcux) exposeront des oeuvres d'art, les menuisiers des meubles,
les cordonniers des chaussures...

M. Gaillard parle d'activer la souscription en faveur du Congrès
et de faire appel A tous les sourds-muets de France.

Saisissant l'affaire au vol, M. Chazal demande ce que l'on fera
de l'excédent des recettes.

M. Graff répond qu'on le verserait dans le Son du Cercle et
M. Jeanvoine dans la Caisse de la Fédération qui a tant besoin
d'être alimentée, que, du reste, on ne saurait le verser autre part
puisque le Congrès est placé sous les auspices de la Fédération.

M. Chazal combat ces deux propositions A la fois. Il dit que les
bénéiiees, si toutefois bénéfice il y a, devraient être employés A la
fondation d'un autre atelier de sourds-muets A l'instar de l'Impri-
merie créée par M. Gaillard ou remis A M. F. Mercier pour l'aider
A fonder l'asile des vieillards sourds-muets qu'il projette depuis si
longtemps.

Il demande A M. Jeanvoine où en est ce projet. M. Jeanvoine ré-
pond qu'il est toujours A l'élude.

Comme MM. Gaillard et Hirscli soutiennent le Cercle, Chazal dit
avec vivacité (pic le Cercle serait impraticable étant donné le
chilTrc actuel de la souscription.

Alors, entre Cochefcr et Chazal s'établit une discussion inter-
minable qui est suivie avec un palpitant intérêt.

Le premier fait entendre A Chazal (pic le mot impraticable n'est
pas fronçais, qu'avec de la bonne volonté on arrive A bout de toute
entreprise et qu'un petit sou peut devenir un rouleau.

— Oui, oui, « les petits ruisseaux font les grandes rivières »
clame un paisible spectateur du fond.

M. Cochefcr, faisant allusion A l'Appui Jraterncl dil qu'avec
10 francs clic est arrivée, en un temps assez court, A .'15,000 francs.
Puis, se servant d'arguments très goûtés de l'assistance, il invite
amicalement Chazal A cesser de combattre les idées de ses collè-
gues, A adhérer A la souscription du Cercle et A abandonner son
projet de monument Hnûy qui n'a pas sa raison d'être puisque le
monument existe depuis 40 ans au boulevard des Invalides.

Sur ces entrefaites, M. Dusuzeau .survient et éclate comme une
bombe. Il se dresse devant Chazal, lui dit d'une façon catégorique
qu'il fait erreur de croire A l'inutilité du Cercle alors que les
sourds-muets de l'étranger en possèdent un et où ils se réunissent
comme étant tout A fait chez eux. Allez donc A Heims, ajoiitc-t-il.

M. Dusuzeau s'étonne (pic Chazal combatte l'idée d'avoir un
Cercle tandis (pie les Sociétés fédérées l'appuient avec ardeur. Il
déclare que les sourds-muets soucieux du bonheur de la grande
famille silencieuse doivent se conformer aux décisions de la Fé-
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dération, laquelle est composée de ce qtic là France silencieuse
possède de membres d'élite.

M. Chazal intervient A nouveau et demande si dans cette Fédé-
ration un petit groupe de 5 A 10 membres fait l'égal d'une Société
ayant de 50 A 100 adhérents.

Oui, oui, lui répond-on de divers côtés, pourvu toutefois que ce
petit grciipc soit légalement constitué comme le sont toutes les
succursales de l'Appui Fraternel.

M. Chazal, peu convaincu, demande pourquoi, lui représentant
d'une Société récemment fondée et autorisée par arrêté pcrfcctoral,
il était constamment éliminé de la Fédération.

M. Dusuzeau répond qu'on ne lui a jamais refusé l'admission et
M. Cochefcr, interrogé A ce sujet, déclare qu'il n'a jamais reçu de
la part de Y Union une demande d'adhésion et que si jamais cette
demande hii parvient le meilleur accueil lui sera réservé.

Sur ce l'incident est clos et M. Dusuzcnu, président, déclare que
la séance est levée. Il est 7 h. 1/4.

Le Président,
DUSUZIÎAU.

Le SccrétairCf
HKNHI JKANVOJNK.

Par arrêté dé Ai. Picard, commissaire général de l'Exposition
universelle de 1900, en dote du 1.1 juin 1999, le Comité d'Organisa-
tion du Congrès pour l'étude des questions d'éducation et d'assis-
tance des sourds-muets a été constitué de la façon suivante :

MM. Baguer, Cnpon, Dr Caslex, Cauchois, Cochefcr, Colmct
d'Aage, Denis, Desmnrest, Desperricrs, Dubranle, Dupont Dusu-
zeau, Fymard, Firmin-Didot,Frossard,Gaillard,Grossclin, Gaufrés,
Genis, Giraud, Goislot (abbé), Hamar, Hirsch, M'«" V*» Houdin,
Jeanvoine, Dr Ladreit de Lacharrlère, Ladreit de Lacharriérc
(Charles), Larose, Dr Lcgay, Lejeunc, Lombart, l)r Mnriha, Mou-
duit, Mavré, Mcrciéca, Mercier (Fmile), Mercier (Henri), Mutcnit,
Pércirc (Eugène), Dr Pcyron, Rab, !)•• Rcgnnrd, Roy, de Saint-Sau-
veur, Vcndrcvcrt,

Celte Commission s'est réunie le hindi 3 juillet, sous la prési-
dence de M. lo professeur Garicl, délégué principal des Congrès
de TExposition universelle de 1900.

M. le délégué principal du Congrès a fait connaître les démissions
de MM. Giraud, directeur de l'Institution nationale des sourds-
muets ; André, censeur ; Thomas, économe ; Dr Mcnlérc, des pro-
fesseurs Dupont et Hocquin, et les excuses de M. l'abbé Goislot,
aumônier de cet établissement.

La Commission, tout en regrettant cet incident, s'est mise immé-
diatement au travail.
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On a été d'accord de constituer le Congrès en deux sections,
celle composée d'entendants amis cl professeurs de sourds-muets,
celle composée des sourds-muets.

La première section a composé son bureau de la façon suivante :
M. Colmcl d'Ange, président; baguer, vice-président; IV Ladreit

de Lacharriérc, secrétaire général ; Dr Mortha, secrétaire ; Dr Lcgay,
secrétaire-adjoint ; l)f Sainl-Hilaire, trésorier.

La seconde section a nommé son bureau au scrutin secret,
Sur 17 volants, oui été élus : président, M. Dusuzeau (12 voix);

vice-président, M. Emile Mercier (10 voix); secrétaire, M. Henri
Jeanvoine (11 voix) ; secrétaire-adjoint, M.Mauduit (15 voix); secré-
taire du Comité du programme, M. Henri Gaillard (10 voix); tréso-
rier, M. Henri Dcsmnrcsl(ll voix).

Les dates des 6, 7, 8 août 1900 ont été fixées pour le Congrès.

M. Colmcl d'Auge n'ayant pu accepter la présidencede In section
des entendants, M. le l)r Ladreit de Lacharriérc fut nommé A sa
place.

Par arrêté de M. Picard, commissaire général de l'Exposition
universelle de 1900, en date du 27 novembre 1899, M. Eugène Grail'
u été nommé membredu Comité d'organisation du Congrès pour
l'élude des questions d'éducation cl d'assistance des sourds-muets.

Une réunion, très importante, du Comité d'organisation eut lieu
le 18 février 1900, A la Jeune France. Elle porta uniquement sur
l'organisation des points du programme, qui furent portés A la
connaissance des intéressés par une circulaire de douze pages,
grand in-4% du 1" Juin suivant (Imprimerie Nationale).

Procès-Verbal de la Réunion du 27 Mai 1900

M. Dusuzeau, président du Comité, ouvre la séance A 2 h. 1/2.
Après avoir expliqué le but de la réunion, il dit (pie seuls les

membres officiels du Comité, c'cst-A-dire ceux (pli ont été nommés
par le Ministre, ont été convoqués; les autres dont le concours
avait été demandé, n'ayant pas été acceptés par la Commission
supérieure, n'ont pas été appelés.

M. Henri Jeanvoine, Secrétaire du Comité, a ensuite la parole.
Il donne un aperçu sommaire du procès-verbal de la réunion
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de 18 février et dil que pour la présente réunion aucun membre
officiel du Comité n'a été oublié. 'Viiv I 'Mont hors de Paris,
même, ont été convoqué:, par lettre spéciale.

Tous ces membres sont présents, sauf MM. Larose, Capon et
Chazal.

Le premier n'a pas envoyé un mot d'excuses; le second a, par
lettres antérieures, donné nu Secrétaire du Comité les pouvoirs les
plus étendus pour parler et agir en son nom; le troisième,
M. Chazal, dont l'adresse actuelle est inconnue mais qui a dû
être prévenu par M. Bcrthct, n'a pas donné signe de vie.

Se sont excusés par lettre:
1° M. Vcndrcvcrt, président tic .l'Association Humanitaire des

Sourds-Muets de Provence, qui dit, qu'habitant loin, il regrette de
ne pouvoir faire acte de présence h la réunion; que les sourds-
muets de Marseille s'intéressent toujours vivement au Congrès,
mais que, malheureusement,la Société qu'il préside, par suite du
médiocre contenu de In caisse, se voit forcée de n'envoyer aucun
subside en faveur du Congrès ;

2° M. Joseph Cochefcr, président de la Fédération des Sociétés
Françaises de Sourds-Muets, qui dit ne plus faire partie de Comité.
Des misons plus fortes que sa volonté l'ayant obligé d'envoyer sa
démission A M. Gariel qui l'a acceptée. M. Dusuzeau, par contre,
n'a pas consenti A ce que le vaillant champion de la cause des
sourds-muet»ne fasse plus partie du Comité.

M. Gaillard propose d'adresserséance tenante une lettre collective
A M. Cochefcr pour le prier de revenir sur sa décision dont tout le
inonde est frappé. MM. Dusuzeau et Graff appuientcette proposition
qui est adoptée A l'unanimité. Toutefois, M. E. Mercier, vice-prési-
dent du Comité, dit qu'avant de procéder, il serait bon que l'on
connaisse les motifs qui ont déterminé M. Cochefcr A se retirer.

M. Henri Jeanvoine répond (pie ces motifs sont d'une extrême
gravité; (pic, pour l'honneur des sourds-muetsde Paris et notam-
ment d'un certain groupe, il préférerait ne pas les dévoiler, mais
(pic se voyant contraint de parler et que d'ailleurs M. Cochefcr ne
lui ayant pas imposé le secret, il va (oui expliquer.

Depuis vingt ans, dit-il, le Président de la Fédération se dévoue
tous les jours elA chaque instant aux sourds-muets. Il travaille A

leur faire une situation qui soit digne d'eux. Ses labeurs incessants,
nu dire des médecins, ont considérablement altéré sa sauté. Au lieu
de lui témoigner In reconnaissance A laquelle II a droit, on l'accable
de tous les torts et, ce qui est plus grave, certains malheureux rê-
vent même de se livrer sur sa personne A des actes criminels. Excla-
mations '!

M. Dusuzeau, d'un bond, se lève el llétrit avec la dernière énergie
les agissements inconscients, snnsdoule,des pauvres frères dévoyés.
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Il dit qu'il « étudié M; Cochefcr, qu'il l'apprécio maintenant, qu'il
l'estime et l'admire;

3° — M. Berthet, président de l'Union Française des Sourds-Muets,
qui écrit ne pouvoir assister à la réunion parce que le dernier
numéro du Journal des Sourds-Muets n reproduit une circulaire,
émanant du Comité et d'où l'Union est totalement exclue. Qu'en
oulre depuis plusieurs mois, celte Société a demandé A M. Dusu-
zeau de convoquer les sourds-muets de Paris en une réunion
géréralc et que satisfaction n'a pas encore été donnée.

Ces raisons tout au moins singulières,nullement justifiées, soulè-
vent de part et d'aulre les plus vives protestations qui redouble-
ront tout A l'heure quand MM. Varenne et Née, délégués de YUnion
parleront à la fin de la séance.

Les lettres d'excuses une fois lues par M. Jeanvoine,M. Dusuzeau
fait procéder à la discussion par ordre méthodique et d'après
l'ordre dujour établi ainsi qu'il suit :

1. — Election du bureau du Congrès;
2. — Traductions. — Indemnités;
3. — Insignes. — Médailles;
4. -—

Propositionsdiverses.

1. — ELECTION DU BUREAU DU CONGRÈS

M. Dusuzeau propose pour cette élection le samedi soir 4 août,
immédiatement après la réception des membres du Congrès à là
Mairie duVI* arrondissement.

M. Henri Jeanvoine croit qu'il serait plus convenable, et qu'on
éviteraitbien des récriminations,si on faisait procéder à cette élec-
tion le lundi matin, 6 août, avant l'ouverture des débats en pré-
sence de tous les membres du Congrès. Beaucoupde sourds-muets
de province,ajoute-t-il,ne devant débarquer à Paris que le diman-
che 5 août, seront heureux de prendre part au vote le lendemain.

M. E. Mercier se range à l'avis de M. Dusuzeau et fait valoir son
opinion en disant que, vu le programme très chargé, trois jours
seront A peine suffisants pour tout discuter.

M. Graff, de son côté, propose d'élire le bureau après le banquet
qui aura lieu le dimanche 5 août, A midi, à Saint-Mandé.

M. Dusuzeau fait observer A M. GrafT qu'après une pareille fêle
on ne saurait voter consciencieusement.

Finalement, après l'avis de M. Gaillard qui fait observer que la
section des entendants ayant fixé l'élection de son bureau au lundi
matin il ne serait pas convenable aux sourds-muets de procéder
autrement, le Comité décide que l'élection du bureau du Congrès
aura lieu le lundi matin 6 août comme le propose M. Dusuzeau.



- 287 -
IL — TRADUCTIONS.

M. Gaillard dcmando qu'on s'occupe sérieusement des traduc-
tions, étant donné que le règlement général des Ccngrès exige
qu'un procès-verbal sommaire des débats soit remis à l'Adminis-
tration immédiatement après les séances et qu'en outre les mé-
moires, qui ne seraient pas rédigés en langue française, pourraient
risquer de ne pas paraître au compte rendu officiel. Sans doute*,

nous pourrons comprendre facilement les idées gcsticulécs par
les sourds-muets étrangers, les plus habiles dans l'art du geste,
mais il y en a d'autres, surtout du côté des Anglais, qui pour^
raient nous échapper. Or, il importe que rien ne se perde dans la
discussion où tout en bon.

M. Marcel Mauduit, secrétaire-adjoint, dit qu'il a des collègues de
bureau dont plusieurs parlent et écrivent des langues étrangères
el qu'A sa demande ils se chargeront volontiers de faire toute tra-
duction désirée.

M. IL Jeanvoine, sans garantir la chose, croitxqu'il trouvera
quelqu'un parmi ses amis pour traduire l'anglais et l'allemand.

M. F. Mercier propose, de son côté, que le Comité s'occupe de
trouver un traducteur A la solde du Congrès, si toutefois il possède
des fonds suffisants.

Aucun avis ne prévalant la question'reste sur le tapis sans solu-
tion définitive, et M. Gaillard esl donc chargé de s'arranger avec
des personnes de bonne volonté.

111. — INSIGNES. — MÉDAILLES.

M. Henri Gaillard dit qu'il a reçu une lettre de New-York d'un
sourd-muet, fabricant d'insignes, offrant ses bons offices pour fa-
briquer les insignes du Congrès, il demandequelle réponse il doit
faire.

M. Gcnis est d'avis que ces articles doivent être faits par un
français familier avec notre bon goût national.

M, Graff appuie M. Gcnis et dit que M. Furet pourrait faire des
projets intéressants.

AI. Dusuzeau dit que AL Eymard ferait aussi des créations d'in:
signes très artistiques. C'est également l'opinion de AI. Gaillard.
Une discussion s'engag. rur le modèle, A laquelle prennent part
MAI. Desperricrs, Cauchois, Hamar, Frossard. Plusieurs membres
déclarent s'en rapporter à l'appréciation du Président.

M. Eymard termine le débat en déclarant que ses collègues, s'ils
veulent compter sur lui, sur son esprit d'invention et son bon
goût, n'ont qu'A se tranquilliser et qu'ils seront satisfaits (Approba-
tion).
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AI. Dusuzeau demande des nouvelles du Comité chargé d'étudier
ln médaille cnmmémorativc.

AI. Hamar répond que Al. de In Darrc-Dupnrcq qui avait pris
l'initiative de la médaille, pour certaines raisons, abandonne son
projet.

AI. Henri Dcsmnrest dit qu'il n continué à s'occuper de ce projet
et que le hasard semble l'avoir favorisé, car il a découvert A l'Ex-
position Universelle, A In section des monnaies, une médaille en
bronze de l'Abbé de l'Epéc par Duvivicr (1801). Celte médaille est
en vente nu prix de deux francs pièce. AL Dcsinarcst croit qu'en
en achetant un certain nombre, on pourrait en avoir A meilleur
marché.

Le Comité félicite vivement le trésorier du Congrès de sa trou-
vaille qui résout si rapidement la question. La médaille qu'il fait
circuler est fort belle; il n'y aurait guère que l'inscription A modi-
fier. Seule la question des fonds pour l'achat est A résoudre.

AIAI. Mercier et Jeanvoine pensent qu'on pourrait peut-être obte-
nir du Gouvernement que celte médaille soit distribuée gratuite-
ment.

Certains membres opinent pour une souscription spéciale.
AIAI. Gaillard dit qu'il va faire des démarches auprès de l'Admi-

nistration des Monnaies. 11 convoquera les membres pour décider
sur le résultat, mais il pense que pour la 'médaille en or qui sera
offerte A AI. Paul Dcschancl, il y aurait lieu de faire une souscrip-
tion particulière. En tout cas, il faudra s'entendre avec AI. le Dr
Ladreit de la Charrièrc et le bureau de la section des entendants.

IV. — PROPOSITIONS DIVERSES.

Plusieurs membres cl non membres demandent successivement
la parole et l'obtiennent.

C'est d'abord AI. Afauduit qui vient dire qu'ayant été nommé
secrétaire-adjoint A la suite de AI. Jeanvoine, il s'étonne que dans
la circulaire reproduite par le Journal des sourds-muets, son nom
soit placé après celui de AI. Gaillard. Ce dernier, auteur de ln cir-
culaire en question, répond brièvement A AI. Alnuduil qu'il a été
bel cl bien nommé secrétaire-adjoint du programme. Tous les
sourds-muets, ojoutc-t-il, qui ont assisté A la réunion de formation
officielle du Comité pourraient le prouver. En toul cas, pour faire
plaisir A AL Mauduit cl sur la demande de AL Graff, il le mettra A

la suite de AI. Jeanvoine, d'autant plus qu'il est seul A s'occuper
du programme.

AI. Varenne, se faisant l'écho de l'Union, vient affirmer que cette
Société, vu l'écart où on la place, prétend que le Comité travaille
pour son propre intérêt et qu'il fait trop de personnalités. Pour
ces raisons, conclut-il, l'Union se retire.
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Ccttc déclaration, aussi hardie que prétentieuse, vaut A son au-
teur de vives répliques de la part de la majorité.

Al. Dusuzcnu, avec celte envergure de gestes qui lui est particu-
lière, fait entendre A Al. Varenne que l'Union n'a jamais été exclue
du Comité, mais que lorsqu'il est allé assister A une séance de
l'Union, ayant soi-disant pour objet le Congrès, l'Union, pendant
toute la séance n'n cessé d'accabler un des membres les plus uti-
les du Comité du Congrès, Ai. Cochefcr. Al. Bcrlhct, son collègue,
ne protestant, pas, Al. Dusuzeau n estimé que l'attitude de l'Union
était manifestement hostile nu but du Congrès.

AIAI. E. Alercicr et H. Jeanvoine, chacun de leur côté, demandent
pourquoi les Associations de Normandie, de Champagne, de Pro-
vence et même l'Appui Fraternel ne figurent pas sur la circulaire
dont AI. Bcrthct fait allusion dans sa lettre, alors que l'Union y est
mentionnée pour un pique-nique qu'elle donnera le dimanche
12 août.

Les prétentions de l'Union ne sont nullcpient fondées, ajoute
AI. Jeanvoine; le Congrès devant être international si toutes les
Sociétés de l'Univers revendiquaient l'insertion, fut-ce d'une ligne,
dans les circulaires, il serait matériellement impossible de leur
donner satisfaction A toutes.

AI. IL Alercicr croit qu'nfln de ne froisser les susceptibilités de
personne et de ne pas occasionner de si grands frais A de modi-
ques bourses, une seule fête organisée par le Comité du Congrès
suffirait.

Al. Varenne reprochant A AI. Gaillard de ne pas insister pour faire
admettre l'Union dans le Comité, AI. Gaillard lui répond que lors-
qu'il avail été décidé, en novembre dernier, d'ajouter trente mem-
bres français nu Comité, il n immédiatement fait des démarches
auprès de AI. Garicl, délégué principal des Congrès. AI. Garicl lui
a objecté que, vu ce retard, il fallait que la proposition fut faite
par les membresdes deux sections réunis en Comité. AI. Gaillard a
alors écrit A AI. le Dr Ladreit de Lacharriérc qui a oublié la ques-
tion et en fin de compte on ne pouvait plus rien faire.

Pourtant, AI. Gaillard pense que deux ou trois membres de
l'Union pourraient être, quand même ajoutés au Comité, car il est
fâcheux, en effet, que celte Société n'ait que deux représentants.

Alais, tant que l'Union ne fera pas partie de la Fédération,
AI. Gaillard ne pourra pas agir parce que la Fédération étant ap-
puyée par le Gouvernement, l'Administration est de plus en plus
disposée A ne soutenir que les oeuvres fédérées au hvii central.
AI. Gaillard conseille donc vivement A AL Varenne et A ses amis
d'entrer dans la Fédération qui a seule le pouvoir de simplifier les
choses.

AI. Dusuzeau fait observer avec regret A AI. Varenne que l'Union
S M 19
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n'a pas fait connaître le but de celte réunion généralo tant récla-
mée par elle et (pic, selon lui, ectto réunion ne visait que la dé'
inolition du Président de la Fédération dont il lait A nouveau le
plus grand éloge.

U rappelle tous les efforts qu'il n fait pour rétablir la paix parmi
les sourds-muets de Paris cl dit que bien coupables seront ceux
qui cherchent A troubler la bonne entente qui régne actuellement.

Puis, faisant circuler une lettre de convocation A une réunion
de l'Union qu'il n reçue, il se demande u ».•'• ont pu venir ces mots :

« Exclusion de l'Union du Comité du Cong. s, » — Il répète en
terminant ce que .MM. E. Alercicr et Jeanvoine ont dit : que l'Union
était mentionnée dans le programme pour sa fête du 12 août et que
le mot Exclusion n'était nullement justifié.

.M. Varenne répond que sa Société n, sans doute, commis une
erreur involontaire.

M. Ilnim;:. entre tous, se dislingue par la virulence cl la netteté
de sa réplique.

M. E. Née prend le dernier In parole. Il vient dire que si parmi
les silencieux de Paris, il en existe un grand nombre qui ne peut
mailler la plume, il y en a, par contre, un nombre plus grand
ciicorc qui connaît A fond les questions intéressant les sourds-
muets, qui sait les discuter, les résoudre et faire valoir toute re-
vendication judicieuse.

Ccltceotégorlede sour.ds-muctsncsaurait être négligée,ojoutc-t-il.
11 s'élonni! qu'il n'ait pas reçu une lettre de convocation pour

assister A la présente réunion et que AL Bcrthet lui-même n'ait pas
été prévenu.

AI. Jeanvoine qui est particulièrement visé répète A AL Née ce
que AI. le Président n dit en ouvrant la séance. Pour ce qui con-
cerne AI. Bcrthet, AI. Jeanvoine tire de sa poche une lettre et la
tend A AI. Née qui, sans rancune, reconnaît et avoue son erreur.

M. Dusuzeau, après ces différents petits incidents, engage vive-
ment les sourds-muets A faire généreusement le sacrifice de tout
amour-propreet A fermer les yeux sur tout ce qui ne serait pas de
leur goût afin d'atteindre plus facilement le but poursuivi.

La séance est levée A 4 h. 3/4.

Le Président,
E. DUSUZEAU.

Le Secrétaire-Général,
HENRI JEANVOINE.

Réunion du Comité d'Organisation du 14 juin 1900

AI. Dusuzeau, président, ouvre la séance A 9 h. 1/2 du soir.
AL Gaillard dit qu'il n sollicité cette convocation, afin de com-

muniquer le résultat des démarches qu'on lui n demandé de faire
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.auprès de la Monnaie au sujet de la médaille conuiiéniorntive.
AI. Arnauvé, directeur des .Monnaies, lui a fuit savoir que la

Alonnaic n'avait pas l'habitude d'employer les coins historiques
avec les coins des Sociétés, mais en raison du caractère spécial de
notre Congrès, AI. Arnauvé est tout disposé A autoriser la frappe
avec la face du irédaillon Duvivier, et connue revers notre inscrip-
tion coininéinoralivc, mois il nous fout fournir le coin qui est
évalué 175 francs, A moins que nous connaissions un artiste mé-
daillier, qui mettrait trois semaines pour graver.

Une fois ce coin fourni In frappe pourra être entreprise en une
vingtaine de jours.

La Monnaie ne peut en fournir gratuitement. Chaque médaille
nous reviendrait A 2 fr. 25 pièce, en bronze, soit en admettant 300
congressistes, environ 075 francs. La médaille A offrir A AL Des-
chonel nous coûterait 200 fr. environ.

Soit :
Coins revers 175 francs.
Alédaille Dcschanel 200 —
300 médailles coimnémorativcs 075 —

1.050 .-
AI. Gcnis, président du Comité des Finances, dit qu'il n'est pas

possible de prendre une pareille somme dans la caisse du Congrès,
attendu qu'il y n d'autres frais plus urgents,comme ceux du bureau,
etc. AL Eymard dit qu'il faut compter aussi sur les insignes qui
reviendront A 1 fr. pièce.

M. Graff croit qu'on peut obtenir une subvention.
AL Gaillard est d'avis (pic nous devons établir un budget cl pro-

céder comme si nous n'avions rien A attendre, avec nos propres
ressources.

AL Dusuzeau ne croit pas A l'utilité des médailles conimémora-
tives, surtout si les autres Congrès n'en ont pas. Il aime mieux
qu'on fasse une inscription pour la médaille de 200 fr. A offrir A

Aï. Dcschanel.
AL Gaillard objecte qu'alors cette médaille reviendra A 375 fr.:

puisqu'il y aura le coin revers A faire, et que ce coin restera perdu.
Il admet la souscription,mais penseque l'on pourra vendre A ceux

qui le désireront des médailles A 2 fr. 50. AL Graff est de cet avis.
AL Genis aime mieux que tous prennent une médaille A 3 fr. 50.

Le surplus servirait pour payer les frais de In médailleDcschanel.
M. Eymard propose de faire celte médaille en gaivano, ce qui

reviendra moins cher.
A/M. Gcnis, Hamar, Dcsmarcst, Graff et Gaillard tiennent compte

de ln question argent, mais disent que ln médaille des Alonnaics
est plus jolie, plus artistique et acquerra plus de valeur dans la
suite.
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Un débat long qui dure deux heures s'engage sur cette question
de ln médaille. On vote par deux fois et A chaque scrutin les avis
sont partagés.

AI. Gaillard en conclut qu'il y n indécision, sauf pour ln médaille
A offrir A AI. Dcschanel. Il convient donc de commencer immédia-
tement la souscription. Il va s'entendre avec In Alonnnic pour les
époques de paiement. Quantaux médailles de bronze,que ceux qui
désirent en nvoir s'inscrivent dés maintenant en payant d'avance
bien entendu.

L'ordre du jour appelle ln question du volume unique.
AI. Gaillard dit que le Club de Gnnd lui n manifesté le désir de

voir son mémoire publié dans le volume qui contiendra les mé-
moires de la section des entendants. Puisqu'il n'y n qu'un seul
Congrès de sourds-muets, divisé en deux scellons, il est logique
et juste qu'il n'y ait qu'un seul volume divisé en deux parties, et
payé par les deux sections proportionnellement A leur nombrede
pages.

Al. Gcnis partage celte idée, il veut que toutes les objections
soient connues de part et d'autre.

AI. Dusuzeaudit qu'il faut queles membressourds-muetslisent les
opinions des membres entendants et que réciproquement les con-
gressistes entendant connaissent les idées des sourds-muets. C'est
1A qu'on s'éclairera le mieux.

M. Vendrcvcrt,présidentde l'Association Humanitaire des Sourds-
Muets de Provence, se plaint de l'attitude d'un membre du Comité
A l'égard du secrétaire du Programme, AI. Gaillard. Il dit avoir
reçu de ce membre l'affirmation qu'il se rendrait avec un
groupe d'amis chez AIAI. Waldcck-Rousscau, Pierre Baudin et Alil-
lcrand, ministres, pour lui demander la radiation de AI. Gaillard.
AI. Vcndrcvcrt pense que de semblables propos, sincères ou non,
sont de nature A perturber considérablement l'opinion des sourds-
muets de province,A les détacher du Congrès.

AL Dusuzeau répond qu'il sait, qu'il est au courant de ce com-
plot, comme il a été au courant de celui beaucoup plus grave
tramé contre le présidentde la Fédération, AI. Cochefcr. 11 flétrit en
gestes qui arrachent les bravos les dévoyés qui s'attaquentau vail-
lant président de la Fédération, et qui sera vengé. Pour ce qui
concerne le complot en question, il sait que le Alinistrc du Com-
merce ne procède pas A légère, qu'il aime A se renseigner. Il
s'adressera naturellement au chef du Congrès, le président du
Comité et au président de la Fédération, et ils sauront répondre.
Quant A lui, il soutiendra jusqu'au boni le dévoué secrétaire du
Comité qui, malgré ses ennuis personnels, les attaques les plus
odieuses, continue A travailler en silence, ne se lassant pas d'une
minute (Applaudissements prolongés): Alais (pie AI. Gaillard ne s'ef-
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fraie pas, qu'il fasse comme lui, comme AI. Cochefcr,qu'il dédaigne
les insultes et les provocations, qu'il reste ferme A son poste
(Nouveaux applaudissements.)

AI. Vcndrcvcrt, au nom de sourds-muets de Provence, se déclare
salblalt de cette énergique déclaration. C'est même pour en avoir
le coeur net qu'il n tenu A venir A Paris et A rester trois jours de
plus après le Congrès de ln Alutualité.

L'incident est clos. La séance est levée A mine t.

Vu approuvé :
Le Président,

E. DUSUZEAU.





Correspondances échangées





AI. Henri Gaillard s'étant mis en campagne pour obtenir que le
Congrès projeté fût compris dans les Congrès officiels, reçut, A la
suite d'une lettre qu'il fit parvenir A Al. Dclnunny-Bcllcvillc,direc-
teur général de l'Exploitation de l'Exposition universelle, la lettre
suivante :

Paris, le 8 mai 1809.

MO.NSIPAIR,

J'ai reçu la lettre que vous avez adressée relativement à une demande
d'un Congres des sourds-muets. Cette demande sera examinée samedi
prochain; aussi serait-il bien désirable que j'eusse auparavant quelques
détails plus circonstanciés et je désirerais pouvoir m'eotrctcnlr avec quel-
qu'un qui serait au courant de la question.

Kn particulier, il faudra constituer une Commission d'organisation du
Congrès et je vous prierais de me signaler le plus tôt possible un certain
nombre de noms, 15 A 20, de personnes (avec titres, qualités et adresses)
qui pourraient s'occuper utilement de l'organisation.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de ma considération très distin-
guée.

/.e Déléguéprincipal pour les Congrès de l'Exposition de 1900,

GARIKI..

A la suite de cette lettre, AI. Henri Gaillard se rendit chez AI. Ga-
ricl. Très aimablement reçu, il emporta du dévoué délégué princi-
pal des Congrès l'assurancequ'il appuieraitla demandedes Sourds-
Muets. Entre temps, AI. AIuzcl, député, informait AI. Gaillard qu'il
soutiendraiteclteproposilionauprès de l'administrationsupérieure.

Paris, ce 10 mai 1899.

MONSIKUll I.B DÉLÉGUÉ PRINCIPAL

POUR LKS CoNOUKS f)K L'KXPOSITION DR 1900.

J'ai reçu avec plaisir votre bienveillantelettre du 8 mal. Commele temps
presse et que c'est demain jour de l'Ascension,je me présenterai, si vous le
voulezbien, à votre bureau de la rue Serpente pour vous donner toutes, les
Indications nécessaires.

Dés à présent, Je vous fais envoyer les documents sur les anciensCongrès
et les modèles des circulaires déjà envoyées, plus un numéro du Journal
des Sourds-Muets de décembre 1898. Tout cela vous prouvera que le Comité
d'organisationfonctionnedéjà. Nous n'attendonsqu'une reconnaissance de
l'Exposition.
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SKCHÉTAIRK GÉNÉRAL : M. IfenriJeanvohte,comptable,secrétaire de l'As-

sociation amicale des Sourds-Muets de la Champaanc, 75, rue du Commerce,
Kpernay.

THÉSORIKR : M. Henri Desmarest, rentier, président du Conseil d'Admi-
nistration de l'Imprimerie d'Ouvriers Sourds-Muets, vice-président de
l'Association amicale des Sourds-Muets de la Seine, 227, boulevard Saint-
Germain.

SOUS-COMITÉ

Comité du Programme
Président :

M. Cochefcr, architecte d'ameublement, président de la Fédération des
Sociétés françaises de Sonrds-Mucts, président de la Société d'Appui frater-
nel des Sourds-Muets de France, officier de l'Instruction publique, 139, bou-
levard Voltaire.

Secrétaire
M. Henri Gaillard, directeur du ./oj/r/mf des Sourds-Muets, directeur de

l'Imprimerie d'Ouvriers Sourds-Muets, secrétaire général de IMssocia/io/i
amicale dés Sourds-Muets deta Seine, officier d'Académie, 111 ter, rue d'Alc-
sia (domicile personnel, 66, même rue).

Membres.'
M. Capon, directeur de l'Ecole de3 Sourds-Parlantsd'Elbcuf, président de

l'Associationfraternelle des Sourds-Muetsde Normandie, officier d'Acadé^
mie.

M. Marcel Mandait, employé à la Préfecture de la Seine, sous-directeur
du Journal des Sourds-Muets. 34, nie Halle.

D'autres sourds-muetsde province seront appelés ultérieurement A faire
partie de ce Comité.

Membres à litre étranger dont la coopération est ôéjà parvenue :
ETATS-UNIS

Thomas-Francis Fox, professeur à l'Institutiondes sourds-muetsde New-
York.

E. A. Ilodgson, directeur du Deaf-MutesJournal, New-York.
*

Kévcrcnd Kcelhcr, pasteur de l'église presbytérienne des sourds-muets
de Philadelphie.

Douglas Tildçu, statuaire, à San-Frnncisco.
D'autres noms ont été proposés.

AXGLKTKRRK

Ernest Abraham, directeur du Deaf-MutesMonlhly, à liolton.

IRLANDE

Francis Maglnn, pasteur à Belfast.

ECOSSR

Alexander Mac-Gregor, artiste peintre à Glascow.

ALLEMAGNE

Albin-Maria Watzullk, typographe, à Altenburg.
Ch. Krieger, président de la Société des Sourds-Muets de Stuttgart.
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SUSSE
Jacques IUcca, cordonnier A Genève.
Gustave Secrétan, agronome, A Vandtcuvrcs.

ITALIE
Francesco Michcloni, employé au Ministère des Finances, A Home

NonvRGK •
Andréas Jensen, rentier, à Christiania.
Lars llawstadt, statercvlsionem, A Christiania.

DANEMARK
G. llansen, professeur A l'Ecole des Sourds-Muets de Xyborg.

SCÉIUÎ
Gerhard Titze, professeur, A Karlskrona.

Al'TRICHE
Hernhard Hrlll, directeur du Taubslummen-Courier, Vienne,
Cette liste sera complétée ultérieurement.

Comité, des Finances
M. Henri Gcnis, clerc d'avoué, propriétaireà Nantcrrc, officier d'Acadé-.

mie ; ancien pn'sii^nt <?e l\4ssoci«//onamicale des Sourds-Muets, président'
du Conseil d'administration de la Société d'Appui fraternel des Sourds-
Muelf de France..

• ,
..'.'".

M. Henri Mercier, négociant à.Epcrnay, trésorier de l'Association amicale
des Sourds-Muets de la Champagne.;

. •

Comité de» Fêtes
Président :

M: Emile Mercier, président de l'Association amicale des Sourds-Muets de
la Champagne, négociant & Epcrnay.

Membres :
M. Henri Gaillard.
M. de la Barre du Parcq, rentier à Paris.
M. Fernand Hamar, statuaire, à Paris.
M. Albert Vcndrcvcrt, président de l'Association humanitairedes Sourds-

Muets de Provence, à Marseille.

Comité de Réception
(logement des étrangers, visite de la capitale, renseignements divers)

Président :
M. René Desperricrs,rentier, trésorierde l'Association amicale des Sourds-

Muets de la Seine, président du Club Cycliste des Sourds-Muets, 57, boule-
vard Pérelre sud.

Membres :
M. René Hirsch,dessinateur, officier d'Académie, à Bourg-la-Reine,
AI. Cauchois, dessinateur à Paris.
M. Lejeunc, secrétaire de la Direction de l'Imprimerie des Sourds-Muets

et du Journal des Sourds-Muets.
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Comité chargé de l'ordre des séanoes

Président : M. Eymard, orfèvre à Nanterre; MM. Larose, bijoutier, Fros-
sard, relieur, à Paris.

Cette liste est la première. Elle est forcément incomplète.Je vous remet-
trai à ma visite la liste des premiers membres du Comité d'honneur. Nous
vous serions très reconnaissants, Monsieur, si vous.vouliez bien accepter
d'en faire partie.

Veuillez agréer avec mes sentiments les meilleurs, mesremerciementsles
plus empressés.

H. GAILLARD.

Paris, le 16 mai 1899.

MONSIEUR,

La Section X des (Comités des Congrès a décide de proposer à l'approba-
tion de la Commission supérieure l'organisationd'un Congrès international
pour l'étude des questions d'Education et d'Assistancedes Sourds-Muets,
Congrès qui était demande de deux côtés à la fois : je m'empresse de vous
en prévenir.

Il est bien regrettable que vous ayez tant avancé l'organisation de votre
Congrès avant d'avoir fait la demande d'être rattaché aux Congrès de
l'Exposition, car je ne vois pas bien comment ce que vous avez déjà décide
pourra s'accorder avec ce qui Va être fait. C'est ainsi que vous avez déjà
nommé le Bureau de votre Commission, que vous l'avez divisé en sous-
Commissions ; or, en réalité, la Commission d'organisation n'existera que
lorsqu'elle aura été nommée par le Commissairegénéral. Cette Commis-
sion comprendra sans doute les noms que vous m'avez indiqués, mais
certainement la Section X en ajoutera d'autres et rien ne dit que la Com-
mission lorsqu'elle sera constituéerégulièrementacceptera les décisions que
vous avez déjà prises.

Dés le début, des différences.vont se manifester : vous pensez que la
Commission d'organisation ne doit comprendre que des sourds-muets,
tandis que certainement on y adjoindra des cntendants-parlants:Il est
Impossible d'admettre que les questions qui devront être traitées dans le
Congrès ne soient l'objet de travaux et d'études que des sourds-muets. Les
questions d'Education, celles d'Assistanceconduisent à des solutions qui,
presque toutes sinon toutes, exigent le'concours des cntendants-parlants
qui dès lors doivent prendre part au Congrès et aux travauxde préparation.

Je vous serai obligé de me transmettre les observations que vous suggé-
rera ma lettre : la question est grave, de plus elle est urgente; car la Com-
mission supérieure se réunira vers la fin de vools et il faut lui présenter
une solution satisfaisante.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de ma considération très distin-
guée.

Le Délégué principalpour les Congrès de l'Exposition de 1900,

GARIEL.
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Stuttgart, le 21 mai 1899.

MONSIEUR LE DÉLÉGUÉ PRINCIPAL

DES CONGRÈS A L'EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900 PARIS,

On vient de me transmettre à Stuttgart, où je suis délégué par les sourds-
muets français au quatrième Congrès des Sourds-Muets allemands, votre
lettre du 16 mai. Je vous avoue que je prévoyais un peu les observations
qui y sont contenues et j'avais fait part au Comité d'organisation des em-
barras devant lesquels se trouverait la Commission supérieure de l'Expo-
sition en présence de deux demandes d'organisation de Congrès ayant les
sourds-muets pour objet. Mais les sourds-muets tiennent à avoir leurs
Congrès à eux. Ici-même, à Stuttgart, il est entièrement organisé par eux ;
il y a bien des professeurs, mais venus comme simples assistants et con-
seillers. L*. s'agirait donc de trouver un moyen de permettre aux sourds-
muets de débattre ensemble leurs intérêts, puis ensuite de faciliter la
transmission et la défense de leurs revendicaionsau Congrès international
pour l'étude des questions d'Education et d'Assistance de sourds-muets.
Je vois de très grandes difficultés pratiques et matérielles à la tenue des
assises d'un grand Congrès mêlé de sourds-muets et d'entendants. Ces
deux Congres, pour l'honneur de la France, devraient être séparés, mais
se terminer ensemble pour que toutes les décisions soient prises par les
sourds-muets, leurs professeurs et leurs amis entendants. Tout cela pour-
rait avoir lieu en trois ou quatrejours, tandis que si on les mêle, ça dure-
rait plus d'une semaine. Voilà mon opinion. Mais il me faut faire part
de votre lettre à la Fédération des Sociétés françaises de sourds-muetsqui
se réunit dimanche 28 à Paris. Je vous écrirai le lendemain.

Au sujet du Congrès international pour l'étude des questions d'éducation
et d'assistance, s'il doit être en dehors du Congrès proprement dit des
sourds-muets, il n'aurait pas besoin de contenir les membres du Comité
d'organisation du Congrès des sourds-muets. Le président dudit Congrès;
le Président de la Fédération, M. Cochefcr; votre serviteur; le Président du
conseil d'administrationde l'Imprimeried'ouvriers sourds-muets, M. Henri
Dcsmarcst; le Président de lMssociafioii des sourds-muetsde la Champagne,
M* Emile Mercier; me semblent ceux des sourds-muets les mieux qualifiés
pour en faire partie. Ce chiffre de cinq n'est pas exagéré.

Enfin, je vous présenterai, lorsque je serai à Paris, une proposition de
solution qui puisse satisfaire tout le monde.

Veuillez agréer, Monsieur le Délégué principal, avec /.les remerciements
pour la sympathie que vous témoignez aux sourds-muets, l'expression de
ma considération ta plus distinguée.

HENRI GAILLARD.

Paris, le 2* mal 1899.

MONSIEUR,

En réponse à votre lettre du 21 courant,je dois vous faire remarquer que
la question n'est pas entière et que la Section X des Comités spéciaux des
Congrès a déjà pris une décision :

Il y aura un Congrès des sourds-muets.
Certainement la Commission supérieure ne modifiera pas cette décision
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en admettant deux Congrès, comme vous scmhlcz le croire. Le seul point
qui n'est pas encore décidé, c'est la composition delà Commission d'orga-
nisation.

Pour ma part, actuellement je ne vois qu'une solution. On fera une Com-
mission composée d'cntcndaiits-parlantsct des sourds-muets que vous dési-
gnez; — dès le début de ses travaux, cette Commission se divisera en di-
verses sous-Commissionsdont une serait composée de sourds-muets réunis
pour traiter les questions qui les intéressent le plus directement.

En sommevotre Commission actuelleconstitueraitcette sous-Commission
et commetelle pourrait conserver son Bureau. Mais ses attributions seraient
modifiées en partie; car certaines questions, celle des fêtes, par exemple,
serait du ressort de la Commission entière.

Le Congrès, lorsqu'il serait réuni, se diviserait de même et les sourds-
muets se réuniraient en même temps que, dans d'autres salles, se réuni-
raient les cntendants-parlants. Il y aurait une séance générale d'ouverture,
une séance généralede clôture et, s'il y avait lieu,d'autres séances générales,
d'après la nature des travaux.

Celte disposition me parait donner satisfaction à tous les intérêts : je n'y
vois qu'un inconvénient, c'est que le Bureau qui a été désigné par les sourds-
muets comme Bureau de la Commission d'organisation deviendrait simple-
ment Bureau d'une Sous-Commission.Mais je croîs qu'il faut accepter cette
condition, car je ne vols pas d'autres solutions; je pense que si les sourds-
muets maintiennent leur idée de rester seuls, la Commission supérieure des
Congrès ne les suivra pas dans cette voie et qu'c'lc constituera la Commis-
sion d'organisation en dehors d'eux.

Je tiens à vous faire remarquer qu'il y a urgence et je vous prie de me
faire connaître sans retard les résultats de la séance du 28.

Veuillez agréer, Messieurs, l'expression de ma considération très distin-
guée.

Le Délégué Principalpour les Congrès de l'Fxpositionde 1900,
M. GAIIIKL.

Paris, k '29 mai 1899
MO.NSIKCIL LE DÉLÉGUÉ PRINCIPAL

DES CONGRÈS A L'EXPOSITION UNI\ERSELLR DE 1900,

J'ai lu hier à la séance de la Fédération la correspondance échangée
entre nous au sujet de l'organisationd'un Congrès des sourds-muets. Ln
solution que vous nous proposez par votre lettre du 21 mai nous a paru

•
la plus favorable à la conciliation de tous les Intérêts. C'est celle que j'ai
fait valoir, celle qu'a appuyée aussi M. Cochefcr, président de la Fédération
et M. Dus.izcau, président du Comité d'organisation.

J'ose donc espérer que la Commission supérieure des Congrès composera
la Commission d'organisation d'cntendants-parlants cl de sourds-muets.
Ce sera équitable et juste. Qtuind on se sera entendu, de part et d'autre,
pour la marche des travaux, les points de programme, le vote des réso-
lutions, leur rapport en réunions plcnièrcs décidant eti dernfer ressort, ft

sera aisé de se diviser en sous-commissions et sous-congrès.
Je pense donc, Monsieur le Délégué principal, et les sourds-muets le

pensent avec moi, cpie ta solution que vous proposez est la seule qui
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puisse faire que le Congrès des sourds-muets de 1900, soit plus fécond, plus
profitable à leur cause que' ses devanciers. Si cette solution était adoptée,
nous vous en aurons une grande gratitude.

Veuillez agréer, Monsieur le Délégué principal, avec mes remerciements
les meilleurs, l'expression de ma profonde considération.

' HENRI GAILLARD.

P.-S. — S'il était possible d'ajouter un sixième sourd-muet à la Com-
mission d'organisation, je vous conseille de prendre M. Henri Jeanvoine.

Paris, 1" juin 1899.
MONSIEUR LE DÉLÉGUÉ PRINCIPAL

DES CONGRÈS A L'EXPOSITION DE 1900,

Je vous ai donné dans mes deux précédentes lettres, notamment dans
celle datée de Stuttgart, les noms des cinq ou six sourds-muets pouvant
faire partie du Comité d'organisation principal. On pourrait y ajouter
M. Joseph Chazal, secrétaire de l'Union françaises des sourds-muets, 14,

rue Aumaire.
.Les autres noms pourraient faire partie des sous-commissions.

Veuillez noter qu'il y a deux Mercier ;
M. Emile Mercier, président de l'Association de la Champagne, et son

frère Henri, trésorier de la même société.
Voici les adresses demandées :
MM. Henri Gcnis, 10, avenue Henri Martin, à Nantcrrc.
De la Barre du Parcq, 14, rue Lagrange, à Paris.
Fernand Ilamar, statuaire, 12, rue du Moulin-de-Beurrc, à Paris,
Grau", 5, cité Bertrand, à Paris.
Albert Vcndrcvcrt, 57, boulevard Bompard, à Marseille.
René Ilirsch, 8, rue Augot, à Bourg-la-Rcinc.
Henri Cauchois, 21, place Deiifert-Bochercau,à Paris.
Léon Lejeunc, 30 Grande rue à Saint-.Mandé.
Louis Eymard, 25, rue du Chemin de fer, à Nantcrrc.
Georges Larosc, 17, rue de Ciignancourt, à Paris.
Edouard Frossard, 3, rue Linné, à Paris.
Veuille/, agréer, Monsieur le Délégué principal, avec mes remerciements,

l'assurance de mes sentiments de profonde considération.
HENRI GAILLARD.

Paris, 27 juillet 1899.

MONSIEUR LE DÉLÉGUÉ PRINCIPAL

DES CONGRÈS DE L'EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900,

Nous nous sommes à pou prés mis d'accord sur les termes de In circu-
laire que nous allons envoyer à tous les sourds-muets des delix mondes, de
réelle valeur Intellectuelle. Il n'y a «pic sur la marche que nous pouvons
suivre que nous voudrions être fixés maintenantque, grâce à votre bien-
veillante inlluence, nous sommes des auxiliaires de l'Exposition de 1900.

Dans la première réunion du Comité d'organisation lorsqu'il nous a été
pecordé de tonner une section à part, on ne nous a pas dit si chaque
section serait indépendante l'une de ."entre, si nous pouvions faire la pro-
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pagandc la meilleure, pour nos intérêts, si nous pourrions lancer telle ou
telle circulaire nécessaire pour notre section sans avoir à la faire signer
par l'autre section, si nous pourrions choisir des membres d'honneur, si

nous pourrions demander des subventions. C'est que nous voudrions agir
librement sous le seul contrôle de la Commission supérieure des Congrès.

Il est bien entendu que nous combinerions nos efforts et nos travaux de
façon â ce que les discussions importantes débattues dans chaque section
puissent être résolues en une réunion pléniérc finale par la seule majorité
des votes.

Nous vous serions donc très reconnaissants, Monsieur le Délégué prin-
cipal, si vous vouliez nous indiquer ce que nous pouvons et devons faire.

Voici du reste certains points sur lesquel nous aimcriônsàétrcfixés.
Exlste-t-il un règlement élaboré par la Commission supérieure et sur

lequel les organisateurs doivent se guider? Dans ce vas pourrait-on m'en
remettre un exemplaire au moins?

L'impression des circulaires est-elle h notre charge ou nous est-elle four-
nie par l'Administration?

Devons-nous prendre pour modèle d'en-tête de nos circulaires celui des
circulaires du Congrès des Aveugles, et pouvons-nous mettre au-dessous,
en sous-titre, notre cn-tète actuel? Comment intituler notre section pour
la différencier de l'autre?

M. le docteur Ladreit de Lacharriérc m'a dit que votre désir était
que la cotisation fut égale pour toutes les sections. Nous avons donc ac-
cepté le chiffre de 10 francs, d'autant que M. Ladreit de Lacharriérc nous
faisait valoir qu'on donnait 20 francs au Congrèsdes Aveugles.

Or, dans les sociétés nous n'avons pas été complètement approuvés. On

a fait valoir que ce serait une cotisation trop forte pour les sourds-muets
qui, du reste, seront les plus nombreux. D'ailleurs, nous avons vu par la
circulaire du Congrès des Aveugles que la cotisation serait de cinq francs
pour les adhérents à ce Congrès. C'est justement celle que désire la major
rite des sourds-muets, avec en plus la faculté de recevoir les «Ions et sub-
veillions pour couvrir tous ses frais. Cependant nous nous sommes engagés
à accepter le chiffre de 10 francs. Il nous faudrait donc trouver le moyen
pour contenter tout le monde de faire dans notre propre section dvux ca-
tégories de membres : celle des participants, qui pourront délibérer et
avoir voix résolutoire, celle des assistants, simples spectateurs. Les pre-
miers paieraient 10 francs, les seconds, 5 francs. Mais si cette combinaison
vous semble inadmissible, nous maintiendrons le chiffre de 10 francs, au-
quel certains arriveront toujours à se conformer.

Il rcs'c une autre question principale : celle des fêtes. Dans une de vos
précédentes lettres, vous me disiez que c'est l'Administration qui s'en oc-
cuperait. Pour la catégorie spéciale des sourds-muets, il n'y n, en fait de
fêtes officielles, de possible (pic des réceptions, banquets, représentations
théâtrales (pantomimes et féeries), excursionr etc. Les concerts ou festi-
vals, attrait principal de certaines assemblées, ne s'appliquent malheu-
reusement pas à leurs désirs de distractions.

C'est pour pouvoir satisfaire leurs goûts cpie nous voudrions une Com-
mission spéciale des Fêles. Elle se mettrait d'accord nvec la-Commission
supérieure pour la réception officielle, le banquet, les visites des monu-
ments nationaux, la représentation si c'est possible, mais elle pouriait
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organiserà côté avec les propres fonds de notre section des fêtes particu-
lières aux sourds-muetsqui laisseraient aux sourds-muets de province et de
l'étranger une idée de la vie silencieuse parisienne.

Je vous prie, Monsieur le Délégué principal, de m'excuser de vous de-
mander tant d'explications. Mais j'ai besoin de vos conseils pour établir la
base d'action du Congrès. Une fois cette base trouvée, nous n'aurons plus
qu'à soumettre nos projets ù votre bienveillante approbation.

Dans votre lettre du 29 juin, vous me disiez que pour obtenir des adjonc-
tions à la Commission il fallait en faire la proposition à la Commission
supérieure qui se réunira en novembre.

En constatant dans la réunion de la Commission d'organisation, la dé-
mission de certains professeurs de ^Institution nationale de Paris nous
avons été embarrassés parce que nous manquions d'interprètes pour les
réunions pléniércs de la Commission d'organisation, l'écriture ne nous
permettant pas de suivre aussi rapidement que les signes les échanges
d'observations qui auraient lieu dans ces réunions. Nous venons donc vous
demander si vous pourriez adjoindre n notre section quatre ou six cnten-
dants-parlants, connaissant les signes, et absolument dévoués à nos inté-
rêts. Ils pourraient faire partie aussi de l'autre section pour favoriser les
transactions pendant la tenue du Congrès.

Ce sont :
M. Léon Saint-Ange Hcnncquin, architecte, membre du Conseil d'Admi-

nistration de l'Imprimeried'ouvriers sourds-muets, 20, rue Guersant, Paris.
M. le capitaine Vnutrin, interprète de la Société ((es Sourds-Muets de ta

Uouryognc, à Montbard (Côtc-d'Or.)
M. le pasteur Viglcr, ancien prêtre et professeur de sourds-muets dans

l'église romaine, directeur de l'OEuvre des Sourds-Muets, 8, boulevard
Bonne-Nouvelle.

M. l'abbé Hlcffel, missionnaire de sourds-muets, à Curriéres, par Saint-
Laurcut-du-Pont (Isère.)

M. Stéphane Prospcr, trésorier de l'Association amicale des Sourds-Muets
de la Champagne, 150, rut'des Capucins, à Reims.

M. Albert Dcsmarcst, commissaire de la Société anonyme de l'Impri-
merie de Sourds-Muets, 147, avenue Malakoff.

D'un autre côté, nous vous demandons l'adjonction comme membres
sourds-muets cl sur le désir qui nous a été exprimé par certaines sociétés :

M. Gustave Hcnncquin, statuaire, 20, rue Guersant, Paris.
M. Eugène Graff, président de YAlliance silencieuse, officier d'Académie,

A, cité Bertrand, Paris.
M. Joseph Chazal, secrétaire général de l'Union française des Sourds-

Muets, 14, rue Aumalre, Paris.
M. Eugène Née, secrétaire du Club Cycliste des Sourds-Mtuts, 27, faubourg

Saint-Jacques.
M. Bcrthet, président de l'Union française des Sourds-Muets,35, rue de la

Lune, Paris.
M. Henri Laufcr, secrétaire-adjoint de l'Association amicale des Sourds-

Mur/.*, Ul.rucDidot, Paris.
Veuillez agréer, Monsieur le Délégué principal, avec mes remerciements,

l'expression de ma profonde considération.
HENRI GAILLARD.

s M 20
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Dans une lettre, M. Gnriel répondit,nusujet de la demanded'ad-
jonction de membres, qu'il fallait que cette proposition Tut faite en
réunion du Comité général d'organisation, les deux sections assem-
blées. M. Gaillard demanda à M. Ladreit de Lacharriérc s'il enten-
dait convoquercette réunion générale. Les vacances arrivèrent sans
qu'aucune solution intervint.

Paris, le 7 août 1899.
MONSIEUR,

J'étais absent de Paris lorsque votre lettre est arrivée à mon bureau ; je
la trouve en arrivant et m'empresse d'y répondre.

Il est bien entendu que, si pour le travail ou a admis deux Sections, il
n'y a qu'u/i Congrès des sourds-muets et qu'une Commission (l'organisa-
lion. Donc, sauf pour les questions de programme et, dans le cas spécial
de votre Congrès, sauf pour les fêles, toute décision doit être prise par la
Commission d'organisationqui a la charge et la responsabilité de l'organi-
sation.

,Nous n'avons point à intervenir dans la fixation de la cotisation : c'est la
Commission d'organisationqui, seule, peut décider.

C'est la même Commission qui doit décider quelles impressions seront
faites et quelles elles seront. Bien entendu, chaque section aura dû préparer
le travail, en ce qui la concerne; mais c'est la Commission a tout au moins
le Bureau complet qui adopte le texte.

Nous nous chargeons d'imprimer les circulaires relativesà la propagande,
aux frais de l'Administration. Elles seront du modèle adopté pour tous les
Congrès.

Vous ne devez pas employer l'en-tétequi liguresur la Ictlrcquevous m'avez
envoyée. La Fédération des Sociétés de Sourds-Muets n'a rien à faire main-
tenant, en tant «pie fédération : les membresqui en font partie n'agissent
que comme membres de la Commission d'organisation.

Vous pouvez nommer des mciUbrcs d'honneur, avec l'assentiment delà
Commission entière, dans les mêmes conditions; vous pouvez demander
des subventions. Quant au partage des fonds recueillis soit par les cotisa
lions, les dons, les subventions, nous n'avons pas à nous eu occuper el cela
vous regarde.

Quant aux adjonctions, elles doivent être, de même, demandées par la
Commission d'organisation : les deux Sections ont donc à s'entendre sur
les noms à proposer.

En un mot, il y a un Congrès et imc Commission d'organisation; c'est
celle-ci qui prend toutes les décisions relatives au Congrès. — Il y a deux
Sections qui peuvent s'organiser différemment et préparer les décisions à
faire prendre par la Commission d'organisation. En se plaçant à ce point
de vue, il ne saurait y avoir de difficulté.

Vous choisirez à votre gré le nom des Sections, nous n'avons pas à Inter-
venir. — J'ai regretté, pour ma part, la division qui a été adoptée : j'aurais
mieux compris une Section relative à l'enseignement, une autre à l'Assis-
tance, que les Sections qui ont été installées: mais c'est une opinion
personnelle.

Reste la question des lêtcs dont vous me parlez ; il doit y avoir confusion :
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dit, au contraire, que nous nous en désintéressions complètement. Vous
ferez donc à cet égard ce qui vous conviendra :jc comprends que certaines
fétes seront spéciales à la Section des sourds-muets : mais les dépenses
qu'elles comporteront, s'il y en a, devront être acceptées parla Commission
d'organisation.

Je crois avoir répondu à tous les points que vous signaliez : mais je suis
à votre disposition si vous voulez des renseignementscomplémentaires.

Je ne prends pas note d'\s noms que vous me signalez pour adjonction,
et je vous prierai de me les redonner lorsqu'ils auront été votés par la
Commission d'organisation.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de ma considération très distin-
guée.

I.e Délégué Principal pour les Congrès de l'Fxposition de 1900,

GAKIEL.

Paris, 10 août t899 (par dépêche pncumaliaue)

MONSIEUR LE DÉLÉGUÉ PRINCIPAL DES CONGRÈS,

J'ai donné communication de votre lettre à M. Dusuzeau qui m'a chargé
de réunir ce soir les membres sourds-muets de la Commission pour leur
faire part de vos explications. Je vois par clic que j'avais raison de deman-
der à M. Ladreit une seule circulaire générale, expliquant tout, prévoyant
tout, permettant de penserque les travaux des deux sections se résoudront
en réunion plénière ou un vote général décidera eu dernier ressort. Même,
comme vous, j'aurais bien voulu d'un Congrès général de sourds-muets
et d'entendants divisé en deux scellons : enseignement, assistance, où les
Intéressés auraient pu parler et mimer leurs discours par le secours d'in-
terprètes, où chacun aurait discuté en connaissance de cause, voté de
même. Mais c'est mon opinion personnelle. On a craint, peut-être à tort,
des difficultés pratiques. Ce qui est fait est fait. L'essentiel c'est (pie les
circulaires soient approuvées par tous comme le programme. Je vous
écrirai.

Veuillez, IL GAILLARD.

Paris, le 10 août 1899 (par dépêche pneumatique)

CHER MONSIEUR,

J'ai déposé avant hier chez M. Garicl la circulaire que je vous avals
soumise. Pour lui donner un caractère général pouvant s'adapter aux
deux scellons, j'ai supprimé toute indication de la section des entendants.
Dans sa forme, il me semble qu'elle pourrait être acceptée comme première
circulaire générale ayant pour objet de faire connaître la création du
Congrès des sourds-muetsde 1900.

Autorisé par l'approbation (pic vous m'avez donnée par votre lettre du 7
août, j'ai demandé (pie la circulaire soit signée par les deux bureaux
comme pour celle des Conseils généraux. S'il y a une erreur dans l'indica-
tion de votre bureau nous la corrigerons avec les épreuves qui ne m'ont
pas encore été envoyées.

Je vous eu transmettrai une aussitôt que je les aurai reçues. Je regrette
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de n'avoir plus mon manuscrit, je me serais empressé de vous l'envoyer
pour (pic vous le communiquiez ce soir à nos collègues du Comité.

Il me semble que telle qu'elle est rédigée la circulaire n'engage aucune
question.

Je pense (pic, après cette première circulaire, chaque section devra en
envoyer une personnelle dans laquelle elle témoignera de ses aspirations.

SI vous m'en croyez vous n'arrêterez pas celle dont j'ai demandé l'Im-
pression, et qui doit satisfaire les deux sections. Si vous désirez vous en
convaincre, vous pourriez aller en prendre connaissance au bureau de
M. Garicl, 95 bis, quai d'Orsay. Elle n'a peut être pas encore été envoyée à
l'Imprimerie nationale.

Soyez assez aimable pour donner ce soir communicationde cette dépêche
à nos collègues de votre section.

Votre bien dévoué,
l)r. LADREIT DE LACIIARIUÈRE

18 aoûtl899.

MONSIEUR LE DOCTEUR,

Je rentre à peine de Vichy et comme en mon absence sont survenues des
affaires qu'il me faut régler au plus vite, je ne serai malheureusementpas
libre cet après-midi. SI les commandes, dont vous me parlez étaient pres-
santes, je vous serais obligé de in'envoyer les copies par la poste. Kn vous
portant les épreuves le Jour (pic vous m'indiquerez, je pourrai vous voir.
D'ailleurs, j'aurai besoin de causer avec vous aussitôt que j'aurai la ré-
ponse de M. Garicl.

Eu effet, je me suis rendu, comme vous me le conseilliez, au bureau de
M. Garicl pour prendre connaissance de la circulaire générale et voir si elle
était d'accord avec les désirs exprimés par notre Section qui veut qu'on
spécifie bien (pic les sourds-innets prendront part aux travaux, coopére-
ront à amener un bon résultat, en un mot auront voix au chapitre. Mais
M. Garicl était absent et son secrétaire m'a répondu (pie M. Garicl avait
votre circulaire eu mains, qu'il ne pourrait me répondre (pie le mercredi
suivant, c'est-à-dire hier. A l'heure qu'il est, je n'ai rien reçu.

Ne croyez pas (pie nous voulions faire avorter le Congrès. Au contraire,
notre plus grand désir est de le voir réussir, surtout si vous voulez admet-
tre les droits des sourds-muets à s'occuper des sourds-muets de concert
avec leurs amis entendants;si, comme les grands instituteurs et les grands
philanthropesaméricains, vous voulez marcher la main dans la main avec
nous, par mutuelles concessions, réciproques appuis. En se plaçant à ce
point de vue, comme à celui (pie nous Indique M. Garicl, je crois qu'il n'y
aura pas de difficultés.

Si je n'ai pas inséré la circulaire aux Conseils généraux, ce n'est pas (pic
le Journal des Sourds-Muets et son aller ego la Revue Pédagogique soll
hostile au Congrès, c'est parce (pie j'ai reçu cette circulaire au moment où
l'on terminait la mise eu pages du Journal, les fêles de l'Assomption m'en
ayant fait avancer le tirage.

Elle paraîtra au prochain numéro. A ce sujet, Je vous rappelle mon
désir de posséder pour nos archives cinq exemplaires des circulaires de
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votre Section. Veuillez donc m'envoyer quatre encore de celles aux Conseils
généraux,

J'attends avec impatience votre article promis.
Veuillez agréer, Monsieur le Docteur, mes sentiments bien dévoués.

H. GAILLARD.
A M. te Docteur Ladreit de Lacharriérc.

Paris, le 27 août 1899.
MONSIEUR LE DÉLÉGUÉ PRINCIPAL

DES CONGRÈS DE L'EXPOSITION UNIVERSELLEDE 1900.

Notre Section attendait votre décision au sujet de la première circulaire
générale rédigée par M. le Docteur Ltidrclt de Lacharriérc.

M. le Docteur ladreit vient de m'informer que vous l'approuviez.
N'ayant pu prendre connaissance des modifications intervenues,Je vous

serais bien obligé de m'en faire envoyer une épreuve.
D'un autre côté, Je'voudrais vérifier si la composition de notre bureau

est bien exacte. Dans la circulaire aux Conseils généraux, on a oublié
M. Jeanvoine, secrétaire général, et M. Maudult, secrétaire-adjoint. Ces
messieurs s'cstlmant comme chassés veulent donner leur démission.

Dans l'Intérêt du Congrès, nous tenons à ne froisser personne et à sauve-
garder les droits de tous.

Nous allons rédiger notre circulaire spéciale et vous l'envoyer, pour que
vous puissiez lui donner votre approbation. Comme nous sommes nom-
breux,je vous serais obligé de vouloir bleu nous dire combien nous pour-
rons obtenir de circulaires : 1° de la générale; 2° des spéciales.

Je compte que 2.000 seraient à peine suffisantes.
Permettez-moi une autre question. Est-ce que nos circulaires peuvent

jouir de la franchise postale en France et à l'Etranger.
Nous nous réunissonsjeudi soir. SI Je pouvais avoir vos communications

à ce moment,cela nous aiderait beaucoup pour nos délibérations.
Veuillez agréer, Monsieur le Délégué Principal, avec mes remerciements,

mes sentiments bien distingués.
HENRI GAILLARD.

Paris, te h septembre 1900.
MONSIEUR LE DÉLÉGUÉ PRINCIPAL

DES CONGRÈS DE L'EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900,

SI au début nous voulions deux Congrès distincts, l'un Congrès des
sourds-muets, l'autre Congrès pour l'étude des questions d'Education et
d'Assistance des sourds-muets, c'est que nous pensions que cela satisferait
tout le monde, faciliterait les travaux des uns et des autres, et serait (ligna
de la France.

Mais nous avons compris vos observations, suivi vos conseils. Nous
avoir.» d'autant plus été heureux que pur votre décision d'un Congrès
unique vous nous mettiez sur le même pied que Ivs entendants. Nous
pensons comme vous (pie pour un Congres unique, Il faut une seule Com-
mission d'organisation avec un seul Président général, un seul Secrétaire
général. Les Sections, pour la commodité des débats, pourront seulement
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délibérer à part, mais elles découleront toutes d'une même orgauisaiîoii.
Voilà qui est logique. L'entente, selon moi, aurait été facile avec un prési-
dent comme M. le Docteur Ladreit de Lacharriérc et un Secrétaire général
sourd-muet comme votre serviteur, car, sans me vanter, c'est à mol (pie
tout le monde s'adresse pour conseils, renseignements, etc , que ma posi-
tion de Directeur du Journal des Sourds-Muets et de la Revue Pédagogique
de l'Enseignement des Sourds-Muets, ma volumineuse correspondance avec
les sourds-muets comme avec les Instituteurs de France el de l'Etranger

.

me met au courant de tout. Mais je sais que personne n'admettra Jamais
celte solution. Pourtant par beaucoup de faciles mesures on pourrait appli-
quer un mécanisme aussi équitable à un Congrès aussi spécial (pie notre
Omgrès des sourds-muets.

Pardoiiuez-moi de m'étendre ainsi, mais notre situation est si particu-
lière (pie nous espérons qu'elle méritera votre bienveillante Indulgence.

Pour (pie cette organisation que vous désirez, et que nous accepterions,
soll Juste, il faudrait (pic, procédant d'un même commencementelle arrive
à la même fin, il faudrait que tous les membres salis exception prennent
part à un vote commun. Or, dans la circulaire générale de M. le Docteur
Ladreit de Lacharriérc, Il est stipulé (pie les votes auront lieu h part
comme les délibérations, Cela fait donc (pie ces,deux Sections sont deux
Congrès distincts avec leurs bureaux propres, leur programme personnel,
et (pie nous serons malheureusement obligés de nous adresser directement
i\ vous, bien (pie nous ne tenions pas avons déranger.

D'ailleurs, soyez assuré que lorsque tout aura été bien réglé, de part et
d'autre, nous n'aurons pas souvent avons Importuner. Nous n'aurons que
trois ou quatre circulaires à vous demander d'ici au Congrès. La première,
à laquelle nous tenons particulièrement, est notre circulaire générale d'in-
vitation. Je vous en envole aujourd'hui le manuscrit. Notre Section l'a
complètement approuvée. Nous l'enverrons à tous les sourds-muets mar-
quants ayant bonne situation, de France et de l'Etranger, à toutes les
Sociétés françaises et étrangère:» de sourds-muets,auxJournaux spéciaux,
à quelques Instituteurs. Je crois que 3.000 exemplaires nous seront suffi-
sants. Il nous faudra bien une réserve pour les adresses (pic nous arrive-
rons à découvrir d'ici au Congrès.

D'un autre côté je viens vous demander si nous pouvons faire Imprimer à

nos frais leseii-tétcs el enveloppes de lettres, suivant le modèle de l'Admi-
nistration, de tout ce qui est nécessaire- pour notre correspondance. Comme
notre propagande a débuté, il y a bien longtemps, il importe (pie nous ne
nous arrêtions pas.

Dans l'attente d'une bonne réponse, veuille/, agréer, Monsieur le Délé-
gué Principal, avec nos remerciements, mes .sentiments bien distingués.

HENRI GAILLARD.

h septembre 1899

MONMEUII LE DOCTEUR,

Puisque vous allez partir en vacances et pour ne pas perdre de temps,
nous nous sommes décidés à écrire A M. Garicl il à le prier de faire im-
primer noire circulaire spéciale.

J'ai fait prendre copie de cette circulaire et de la lettre que l'envoie à
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M. Garicl. Vous remarquerez que j'insiste pour l'Indépendance absolue
des deux sections. Nous sommes donc d'accord. SIM Garicl ne veut pas
laisser à nos deux sections leur complète liberté d'action, nous serons
gênés tous deux, cl J'ai peur d'un conflit tôt ou tard. Veuillez donc bien le
pénétrer de celte nécessité. J'y mets mes efforts.

Je fais rectifier les adresses remises par M. Lcgay. J'y ajoute, et j'y
joins là liste des sourds-muets. Je compte sur votre bonté pour (pie cette
liste m* soit pas sacrifiée. M. Lcgay médisait qu'il pourrait y avoir des
soiirds-inuels en médiocre situation de fortune. Qu'en savons-nous? Il y
/•n a tant qui économiseront pour venir à Paris en 1900 et nous ne pouvons
savoir lesquels. Il faut donc envoyer au hasard.

Croyez à mes sentiments dévoués.
IL GAILLARD.

Paris, 21 novembre 1899.
MONSIEUR.

Je viens vous faire part de mes Inquiétudesrelatives à notre futur Congrès.
Vous aviez promis de combattre la campagne faite par le Journal Italien;

j'attendais avec une grande curiosité le numéro de votre journal; mais je
n'y ai pas trouvé des arguments contre l'auteur italien; au contraire vous
semble/, lui donner raison.

Cette divergence de vue, entre les deux Scellons, entendants et sourds-
muets, crée u\t véritable abîme qui compromet la réussite du Congrès lui-
même. Je crois donc (pi'il faut renoncer à faire de la méthode orale pure
une question capitale. Nous devrions nous borner à n'aborder (pie des
questions générales que les deux Scellons, cnlciidnuts el sourds-muets,
peuvent Ira lier, questions d'assistance, d'éducation, etc.

On peut déjà apercevoir les dangers de cette campagne malheureuse à
mon avis : clic a éloigné les inr.titutcurs Italiens el français.

Dans ces conditions on peut prévoir (pie le Congrès avortera. J'espère
(pie ce petit malentendu cessera et (pie nous ne risquerons plus de sombrer,
entendants cl sourds-muets.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués.
Docteur MAKTIIA,

Secrétaire général du Congrès des sourds-muets.

Marseille, te JM novembre 1899

MONSIEUR.

J'ai reçu votre lettre au moment où je partais pour Marseille présider
le Banquet de I* Association Immunitairedes Sourds-Muets de Provence.

Je ne partage nullement vos Inquiétudes, attendu (pie notre section
reçoit de partout des masses nombreuses d'adhésions. Le Congrès de 1900

xcru d'un succès Inconnu dans l'histoire de noire petit monde.
J'ajoute même (pic, pour ce qui concerne la section des entendants,

j'ai reçu personnellement, par mes nombreuses relations dans le monde
des Instituteurs, la promesse qu'ils viendront à Paris. SI quelques hésita-
tions se produisent, elles ne sont pas motivées par une prétendue campa-
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gnc contre l'Oralepure, que d'ailleurs la masse des instituteurs est loin de
priser, mais par ce fait (pic l'Institution de Paris a refusé de participer à
l'organisation du Congrès. Or, comme l'école de Paris est en quelque sorte
l'émanation du Gouvernement, certains professeurs craignent soit des
blâmes, soit des retraits de subvention. Pourtant,je sais pertinemment (pie
les professeurs de Paris sont d'accord avec nous sur la nécessité de réviser
ou de perfectionner la méthode (renseignement.

J'ai promis à M. Ladreit de Lacharriérc qu'on combattrait la campagne
de FerrerI. M. Dusuzeau l'a déjà fait devant les 180 convives du Banquet
de Reims où il y avait 60 entendants dont la plupart viendra au Cougréx.
Je l'ai fait Ici. J'attends le moment venu pour riposter par un article. Mais
Je sais, par le voyage (pic vient de faire M. Hamar en Halle, que beaucoup
de professeurs Italiens, dont l'Illustre Sllvlo Monacl, de Gênes, ne suivront
pas Fcrrcrl et les Maîtres de l'Ecole de Milan, qui ont infligé a renseigne-
ment des sourds-muets le plus funeste des reculs ; ils vieilliront. Et puis
nous aurons des maîtres comme Gallaudet, Ileldsleeh, Tilliughast, tant
d'autres.

Ce que nous voulons, c'est qu'on discute librement, sans crainte aucune,
avec la seule évidence de la raison et des faits.

Une seule observation. Beaucoup de maîtres se sont plaint à mol de
n'avoir reçu aucune invitation de votre section. Il y a là un service à
améliorer.

Veuille/, agréer, Monsieur, mes sentimentsbleu distingués.
HENRI GAILLARD.

P.— S.— Le Comité permanent de notre section se réunira probablement
le 1 décembre, à la veille du Banquet de Paris pour prendre connaissance
de votre lettre.

Paris, le 15 février 1900,

CHER MONSIEUR,

Je ne puis qu'approuvervotre Idée de terminer le Congrès des sourds-
muets par un grand banquet, et personnellement,Je vous donne mon adhé-
sion. Le Comité des entendants se réunira le 20 courant et Je lui soumettrai
votre proposition.

J'ai moi-même une proposition i\ vous faire : celle de demander à
Monsieur le Président de la Chambre Dcschanel d'accepter la Présidence
d'honneur des deux Sections, et de présider la séance d'ouverture du Con-
grès qui aura lieu en séance plénlère dans la matinée du 0 août.

Si cette proposition était acceptée, une délégation de deux personnes de
chaque Section solliciterait une audience pour lui faire notre demande.

Les deux Sections ayant un président d'honneur unique témoigneraient
de l'union qui ne cessera de régner entre elles pour le plus grand succès
du ('ongrés, et des conséquences qu'on doit en attendre.

Puisque vous réunissez votre Section Dimanche, veuillez lui communi-
quer ma lettre, et me faire connaître ses intentions.

Veuillez agréer, Cher Monsieur, l'expression de mes sentiments dévoués,

Docteur LADREIT DE LACIIARIUÈRE.
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Nous arrêtons là ces citations dans la volumineuse correspon-
dance du Congrès. Celles-ci étant les plus importantes, en ce sens
surtout qu'elles précisent les points difficiles de l'organisation du
Congrès et qu'elles montrent les idées échangées de part et
d'autre, la nécessité d'une certaine diplomatie par moments,
d'une Hère fermeté a d'autres heures.

Kllcs répondent suffisamment n ceux qui ont critiqué la sépara-
tion des Sections, la marche logique des choses. Kl elles démontre-
ront que les organisateurs du Congrès, dans les deux Sections»
n'ont eu qu'un seul mobile, quoi qu'on pense : l'avancement des
sourds-muets. I/altitiide des sourds-muets durant le Congrès les
rend davantage encore dignes de la sollicitude universelle.





Annexes

(Mémoires don! la traduction s'est fait attendre on non las au Congrès)





M. RUMPF.—J'informe nies amis que les professeurs des
sourds-muets de Paris se sont réunis aux Sourds-Muetspour
discuter en commun les avantages cl les maux de ces der-
niers.

Sujcl à discuter : Méthode mixte de Walzulik, la conclusion
du l)r Mailand doit élre rejelée, attendu qu'elle a été prise à
une époque où tous les sourds-muets ne pouvaient trouver
place dans l'institution. Les premiers professeurs étaient
tous imberbes et se sont donnés la plus grande peine avec
les sourds-muets; maintenant la plupart portent d'épaisses
barbes et l'on veut que les pauvres élèves sourds-muets
soient tenus de parler, et d'apprendre seulement à parler en
regardant la bouche; par ce moyen, le développement du
sourd-muet est très lent, et il quitte l'école avec une instruc-
tion très incomplète, ce qui augmente sensiblement pour lui
les difficultés dans la lutte pour l'existence.

Je sais par expérience et je puis ici le dire, que môme,des
professeurs comprenant le langage de gestes, ont exigé que
les sourds-muetsparlassent,et autrefois beaucoup de sourds-
muets n'étaient admis qu'à 10,11, 12, 111, 14 et même 16 ans,
faute de place, et dans la période si courte jusqu'à leur sortie,
les professeurs oui fait merveille avec le système mixte. La
meilleure preuve que les sourds-muets doivent connaître le
langage parlé et le langage mimé, consiste en ceci, c'est
qu'aujourd'hui, où d'après la nouvelle Méthode qui veut seu-
lement que les sourds-muets parlent, on ne trouve plus en
Allemagne de sourds-muets au service du Gouvernement ou
dans les administrations. Il y avait autrefois beaucoup d'em-
ployés et de professeurs sourds-muets, témoin M. Fursten-
berg (le père de Madame Schenk), qui était sourd-muet, et
malgré cela, secrétaire intime au Ministère des Finances h

Merlin. Le mari de Mmc Schenk, également sourd-muet, ùii.'.i

professeur de sourds-muetsde la ville de Berlin ; Wilke était
professeurà l'Établissementroyal des Sourds-Muets de Berlin;
lîasch était professeur à Leipzig et ainsi de suite.
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Tous ceux-ci ont été instruits suivant l'ancienne méthode,
par langages mimé el phonique; c'est là le meilleur témoi-
gnage que la vieille école était la bonne, tandis que la nou-
velle méthode qui n'apprend au sourd-muet qu'à parler, sans
que ce qu'il a appris lui soit expliqué par gestes, ne fait que
l'abrutir et lui apprendre tout à la façon du perroquet, sans
qu'il en .saisisse le véritable sens.

M. WAÏZUI.IK. — Je soutiens M. Vendrcvcrl. Je ferai re-
marquer que les ateliers que j'ai eu l'occasion de visiter dans
les instituts américains ont obtenu des résultais bien favora-
bles. Kl ce que j'ai vu fait que je m'emploie toujours à de-
mander la création d'ateliers dans toutes les institutions
européennes de sourds-muets.



Quelques errements de la méthode orale

EN ALLEMAGNE ET EN AUTRICHE

i-AU Louis NKUHAUKIt, de -Stuttgart'

Notre Congrès siège en deux sections. Taudis que l'une des
sections, à laquelle appartiennent messieurs les professeurs
de sourds-muets, fait entrer les questions concernant l'édu-
cation "t l'inslruclion des .soiirds-.inuels dans la sphère de
leurs ioMiérences, noire section entreprend une revue rétros-
pective vies résultats obtenus par les sourds-muets dans la vie
pratique et une discussion sur les meilleurs moyens et
manières pour favoriser les elïbrls des sourds-muets pour
avancer dans la vie pratique. îl pourra donc sembler que la
discussion d'une question dont la conclusion s'adresse aux
professeurs des sourds-muets cl particulièrement aux profes-

seurs des sourds-muets allemands, à litre de principaux
promoteurs de la méthode orale, n'est pas ici à sa place.

Mais ce n'est ni la présomption du malade qui veut savoir
mieux que son médecin traitant le remède convenant à son
état, ni la suffisance du petit poussin qui veut en remontrera

<

la poule sa mère, qui nous y engage. Oh non! Nous autres,
sourds-muets adultcs,qui,dans la vie pratique, faisons conti-
nuellement la douloureuseexpérience des lacunes de l'inslruc-
lion que nous avons reçue dans les institutions de sourds-
muets,nous croyons mériter la reconnaissance de nos anciens
professeursen mettant notre expérience à leur disposition et
en les engageant par là à tenircompte davantage des exigences
de la vie pratique, dans le développement de renseignement
des sourds-muets.

Il faut, avant tout, remarquer qu'il ne s'agit pas ici d'anta-
gonisme contre ht méthodeorale elle-même. La connaissance
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de la langue phonique est aussi nécessaire au sourd-muet
dans la vie pratique que peut l'être pour l'étranger habitant
un pays autre que le sien, la connaissance de la langue qu'on
y parle.

D'un autre côté, l'agitation actuelle en faveur de l'introduc-
tion du système mixte dans les institutions allemandes de
sourds-muets offre peu de chances de réussite. Dans ces
circonstances nous ne pourrionsque nuire à nos jeunes com-
pagnons d'infortune, qui se trouvent encore actuellement
dans les institutions, si, par un aveugle esprit de doctrine,
nous parlions en guerre contre la méthode orale et si nous ne
cherchions pas, au contraire, à tirer le plus grand avantage
possible de la situation telle qu'elle se présente.

Ce que nous reprochons à la méthode orale,c'est que les
partisans de cette méthode accordent à l'enseignementde la
langue parlée, aux exercices pour arriver à l'acquérir, une
trop grande place dans le plan d'études des institutions de
sourds-muets et que, par là, le véritable objet de l'enseigne-
ment des sourds-muets se trouve relégué au dernierplan, en
faveur de l'un des moyens pour atteindre le but que l'on se
propose.

L'instruction donnée aux sourds-muets grandissants ne
doit pas seulement le mettre à même de se suffire plus tard
dans la vie pratique; l'instruction acquise à l'école doit aussi
former la base delà culture ultérieure indépendante. Et la
langue phonique n'est que l'un des moyens pour y parvenir.

>
Le développement de la facilité de parler, les exercicespour

arriver à émettrepar la bouche la langue parlée, sont prati-
qués dans les institutions allemandes de sourds-muets avec
une certaine partialité el d'autresbranchesde l'enseignement,
incomparablement plus importantes dans la vie pratique, se
trouvent négligées et, parmi celles-ci, la capacité d'exprimer
sa pensée d'une façon juste, sans'laquelle la facilité de parole
n'a qu'une valeur très problématique. Beaucoup de profes-
seurs de sourds-muetsune fois les études achevées ne mesu-
rent les résultats obtenus par les élèves quittant l'établisse-
ment, que d'après leur facilité de parole plus ou moins
grande, et, nous, leurs aines, nous n'en voyons que trop
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clairement les conséquences dans nos jeunes compagnons
sourds-muets.

Dans aucun pays, on ne trouve autant de sourds-muets
pouvant communiquer verbalement avec d'autres personnes
que dans les pays où l'on parle la langue allemande. Mais
ne demandez pas comment 1 La construction correcte de la
phrase fait entièrement défaut au langage décousu de ces
sourds-muets et donne lieu à beaucoup de malentendus.
Puis, si l'on voulait examiner à fond ces sourds-muets,
sur le reste de leurs connaissances , on les trouverait
encore (bien arriérés et enfantins. Car bien peu d'entre
eux regardent l'instruction acquise à l'école comme devant
être la base de leur développement ultérieur d'après leur
propre initiative. Beaucoup de sourds-muets, par contre,
considèrent leur instruction complète quand ils quittent
l'institution et croient n'avoir plus rien à faire dans le but de
la parfaire. Il n'y a donc pas lieu de s'étonner si beaucoup
d'entre eux perdent les connaissancesqu'ils ont acquises.

Il serait injuste de rendre les sourds-muetsseuls responsa-
bles de ces manifestations attristantesde manquede feu sacré
indéniable : l'art et la manière dont renseignement est prati-
qué dans les établissements allemands de sourds-muets est
en partie cause de cet état de choses.

Et, de fait, dans l'instruction donnée aux sourds-muets, il
est trop peu tenu compte de ce point, à savoir que la plupart
des élèves, après leur sortie de l'institution, sont livrés à leur
propre initiative pour continuer leur éducation.

On devrait donc, plus qu'on ne le fait actuellement, obliger
les élèves qui sont à leurs dernières années de classe à
exercer activement, d'une manière personnelle et indépen-
dante, leurs forces intellectuelles.

Que l'on exige, par exemple, de ces élèves, au lieu de réci-
tation par coeur, non pas la répétition mot à mot de leurs
lectures, mais bien un résumé du sens exact. Ceci sera peut-
être moins commode pour le professeur du sourd-muet que
l'audition du débit mécanique de ce que l'élève a appris par
coeur, mais ce système offre sur la récitation de nombreux
avantages. Le professeur pourra mieux se rendre compte si

s M 21
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l'enfant a bien saisi ce qu'il a lu. Ce système, obligeant l'élève
à s'essayer à l'expression indépendante de sa pensée et sans
le secours du mailrc, sera une excellente préparation pour
les rapports oraux dans la vie pratique. Et il sera finalement
toujours plus facile, plus tard, à ces élèves, d'agrandir, par
des études appropriées, le cercle de leurs connaissanceset de
s'élever toujoursà un plus haut degré desavoir.

Instruire pour la vie et non pas pour l'école, tel doit être le
but de tout enseignement, celui des sourds-muets aussi bien
que de tout autre.

Une autre circonstance qui menace de compromettre les
résultatsobtenus jusqu'à présent dans les institutions alle-
mandes de sourds-muets,sont les exercicesd'audition adoptés
depuis quelques années.

Des attristes allemands ont inventé une ingénieuse méthode
pour examiner ce qu'il peut exister d'ouïe chez le sourd-muet
et déterminer en même temps jusqu'à quel point ces traces
d'ouïe peuvent être utilisées dans l'enseignement de la langue
phonique.

Ce genre d'enseignement ne peut naturellementprofiter qu'à
un nombre très restreintde sourds-muets.Ainsi, parexemple,
lors de l'assemblée des attristes cl des professeurs de sourds-
muets, qui a eu lieu à Munich, pendant l'automne 1890, sur
plus de quarante élèves de l'Institut des sourds-muetsde
Munich, on en a présenté seulement treize, c'est-à-dire pas
même le tiers,, chez lesquels, d'après l'exameu du docteur
Bizold, de cctle ville,' des Iraces d'ouïe existantes ont été trou-
vées, les rendant propres à l'enseignementau moyen d'exer-

.

cices auditifs.
On ne peut guère s'attendre à ce que, pour une telle mino-

rité d'étèves, l'administration soit disposée à faire de nou-
veaux frais en établissant des professeurs et unenseignement
d'une catégorie spéciale.

Les exercices d'audition n'auraient donc que l'inconvé-
de foire gaspilleren expériences d'une utilité problématique
une partie du temps, déjà si limité, accordé à l'éducation de
nous autres sonrds-muetset, d'autre part, faire, négliger ceux
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des élève
i

des institutions de sourds-muets moins bien par-
tagés sous le rapport des traces d'ouïe.

Les conclurions suivantes, à tirer de ce qui précède et qui
seront soumises au vote des congressistes, devront être remi-

ses à l'appréciation el à l'examen de MM. les professeurs de
sourds-muets, sous forme de lettre spéciale :

1° L'enseignement des sourds-muets devra, plus qu'il ne l'a
fait jusqu'à ce jour du moins, tendre à développer, chez les
élèves, pendant leurs dernières années scolaires, une activité
intellectuelle toute personnelle et indépendante;

2° Les exercices d'audition ne devront èlre admis dans les
institutions de sourds-muets que dans la mesure où ils pré-
sentent des garanties de :

A — Que par là,la durée dcrinslruetionaccordéeaux élèves

ne sera pas indûment raccourcie ;
H -- Ne pas négligeront profit de leurs autres condisciples,

les élèves dont l'examen,quanta l'existence de traces' d'ouïe,
aura donné un résultat négatif.



Les Sourds-Muets dans les professions judiciaires

l'Ait TiirioDonp. GHADY

avocat sourd-muet à San-Fruncisco (Etats-Unis)

MONKII'.UIt I.K PlttéSIDKNT KT I.KS IIONOHAM.KS MKMIIHF.S

DU CONOIIKS iNTHHNATlONAI. DKS SoUMDS-MuKTS

A PAHIS

Je vous demande respectueusement la permission de com-
mencer sans plus de cérémonie.

Afin de comprendre parfaitement quelles sont les chances
de succès des sourds-muets dans la carrière d'homme de loi,
il serait bon d'examiner avec soin quels sont les moyens que
l'on emploie pour diriger uneétude moderne; car ce sera une
méthode plus compréhensible que de discuter les possibilités
futures qui attendent le professionnelau point de vue abstrait.
Cherchez comment une usine est conduite, el vous serez à
même de dire si, quand cl où, un ouvrier de notre sorte est à
même d'accomplir les devoirs qui lui incombent dans cette
branche particulière de la vie commerciale. Je n'aurai rien à
faire avec les possibilités futures de spéculation, ou avec des
circonstances nouvelles qui n'ont jamais été envisagées; je
n'ai pas non plus besoin de discuter péniblement certaines
particularités de loi auxquelles le sourd-muet est particulière-
ment intéressé en raison de ses désavantages spéciaux. Enfin,
je n'essaierai pas de trancher la questionde savoir s'il est dis-
qualifié, au point de vue technique, pour la pratique de la
loi sous d'autres que les juridictions américaine et anglaise;
car le sujet est parfaitement compréhensible et je n'ai aucun
droit d'abuser sans nécessité de l'attention de l'honorable
Congrès.

Supposons qu'un sourd-muet a été admis à la barre de la
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façon solennelle que la loi indique, quelles sont alors ses
chances de succès?

La tendance irrésistible du jour, on ne peut s'y tromper,
est vers la consolidation de plusieurs petites maisons de

commerce ou corporations transformées en une grande entre-
prise, où on réalise une plus grande économie de temps, de
travail el de matériel avec de plus grands bénéfices;
c'est-à-dire que notre époque n'est plus celle des crédits, car
ils sont à toute extrémité, mais celle des entreprises qui res-
semblent ni, d'un côté, à la ualure d'une petite corporation,
ni, d'un nuire coté, du prodigieux crédit, capitalisé à outrance,
difficilement maniable. C'est particulièrement vrai pour les
professions judiciaires. Dans un centrcd'nctivilécommercialc
comme la Cité de New-York, par exemple, un grand nombre
de nos avocats les plus distingués ont trouvé commode de
transformer leurs éludes individuelles en une sotte de vaste
établissement; un exemple frappant me revient à la mémoire,
celui de neuf avoués qui se réunirent comme associés sans
compter un bien plus grand nombre d'avocats employés avec
un traitement fixe.

L'ambassadeur Choatc, parlant en qualité d'honorable ri-
val, a déclaré que le doyen d'une certaine maison d'affaires
laisserait assez d'ouvrage pour un millier de jeunes avoués,
lorsqu'il mourrait. Supposons, pour développer mon argu-
ment, que la même règle existe pour chacun des neuf asso-
ciés, alors, une seule maison d'affaires ferait donc l'ouvrage
de neuf mille avocats. Voilà de la « Consolidation! »

Jusqu'à quel point celle conclusion csl-elle exacte? Il m'est
impossible de trancher la question. Mais je puis affirmerque
le travail immense accompli par une maison moderne
d'affaires dans la Cité de New-York ou dans une autre grande
cité quelconque peut éirc mieux imaginé que décrit.

C'est dans une maison d'affaires de ce genre qu'un étudiant
sourd pourra le mieux réussir. Car de la « consolidation'»
s'ensuit la spécialisation à un degré très élevé. Là, il sera
aussi occupé que possible salis avoir rien à faire avec les
clients ou avec les tribunaux. Dans l'étude où j'ai commis
mes éludes de droil puis la pratique même, il y a un homme
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dont tout le travail est en dehors du bureau et qui pourlnnl
n'assiste jamais à une session devant les tribunaux, ni à une
consultation de clients. Cependant il a un emploi où il en-
court une certaine responsabilité devant la loi, au traitement
de 18,000 francs par au. Vous voyez toute la signification de
ce fait remarquable.

Le travail de bureau est de beaucoup le plus important
dans la pratique des choses de droit, el les résultats qui dé-
coulent d'un excellent travail de bureau sont très sérieux; de
graves questions de droit sont souvent tranchées dans une
consultation du cabinet d'alïaircs, des transactions établies
entre des intérêts en conllit.dcs ententes faites à l'amiable.
Les tribunaux agissent ensuite sur les faits'en manière
d'acquit. Ils enregistrent simplement les décisions des avoués
faites en réunion privée. En foil, les juges ne se préoccupent
pas de savoir comment ces ententes ont été faites; ils entrent
volontiers dans lo, chemin tracé et suggéré par le « Conseil »
lorsqu'il ne s'agit pas de questions purement criminelles, ou
de points qui sont en contradiction avec les lois. Dans ce
cas je ne vois pas pourquoi un sourd-muet ne pourrait pas
se montrer l'égal des meilleurs praticiens,

Dans un grand cabinet d'alïaircs un homme peut tenir dix
personnes sérieusement occupées: des avocats avec traite-
ment, des reporters sténographes, des copistes travaillant
avec la machine à écrire. Quand un désastre l'accable sous la
formede la perte de l'ouïe, il sera encore à son poste cl pourra
remplir son devoir, en ce qui concerne son travail de bureau.

La copie de dossiers est i*ar excellence son occupation lors-
qu'il est désemparé par la catastrophe que j'ai signalée plus
haut. Mais celte occupation n'est pas la seule ni la plus im-
portante dans la catégorie. Dans un cabinet d'affairesde cette
sorte, l'opportunité de pouvoir se faire valoir pour celui qui
a la bosse cl qui de plus a l'esprit facilement accessible aux
questions de droit est exceptionnelle, même pour un sourd-
muet.

Les procès n'occupent pas toujours la plus grande partie du
temps des avoués. Beaucoup de nos praliciensjes plus distin-
gués ne vont jamais devant les tribunaux. Parmi les affaires
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exécutées par une élude qui a de la réputation, il y en a géné-
ralement un tiers, souvent 50 p. 0/0, qui ne sont jamais exa-
minées par la justice. Il a été établiqu'ici, à San Francisco, la
proportion dans la population est de vingt avoués pour un
procès. Il serait absurde d'en tirer qu'une si petite quantité
de travail pourrait occuperun si grand nombre de travailleurs.
Qu'y a-t-il donc pour attirer des hommes instruits dans la
profession d'homme de loi? D'après mon humble opinion ce
sont les consultations qui sont rémunératives d'une façon
permanente. Nous faisons l'éducation de nos clients sur leurs
droits légaux, et nous les conseillons sur le chemin à suivre
dans une entreprise en voie d'exécution ; toutes choses qui peu-
vent plus tard être revues par la Cour Suprême d'un Etat ou
du pays. C'est ce (pic nous appelons « la réunion des preuves
primitives»qui ne sont pas seulement limitées aux preuves
tirées des documents mais qui s'étendent aussi aux acles des
clientseuconncction avec d'autres personnes. Lescorporations
et les maisons d'alïaircs payent bien les consultations de celle
sorte. Lcsbonsavocatsconseillerssont 1res recherchés, maisici
comme dans les autres champs de l'activité commerciale cl
professionnelle,la quantitéen est limitée, et il y a des chances
pour qu'elle n'augmente pas. Car l'élude du droit est une
science en réalité très ardue et embarrassante. Elle demande
l'application parfaite d'une culture intellectuelle très large et
très profonde et d'une logique très Une. Elle demande aussi
l'appui d'un caractère basé sur une énergie infatiguable et à
l'épreuve des tentations el des corruptions de toutes sortes.
Pourtant le conseiller est humain et par conséquent sujet à
erreur el nulle part ailleurs que dans ce métier l'erreur n'est
aussi coûteuse; car de l'opinion donnée par votre conseil-
ler distingué peut dépendre la sécurité des plus fortes insti-
tutions financières. Par conséquent en ces jours de concur-
rence acharnée où l'habileté est égale de chaque côté, un
caractère d'homme fondé sur l'énergie nerveuse et sur le bon
sens est en général l'élément décisif du succès. Un sourd-
muet dont l'esprit et le caractère ont été fortifiés dans ce sens
est certain de se faire remarquer tôt ou tard.

Puisque les trihunauxontplus dcrespecl pour la substance
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que pour la forme, ils feront de nombreuses concessions en
faveur d'un praticien sourd-muet. Je puis personnellement
témoigner de la bienveillance uniforme que m'ont toujours
montré les tribunaux; et je sais qu'ils iraient jusqu'à nous
permettre l'usage du papier et du crayon lorsque la cause de
la justice le réclamerait. Mais il ne nous est pas nécessaire
de ne compter que sur nos propres efforts individuels, qui
vous empêche d'employer un avocat pour vous assister dans
la salle du tribunal? Vous seriez alors sur un pied d'égalité
avec vos frères plus fortunés. La coutume qui consiste à em-
ployer des avoués comme aides dans une étude est en vérité
très commune, car le tenir.1-d'un conseiller qui a de brillantes
qualités est trop précieux pour être employé à l'exécution des
petits détails des affaires. Vous hésiterez peut-être devant
l'augmentation de dépense, mais il vous faut rivaliser avec
un grand nombre de cabinets d'affaires qui possèdent une
multitude d'avocats pour les assister, ou bien abandonner la
partie. Pourtant si vous réussissez il est probable que vous
serez recherché par d'autres avoués plus ou moins heureux et
invité à unir vos facultés et votre fortune avec les leurs
comme associés. Ceci n'est pas un vain rêve ni une prophétie
utopique-

Supposons maintenantque celui qui vous assiste soit expert
dans le langage des signes ou bien qu'il soit reporter sténo-
graphe, votre inégalité disparaîtra nécessairement. J'appelle
votre attention sur un cas très intéressant qui se produit à
l'Université de l'Ecole de Droit de Michigan, à Ann Arbor. Il
y n là un professeur de droit très instruit, qui en dépit d'une
surdité complète, continue à faire ses conférences trois ans
après avoir perdu l'usage de l'ouïe, et est encore un des plus
brillants avocatsde cet Etat. Son fils, reporter sténographe est
continuellement à ses côtés. Sans doute, il eût pu occuper un
siège de juge, el je crois que personne n'aurait songé à poser
la question de sa disqualification.

Nous avons discuté consciencieusement les conditions de
notre inégalité. Il s'agirait de savoir maintenant s'il n'y a pas
dans notre situation des avantages compensateurs. Je pense
qu'il, y en a. En effel : De la facilité d'élotulion résulte bien
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souvent une grande quantité de temps perdu entre l'avoué et
le client ; l'écriture est ennuyeuseau possible, mais nous pou-
vons arriver plus tôt au point essentiel du sujet par l'écriture
que par la parole. Des avocats de mes collègues m'ont assuré
qu'on abattaitplus de besogne en une demi-heure en écrivant,
qu'en une demi-journéepar l'intermédiaire de la parole. Les
clients disent la vérité lorsque leurs exposés sont couchés sur
le papier, mais pas autrement. Nous, avocats, donnerions
n'importe quoi pour savoir la vérité, mais nous n'arrivons
pas toujours à ce but. Il y a*encore plusieurs avantages
techniques, mais je crains qu'ils ne soient d'aucun intérêt.

J'ai essayé de signaler les plus sérieux obstacles qui vous
barrent le chemin, et de vous montrer combien il vous est
possible de les surmonter victorieusement.Quant aux spécia-
lités pour lesquelles vous êtesparticulièrement doués,je laisse
à votrc.experte critique le soin de conclure.

Maintenant, en me servant du langage du juge Brenner de
la Cour Suprême des Etats-Unis, permettez-moi de vous
inviter cordialementà suivre la pratique du droit si vous dé-
sirez travailler ferme, bien vivre, et mourir pauvre.

Je termine en vous présentant mes sentiments de profonde
gratitude pour l'attention que vous m'avez prêtée.



MEMOIRE
l'Il&SKNTé l'Ail FliANCIiSCO VITOBUCCI

d'Albarobello (Hnlic)

Ir.t.usrm-: Mox.siium I.K PntisinKNT
Du Congrès international des sourds-muetsà Paris

C'est avec satisfaction que j'adhère à l'aimable invitation de
notre ami M. François Guerra,de Naplcs, invitation faite par
la circulaire d'oclobre 1800.

Très volontiers, je veux concourir à soulager et améliorer
autant que possible les conditions, hélas 1 jusqu'ici négligées,
de nos frères d'infortune, el principalementceux du Sud de
l'Italie.

Elevé nu célèbre Institut des sourds-muets de Milan avec
la double méthode de la parole et de la mimique, je reste
fidèle à l'ancien système.

Les raisons auxquelles me font préférer ù In sus-nommée
méthode (quoique le parlé est le dernier produit de la science
et du progrès), les raisons sont les suivantes:

1° Avanl tout, pour que l'enfant sourd-muet puisse réunir
dans le langage telle perfection pour pouvoir entendre el se
faire entendre, avec quel moyen pourra-l-il communiquer
avec les personnes douées de la parole ou bien sourds-muets?

Il est hors de doute que la mimique est bien moins difficile
pour les sourds-muets, que autrement le langage ensuite il

est à la portée de tout le monde.
Ils n'ont tous l'organe vocal suffisamment développé à

réussir à s'exprimer avec la parole et la voix articulée; ccrlai-
uement c'est un grand progrès el un grand désir d'élever au
niveau des hommes donl le larynx est bien formé el aussi
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dans l'intelligence des malheureuxsourds-muets; mais si ceci
pourrait pour certains paraître bien difficile, il serait en ce
cas les aider avec la méthode mixte le parlé et le mime 1

3' Ln méthode mixte me parait une méthode complète au-
tant que la mimique est le complément de la parole, et quand
même l'on rencontrerait quelquesdifficultés dans l'une, il est
facile s'exprimer avec l'autre'.

•1° La grande difficulté aux sourds-muets d'entendre celui
qui parlent exigeant une-grande attention à pouvoir com-
prendre le mouvement cl le gcslc des lèvres, ce qu'il se dit,
spécialement si l'interlocuteur possède de fortes moustaches.

Par les raisons ci-dessus exposées, je suis donc partisan
du système mixte, quoique je le répète, faire causer les sourds-
muets est éminemment scientifique et humain.

Maintenant je termine en voulant soutenir et à jîotrc faveur
une école agricole à laquelle à nous aussi la nature marâtre
ne nous a pas donné en bien des choses pouvoir nous occu-
per, devrions nous profiter d'un enseignement pour des tra-
vaux agricoles, auxquels nous sommes tous aptes à le faire.

Ainsi nous pourrons, nous aussi, porter noire contribution
à la société, au milieu de laquelle nous vivons et être d'utilité
à nos familles et à tout le monde.

Une aulrc proposition : pourquoi ne devrions-nous pas
aussi, nous tous, jouir des droits cédés à tous libres citoyens
dans la manière de penser, prévoir et soutenir en toutes
choses?

Pourquoi rester dans l'ombre et pour toute l'cxislencc sous
la tutelle d'un conseil de famille?

En attendant, j'envoie un aflcclueux cl chaleureux salut à
lotis ces Messieurs les Congressistes, cl je me souhaite que
leurs cllbrls parviennent à améliorer le sort des pauvres et
infortunés sourds-muets, soient couronnés d'un heureux
succès.



Du Consentement des Gouvernés

PAR J.-S. SMITH

Professeur à l'Ecole des Sourds-Muets de Faribault, Minnesota, U. S. A.

« Ces vérités sont évidentes par elles-mêmes : Tous les
hommes ont été créés égaux; ils ont élé doués par leur Créa-
teur d'un certain nombre de droits inaliénables; parmi ceux-
ci se placent la vie, la liberté el la poursuite du bonheur.
C'est pour assurer ces droits que sont institués les gouverne-
ments qui tirent leur pouvoirdu consentementde leurs sujets,
Si une forme quelconque de gouvernement ne remplit pas ce
rôle, c'est le droit du peuple de la modifier ou de l'abolir et
d'en instituer une nouvelle se fondant sur des principes tels
et organisant ses pouvoirsd'une façon telle qu'il leur paraîtra
préférable pour assurer leur vie et leur bonheur. »

Ces paroles sont tirées de la plus grande déclaration des
droits de l'homme qui ait jamais été faite : de la déclaration
d'Indépendance qui est la clef de voûte de la grande Républi-
que Américaine.

De nos jours, c'est un principe reconnu qu'aucun gouver-
nement ne peut être équitable, s'il ne possède la sympathie
de ses sujets. Mais ce principe n'a pas été des plus aisés à
faire admettre. C'est le résultat des luttes séculaires entre le
peuple d'une part cl l'absolutisme et le despotisme d'autre
part. La marche du progrès à travers la liberté humaine a été
arrosée du sang de millions d'hommes qui sont tombés cil
combattant pour ou contre elle.

Ce n'est pas seulement dans In forme de gouvernementque
la liberté a triomphé. L'homme libre d'aujourd'hui, non seu-
lement vole comme il lui plnit, mais pense ce qu'il lui plaît,
adore ce qu'il lui plnit. Tantôt, il croit que la terre tourne
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autour du soleil, tantôt le soleil autour de la terre; il ne sera
pas, pour cela, condamné comme Galilée, à la prison et à la
mort. Qu'il adore un seul Dieu, la Trinité ou qu'il n'adore
rien du tout, personne ne le torturera à la roue ou J'ençhal-

liera au poteau.
Mais le triomphe du principe de liberté n'est pas encore

complet et absolu. Il y a de nos jours des cas où le consente-
ment des gouvernés est ignoré, et un de ces cas, c'est l'éduca-
tion des sourds-muets. Nous avons un exemple de l'ancien
absolutisme, du despotisme du moyen Age dans les essais
constants des avocats de la méthode purement orale, pour
établir celte méthode.

Dans quelques pays de l'Europe, celle méthode est établie
par la loi. Ils oublient qu'il y a une grande diversité d'intelli-
gence parmi les enfants sourds-muets, que le langage artifi-
ciel s'acquiert difficilement et la croyance s'élève que les en-
fants doivent être élevés par cette seule méthode aut Cocsar,

au niliill Ce n'est rien moins qu'un lit de Procrusle moderne.
Heureux sont ceux à qui celle méthode convient. Tant pis
pour les autres.

Les sourds-muets protestenten vain. Des pétitions adressées
au Gouvernement, signéespar des centainesde sourds-muets,
ne reçoivent aucune réponse, des Congrès particuliers et in-
ternationaux déposent sans succès des conclusions en faveur
d'autres méthodes.

A cette grande Exposition Universelle, il y a deux Congrès
concernant l'éducation et le bien-êtredes sourds-muets. L'un,
celui-ci, se compose de sourds-muets de toutes les nations.
L'autre est formé de professeurs cntendants-parlants et d'au-
tres intéressés directement ou indirectementà ce travail. Ce
Congrès déposera sans doute des conclusions en faveur d'une
méthode éclectique ou d'un système combiné d'instruction
dans lesquels l'éducation est adaptée aux capacités de l'élève
sourd-muet. L'autre Congrès se déclarera avec au moins au-
tant d'unanimité en faveur de la méthode purementorale pour
tous. Ainsi, les gouvernés demandent une chose, les gouver-
nants une autre.

SI vous demandez à ces cntendants-parlants, les raisons
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qu'ils onl d'agir contre les désirs des sourds-muels, ils vous
répondront que les sourds-muets ne savent pas ce qui leur
vaut le mieux. S'il en est ainsi, l'éducation des sourds-muets
n'atteint pas son but puisque le premier objet de l'éducation
est de faire penser cl juger par soi-même. Mais il n'en sera
pas ainsi. Dans ce Congrès, il y a nombre de sourds-muels
qui égalent ceux de l'autre et qui sont là pour penser et rai-
sonner correctement. Et, à cet égard, les sourds-muets sont
mieux placés pour être juges en cette matière que les enten-
dnnts-parlants. Ils peuvent sentirce que c'est que d'èlrc sourd-
muet, ce que c'est que de n'avoir qu'une seule méthode à sa
disposition, d'être sans cesse retenus dans leurs désirs légi-
times.

Parmi les « droits inaliénables » mentionnés dans le texte
en tête de ce mémoire, se trouve « lo poursuite du bonheur. »
Cette question du bonheur joue un rôle important dans la
discussion des méthodes d'éducation des sourds-muets; c'est
ce qu'on ignore trop souvent. Les partisans de la méthode
purement orale déclarent que celle-ci rend les sourds-muels
à la Société. En réalité elle ne fait que de les en exclure. Pour
les cntendants-parlants, les oreilles el la voix sont les bases
des relations sociales; pour les sourds-muets, ce sont les
yeux et les signes.

Un sourd-muet ne sera jamais dans son élément naturel
parmi les cntendants-parlants. Il peut être bienvenu, toléré,
même encouragé, mais quand l'attrait de la nouveauté sera
passé, il sera écrasé par tout ce qui lui manque. C'est seule-
ment quand les sourds-muets sont ensemble, se servant dé-
signes et de l'alphabet manuel qu'ils réalisentcomplètement ce
(pie la société se propose. Ils peuvent discuter tous les sujets,
exprimer toutes les pensées et tous les sentiments par leur
langage vif et entre eux tous se répand ce courant de sympa-
thie, ce lien qui attache tous les hommes entre eux.

C'est le langage psr signes qui permet aux Sourds-muets de
s'assembler pour les offices religieux et de foire des réunions.
Ait moyen du langage des signes, des lectures- peuvent leur
être faites sur toutes sortes de sujets, depuis les classiques
anciens ci modernes jusqu'aux événements du jour. Les
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sourds-muels qui ne connaissent que la méthode purement
orale, en sortant de l'école, recherchent la société des sourds-
muels quand l'occasion se présente, ils apprennent les signes
et cherchent à retirer tout le plaisir et tout le profit possibles
de ces moyens de communication si faciles et si naturels; et
s'ils réussissent, ils se trouvent beaucoup plus heureux qu'au-
paravant.

Les sourds-muels ne sonl pas opposés à renseignement de
la parole. Bien au contraire. La plupart-des sourds-muels
considérerait comme un grand privilège d'apprendre à parler
intelligiblement. Ils sont persuadés que tous les enfants
sourds-muels doivent apprendre à parler. Mais ils s'opposent
à renseignement de la parole aux dépens des autres méthodes.
Ils protestent contre ceux qui font de l'élude de la parole le
seul but de l'éducation el la seule méthode à employer.

Ils s'opposent encore davantageà ln suppression des signes.
Quoi qu'on en dise, le langage pur signes est, et sera toujours,
la véritable méthode naturelle de communication pour les
sourds-muets. C'est l'instrument le plus facile par lequel l'es-
prit des enfants sourds-muets peut être atteint cl par lequel
l'intelligence la plus médiocre peut être éclairée.

Ce mémoire n'est pas une attaque contre les partisans de la
méthode orale, mais contre ceux qui ne veulent que celle-là
uniquement. Les partisans de la méthode purement orale
sonl ardents, tous catholiques, hommes et femmes, poussés
par des motifs de philanthropie avec un désir sincère de faire
profiter les sourds-muets de tout ce qui peut leur être utile.
Mais la pureté de l'intention n'est pas une garantie contre
l'erreur. Les pages de l'histoire sont couvertes du sang de
victimes tombées à cause de la conscience erronée de leurs
compatriotes. Presque tous les plus grands torts ont été com-
mis au nom du droit.

Quels sont ceux qui ont le bien-être des sourds-muels le
plus à coeur qu'eux-mêmes? Qui est mieux placé pour juger
ce qui leur est le plus utile? Celui qui entend ne peut savoir
ce que c'est que d'être sourd el ne peut juger raisonnablement
de l'effet de telle ou telle méthode sur le bicn-êlre intellectuel,
moral et social des sourds-muets.
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De même que les patriotes américains, en 1770, élevèrent
leurs voix contre «la taxe sans le consentement des représen-
tants, » de même unissons-nous comme un seul homme pour
protester contre ces éducateurs qui voudraient fixer nos des-
tinées sans nous consulter ni nous écouter. Ici, dans la capi-
tale de la plus grande République de l'ancien monde, les délé-
gués de la plus grande République du nouveau monde de-
mandent à tous ceux qui sont présents de s'unir à eux pour
ajouter, dans una nouvelle déclaration de droits, le droit pour
les sourds-muels à ht vie, la liberté, la poursuite du bonheur
de la façon qu'ils voudront et l'assurance qu'un bon système
d'éducation doit posséder le consentement de ceux pour qui il
est fait. Déclarons au monde entier que les sôurds-niucts ne
seront pas crucifiés sur la croix d'une unique méthode.



Etat physique des Sourds-Muets en France

Quels moyens faut-il préconiser pour développer
l'exercice physique et la force musculaire? — Com-
ment les sourds-muets peuvent-ils ôtre formés à
l'école du soldat ?

i»AK FKIINAND AYMAR!)

Des études qui s'adressent particulièrement aux sourds-
muets, el qui n'ont d'autre but que leur intérêt, leur amélio-
ration, leur bien-être, n'ont peut-être pas le piquanlqu'ollïcnl
à leur intelligence les fausses doctrines qu'on propage poul-
ies confondre. Toutefois il existe dans notre monde beaucoup
d'espritsdroits et sains qui sont capables d'entendre la vérité

:

c'est à ceux-là (pic nous nous sommes adressés pour cliercher
du mieux que nous pouvons à expliquer notre pensée.

CoNSIDIÎItATlONS SUIl I.A DKMAIlCUli DUS DKMI-MUKTS. —
D'après les observations faites par feu le regretté Joachim
Ligot, qui commentait,en. 1800, au Journal des sourds-muels,
les considérationsdu « Deaf-mutc Journal de New-York sur là
démarche des demi-muets et les recherches expérimentales
du professeur James, de l'Université de Harvard, il éprouvait
le besoin d'expliquer son idée sur ces considérations et d'é-
clairer une obscurité qu'il reconnaissait fâcheuse (car le
principe en remonte jusqu'au physiologiste américain James
dont il est question). Il reste démontré que nous allons avoir
raison devons faire une explication claire, nous l'avouons,
mais non pas difficile à traiter.

Bien que je ne sols pas un grand clerc en science sportive
et que je ne puisse ouvrir des horizons bien nouveaux sur
les entraînements du corps el ses conséquences nu point de
vue du développement physique, je vous demanderai la per-
mission, en sollicitant votre bienveillance, de vous dire seti-

s M ï2
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lcment : ce n'est pas devant cette particularité qu'il y a lieu
d'exalter la nécessité des recherches expérimentales pour
éclairer les bizarreries qui incombent aux sourds-muels,alors
même que, dans certains sujets, des solutions pratiques sem-
blent se dégager des faits d'observation pure, la vérité n'est
acceptée et ne devient féconde en applications suivies que le
jour où elle a pour point d'appui les démonstrations rigou-
reuses.

La particularité signaléeparleDeaf-muteJournalet présentée
au journal des sourds-muets par M. Ligot sous les noms de
marche zigzaguante, marche titubante, est si anciennement
connue que nous sommes portés à croire que les sourds-
muets ne fussent jamais formés à l'école du soldai. Ah I com-
bien l'homme est imparfait sur la terre I Lorsque, par une
suite naturelle de la filiation qui existe entre la santé et la
gaité, cette dernière se trouvera toujours chez le sourd-muet;
chacun le sait par sa propre expérience : rien ne peut dis-
traire un malade, rien ne peut divertir un homme souffrant,
tandis que la bonne harmonie de notre corps nous dispose à
la joie el nous rend l'exercice facile. Je vous citerai donc
plusieurs exemples des causes physiques et morales qui in-
fluent certainement aussi sur la disposition sérieuse de
l'évolution par laquelle nous vivons le jour au jour : Un
sourd-muetde Bordeaux ne marchepas droit sur les trottoirs,
il cause de sa corpulence remarquable, mais il sait, au con-
traire, admirablement faire la brasse comme un canard; Un
autre sourd-muet de taille moyenne, manoeuvre du port de
Bordeaux, marche carrément comme un officier de dragons
et peut transporterà dos un sac de cinquante kilos sur une
poutre de largeur ordinaire, nu risque de se noyer, car il ne
sait pas nager à la manière du poisson : il n failli donc se
noyer dans la Garonne pour la troisième fois.

Encore un autre jeune sourd-muet bien découplé et bien
vigoureux a l'habitude de marcher, même pendant la nuit,
tout directement sur la bordure des trottoirs sans mettre les
pieds au pavé, cl, au besoin il est passé maître en nata-
tion, etc.

llv(iii;Ni: t'HYsiguH DES SOUHOS-MUKTS A L'ÉCOLK.
-—

Mais il
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est à constater que beaucoup desourds-muels, à leur admis-
sion à l'école, sont sujets à traîner les pieds en marchant,
ayant quelque chose de particulier dans le regard, la respira-
tion, la voix et jusque dans la démarche. Comment réagir
contre leur torpeur physique? U suffit de les former à l'école
du soldat par un travail musculaire aussi énergique que
possible, c'est à dire qu'ils sont soumis à des exercices
qui les assouplissent, les-fortifient et qu'ils sont exercés à
marcher au pas et à la course. C'est tout ce qui concerne l'art
d'exercer et de fortifier Te corps : on le divise en exercices
actifs el exercices passifs — la marche, le saut, la course, la
danse, l'escalade des murs, les ascensions des collines et
monts, les haltères, la natation, l'escrime el le patinage sont
les exercices actifs; par exercices passifs on entend la pro-
gression en voiture, le canotage. Il y a une certaine classe
d'exercices qu'on baptise mixtes, tels sont : la bicyclette,
l'équilation, la balançoire, le foot-ball, le base-hall, etc.

Vous savez bien que l'exercice physique est un des puis-
sants modificateurs du corps humain; son influence avait été
bien comprise et bien sentie par les anciens, qui en firent une
élude et une application particulières. De nos jours, on a
grandement propagé chez nous l'art de la gymnastiquequi
entre partout dans l'éducation de la jeunesse studieuse.

Tout le monde est d'accord pour reconnaître, par exemple,
que la gymnastique générale» l'exercice modéré de la course,
la régularité de la marche, la lecture à haute voix, sont les
meilleurs moyens pour provoquer chez les sourds-muets
l'expansion de la poitrine, ainsi c'est la gymnastiquequi leur
donne les moyens les plus utilespourassurer la conservation
de la santé, le développement des forces, et chasser une foule
des causes de maladies. Voilà pourquoi la première de toutes
les conditions, pour développer l'instinct physique, consiste
dans l'inlluencc de la turbulence tant reprochée par les ora-
lislcs aux petits sourds, qui n'est que la manifestation d'un
instinct salutaire qui les entraine à faire agir leurs muscles,
sans en excepter un seul.

ACTION DK MAUCIIEH. — Pour les sourds-muels sortis de
(école et lancés dans le monde de l'activité, savent-ils que la
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marche est un exercice incomplet ou insuffisant? El c'est
leur affaire de chercher à remédier aux fâcheuses conséquen-
ces d'un exercice insuffisant ou incomplet, en faisant chaque
jour des mouvements généraux ou spéciaux.

Par mouvementsgénérauxon entend un système d'exercices
musculaires, tels que tous les muscles soient successivement
en jeu; par motivcnts spéciaux on entend ceux qui ont un
but particulier en rapport avec les désordres produits dans
le corps, sous l'influence d'une activité irrégulière. Pour
éviter la fâcheuse manière de marcher en zigzag, les sourds-
muets doivent comprendre qu'au sortir du lit, les mouve-
ments sont toujours faits le matin à jeun et ordinairement au
moyen des massuesou haltères qu'ils manient avec les mains,
et qu'après les soins habituels de la propreté, ces mouvements
ne demandent aucun appareil mécanique, allendu «pic l'on
ne peut réaliser que la traction du système musculaire tous
les effets des poids, des appareils de traction, etc.; pour se
bien fortifier le corps, les sourds-muels qui veulent se livrer
à des puissants effets, résister à des l'alignes excessives, etc.
pourront avoir des poids variant d'un à cinquante kilos,
selon la forme des mouvements que l'on exécute.

Pour les femmes, les travaux du ménage constituent un
exercice proportionné à leurs forces, et (pic l'on peut recom-
mander aux sourdcs-mucltcsdc tout Age cl de toute condition.
Chacun pourra d'ailleurs varier ces travaux à sa guise el à

en employer les moyens, si on le veut, une fois posé le prin-
cipe qu'il faut à lotit prix faire du mouvement, pendant plu-
sieurs heures quotidiennement.

Ci-: QU'IL IAUT KXKIICKH DUS OHOUPKH nu KOUIIDK-MUKIK AUX

SI'OIVIS ATHLlVriQTKK KT TIIAITKMKNT I)KS ATI1LKTKS. - •
Il y 11

encore d'autres mouvements destinés à entretenir la saule et
à marcher au pas el directement, qui sonl exécutés debout
comme il faut el qui sonl combinés de façon à mettre succes-
sivement en jeu la plupart des muscles du corps.

Veut-on une Idée de l'existence que mènent ces jeunes
athlètes qui passent pour être majeurs, vigoureux cl taillés
en hercule? à les voir aisément sur leur joyeuse mine, on
aurait peine à croire qu'ils ne soient infirmes de l'ouïe. - -



- 311 --
Cantonnés avec leur surveillant ponctueux, ils se couchent à
dix heures du soir et se lèvent à six heures du matin. Au
sortir du lit, le tub obligatoire, à l'eau fraîche, à moins qu'on
ne préfère, tout simplement « piquer une tête » dans l'eau de
la piscine. Cinq minutes au plus pour ces ablutions qui ne
peuvent jamais prendre le caractèred'un bain débilitant, une
friction de pied en cap à la serviette rude et cela avant le
déjeuner, la nourriture doit être aussi substantielle et forti-
fiante, tout comestible est permis sauf le porc frais et salé
el le veau qui sont presque interdits ou rarement mangés.

Les sourds-muetsainsi traités peuvent montrer souvent la
supériorité de vigueur et d'adressesur leurs frères entendants
dans divers exercices du sport athélique. Rappelons à ce
propos le mouvement sportif actuel qui a pris extension dans
plusieurs institutions do sourds-muets aux Etats-Unisd'Amé-
rique, où il y a des champions qui jouissent d'une certaine
popularité. Voilà les excellentes leçons d'hygiène musculaire
qui forment vraiment des hommes pour la lutte de la vie.

Préceptes <'t expliquer. — On voit par là l'importance de l'é-
ducation physique pour l'entretien de la force vitale. C'est ce
qui explique les succès de la pratique pour combattre l'im-
mobilité comme étant ce qu'il y a de plus funeste.

- --
Rester

exposé au froid sans remuer, c'est souvent risquer sa vie. —
Dans ces exercices du corps, il existe des préceptes univer-
sellement connus qui les rendent plus faciles ou moins dan-
gereux comme les soldats les emploient si volontiers en
France, par exemple :

1" Il faut, en courant, tenir ses bras légèrement plies cl
serrés contre le corps, eu fermant la bouche pour empêcher
l'air de pénétrer en trop grande masse dans la poitrine;

2° En sautant de haut en profondeur, il faut se baisser et
plier le corps sur les jambes et sur la pointe des pieds, le
plus près possible du bord, en tenant les bras élevés en l'air,
et tomber sur le pointe des pieds en pliant doucement sur les
jarrets;

3° Quand on marche au-devant d'un précipice, sur un
pont très étroit, comme une poutre ou une planche, il faut
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tenir les yeux fixés sur ce pont à" 15 ou 20 pas devant soi,
sans les tourner à droite ni à gauche;

4° H faut avoir soin de se serrer les flancs avce une ceinture,
avant de se livrer aux divers,exercices, pour éviter les acci-
dents qui peuvent arriver, sans cela, par suite des balance-
ments des intestinsdans, les cavités abdominables.

Que feu Ligot aurait bien compris le dernier,précepteI ou ce
précepte celle recommandationparaît .superflue ; mais on n'en
jugerait pas de même si l'onavait vu (comme cela nous est
arrivé) tomber un sourd-muetde.trente ans qui revenait d'une
foire du'Herd-Book, aux environs de Marmande, et qui n'avait
pas le temps de se garer, par un mouvementmanqué au lieu
de se tenir sur le trottoirqui longe la grande rue, il se laissait
écraser par une voiture qui allait à une grande allure. Pour
le défendre contre les piétements de la voiture, il fallait bat-
tre le conducteur qui avait dit faux sur la manière de cou-,
duire trop vite son cheval; mais c'était trop tard; il avait été
obligé de garder la chambre pour longtemps, en recevant des
frictions énergiques.

Oh! si les sourds-muets sont ainsi formés à l'école du
soldat, la France aura plus que jamais besoin de bras vigou-
reux, mais elle aura aussi besoin d'hommes au jugement sain
d'hommes qui puissent lui faire honneur. Peut-être un jour
la patrie en péril devra faire appel à leur vaillance, mais sû-
rement elle fera appel à leurs connaissances acquises. C'est
par la force musculaire que les sourds-muets pourront re-
pousser l'agresseur, s'il en est besoin, dans un élan d'énergie,'
mais nous nous demandons pourquoi notre patrie ne fera-
t-elle pas appel aux sourds-muets de grand savoir pour lui
rendre grande et prospère? Ne pourront-ils pas contribuer
par leur savoir intellectuel au développement pacifique de la
richesse publique?

Allons, allons 1 chers pères, chères mères chrétiens, chers
professeurs patriotes, changeons courageusementdu système
que l'on pratique maintenant, et élevons nos enfants silen-
cieux comme il faut; mais ne disons pas surtout qu'ils sont
des infirmes, car on a bien raison de répondreque ce ne sont
pas des.infirmes proprement dits, plutôt des infirmes impos-
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sibles. C'est pourquoi il-faut donner à la France bien aimée
de vigoureux soldats qui ne seront jamais malades après une
première halte et nous rendre bientôt la beauté de noire
gloire antique.

Nous formons des voeux que la ligue de l'éducation physi-
que s'efforcera d'entraîner les nouvelles générations vers les
jeux de.plein air. L'action de la ligue doit s'étendre sur le
monde des enfants et des jeunes gens, tant entendants que
sourds. II faut vulgariser, popularise^ l'hygiène musculaire
dans toutes les écoles sourdes-muettes,pour.cela, il ne s'agit
point ici, qu'on le sache bien, de sports élégants et coûteux,
mais de jeux, d'exercices, voire même de travaux de force.
qui, convenablement choisis et gradués, conviennentà tous
les tempéraments et à toutes les conditions.

Du Rôle social des Sourdes-Muettes

Dans la famille et dans le monde

PAR FEHNANU AYMAR!)

D'après la statistique, il ressort qu'on compte en France,
parmi les soixante et un établissementsdestinés aux sourds-
muets, trente-un dont : un national pour les sourdes-muettes,
cinq départementauxou municipaux, et vingt-cinq privés, où
l'éducntion. est donnée en commun aux garçons et aux filles.
Est-ce que toutes ces écoles sont bien outillées pour donner
un bon enseignement qui prépare les jeunes sourdes à ta vie
du foyer domestique? Si l'on faisait une enquête, je craindrais
que celle réponse fût négative. Lps pouvoirs publics n'ont-ils
pas manqué de se désintéresser de ce mouvement hautement
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inoral et intellectuel? depuis longtemps déjà, les conseils
généraux votent chaque année des bourses, des allocations à
ces utiles établissements, cl leur subvention s'élève annuelle-
ment à près d'un million de francs : c'est bien mais n'est
point encore suffisant pour concourir à la prospérité de ren-
seignement spécial des sourdcs-mucltcs dans les écoles
mixtes, car la paille de cette somme évidemment insuffisante
n'est peut-être pas à la bailleur du dévouement des institu-
trices congrégauistes.

Il faut au moins six millions pour seconder de tout leur
pouvoir les essais d'organisation de nouveaux cours d'ensei-
gnement primaire supérieur dans les écoles mixtes. Un
million de francs pour entretenir les soixante et une écoles,
c'est bien dérisoire I ce million français est relativement trop
faible pour les soutenir, tandis que l'école de Philadelphie
dépensait près de 147.000 dollars, soit 735.000 francs pour
soutenir la dernière année fiscale, et que l'État de New-York
subventionne une somme respectable de deux millions aux
écoles mixtes publiques el privées de son propre district.

Cependant on. peut connaître plusieurs de ces écoles mixtes
françaises où renseignement moral el intellectuel est d'une
façon satisfaisante. J'en connais une véritablement bien
organisée sous ce rapport, grâce à la puissante bienveillance
de l'Étal

: c'est l'Institution nationale des sourdcs-mucltcs de
Bordeaux.

Transportons-nous, au milieu de la coquette ville de Bor-
deaux, dans ce superbe monunicnl qui est enclavé dans un
vieux couvent de religieuses et bordé de chaque côté par
quatre pavillons, occupant une superficiede neufmille mètres
carrés. Tout s'y fait avec un ordre et une régularité extrêmes*
Un air de santé, de paix et de joie brille sur tous les visages.
Déjeunes sourdes y sonl ramenées, par les excellentes soeurs
de Nevers, à l'honnêteté, à la religion, au bonheur.

En consultant In statistique de 1805 qui était représentée à
l'Exposition de Bordeaux,nous voyons que ce vaste établisse-
ment a été classé comme le plus important, par rapport aux
écoles similaires de l'Europe. Lu Russie, l'Amérique du Sud,
l'Algérie y envoient aussi leurs enfants ittlcintcs de (nudité.
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Affectée par un décret du 11 septembre 1850, exclusivement

aux jeunes sourdes-muettes, il relève de ce fuit que l'école de
Bordeaux a formé jusqu'en 1805 un joli nombre de six cent
cinquante-cinq sourdes-muettes.
Situation des anciennes élèves sorties depuis 1850 = De 1850 h 1880... 500

De 1880 à 1805... 155

Total : 055

K\\ 1805 lut aussi fait le rapport officiel qui suit :

L'enseignement manuel obligatoire est pour les sourdes-
mitettcs : Travaux à l'aiguille, repassage, dessin d'après la

«bosse, peinture artistique cl décorative, aquarelle, enlumi-
nure. Toutes les élèves travaillent a l'ouvroir, qui est divisé
en quatre ateliers: Tricot, ravaudage, lingerie, coupe et taille
dérobes. Un certain nombre d'élèves seulement, d'après leurs
aptitudes, sont admises a l'atelier de repassage et aux cours
de dessin et de peinture.

La sont formées et sorties de l'établissement national :

Quatre-vingt-quatorze couturières, 1 ingères ou brodeuses;
vinq-cinq repasseuses; une blanchisseuse; six piqueuscs de
bottines; trois gilelières; sept fleuristes; sept admises dansN
diverses fabriques; une rempailleuse de ebaiscs; dix-sept
cultivatrices ou bergères; sept domestiques; deux sacris-
tines dans leurs villages; trois artistes-peintres; six typo-
graphes; dix-neuftypograpbes dans la maison Firmin-Didot;
i\eux professeurs.

Cent quatre-vingt-six rentrées dans leurs familles; quarante
et une mariées s'occupanl de leur intérieur; trois religieuses;
trente-neuf admises dans l'asile de Bordeaux; sept admises
dans l'asile de Bourg-la-Hcinc; trente-neuf décédées; enfin
cent trente sans renseignements; soit six cent cinquante-cinq
sourdes-muettes au total.

Il est un art qu'eu général on n'enseigne point, et qu'on ne
pourrait enseigner que très incomplètement,et par échappées,
dans les rares écoles de sourdes-muettes, notamment a l'Ins-
titut département d'Asnièrcs, où il n'est pas absolument dé-
daigné : c'est iarl de tenir une maison. La sourde-muette est
cependant destinée avant tout a le mettre en pratique, et
devient le plus souvent, sans initiation spéciale, titulaire de
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l'emploi dès le lendemain du mariage. Sans doute un bon
nombre de mères de famille prévoyantes exercent graduelle-
ment aux soins domestiques leurs filles sorties- de leurs
couvents. '

-

Est-ce qu'un ménage ordinaire a la ville n'est qu'une insi-
gnifiante préparation aux nombreux cl intelligents travaux
qu'impose celui de la vie agricole? Je ne veux point dire par
la qu'il soit inutile à nos jeunes amies sourdes de suivre
le cours de civilité puérile qui est en honneur n l'Institution
nationale de Bordeaux, niais je considère que, pour entrer
en ménage et prendre la direction d'une maison ou d'une
ferme, de bonnes notions sur l'économie domestique, la
bassc-ebur, la comptabilité, l'hygiène, sans oublier la cui-
sine, feraient bien mieux leur affaire et la nôtre.

Si j'avais besoin de défendre mon opinion sur la nécessité
pour toute jeune sourde de connaître la cuisine, je dirai
d'abord que c'est pour elle la meilleure façon d'entrer en
ménage, ce dont nul ne peut contester tout au moins l'utilité
pratique.

Ceci n'est pas, du reste, une innovation dont il s'agit pour
le moment. Déjà ces écoles existent en Amérique, dans sept
principales villes, à New-York, à Philadelphie, à Jneks'on-
villc, a Washington. Comprenant l'utilité de celte branche de
l'éducation, l'Amérique va étendre son influence, jusqu'au
fond du Farwest où il est créé quelques écoles qui sont
l'oeuvrede pionniers sourds-muetssortis du collège Gallaudct,
et il n'est pas de jeune miss américaine, ayant reçu une édu-
cation complète, qui ne soit flore de glisser dans sa corbeille
un cordon bleu, insigne du grade conquis après de sérieuses
études.

Décidément, il y aurait certainement un moyen pratique
de donner aux sourdcs-mucltcs françaises cette science utile,
je dirai môme nécessaire, sans avoir recours à la création
d'institutions fantaisistes : ce serait de faire entrer l'art culi-
naire dans le programme d'éducation de toutes les écoles de
sourdes-muettes. L'exemple devrait être donné dans l'Insti-
tution nationale de Bordeaux. Il appartient a l'État d'intro-
duire cette innovation (la manière de préparer les élèves
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sourdes à leur futur rôle de maîtresse de maison et des mèreâ
de famille) et d'entrer ainsi, de prime abord, dans le vif de
questions -sociales, qui ont trait à la condition de la femme.

Ces questions, vous le savez bien, passionnent beaucoup
l'opinion publique depuis quelque temps. Le point de départ
a été celui-ci, qui est d'ailleurs adopté ù peu près par tous les
partis : la femme, quels que soient les progrès en ce sens,
dûs a la marche de la civilisation fin de siècle, est placée dans
un état d'infériorité morale et réelle qui ne laisse pas que
d'être injuste et critique. L'essentiel est de trouver par quels
moyens on peut la relever de celte infériorité actuelle sans
blesser sottement la société la plus civilisée et la plus raffinée.

Le courant des idées morales est favorable au développe-
ment intellectuel de la sourde-muette au moyen d'un", ins-
truction plus complète et plus élevée. On comprendra
comment on peut élever l'intelligence de la femme et qu'on
lui apprend à penser, h raisonner des choses sérieuses, la
sourde-muette comprendra d'elle-même son vrai rôle de
femme de ménage. La grandeur et la sainteté des devoirs que
In nature, la religion et la société lui imposent lui seront
révélées, cl elle ne voudra faillir ù aucune des obligations
que créent ù In femme les divers états auxquels elle peut être
appelée : fille, épouse, mère, institutrice de ses enfants, mai-
tresse de maison, elle saura être lout cela et l'être avec per-
fection, parce qu'elle comprendra bien ses véritables intérêts
qui lui sont destinés par la civilisation chrétienne.

Ceci posé, j'ose prétendre que l'art culinaire doit faire
parjic de renseignement donné aux jeunes sourdes, comme
cela se pratique couramment a l'école Fanwood de New-York,
cl ne nuit en aucune façon au reste du programme,compren-
drait-il les études les plus élevées rt les plus morales ; en der-
nier lieu, l'élude de In civilité puérile et de la politesse pro-
fessée aux jeunes sourdes-muettes de l'Institution nationale
de Bordeaux.

L'art culinaire, en effet, a besoin d'être étudié. Il y a, en
cela, des principes, tout comme en musique cl en dessin; il
y n même de bons et mauvais principes et l'on pourraitdiviser
Ce cours pratique, qui comprendrait aussi l'économie dômes-
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tique, l'administration de l'office, l'art des conserves et des
recettes économiques, en cours élémentaire et cours de per-
fectionnement. Les deux cent trente jeunes filles sortiraient
de notre Institution nationale, non seulement instruites ou
savantes, ce qui ne nous déplairait nullement, mais aussi
femmes de ménage, ce qui nous plairait davantage.

Qu'en disent les maris et les pères de nos amies sourdes-
muettes? Je suis bien certain que dès ce jour je vais ne
compter parmi eux que des défenseurs et des partisans. EU
bien! en toute sincérité, je ne demande pas a chercher leur
approbation, ils comprennent bien ma façon de penser, car
les maris se plaignent de l'ignorance relative de leurs jouncs
femmes en l'art culinaire lorsqu'elles ont fini leurs études de
huit ans passées à l'école nationale de Bordeaux. Certains
maris plus adroits ont enseigné eux-mêmes a leurs sourdes
l'art de préparer le rosbif, ou le pudding, ou la succession
des mets qui ne laisse rien à désirer au point de vue de l'hy-
giène de l'estomac. Mais il est essentiel que ces messieurs
soient disposés a revendique/- une innovation semblable, qui
leur assure une table toujours bien servie, une maison bien
ordonnée et la réalisation, malgré ce bien-être relatif, de no-
tables économies; car le résultat ne sera pas moindre pour
leur rendre heureux en ce monde.

Si les femmes, sourdes ou non, savaient quelle influence
heureuse peut avoir sur la paix du ménage une table délica-
tement servie, sur laquelle ne paraissent que des plats bien
préparés, quelque simple qu'ils soient d'ailleurs, aucune
d'elles n'hésiterait à acquérir le degré de science culinaire
nécessaire à ce résultat.

Il faut comprendre comment il n'est pas de bouderie, de
mauvaise humeur, de souci même, qui lient devant le plal
favori, accommodé avec soin. J'en appelle ix toutes celles qui
vivent avec leurs maris, n'ai-je pas assez dit vrai?

Instruite et formée au rôle de maîtresse de maison cl mé-
nagère de In ville ou de la campagne, la femme sourde-muette
suivra d'un pas assuré la carrière commune; associée de
l'époux et son complément indispensable dans le labeur et
dans la fonction, rien ne l'empêchera cependant de remplir
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sa mission de mère cl d'éducalrice. Elle régnera au foyer
domestique, au milieu d'une famille fondée sous les auspices
du travail et de l'intelligence, élevée dans la contemplation
religieuse de la nature, pleine de confiance dans la miséri-
corde et la récompense de Dieu.

Mais l'ordre dans le ménage, la dextérité des doigts, les
facultés de l'intelligence ne suffisent pas a répandre autour
d'elle la paix et le bonheur. Il y a un devoir impérieux qui
s'impose à toutes les femmes, a l'humble ouvrière comme la
riche héritière : celui d'être garde-malade des siens.

Quelle est la femme qui se refuserait h soigner d'elle-même
un frère ou une soeur malade, son père ou sa mère, son mari
ou son enfant? Est-ce la sourde-muette?a l'habileté manuelle
cl aux dons de l'esprit elle doit, en effet, posséder ces qualités
morales : la douceur, la bonté, la patience; par ce qu'elle
doit avoir appris à soigner les malades. Considérant (pic la
meilleure volonté ne saurait suppléer au savoir-faire, la
sourde-muette est-elle capable d'apprendre de bonne heure à
donner des soins a ceux qui souffrent? Il lui faut faire bien
observer comment la religieuse infirmière s'y prend pour
préparer l'eau sucrée de sa petite compagne malade, la tisane
qui soulagera le mal de gorge de son autre compagne souf-
frante, le bouillon qui fortifiera une autre compagne conva-
lescente dans l'infirmerie bien ordonnée du Couvent.

Là, les moindres détails ont leur importance, car la tache
de les soigner, de panser les plaies, échoit aux femmes. La
sourde-muette peut apprendre des paroles de consolation et
de l'encouragement, cl elle peut chercher à faire accepter,
aux malades, avec résignation l'épreuve que Dieu lui envoie,
à leur donner plus de courage pour supporter ses souffrances.

Des tentatives heureuses ont déjà été essayées en France,
principalement à l'Institution départementale d'Asnières,
par l'initiative individuelle de M. Laurent-Cély et de ses col-
lègues du Conseil général de la Seine. Tous nos voeux, toutes
nos félicitations doivent s'adresser à ces membres de la com-
mission de surveillance et de perfectionnement de cet impor-
tant Institut qui ont si bien compris le rôle de la sourde-muette
dans la vie ménagère de la femme, en attendant que cet en-
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scigncmcnt si important soit définitivement amélioré et
coordonné.

Quant a l'assistance publique, ressortant du Ministère de
l'Intérieur qui, au lieu de s'enlizer incidemment dans le giron
de la politique, prendra cette décision et y tiendra la main,
elle pourra être assurée d'avoir fait pour la République une
oeuvre vraiment féconde en bons, résultais.

N'aurons-nous pas le droit de tout espérer en République
du zèle des maîtres de la jeunesse sourde-muette? Ils con-
naissent leurs obligations; car ils savent qu'on répète tous
les jours ici que l'on fait des résultais satisfaisants sur les
aptitudes de nos jeunes amies sourdes-muettes, et cela dit
plus clairement qu'un long discours les devoirs de l'Institu-
trice française, congréganiste ou laïque.



L'Alcoolisme et les Sourds=Muets

l'Ait Vicroii LAGIER

MKSSIKUHS,

Je ne viens pas vous lire un mémoire complet sur tous les
sujets qui peuvent ressortir du titre que j'ai pris; je ne suis
pas compétent en la matière, mais vous faire simplement
part de quelques réflexions.

Vous devezconnaître aussi bien que moi, la grandeur du
mal produit par le fléau de l'alcoolisme dans l'humanité en
général et dans la France en particulier.

Une bonne part de surdités qui nous affligent sont dues a
l'intempérancede nos parents.

Il y a des ménages alcooliques a ma connaissance qui
comptent jusqu'il trois sourds-muets parmi leurs enfants. El
comme si ce n'était pas assez, ces pauvres enfants, pour com-
ble de malheur,sont ordinairementd'une débilité si excessive
qu'ils se trouvent incapables de travailler et partant tout a
fait inutileà In société.

N'est-ce pas malheureux, cl j'allais dire révoltant, de voir
tant de sourds-muets innocents, sans compter les autres,
supporter le poids écrasant des fautes de leurs pères?

Messieurs, il est inutile de dresser devant vous le tableau
de toutes lés souffrances, causes directes ou indirectes de l'al-
cool. Ce serait trop affreux, trop lamentable même, si nous
restions strictement dans le cadre qui nous occupe.

J'aime mieux parler de remède, car je n'ai d'autre mobile

que la préservation sociale de mes frères qui, hélas I s'adon-
nent, tout comme les autres, a l'alcoolisme, lequel leur est
cependant plus préjudiciable qu'aux autres.
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Pour moi, Messieurs, le véritable remède, le plus puissant,
le plus'efficace se trouve dans l'effort individuel.

Les pouvoirs publics et toutes les autorités qui savent im-

poser ne peuvent pas grand'choscsans l'effort individuel. C'est

par l'effort individuel que l'on pourra arriver à des mesures
efficaces, telle que la stricte limitation des débits aux besoins
de la population ; la prohibition formelle de tous les produits
qui n'ont qu'une action délétère et exiger une analyse sévère
de toutemarchandise spiritueuse qui se débite.

C'est par l'effort individuel que l'on pourra ramener le pu-
blic des cabarets à des idées plus saines de ses besoins véri-
tables, h des goûts plus propres ; à lui faire aimer tout ce qui-
est hygiénique et détester tout ce qui est pernicieux et
mortel.

Mais, pour que l'effort individuel soit d'une efficacité dura-
ble, il importe qu'il commence dès le jeune Age et que les
maîtres d'école, les parents et tous ceux .qui entourent l'en-
fance contribuent par tous les moyens en leur pouvoir à
l'encourager et h le fortifier en vue des luttes futures.

Rien n'est plus propre pour cela que des études, des cause-
ries et des conférences aussi bien aux enfants qu'aux jeunes
gens et aux jeunes filles, car les femmesaussi, hélas! se met-
tent a boire et à s'enivrer.

De grands tableauxcoloriés cl antialcooliques affichés sur
les murs de la classe ou dans la maison, sont très utiles.

L'enfant, le jeune homme ou la jeune fille, à force «le les re-
garder, pourront facilement graver dans leur mémoire les
effets désastreux de l'alcool et l'instinct «le la préservation les
conduira peut-être assez facilement a s'abslenirdc toute bois-

son spiritueuse, mais aussi ù la combattre autour d'eux.
A l'Institut des sourds-muelsdc Sainl-Hippolylc-du-Forl.on

peut voir dans chaque classe et dans chaque réfectoire deecs
tableaux antialcooliques.

Les regards expressifs des enfants semblent indiquer
qu'ils ont horreur de tous ceux qui s'abandonnent à la
boisson.

Si ce dégoût pour les boissons malfaisantes s'enracine bien
dans leur Ame, on peut être certain qu'ils seront préservés
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des vices de l'ivrognerie; qu'ils s'abstiendront de passer leurs
loisirs dans les assommoirset qu'ils mèneront une vie droite
et digne de tous les honnêtes gens.

Messieurs, permettez-moi de formuler auprès de vous le

voeu <pic toutes les écoles de sourds-muels imitent l'exemple
dcSainl-IIippolytect fassent encore plus et mieux. Nous pour-
rons peut-être alors arrêter le fléau de l'alcoolisme, et préser-
ver bien des Français des misères inévitables qui sont en-
gendrées par le mal que nous combattons.

s M 23



Les Sourds«Muets en Suisse

PAU JACQUKS. RICCA, de Genève

Je suis heureux, en qualité de délégué de Genèveau Congrès
International de Paris, de vous apporter les bonnes saluta-
tions de mes confrères et d'avoir a ajouter quelques rensei-
gnements complémentaires h mes rapports aux Congrès
précédents : Chicago 1803 (voir brochure de M. Henri
Gaillard, directeur du Journal des Sonrds-Muels, pages 5(1 a
50) et Genève 1806 (voir brochure du même auteur, pages
32 ù 34).

Statistique
D'après les renseignements que j'ai pu recueillir, je me

permettrai tout d'abord de vous faire une petite statistique
des sourds-muets en Suisse. ...La population, qui est d'environ 3.100.000 habitant s
compte.0.514 sourds-muets. La répartition de ces derniers
est très inégale dans les divers cantons comme vous l'indi-
quera le petit tableau comparatif par 10.000 habitants :

Valais 49 pour 10.000
Lucarne.... 43 » —
Argovlc 43 »
Berne 41 »
Fribourg... 40 »
Uri 20 » —
Baie. 25 » —
Grisons 24 »
Appcnzcll .. 22 » —

Et enfin, Genève, avec trois pour 10.000 habitants. Ce der-
nier canton est le plus privilégié et je ne saurais trop à quoi
attribuer cette grande différence.
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Fréquentation des Etablissements d'Instruction

.
En prenant pour base le nombre des sourds-muets (6.544),

le cinquième environ a l'Age scolaire, c'csl-a-dire que 1.300
devraient fréquenter les écoles, mais si nous réunissons tous
les élèves qui fréquentent les dix-huit établissements existant
en Suisse, nous n'arrivons qu'au nombre total de 510, pas
même la moitié; il est vrai qu'en sus de ce nombre, quelques
enfants sont instruits dans le sein de leurs familles.

L'instruction, qui a fait un très grand progrés en Suisse
ces dernières années, n'offre pas encore pour certains cantons
montagneux toute la facilité nécessaire aux enfants enten-
dants; nous pouvons donc facilement comprendre la difficulté
plus grande qu'il y a pour instruire des enfants sourds-muets
beaucoup plus éloignés des établissements chargés de leur
donner une instruction.

En tenant comptede ces différentes difficultés, il faut cons-
tater la négligence qu'il y a chez beaucoup de parents, bien
peu soucieux de faire donner une instruction primaire a
leurs enfants.

Méthode d'enseignement
Veuillez me permettre maintenant de revenir sur un sujet

très important, celui de la méthode d'enseignement.
Au Congrès de Genève, en 1800, qui comptait des silen-

cieux distingués, tels que professeurs, journalistes, hommes
de lettres, etc., cl qui pour la plupart étaient de nationalité
française, allemande, autrichienne, italienne cl suisse, il a
élé reconnu d'une manière presque unanime que la mimique
élail de beaucoup supérieure à la méthode orale pure pour
développer l'intelligence du sourd-muet.

La proscription des signes dans renseignement csl nue
grosse erreur.

Le Président du Congrès de'Genôve a déjà démontré à ses
auditeurs d'il y a quatre ans, que les élèves ayant fréquenté
les écoles où renseignement élail exclusivement oral, recher-
chaient ensuite la compagnie des sourds-muets pratiquant!
les signes et qu'ils reliraient de cette fréquentationdes avan-
tages sérieux.
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Sociétés

En ce qui concerne les Sociétés, nous n'avons pas de grands
changements à enregistrer. Quelques-unes qui avaient été
dissoutes ont été rétablies, puis d'autres ont été fondées et
marchent assez bien, grâceaux sentimentsd'amitié et d'union
qui les unissent.

Industrie
L'industrie, qui n'est guère florissante depuis quelques

années, n'a pas encore repris son mouvement; aussi les ou-
vriers sourds-muets horlogers et graveurs sont-ils obligés
de se vouer à d'autres branchers du commerce.

Développement

Un petit aperçu de la situation de quelques sourds-muets
démontrera rue l'activité s*e développe aussi bien dans le
milieu des sourds-muets que chez les entendants, je men-
tionnerai donc en passant, les noms de M. Emile Schefer,
sourd-muet de Bàle, qui possède un grand talent pour la
peinture sur verre; son commerce occupe plusieurs ouvriers
et les travaux artistiques qui sortent de son établissement
sont si remarqués que les commandes lui sont souvent
adressées de préférence à ses concurrents entendants.

M. Paul Hentsch, sourd-parlant de Lausanne, qui travaille
pour le compte d'un ingénieur de Genève, a contribué aux
premiers travaux de percement du grand tunnel du Simplon
actuellement en exécution.

M. Gustave Secrétan, sourd-muet de Lausanne, excellent
agronome qui a fait ses études à Houdan (Seine-et-Oise) et à
Sanvie (Seine-Inférieure) a fondé, il y a trois ans, à Vandoeu-
vres (canton de Genève), un établissement pour l'élevage des
volailles ; sa prospérité va croissant et ses relations sont ré-
pandues dans toute la Suisse, grâce h la supériorité de ses
produits.

Il y aurait encore nombre d'exemples, mais je crois m'ètre
assez éiendu sur ce sujet.
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Sports
Il avait été question de créer un club montagnard, mais le

nombre des sourds-muets amateurs de ce sport étant plutôt
restreint, il a été préférable de renoncer à cette fondation
plutôt que de voir disparaître cette nouvelle section au bout
de quelque temps.

Colportage
Pour le colportage je n'ai pas défaits nouveaux à vous

signaler.

Oonoluoions
Nous aimerions voir introduire le système combiné dans les

écoles des différents pays que nous représentons, trouvant
ce dernier bien plus avantageux que la méthode orale pure
et la méthode mimique enseignées séparément; aussi faisons-
nous des voeux pour que les questions soumises au Congrès
soient étudiées impartialement et d'une manière aussi large
que possible, afin que les améliorations nécessaires soient
apportées à la position sociale des sourds-muets.



De la situation morale et intellectuelle des Sourds-
Muets en Belgique. — DR l'insuffisance de l'ensei-
gnement et nécessité du rétablissement de la
méthode mixte. — Obligation de l'apprentissage
manuel externe. — InspectiondesEcoles de Sourds-
Muets, sous le contrôle du Gouvernement.

PAII J. HARDY

Secrétaire-interprètede la Société de Secours Mutuels des S.-M. de I iéye

Chefd'atelier à l'Imprimerie des Sourds-Muets de f.iéijc

MKSSIKUHS,

Puisque celte année encore il y a Congrès en vue de l'amé-
lioration du sort des sourds-muets, qu'il me soit permis,
malgré le peu d'années que je suis en contact avec le inonde
silencieux, de soumettre à l'élite ici rassemblée les quelques
réflexions qui m'ont été suggérées par des remarques et des
f.-Ss, dont il y a lieu de tenir compte afin de pouvoir y porter
remède :

Moralement, le sourd-muet en Belgique est absolument
dépourvu de toule notion de la bienséance, de la politesse et
des devoirs sociaux que l'on doit apporter réciproquement
dans les rapportsjournaliers que l'on a avec le monde. Ses
actions dans la vie ne se font qu'automatiquement et sans
aucune réflexion sur les conséquences du bien fondé ou du
mal qui peuvent en résulter, ce qui le fait considérer comme
un inconscient pour lequel on doit avoir de l'indulgence (1).

— Généralement, le sourd-muet estime que les personnes qui
se dévouent en leur intention sont leurs obligées et que ce dé-

fi) Il m'a été rapporté qu'en une ville de Belgique, un Banquet célébré en
mémoire de l'abbé de l'Épcc, avait dégénéré en orgie et que l'on y avait
posé des actes immoraux.
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vouement est plutôt un devoir, pour lequel, a force d'y être
habituées, il ne leur est astreint a aucunereconnaissance.Cette
habitude d'être continuellement l'objet d'une abnégation in-
comprise, lui fait supposer comme un acte volontairement
posé et un manquement grave à son égard tout oubli ou inat-
tention de la part de ces personnes. — Je ne fais ici aucune
remarque personnelle, mais je rapporte des paroles dont j'ai
été très souvent rassasié, par nombre de personnes qui sont
continuellement en .contact avec les sourds-muets.

intellectuellement, le nombre de sourds-muets en Belgique
qui sont en étal de se consacrer à une étude quelconqueou à
faire un rapport sur une situation de minime importance, est
très restreint, pour ne pas dire presque nul. Bien.peu de sourds-
muets ne sont même pas capables d'écrire une lettre à peu
près suivant le style épislolaire, et la moindre correspondance
qu'ils se hasardent parfois, devient un véritable galimatias
de mots sans suite dont ou ne parvient à saisir le sens qu'à
force de patience et de recherches, comme l'on ferait pour
des énigmes. Le goût de la lecture est complètement ; uliffé-
rent aux sourds-muets, parce qu'ils ne sont pas à même de
comprendre les termes des phrases et qu'ils ne s'efforcent au-
cunement à les connaître ni à s'y initier. Les publications
illustrées sont leurs préférences et encore n'en saisissent-ils
les figurationsqu'a rebours. — Généralement les sourds-muets
se soucient peu de leur avenir et ne cherchent aucune occa-
sion de s'instruire davantage, à moins qu'on ne leur en donne
l'occasion ou qu'on les y astreigne.

Evidemment on ne peut leur faire un crime de toutes ces
inconséquences, que j'attribue à Yinsuffisance de l'enseigne-
ment, qui, s'il était plus explicite et mieux démontré, décu-
plerait l'instructiondu sourd-muet, lui ouvrirait l'intelligence,
le stimulerait à s'acquérir des connaissances diverses et le
désillusionneraitdes idées fausses dont il est si souvent imbu.

— Si en France la méthode orale produit de bons élèves qui,
au sortir de leur institution, sont à même de se diriger dans
la vie des chtcndants-parlantstout aussi bien que ces derniers

— ce dont je doute fort — il n'en esl malheureusement pas
de même chez nous, où j'ai constaté maintes fois qu'après
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dix nus et plus d'internat, l'instruction du sourd-muet était
très incomplète et que ce n'était qu'après une longue fréquen-
tation dans les Sociétés de sourds-muets,où l'usagedes signes
supplée a l'orale, que s'ouvre l'intelligence du sourd-muet,
qui apprend bien des choses dont il eu ignorait In significa-
tion et parfois l'existence. — Je préconise donc que la mé-
thode mixte serait de beaucoup préférable à la méthode orale
pure actuellement employée, et qu'au lieu de la crainte que
l'on éprouve de voir le sourd-muet perdre l'habitude de l'ar-
ticulation lorsqu'il est en relation avec les parlants, cet ensei-
gnement aurait l'avantage de lui procurer l'instruction qui lui
permettrait de pouvoir discuter de bien des sujets qu'on n'a
pu lui enseigner par l'orale pure.

Une chose qui serait aussi d'un grand secours au dévelop-
pement de l'intelligence du sourd-muet, c'est l'obligation
qu'il y aurait à ce qu'il fit l'apprentissage de sa profession
en dehors de l'institut, afin qu'il fut plus souvent en contact
avec les entcndants-parlants et s'initiât ainsi aux différents
Mstiges de la vie, dont il est incontestablementprivé en restant
continuellementconfiné avec ses pmcUs. Si l'on objectait que
cet apprentissage manuel se ferait bien plus lentement, étant
donné la difficulté qu'il y aurait pour leurs patrons ou con-
tremaîtres de se faire comprendre convenablement, je ré-
pondrais qu'il est préférable que le sourd-muet, par cette
méthode, soit un ouvrier ou un artisan fait à l'Age de vingt-
cinq ans et ayant une intelligence qui ne fera que progresser,
que de le voir quitter son institut à l'Age de dix-huit ou dix-
neuf ans, n'ayant aucune notion de la vie d'atelier, y com-
mettant les erreurs les plus incompréhensibles, à l'ébahisse-
ment de ses compagnons, ne connaissant de son état que
la partie la plus simple, et ne possédant qu'une instruction
sommaire, dont il est condamné h ne jamais voir plus com-
plète s'il exerce son métier en son domicile comme la plupart
des sourds-muets.

Pour que tous ces desideratas produisent de bons résultats
et soient appliqués suivant un programme donné à cet effet,
il faudrait nécessairement que les instituts de sourds-muets
fussent placés sous le contrôle du Gouvernement, qui, ainsi
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que pour les écoles d'cntendints-parlants, pourrait faire
constater si réellement l'enseignement y est donné selon les
règles voulues, s'il y a progression chez les pensionnaires
des différentes années d'études, en faisant faire trimestriel-
lement des concours d'examen. En ce faisatt, le Gouverne-
ment justifierait au moins du subside ou de la quote-part
qu'il alloue pour l'entretien des ASILKS 11 ? au lieu de l'outre-
cuidante protection qu'il semble apporter en fnveurdessourds-
muets, ainsi qu'en se faisant annuellement représenter à une
distribution de prix qui n'est que fictive, ne favorise que
quelques privilégiés, et n'est^ réellement qu'une parade et de
la poudre aux yeux.

Toutes ces constatations que j'ai faites ne se rapportent
qu'a la dernière génération, c'est-à-dire les sourds-muets
ayant actuellement de dix-huit à vingt-trois ans, et parmi
eux ce sont ceux Ira.aillant dans des établissements qm
montrent les meilleures dispositions d'intelligence, cl sont
les plus à même de discuter des affaires en cours de réalité;
tandis que les sourds-muets exerçant leur profession à do-
micile sont plus lenls à se développer, ne tendent nullement
à s'appliquer davantage, parce qu'ils n'en ont pas l'occasion
et qu'ils sont trop casaniers.

Les sourds-muets d'un Age plus avancé et qui ont reçu
l'enseignement par la méthode mixte, sont très instruits et
possèdent des connaissances qu'ils ne ménagent jamais d'ap-
prendre à leursjeunes confrères d'infortune.

J'ai l'honneur, Messieurs, de vous soumettre mes réflexions
personnelles comme telles et à mon humble point de vue. A

vous de juger si elles peuvent être de quelque utilité pour
l'amélioration des déshérités de l'ouïe et de la parole. Eh
tout cas, je vous prie d'agréer mes voeux pour la réussite de
vos revendications.



MEMOIRE

ni: G. UAEB, pr&Ki et \>fat\tt de la Sotield Gantoise des Soards-MneU

MKSSIKUHS,

En réponse à votre lettre du 1er janvier 190T> mus avons
l'honneur de vous prier de bien vouloir remarquer que tout
ce que nous avançons sur l'état des établissements de la Bel-
gique entière, peut plus ou moins être accepté.

Voici donc les réponses sur quelques points, et veuille/ bien
prendre en considération que co sont des sourds-muets eux-
mêmes qui parlent, comme étant mieux capables de juger les
conséquences de l'éducation.

Quant aui'iiKMiKii CHAPITRU, nous vous faisons observer que
pour nous il n'a aucune importance que l'on considère ces
établissements, soit sous le point de vue'de bienfaisance ou
sous celui d'éducation. Cela ne nous intéresse guère, puisque
nous n'hésiterions pas de choisir celui qui nous fournirait
plus tard les meilleurs moyens d'existence. Nous voudrions
que chaque, gouvernement établisse une institution dans le
chef-lieu de chaque province cl y fasse appliquer, sous sa
surveillance, les meilleuresméthodes d'enseignement et d'édu-
cation. A présent en Belgique, chaque établissement dépend
de soi-même cl donne l'instruction comme bon lui semble.
Dans certains même la manière de logement des élèves peut
être comparée à celle de prisons, 6ù l'on irrite et rend intrai-
tables les sourds-muets et les inspiredu dugoût pour l'établis-
sement comme pour l'enseignement. Le sourd-muet, par son
infirmité, est déjà isolé d'autres gens; dans les établissements
on complète son isolement par toutes les mesures slupides
possibles aussi bien pour l'intérieur que pour l'extérieur. Par
conséquent il apprend avec dégoût et attend impatiemment le
moment du départ.
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Les administrateurs doivent le laisser partir à l'Age où seu-

lement on peut commencer à l'enseigner avec succès, car
c'est indéniable qu'en règle générale, le sourd-muet corn-'
mence seulement à comprendre ce qu'il apprend a l'Age de
15 ans à 16 ans. Le manque de liberté et de relation avec les
autres personnes qui entendent, a aussi cette conséquence,
qu'il est empêchéde comprendre tout ce qu'il doit connaître
pour fréquenter le monde, et par là même il n'est pas encou-
ragé pour l'enseignement.

L'entière intervention de l'Etal saurait seule empêcher
qu'on agisse arbitrairement sous les différents rapports,
pourvu qu'un seul règlement,,une seule méthode et une
même manière d'agir existerait sous sa responsabilité.

En outre l'instruction doit être obligatoire jusqu'à l'Age de
H) ans, si non l'intéressé, qui voudrait quitter plus tôt l'ins-
titut, devrait subir un examen prouvant qu'il est à même de
pourvoir à sa propre subsistance.

Si-coNi) CIIAIMTIU:. — Dans la plupart des instituts belges
on refuse de s'occuper encore des sourds-muets, dès qu'ils
les ont quittés et on ne constate non plus quel résultat a
obtenu la méthode d'enseignement. On examine dans un
établissement ou dans l'autre comment sont instruits les
enfants, mais jamais on ne le fait sur les adultes pour voir
queis avantages sont obtenus par la méthode parlée.

Nous, adultes, tous instruits avec celte méthode, déclarons
franchement que sur 100 il y a à peine 10 sourds-muets, qui
savent passablement se servir du langage hors de la famille.
Cela provient de ce que !e développementintellectuel est trop
négligé pour l'exercice du langage.

Qu'on enseigne de nouveau les sourds-muets par la mé-
thode des signes et fasse de l'exercice du langage une simple
subdivision de l'instruction (comme c'est le cas pour les
mathématiques, le .dessin, etc.), à laquelle sont seulement
admis les élèves qui sont capables d'apprendre le langage
avec espoir de succès. Comme ça, le développement intellec-
tuel se fera bien plus vite. A présent, la moitié des élèves est
sacrifiée, parce qu'ils ne savent pas apprendre avec la nié-'
thodé parlée, pourtant les sourds-muets n'insistent pas pour
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introduiredès maintenant cette réforme, puisque l'Autorité de
certains instituts leur a assuré que l'on attend un meilleur
résultat pour le développement intellectuel par l'emploi d'une
nouvelle méthode. Nous attendrons quelques années et nous
concilierons selon les résultats obtenus. Néanmoins nous
restons convaincus que, pour les sourds-muetsdésignés plus
loin, dans la deuxième série de lu première question, sous le

nom d'arriérés ou qui apprennent difficilement, la méthode
des signes est la seule applicable.

Quant au troisième point, nous ne savons y répondre, vu
notre position arriérée et que nous sommes entièrement et
systématiquement écartés de la part des institutions pour
sourds-muets, nous refusant même d'examiner notre situa-
lion. Il en est ainsi principalement pour la ville de Gand, et

pour d'autres communes plus ou moins.
La ville d'Anvers est celle où l'on s'occupe le plus des

adultes, mais c'est aussi si peu important que les soijrds-
nuiels n'en profitent presque rien.

Lorsque les sourds-muets s'adressent aux instituts, on ne
leur prêle jamais sérieusement l'oreille. C'est même déjà
beaucoup, quand on s'en débarrasse avec la promesse habi-
tuelle : « Nous verrons ». En général, on agit comme si l'on
était inconscient, qu'il y a encore d'autres sourc's-muets, hors
ceux de l'institut, qui sont entièrement abandonnés à eux-
mêmes.

Sur la question numéro 1, deuxième série, nous répondons
que, pour nous, Belges, il est désirable qu'on organise un
cours supplémentaire, ne fut-ce que sur le domaine des lan-
gues, car maintenant c'est un grand inconvénient et malheur
pour certains sourds-muets intelligents de ne connaître
qu'une seule langue dans un pays où l'on en parle deux. Dans
un seul institut on le fait. On peut en déduire combien on est
encore arriéré ici et quels changements il y a encore à réali-
ser, avant.de pouvoir organiser des écoles spéciales en Bel-
gique.

TROISIÈME CHAPITRE. — Dans presque toutes les institutions
belges, et surtout à Gand, l'enseignement professionnel est
complètement négligé. Dans celte ville on enseigne les métiers
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de cordonnier et de tailleur, mais d'une façon si pitoyable,
qu'un garçon de dix-huit'ans qui quitte l'école, connaît à
peine les premières règles du métier qu'il voulait apprendre.
Les professeurs ne sont pas à la hau mr de leur tAche et les
ouvriers qu'ils forment servent de charge au lieu de profit à
leur famille. On y enseigne des méthodes de travail cl on y
fait de l'ouvrage qui ne sont acceptés par aucun patron de la
ville. Heureusement cela n'arrive plus que dans quelques
établissements. En d'autres, on laisse les enfants apprendre
leur métier chez un patron de la commune, et ccln présente

un double avantage : Ils apprennent bien leur métier et la
fréquentation avec d'autres ouvriers développe grandement
leur intelligence. Les patrons deviennent intimes avec le»
sourds-muetset plus tard ils leur fournissent vite de l'ouvrage,
tandis que là où les sourds-muetsont appris à travailler dans
l'institut, ils n'en trouvent presque pas. Un sourd-muet de-
vrait aussi être libre de choisir son métier.

Le travail, dans les ateliers de la ville, est l'idéal que les
sourds-muets voudraient voir appliquer en Belgique.

En dehors des différents métiers, principalement dans les
communes où existe l'industrie linière et cotonnière, ils pour-
raient être employés dans les fabriques,' car l'expérience*,

prouve qu'ils sont bien disposés pou.- ce travail.
On n'a qu'à faire une enquête à Roubaix. Il serait surtout

favorable aux campagnards qui pourraient ainsi gagner leur
pain.

Sur le numéro 4 nous ne savons pas répondre; mais nous
en profitons pour faire voir combien on agit contrairement
dans presque tous les instituts belges en écartant les adultes,

sans distinction de dignité, de développement intellectuel, de
capacité de métier, de bonne conduite, etc., des enfants, qui
sont dans les établissements d'éducation, par tous les moyens
possibles. Nous pouvons par expérience et en pleine vérité
assurer que, dans notre enfance, une parole ou un conseil de
sourd-muet plus Agé, fit plus d'impression sur notre coeur et
notre esprit que celui des parents et du professeur même. Il
serait alors bon d'inviter de temps à aulre un ou plusieurs
sourds-muets, dans lesquels on a confiance, pour venir parler
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aux enfants, et les consulterparfois sur In situation des adul-
tes de la ville.

.
Voilà, Mess5eurs, les plaintes et les amendements, que les

sourds-muets belges vous adressent, espérant que par les
moyens de publicité et l'intervention du Congrès, les Autori-
tés des institutions ne tarderont plus d'introduire les amélio-
rations là où il y a moyen de les appliquer.

Nous prions le Comité organisateurde bien vouloir insérer
cette lettre en entier dans le procès-verbal, pour que de celle
façon nous obtenions satisfaction en Belgique.



Les Sourds-Muets dans la littérature américaine

PAR LAUJU C. B. SEABING

Il y a cent ans, ou à peu près, on aurait à peine pu écrire
cet article car alors, un auteur sourd-muet, tout au moins
aux Etats-Unis, était quelquechose d'extraordinaire, un oiseau
rare, parmi les plus rares. Plus tard, pendant que John Kilt,
lumière étincelanle de la littérature biblique, brillant écri-
vain de prose et de vers, et Charlotte Elisabeth, auteur
remarquable qui écrivait une prose et une-poésie principale-
ment religieuses mais très originales et intéressantes, mon-
traient à la Grande-Bretagne ce que ses sourds-muets pou-
vaient accomplir en littérature même avec les cruels désa-
vantages dont ils souffraient en ce temps-là au point de vue
de l'éducation, un à un, quelques noms de. bons écrivains
parmi nos sourds-muets des Etats-Unis commencèrent à être
connus. Ils ont toujours été peu nombreux,.et ils le sont
encore, spécialement, ceux qui se sont adonnés à la littéra-
ture. John R. Burnelt, né en 1808, semble être le premier des
pionniers parmi nos écrivains sourds-muets dignes de remar-
que, dont les noms sont venus jusqu'à nous.

Il fit preuve d'un talent littéraire peu ordinaire comme
prosateur et fut populaire, dans la littérature générale de son
temps. Avec lui sont groupés John Carlin et James Nack qui
écrivaient, le premier de la poésie, le second de la prose et
de la poésie, à peu près à la même époque. Carlin, cependant,
se distingue comme l'exemple le plus frappant d'un double
talent chez un homme né complètement sourd. Il est connu
comme un peintre accompli, spécialement pour les minia-
tures, il fit aussi preuve de facultés supérieures en écrivant;
d'excellentes,poésies; quoiqu'il n'eût jamais entendu nu soh
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et ne sût pas ce que c'était. Nack avait beaucoup de talent et
devint populaire comme il le méritait.

Plus tard nous trouvons au Collège Gallaudcl (pour les
sourds-muets) à Washington le professeur Draker qui a
montré qu'il aurait pu réussir en littérature, quoique chez lui
le goût de renseignement l'eût emporté sur les belles lettres.
Nous trouvons aussi William Bird qui a écrit quelques poé-
sies révélant un certain talent, mais qui, hélas ! comme tant
d'hommes remarquablement doués parmi les sourds-muets,
succomba de bonne heure dans la bataillede la vie. Douglas
Tildcn le sculpteur est un exemple plus récent de ce qu'un
individu, devenu totalement sourd dans son enfance, peut
faire de lui-même, grAcc aux avantages de l'éducation, à In
fois dans les arts et dans la littérature. Sa prose possède un
style original et bien personnelet il peut quand il le veut faire
une étude saisissante dont les revues périodiques s'emparent
volontiers. On peut dire de Tilden que c'est d'une merc très
douée qu'il a hérité de son double talent artistique et lilté-
rané. Parmi les exemples récents du merveilleux pouvoir de
l'intelligence à surmonter tous les obstacles de la chair il y a
deux personnes que l'on peut grouper ensemble, quoique les
femmes aient le droit d'être considérées comme bien plus
méritantes lorsqu'elles luttent victorieusement contre les
désavantages communs. Songez à Laura Bridgman, sourde-
muette et aveugle, écrivant celle étonnante rapsodie Ilalij
Home! Quel exemple plus parfait peut servir à montrer
qu'une des vocations terrestres les plus hautes est d'instruire
les sourds-muets et aveugles. Songez aux cfTorts patients et
dévoués qui sont arrivés enfin à arracher une telle pierre
d'un tel sépulcre de la Mort Vivante et à commander aux
intelligences qui à l'intérieurattendaient seules dans le silence
et dans l'obscurité de venir jouir de la lumière et de la mélo-
die du jour intellectuel t Morrison .1. Hcady également sourd-
muet et aveugle a publié un succession de volumes de beaux
vers et de prose intéressants. Le vénérable Edwin Booth
d'Anamooscr(Yowa) contemporain de Burnclt, Nack et Carlin
a endossé, sans faiblesses, le harnais littéraire pendant la
plus grande partie de sa. vie longue cl laborieuse.
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Ses oeuvres, d'un cachet particulier veulent qu'on.le distin-
gue, et il mérite que sa biographie soit écrite par une main
expérimentée. Ce serait allumer une brillante lumière en
pleine obscuihé, aux yeux de certains de nos frères qui ont du
talent, et les encourager dans leurs lutte ascensionnelle, que
de leur montrer ce qu'une décision énergique unie à la force
intellectuelle peut accomplir en face de tous les obstacles. Il
n'y a rien qui montre d'une façon plus concluante que l'édu-
cation élevée, chez les sourds-muets, ne lecèdy en rien aux
autres développements intellectuels de l'époque, que ce fait
qu'une quantité disproporlionémcnlgrande de sourds-muets
rédacteurs, reporters et éditeurs s'est formée depuis dix ans
dans le pays. L'imprimerie, école qui n'est pas à dédaigner
pour les sourds-muets qui veulent arriver, en a décidé beau-
coup; mais les méthodes perfectionnéesemployées dans les
écoles de sourds-muets cl les belles études faites en dernier
lieu au Collège Gallaudet en ont produit encore beaucoup
plus parmi ceux qui sont arrivés à un rang élevé.

Ils ne sont aucunement confinés dans des publications d'in-
térêt spécial pour les sourds-muets, ils sont reçus de tous les
côtés, quelques-uns obtiennent des places d'honneur cl de
larges rétributions.

Nous ne mentionnons aucun nom, mais nous pouvons être
fiers de toute la compagnie. Et bientôt il nous sera possible
de rechercherles noms de quelques brillantsécrivains sourds-
muets dans la littérature générale, et nous pourrons remplir
la liste un peu courte que nous avons pu redresser jusqu'à
présent.

Parmi les femmes écrivains, Mme Mary Pcct est celle à qui
nous devons donner la priorité car c'est elle qui fut la pre-f
mière à se faire une réputation comme écrivain. Elle n'a pas
embrassé à vrai dire complètement la profession littéraire, si
clic l'avait fait elle aurait sans aucun doute pleinement réussi.
Elle écrit des poésies pathétiques, gracieuses, aux vers faciles.

Mme Angic Fischer Tullcr est connue pour avoir écrit des
poésies pathétiques, principalement religieuses. — Alice C.
Jcnnings et Hachel .1. Phillerick sont aussi bien connues
comme écrivains. Leurs ouvrages de prose et de poésie sont

s M
' 24
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intéressants. Mme Amélia Tenesburg Fischer a fourni aux
revues périodiques littéraires de l'époque des poèmes pleins
de variété et des études en prose pleines de mérite. C'est aussi
une artiste.

Laura Sheridan est un écrivain qui promet. Nous en disons
autant de Kate Farlow. Il est cependant remarquable à noter
que, règle générale, les femmes écrivains ne fournissent pas
un travail régulier, — ou bien elles manquent de continuité
dans les idées, ou bien la vie de foyer ou les tyrannies de
renseignement ont pour elles de plus grandes attractions. Il

y a pourtant une femme Mm« M. A. M. Cremer, maintenant à
Evenstown, qui bieir que sourde depuis son enfance et édu-
quées je crois chez elle, est un exemple frappant du pouvoir
que possède une belle intelligence à braver les décourage-
ments. Menant une vie quelque peu isolée, elle a donné une
grande partie de son temps à la littérature. Ses vers sont
beaux cl irrépprochables, et ils ont paru dans plusieurs de

nos revues. S'il y en a d'oubliées qui auraient dû être men-
tionnées, j'espère que quelqu'un plus en mesure de le faire,
mais qui ne m'empêchera pas de les apprécier avec lui, com-
plétera cet article et donnera les palmes d'honneur là où
elles sont dues. Et si le nombre vous en paraissait encore
trop petit, il faudrait vous souvenir que les sourds-muets ne
sont qu'une petite fraction de la population, et qu'ainsi la
liste n'est pas en réalité si disproporiionncmcnl courte qu'elle
le parait.



La haute éducation des Sourds-Muets

AUX ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

l'An TIIOMAS-FHANÇOISFOX M. A., de New-York

LU PAU M. ALEXANDEII (1)

Mo.NSIKUn LE PRÉSIDENT ET MESSIEURS LES MEMBRES DU
CONGRÈS,

La philosophie des entreprises humaines est que le succès
peut être raisonnablement considéré comme instrument d'in-
fluence s'il est convenablement proportionné au pouvoir des
résultats qu'il peut accomplir. Au début de l'éducation des
sourd- aux Etats-Unis un grand travail a été fait, et le pou-
voir qui a été employé a été proportionné à la somme d'er-
reurs cl de préjugés existantsqu'il fallait vaincre.

Pour instaurer la communauté d'une croyance à la possi-
bilité d'instruire les sourds, il était nécessaire d'employer le
pouvoir mental, la faculté de raisonner, l'éloquence persua-
sive, et les moyens de mettre ce pouvoir en contact avec l'es-
prit et le coeur du peuple. Les hommes qui avaient pris celte
lâche agissaient avec prudence et prévoyance. Ils possédaient
des dons particuliers— étant revêtus de pouvoirs particuliers

— et commencèrentd'établir avec Un but raisonnable la fon-
dation d'un système durable.

Ils ont posé la base de l'éducation des sourds vers un but
droit. Etant des hommes de force et d'une éclatante personna-
lité, leur instruction était une claire impression de person-
nelle puissance qui séduisait lés regards de ceux vers qui ils
s'abaissaient Les histoires de la plupart des vieilles institu-

(1) Traduction Henri Gaillard.
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tions signalent les noms de ces hommesdistingués : Gallaudet,
Clerc, Pcet, Weld, Turner, Rae, Ayrcs, Jacob, VanNoslrand,
Cary, Hubbell, Tyler, et autres, qui ont laissé sur leurs élèves
la marque d'une impression propre. Hautementdoués comme
ils l'étaient, c'est autant des instituteurs que des écoliers
qu'ils sont le plus passionnément vénérés.

Parmi les traits caractéristiques de ces précoces instituteurs
américains de sourds, il y avait le sérieux désir de fortifier et
de perfectionner la méthode d'instruction. Dans celte tenta-
tive, ils n'étaient pas sous la dépendance de chimériques et
décevantes aides, mais plutôt sous la volonté d'obtenir un
bénéfice permanent pour ceux au bien-être de qui leurs vies
étaient consacrées. Il n'était pas trop tôt que le système d'ins-
truction fut enraciné tel que nous le trouvons aussi fortement
dans les écoles déjà établies, corrigeant les erreurs, et indi-
quant les moyens d'étendre les bénéfices de l'éducation par
delà les limites tracées à l'origine. Leurs efforts n'étaient pas
irréguliers cl capricieux, mais incessants et patients, et, tels
qu'ils nous les ont tracés, ils nous remplissent d'admiration
devant la persistance par laquelle ils ont été dirigés.

Dans les Annales Américaines des Sourds, 1er octobre 1898,
Jared A. Ayres, professeur à l'école d'Hartford, apporte un
progrès en considérant la question : « Les sourds-muetssont-
ils capables de grandes acquisitions, ou bien leur perte de la
parole et de l'ouïe les réduisenl-ils dans le cercle étroit de
rares branches d'études où ils peuvent profiter et parvenir
avec succès? ». Après une très complète considération du
sujet, sa conclusion était que, avec de possibles exceptions,
ils étaient capables d'apprendre presque toutes les branches
d'étude possible aux autres. A la premièreconvention des ins-
tituteurs américains de sourds, en 1850, le professeur Van
Nostrand,dc l'Institution de New-York, fut l'avocat qui porta
le plus haut le drapeau de l'éducation des sourds et de l'éta-
blissement de hautes classes, de celles qui apprennent tout, à
l'exception des langues mortes, surtout toutes les études ordi-
nairement suivies dans les plus hautes académies ou même
les Collèges.

Ces discussions préliminaires eurent leur effet, et le sujet
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était déjà fort avancé, à la seconde convention de 1851, dans
la présentation d'un plaidoyer par le professeur Turner,
d'Hartford, pour une école supérieure de sourds-muets,pour
qu'il fut créé si possible un cours régulier d'études dans les
institutions de l'État, conjointement avec les sourds-parlants
(demi-muets) ayant acquis une certaine somme de connais-
sances. Dans la discussion qui suivit, de caractère générale-
ment favorable, le professeur Addison Cary suggéra l'idée
que le Gouvernement national fut appelé à aider à l'établis-
sement d'une institution dans laquelle les sourds des Etats-
Unis puissent recevoir l'éducation supérieure.

Le résultat de ces missionnaires efforts fut la création d'une
«Haute Classe Gallaudet» à l'école d'Hartford, et d'une classe
similaire à l'institution de New-York en septembre 1852. La
classe de l'Institutionde New-York servit de modèleà la classe
de perfectionnementde l'Institutionde Paris, fondée par Itard,
et alors, sous la direction de Vaisse, ancien maître à l'Insti-
tution de New-York.

En 1853, il yavait quinze Institutionsaux Etats-Unis et, dans
aucune d'elles, le terme de l'instruction n'était encore de six
ans. Les résultatsobtenus par un élève d'habileté raisonnable,
étaient suffisants pour le préparer pour une occupation ordi-
naire, mais elles ne donnaient pas le pouvoirde lire et d'écrire
avec aisance et fécondité, ni la connaissance des branches
utiles de sciences pouvant le qualifier pour être un homme
choisi, apprécié et accepté dans la société intellectuelle. Aussi
elles ne le mettaient pas en état de s'engager dans les occupa-
tions du plus haut et du plus rénumérateur caractère, des-
quelles son défaut physique ne pouvait uniquement l'exclure.
On considérait que, dans les nouvelles classes, un terme addi-
tionnel de deux ou trois ans devait être accordé, et que les
études devaient comprendre les hautes branches de l'éduca-
tion anglaiseavec un soin spécial du langage anglais, la litté-
rature, les mathématiques, la politique civile et l'éthique.

Pour ces considérationset pourd'autres, il devenait évident
pour les anciennes écoles que l'établissement de classes avan-
cées était absolument indispensable pour le développement
intellectuel de tous les plus intelligents élèves. Leur intro-
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duction dans nos écoles marque un décisif pas en avant de
l'éducation supérieure des sourds. Mais d'aussi loin que peut
être considéré le point de départ, elles étaient uniquement
dirigées vers le point de vue suprême.

' C'est ainsi qu'existait une connaissancedistinctepourquele
progrès de l'avenir fut possible, plus même, nécessaire, comme
l'indiquait l'idée mise en avant par le professeur Cary encore
vivant.

Enfin elle trouva une autre expression publique grâce au
zèle du poète et de l'artiste, John Carlin d'illustre mémoire.
Répétant l'idée de Cary, dans lés Annales d'Avril 1854, il
tentait le projet d'établir un collège national pour les sourds,
conseillant qu'il fut annexé à l'institution de New-York, à
Fanwood. Son plaidoyer produisit des discussions, et, à la
fin, obtint un résultat. Mais nous ne devons pas perdre de
vue ce fait que leurs avancements progressifs et améliorations
subséquentes ont été faits par les disciples du système
combiné.

Mais il était réservé à l'illustre famille des Gallaudet d'at-
teindre le point culminantdans l'éducation des sourds-muets
d'Amérique. Comme le père» un demi-siècle avant, avait
ouvert la voie à la première éducation publique des sourds-
muets américains,aussi en 1864, son jeune fils, rendit possible
l'éducation supérieure par rétablissement d'un collège natio-
nal dans la ville capitale des Etals- Unis.

Education, être de réelle valeur, aspirant le plus à adapter
les hommes et les femmes à la vie dans le sens le plus large^
agrandissant l'esprit et les préparant à se rendre utile dans
le monde. C'est ce que le collège Gallaudet accomplit pour
ses élèves. Ce n'est pas une haute école, ni une académie,
mais un collège avee sa vie propre, sa discipline, les mêmes
conditions exactes, et les mêmes pouvoirs de conférer des
grades comme ceux qui sont décernés par les plus vieux
collèges de la terre. Aujourd'hui le nombre des élèves est de
127, et pendant ses trente-cinq ans d'existence, 5(58 élèves ont
suivi les études. Dans toute celte période il a été traité par
le Congrès des États-Unis de la plus libérale et de la plus
considérable manière.
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Il est devenu le plus grand facteurde l'éducationdes sourds-;
muets en Amérique. Grâce à ses anciens élèves et aux posi-»

tions qu'ils occupent dans le monde il a une immense
influence indirecte par des centaines de mille, de leurs corn*
pagnons. Nul des anciens élèves de Gallaudet n'a oublié que
son éducation était le meilleur moyen pour lui de prendre
sa place dans le monde.

Une liste complète des degrés conférés par le collège depuis
son organisation, y compris l'année 1899, montre :

123 reçus bacheliers ès-arts;
7 — — de philosophie ;

22 — — ès-sciences;
2 — maîtres ès-sciences;

19 — — ' ès-arts honoraires;
30

• — — ès-arts (cours normaux);
25 — — ès-arts (sourds-muels) ;

6 — bacheliers de philosophie honoraires;
8 — docteurs honoraires ;

En consultant cette liste, nous nous remémorons ces mots
d'un des plus distingués anciens élèves de Gallaudet.

« La brève histoire du Collège Gallaudet est connue dans
le monde; la somme de ces résultats peut être estimée. Son
histoire a été glorieuse, et ces résultats, toutes choses consi-
dérées, ne sont que des succès indéniables. La preuve en
est dans l'intelligence et le caractère des élèves, les positions
qu'ils ont su conquérir dans les carrières de l'enseignement/
de la littérature et des sciences, leur honneur social et la con-
fiance qu'ils possèdent dans la société; l'élévation et l'impul-
sion, traitées comme forces indirectes,le Collège les a exercés
parmi des centaines des sourds-muets, qui pourtant, n'ont
pas été capables de s'enrôler eux-mêmes parmi ses élèves.

Le scoret de ce pourquoi, chacun de ses élèves est si con- -

sciencicux demeure dans l'histoire de sa vie, mais il faut as-
surer que la largeur du développement accusé pour le collège
dans son pouvoir mental reste comparativement très fort et
que son action circonscrite aux aspirations sociales spirituel-
les et artistiques ouvre dans.l'air le plus sombre les plus
hautes envolées. Le passé historique du collège a été une
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grandeur, une puissance et un facteur moteur dans l'histoire
de notre classe.

Ses avantages sont nombreux. S'ils ne sont pas doués., ifs
sont seulement datés.

Ses prémises sont amples et belles. Ses bâtiments sont com-
modes et confortables. Le collège est soutenu par le senti-
ment éclairédu public. La faculté et les directeurs sont imbus
de leurs devoirs, ils s'en acquittent avec amour et avec la
ferme volonté d'augmenter l'expansion des élèves dans le
progrès le meilleur. Finalement, c'est souvent qu'il rend
maître de sa destinée parmi les hommes le moindre de ses
élèves. Le collège est à la tête de tout ce qui commande les
habiletés, fortifie les enthousiasmes, entretient l'esprit de
corps parmi les sourds-muets.

Le collège pour les sourds-muets a été fondé comme un
collège. Ses promoteurs aspiraient à prouver au monde que
nous sommes capables de tenir notre rang dans la haute cul-
ture intllcctuelle, et d'obtenir dans le monde des résultats
correspondant à nos capacités. C'est une des institutions
dont la courte carrière a prouvé ses pouvoirs et ses bienfaits,
non seulement entre les frontières du pays qui l'a créée,
mais dans les nations au-delà des mers.

Mais nous sommes entrés dans l'ère de l'éducation techni-
que, et avec les sourds-muets, dans les cours supérieurs,
l'étude des sciences sera la meilleure ligne des recherches,
dans la nature des pensées, et déplacera les études classiques.
C'est un désir parmi les sourds-muets d'obtenir plus d'édu-
cation technique, et cette demande n déjà été prise en considé-
ration pour le collège Gallaudet. Déjà un département techni-
que existe et fait des opérations pratiques, avec des élèves
suivant les cours d'ingénieurs civils, d'autres de chimie, et
nous pouvons presque devancer le temps quand ce déparle-
ment aura sa pleine part de jeunes hommes poursuivant des
cours spéciaux de floriculturc, architecture, mécanique et
sciences appliquées.

La brillante oeuvre se précise et les promesses font au-
gurer un avenir magnifique, mais ce n'est qu'une petite part
de l'influence que le collège Gallaudet a exercé pour l'cxten-
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sion de l'éducation des sourds-muets aux Etats-Unis, et
même ailleurs, depuis que des élèves lui sont venus d'aussi
loin que de l'Inde. Et indirectement,, les hauts mérites des
travaux accomplis par ses anciens élèves a encouragé les
autres à poursuivre des possibilités plus grandesjusque dans
les honneurs académiques. Ils ne sont pas peu ceux des gent-
lemen sourds-muets qui ont poursuivi des cours dans les
universités de premier et second degré. Plusieurs d'entre eux
sont des anciens élèves du collège Gallaudet, tous sont des
écoles combinées, et seulement deux proviennent des écoles
orales, dont une dame. Parmi ceux qui ont suivi les cours
dans les collèges et universités d'entendants, nous mention-
nons : Rév. H.W. Syle M. A., de Yale, de l'universitéde Trinité
Columbia et du CollègeSaint-Jean de Cambridge,Angleterre;
E. Gideon Moore Ph. D., de l'université d'Hcidelberg, R. B.
LloydB. A., et A. L. Fcchheimcr, de l'universitéde Colombie;
Théodore Grady, de l'université John Hopkins; Th. d'Es-
trella, et M. Smith, de l'université de Californie, G-T. Dou-
gherly, de l'université de Washington ; Hypathia Boyd, de
l'université de Wisconsin. Et une demi-douzaine de sourds-
muets clergymen ont suivi les cours théologiques pour la
préparation au ministère épiscopal.

De tout ce qui précède, il est évident qu'aux Etats-Unis
l'éducation supérieure des sourds-muets est une possibilité
ouverte à tous ceux qui sont capables d'obtenir de mentales
acquisitions, et que leur avancement a pris un pas ferme,et
régulier avec la marche du progrès général, qui distingue
d'une marque éclatante le siècle qui finit.



Une invitation

Suint-Loiii», il murs 1000.

AUX MEMBRES DU CONGRÈS DES SOURDS-MUETS,

PARIS, FRANCE.

MESSIEURS,

En l'année 1803, les Etals-Unis achetèrent à la France le
territoire de la Louisiane contenant un million de mètres
carrés environ. Cette terre ainsi acquise doubla la grandeur
du pays à cette époque cl devint depuis le coeur de la nation.

En commémoration de cet important événement, une foire
du inonde, qui sera dénommée Louisiuna Purduisc centeii'
niai Exposition, aura lieu en 1903, dans la ville de Saint-
Louis, l'ancienne capitale*, et présentement le chef-lieu du
territoire de la Louisiane.

Les sourds-mtiets de Saint-Louis, unanimement, envoient
une invitation cordiale à tous les sourds-muets du monde à
se réunir en un Congres international dans leur ville à une
époque à fixer durant la Louisiana centcnniul Exposition
de 1903.

Le soussigné a été dûment autorisé à transmettre cette in-
vitation aux membres du Congrès de Paris et de demander
leur présence et coopération. Comme l'honneur et le plaisir
de se rendre personnellement à Paris ne lui est pas possible
cette année, ainsi qu'il le lit en 1889, celle invitation est né-
cessairement transmise par écrit.

Espérant qu'elle recevra le plus cordial accueil des mem-
bres, et avec les meilleurs souhaits pour le succès du Congrès
de Paris, je rcslc, avec grand respect, voire obligé serviteur.

J. II. CLOUD.



Un don Américain

Cablogrammc cnuogé au Congrès

Cldcayo, 0 avril 1000.

M. Dusuzeau, Président du Congrès internationaldes Sourds-
Muets, à Non terre (Seine!.

CHER MONSIEUR,

Ce malin, nous vous envoyons un cablogrammc exprimant
le salut des amis de Chicago cl vous priant d'accepter un
portrait, peint à l'huile, de Thomas Hopkins Gallaudet, le
premier éducateur des sourds-mucls en Amérique el qui a
toujours été regardé même en France comme l'un de nos
plus chers amis et bienfaiteurs. Thomas IL Gallaudet est pour
nous ce que l'abbé de l'Epéc a été pour vous, cl, connaissant
combien nous sommes redevables à la France, les sourds-
mucls de Chicago désirent montrer leur appréciation par
l'envoi de son portrait.

Nous regrettons de ne pas avoir pu vous envoyer ce por-
trait assez, à temps pour le Congrès comme nous l'avions
projeté au début. El à cause de ce délai nous pensons que
cela vaut mieux pour laisser l'artiste finir la peinture et vous
l'envoyer à temps pour le 10 décembre qui est le jour oi'i

nous célébrons sa naissance en Amérique.
Nous désirons (pie celte peinture soit remise aux soins du

Conseil Municipal, qui, si nous sommes correctement in-
formés, a beaucoup fait pour favoriser les intérêts des sourds-
mucls de I-'ninée. Ce poitrail de Gallaudcl est peint par un
brillant artiste de l'Illinois, Clarcncc A. Mardy, qui est sourd-
muet cl (pie nous avons engagé pour faire celle peinture.

Les sourds-mucls de Chicago désirent (pic ce portrait soit
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accepté par le Conseil Municipal et ils espèrent que cela se
fera avec l'approbation et l'acceptation des sourds-muets de
France.

Vous assurant des meilleurs voeux des sourds-muets
d'Amérique, et spécialement de Chicago, et avec nos meil-
leures amitiés personnelles pour vous même et nos amis de
Paris, nous avons l'honneur de rester.

POUR LE COMITÉ DU PORTRAIT :

J. HASENSTAB,
président.

O. REGENSBURG,
secrétaire,



LA COMMISSION D'ORGANISATION

I'UREAU : ,
/„e Président,
DUSUZKAU,

Président de l'Association
aroiralo des Sourds-Muets

do la Seine.

Le Trésorier,
HKNIU DKSMARKST,

Président du Conseil
d'Administration

de l'Imprimerie tics S.-M.

• Le Vice-Président,
KMILK MKRCIKIl,

Président de l'Association
amicale des Sourds-Muels ' '

de la Champagne.

Le Secrétaire général,
HKNRI JKANVOINK,

Secrétaire général de l'Association
amicale des Sourds-Muets

delà Champagne.

Le Secrétaire adjoint,
MAUCEL MAUDU1T.

Le Secrétaire du Comité du Programme,.
HKNIU GAILLARD,

Secrétaire général de la Fédération des Sociétés françaises
de Sourds-Muets.

MKMIIKKS
MM.

(lapon, présidentde l'Association fraternelle des sourds-muets de Nor-
mandie, directeur de l'KcoIe de sourds-muets d'Klbcuf.

Cauchois, trésorier du Club cycliste des sourds-muets de Paris.
Cochcfer, président de la Fédération des sociétés françaises des sourds-

muets, membre du Conseil de surveillance de l'Institut départementaldes
sourds-muets de la Seine.

Despcrricrs, trésorier de l'Association amicale des sourds-muets de la
Seine.

Kymard, vice-président de l'Association amicale des sourds-muets de
Paris. v

Prossard, vice-président de l'Alliance silencieuse.
(ienis, président du Conseil d'administration de la Société d'appui frater-

nel des sourds-muets de France.
(iraff, présidentde l'Alliance silencieuse.
Hamar, statuaire.
liirsch, graveur.
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George Larose.
Léon Lejcunc.
Henri Mercier, trésorier de l'Association amicale des sourds-muets de la

Champagne.
Vcndrcvert, président de l'Association humanitaire des sourds-muetsde

Provence.

MKMHRKS ÉTRANfSKKS l)U COMITÉ INTKRNATIONAL
1)1» PHOGRAMMK

Allemagne
MM. '

Albin-Maria Watzuiik, à Altcnb'.irg.
Max Hirnbaum, à Hanovre.
Ch. Kiieger,.présidcntdcla Société des sourds-muets, à Stuttgart.
Karl Humpf, présidentde l'Union centrale des sourds-muets allemands,

à Merlin. .'.„ ..
Autriche

MM.
Ik-ruhard Urill, directeurdu Taubslummen-Coiiricr,à Vienne.

• , ,,vJohann Toiffl, président de la Société des sourds-muets de Vienne.

Belgique
MM.

Paul Delame, président de la Société des sourds- muets, à Liège.
Robert Dresse, président du Cercle Abbé de l'Kpéc, a Liège,
lùigène van dcWiclc, président de la Société des sourds-muclsde (îand.

Danemark
M..L llansen, professeur a l'École des sourds-muclsde Niborg.

Etats-Unis
Californie

MM.
Thomas Grady, avocat, à Saii-Pranciscu.
Douglas Tildcn, statuaire, à Oaklnnd

Colorado
M. Veditz, professeur a l'Institution des sourds-mucls,Colorado Spriugs.

Kunsas
M. J. V. Dold, professeur, OJatlie.

District de Columbiu
M. A. Draper, professeur au Collège des sourds-mucls,à Washington.

]\'iscoiisin
M. Warrcn Robinson, professeur à l'Institution des sourds-muets,

Delavan,
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Illinois
MM.

W. Gregor, professeur à l'Institutiondes sourds-muets, à Jaksonvillc.
()'. Regeusburg, négociait, Chicago.

Minnesota
MM.

Olof llnnson, architecte, Faribault.
.1. L. Smith, professeur, Faribault.

New-York
MM.

Thomas-Francis Fox, professeur à l'Institution des sourds-muets de
New-York, secrétaire du comité américain.

I'.-A. Hodgson, directeur du Dca[-MulesJournal, New-York.

Ohio
MM.

M. Gregor, professeur à l'Institution des sourds-muets, Colombus.
Révérend Mann, pasteur, Gambicr,'président du Comité américain.

Pcnsylvanie
M. le Révérend Koehlcr, pasteur de l'Kglisc presbytérienne des sourds-

muets, Philadelphie.
Indiana

M. ("h. Kerncy, journaliste, Kvansvillc.

Grande-Bretagne
Angleterre

M. G.-F. Ilealey, l.ivci pool.

Ecosse
M. Alexandre Mnc-Gregor,artistc'pcintrc, Glascow.

Irlande
M. Francis Magnin, pasteur, à lielfast.

Italie
MM.

Francisco Michcloni, employé au Ministère des finances, à Rome.
Pranccsco Guerra, à Naplcs.

Norvège
MM. /•*<TT>Sw

Lais llawstadt, au Conseil d'F.tat, a Christiania. / ^\\V'\" K TS.
Andréas .lauseii, rentier, à Christiania. / «^ 'v\

Suéde
(:j /> M t)

M. (ierhard Titze, professeur,a Karkrona. \ "* ' ' '
.

.:/£
1

Suisse v '/,., ;... /
MM. •'. -ViV.;;/

Jacques Rlcca, à Genève.



100-00. — Imprimé par les Sourds-Muets (O'Meara)
111 ter, rue d'Alésia, Paris










